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Dès l’occupation, notre publication à cessé de paraî
tre. Emanant d’une administration publique, elle eut été 
exposée à des immixtions qui eussent compromis son indé
pendance scientifique. Et nous avons bien fait. Aussitôt le 
territoire libéré, nous aurions aimé reparaître, mais nous 
nous sommes heurtés à des exigences de la censure qui 
détenait aussi le pouvoir d’octroyer des bons pour l’obten
tion de papier. Et quel papier! Et quelle qualité! Il y a 
deux ans, ces entraves furent supprimées et bien que le 
papier de bonne qualité à des prix raisonnables fut encore 
difficile à trouver, nous étions prêts A repartir et l’impri
meur, malgré le manque de main-d’œuvre et de combusti
ble, se mit à imprimer cahin-caha. Malheureusement, notre 
imprimeur tomba malade, atteint d’un mal impardonnable 
dont il finit par mourir. Après vingt années de collabora
tion et de dévouement à notre œuvre, il eut été inhumain 
de notre part de lui retirer le travail. Souffrant du cœur, 
toute émotion eut pu lui être fatale. C’est un sentiment que 
nos lecteurs comprendront, particulièrement ceux d’entre 
eux qui savent combien il nous était attaché, combien le 
Folklore Brabançon lui tenait à cœur et combien il montra 
souvent à l’égard de notre publication un véritable désinté
ressement. Aussi, convient-il, au seuil de cet ouvrage 
que nous évoquions son souvenir.

Nous avons eu l’occasion, pendant la guerre, de 
constater combien cette revue était appréciée. Quand une 
collection complète passait dans une salle de vente, parfois 
même avec des fascicules très endommagés, elle atteignait 
des prix fort élevés. Nous avons vu partir une collection de 
l’édition française pour 10.000 francs plus 18 p.c. de droit. 
Des numéros, épuisés chez nous et devenus rares, étaient 
enlevés à des prix s’élevant parfois à 200 francs. Comme 
nous le disait un jour un vieux collaborateur, cette revue 
devient un placement d’argent

Exposons maintenant nos intentions Nous avons
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et alimenterons la rubrique dite

à ne pas Être négligés.
Nous reprendrons
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des U< Faits ouverte à tous nos lecteurs ; leurs notes» 
leurs critiques, leurs corrections, leurs suggestions, leurs 
questions y sont largement accueillies. Nous espérons lui 
icndrc son caractère vivant. Cette rubrique depuis vingt 
uus a fini par constituer une mine extraordinairement riche 
de renseignements.

Une large place sera faite, comme par le passé à la 
Bibliographie, non seulement belge, mais internationale, 
de meme que nous tiendrons nos lecteurs au courant du 
Mouvement Folklorique, dans son sens le plus étendu.

Ces pages d’information ont rendu à nos lecteurs de 
précieux services.

Un des mérites reconnu de notre revue résidait dans 
les Tables variées et détaillées qui clôturaient chaque tôme. 
Avec des modifications, indiquées en tête de chacune, nous 
les reprendrons comme jadis. Ainsi, nous ne donnerons 
plus seulement une table des lieux cités du Brabant, mais 
nous y ajouterons une table des lieux cités du pays et môme 
une table des lieux étrangers. Le rayon d’action de In 
publication s’est étendu dans toute la Belgique et elle n’est 
pas sans s’être acquis un sérieux crédit an dehors. Il im
porte que ces lecteurs puissent, autant que les Brabançons, 
retirer tout le profit utile et toutes les facilités de recher
ches.

A la fin de ce tôme XX, une longue nécrologie 
montrera — hélas — combien la mort a sévi parmi nos 
collaborateurs. Nous devons reformer nos cadres. Nous 
devrons surtout reconstituer le réseau de nos correspon
dants. Nous espérons pouvoir compter sur la venue d’élé
ments jeunes, car la jeunesse éprouve une attraction — 
ailleurs ainsi qu’en Belgique — pour les faits folkloriques, 
notamment les jeux, les chants, les danses populaires. Une 
plus large place devra être faite à ce genre de manifesta
tions. Notre bibliothèque est beaucoup plus que jadis 
fréquentée par des jeunes. S'ils manquent souvent de la 
maturité suffisante, ils témoignent d’une vive sympathie. 
La pratique et la persévérance les conduiront â l'expé
rience.

Nous envisageons In création de rubriques nouvelles 
et, ainsi que nous agissions précédemment, nous sollicite
rons les avis des lecteurs. Nous avons toujours considéré

-
Sprimër L- un P»pi« de bonne conservation, de Hlta.- 
L abondamment, tout en lui conservant un pr.x module. 
A ce triple objectif, nous nous efforçâmes de rester fidèles. 
Le prix Avant la guerre, l’abonnement coûtait 35 francs. 
Tenant compte de la situation de nos abonnés, dont beau
coup sont de condition modeste, nous avons ve.llc à ne pas 
dépasser un prix triple de celui d’avant 1940. Pour attein
dre ce but, nous avons du réduire le nombre de clichés. 
Ceux-ci coûtent actuellement à peu près cinq fois plus 
chers qu’avant la guerre. La Revue reste toutefois assez 
bien illustrée. Malheureusement, le papier ne réunit pas 
absolument les qualités requises pour supporter des clichés 
eu simili fine trame. Mais, le papier est de bonne composi
tion, sans bois, et sa conservation est assurée, ce qui est 
essentiel. Nous tenons à mettre ici nos lecteurs au cou
rant, comme nous l’avons toujours fait, allant ainsi au 
devant des critiques éventuelles, justifiées quand on n’est 
pas informé, mais qui perdent de leur valeur quand on 
l’èst. Ajoutons que dans l’avenir, nous pourrons utiliser 
un papier tout à fait approprié, sans écart de prix sensible. 
Des restrictions seront encore apportées du côté des clichés, 
mais, comme nous ne visons pas à réaliser des bénéfices, 
l’illustration s’améliorera en proportion du nombre de 
lecteurs. Il dépend de ceux-ci que nous retrouvions com
plètement notre caractère d’avant la catastrophe? Cherchez 
donc à nous faire des abonnés et renseignez-nous les per
sonnes susceptibles de s’intéresser à notre œuvre.

Nous publierons comme par le passé, des articles 
historiques, archéologiques et surtout folkloriques, la plus 
large place étant réservée au Brabant, ce qui sc justifie. 
Mais les localisations historiques et folkloriques ne corres
pondent pas aux délimitations politiques ou administrati
ves. I est des problèmes d’histoire et de folklore qui tout 
Z 7 nT Pr0VinCC s’incorPor£nt à des problèmes 
aux éTd pn , VS Syccès du Folkl°™ Brabançon revient 
aux études d ordre général et théorique qu’il publia pro- 
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ceux-ci comme faisant partie d’une grande famille et la 
revue comme étant faite, avant tout, pour eux.

Nous constatons l’apparition d’un mouvement eu 
faveur de la rénovation des métiers d’art. Et, conformé
ment à ce qui fut maintes fois écrit dans cette revue, tout 
effort en vue de la création de formes nouvelles, Implica
tion de formules nouvelles, procède par un retour évident 
à des conceptions primitives, à des formes simples et, par 
déduction logique, à une recherche de sujets inspirés de 
l’âme, du sentiment spontané du peuple. Combien d’œu
vres accréditées aujourd’hui comme l’expression de ten
dances neuves ne sont-elles pas comparables avec les œuvres 
dites d’art populaire. Notre revue ne doit pas revêtir seule
ment un caractère scientifique réservé à un public restreint 
de spécialistes, elle doit avoir de plus larges horizons et 
situer le folklore dans l’actualité.

C'est ce qui nous fait aussi envisager l’éventualité 
d’une rubrique touristique. On peut constater combien à 
l’étranger le folklore est largement utilisé dans l’équipe
ment touristique et dans la propagande. Nous, folkloristes, 
ne pouvons pas ignorer ces mouvements caractéristiques 
de notre époque et une revue comme la nôtre doit marquer 
le point dans l’évolution des idées et des faits, du moment 
qu’ils touchent ou utilisent le Folklore.

Il est bien entendu que des pages artisanales ou des 
pages touristiques ne pourraient être ouvertes sans con
server avant tout leur intérêt folklorique. Nous ne visons 
pas à devenir un recueil de renseignements artisanaux ou 
touristiques ; ce n’est pas notre mission ; mais il reste con
forme à notre intérêt de folkloriste de suivre la pénétration . 
ou 1 utilisation du Folklore dans ces domaines où se marque 
une évolution des faits.

Voilà, chers lecteurs, les quelques idées que nous 
aimons à vous soumettre au seuil de ce tÔme XX, nouveau 
départ de votre Folklore Brabançon. Comme par le passé, 
nous espérons pouvoir compter sur votre appui et sur vos 
oue'nt C°Qfié * SUCCès fulür de notrc entreprise
Xe °“ V°ir deVenir aussi le possible la
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traditions.

m-, -, SOMMAIRE -

Mœurs, Péages, Coutumes, Traditions. — Analectcs Bruxellois. — 
Notes relatives aux maîtres d’école bruxellois à la fin de l’ancien 
régime — Louvain folklorique et légendaire — Sainte Alêne de 
Forest. Les étoiles. — Le mariage du cadet et de la cadette. — 
Le carnaval de Binclie. — Sur l’écran du Passé. — Menus faits — 
Nécrologie. — Tables.

4

Toutes expressions dont les significations 
sont vagues, se chevauchent. Constamment em
ployées par les folkloristes, elles demanderaient à 
être précisées, sinon on ne peut se comprendre. 
Généralement les auteurs les emploient en série, 
ainsi ils risquent moins de se tromper. Mais s’ils 
les utilisent séparément, on s’aperçoit de l’élasti
cité nuisible qu’ils donnent à ces mots.

Essayons d’apporter quelque clarté dans ce 
problème. Ôn trouvera en tout cas ici le sens que 
nous leur accordons.

Le terme le plus large est, à notre avis, 
celui de Mœurs. Il englobe les usages et les coutu
mes, (ce que l’on ne fait généralement pas), et 
incorpore certaines traditions. C’est le terme le 
plus large, car, selon nous, il désigne toutes les 
habitudes collectives. Or, les habitudes ne sont pas 
seulement sociales, elles sont vitales, elles relèvent
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lion du jugement d’ordre moral. Nous pensons 
pouvoir expliquer le renforcement de la soumission 
volontaire de l’individu à l’usage et à la coutume, 
sans amplification du jugement moral, par le fait 
que tout individu sent mieux de lui-même l’utilité 
de se plier à l’usage et à la coutume. Il ressent un 
intérêt plus grand à s’y soumettre qu’à l’enfrein
dre.

Mais en quoi l’usage se distingue-t-il de la 
coutume? Il y a entre l’usage et la coutume une 
différence de degré dans la puissance contraignante, 
la coutume se portant déjà à la frontière du droit. 
Les individus composant le groupe ont davantage 
la conscience de la généralité de la coutume, la 
conscience qu’en l’enfreignant ils occasionnent un 
préjudice à autrui. Enfreindre un usage est encore 
se faire regarder de travers par l’opinion publique. 
(Ex. Ne pas saluer un corbillard, ne pas envoyer 
de lettres de souhaits au nouvel-an), enfreindre 
une coutume, (exemple : entrer dans un champ 
pour y glaner avant le ramassage de la dernière 
gerbe) , c’est déjà s’exposer à l’intervention de la 
force sociale. Ne dit-on pas déjà que la coutume 
est un droit non écrit? Aux infractions à la cou
tume, si l’appareil judiciaire entre en action, il le 
fait en vertu d’une loi qu’il accommode aux exigen
ces de la coutume.

Remarquons encore que la coutume a sou
vent une ancienneté plus grande que l’usage ; elle 
vise en quelque sorte des usages solidement établis 
et maintenus en raison de leur rôle de cohésion 
plus marqué dans la vie sociale. Enfin, la coutume 
englobe davantage l’ensemble des membres d’un 
groupe. Un usage peut être particulier à mie couche 
de population, à une profession, à une ville, à un 
village même. Une coutume s’étend à tous les mem
bres quelque soit leur rang social, leur profession, 
leur résidence.

Les limites sont difficiles à établir, c’est 
évident. Mais il importe toutefois d’essayer de les 
fixer. Les folkloristes, (et ma foi, les juristes, les

:

du comportement biologique des êtres. C 
ment vrai que certaines sont naturelles. L • 
sont acquises. Celles-ci peuvent encore être indivi- 
duellcs^niais le plus souvent elles ont un caractère 
social, elles appartiennent en commun a tous les 
êtres composant mi même milieu. On les \ a 
més. Ces dernières sont ce que nous appelons les 
Mœurs. . ,

Nous appellerons donc mœurs, des Habitu
des individuelles, naturelles ou acquises, devenues 
sociales par la pratique de la vie en commun 
Chaque groupe y ajoute un jugement de valeur 
relevant de sa conception du bien et du mal. Com
me ces conceptions varient de groupe en groupe, de 
pays à pays, de couche sociale à couche sociale, on 
porte sur les mœurs respectives des jugements par
ticuliers. Il y a donc à la pratique des mœurs une 
sanction diffuse relevant de la morale. Tout qui 
fait partie d’un groupement doit se plier aux 
mœurs de ce groupement.

Selon nous, les usages et les coutumes ren
trent dans les mœurs. Ils admettent donc 1a meme 
définition mais en y ajoutant un complément, celui 
qui les distingue des mœurs en général et les dis
tingue aussi les uns des autres.

Les usages et les coutumes sont des mœurs 
dont l’effet contraignant est plus grand. Les indi
vidus composant un groupe sont plus tenus de se 
■soumettre aux usages et aux coutumes. La sanc
tion est toujours diffuse mais le jugement d’ordre 
moral nous paraît plus atténué que dans les mœurs 
tout court.

Il n’y a pas de sanctions pénales aux usages 
et aux coutumes, bien que, dans les débats en jus
tice, les expressions usages et coutumes soient fré
quemment employées. C’est là une habitude du 
angage juridique, car du moment qu’il y a une 
loi a appliquer promulguant une peine, il n’v i 
p us .usage ,coutmue '• applique une règle 
.inmhque entraînant une peine. Cela peut paraître 

range , on s attendrait plutôt à une intensîfica-
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d objets, mais d’idées, de conceptions ou bien des 
actions commandées par ces conceptions.

Nous voudrions aussi voir éliminer l’idée 
que la tradition indique une transmission orale. 
Evidemment, tout ce qui se transmet oralement 
est traditionnel ; évidemment encore, jadis, à peu 
prés tout se transmettait oralement, et il en est 
toujours ainsi chez certaines peuplades, mais ac
tuellement la tradition peut être transmise par des 
moyens cents ou imprimés. Cette forme de trans
mission tend même à devenir la plus fréquente là 
où tout le monde sait lire.

Quelle est, dans tout cela, la place du 
■folklore?

Tl y a des mœurs, des usages, des coutumes, 
des traditions folkloriques, et d’autres qui ne le 
sont pas. Mais tout ce que nous avons dit en géné
ral de tous ces phénomènes s’applique à ceux d’en
tre eux qui, par surcroît, sont appelés folkloriques.

Au sein d’un groupe social, les conceptions 
changent constamment, et par conséquent, les ges
tes, les actions que les hommes accomplissent. Il 
n’y a pas uniformité absolue, homogénéité com
plète, mais bien variété et hétérogénéité. Ce qui 
est admis par les uns ne l’est pas par les autres, ce 
qui est admis l’est davantage par les uns que par 
les autres. Il y a de petites strates d’individus qui 
se signalent à l’attention par des mœurs, des usa
ges, des coutumes particulières. Elles font tache, 
sans nuire à la sécurité collective. Elles signalent 
de petits conformismes distincts incapables de dé
sagréger le conformisme général. Ait moment où 
le groupe abandonne certaines mœurs, certains 
usages, certaines coutumes, des individus leur res
tent fidèles. Les actes qu’ils posent paraissent dès 
lors étranges, paradoxaux, désuets, anormaux, 
curieux, pittoresques. Ces actes sont ceux que nous 
appelons folkloriques. Les faits folkloriques con
stituent donc des faits ayant un aspect particulier 
dans l’ensemble des mœurs, usages et coutumes

Mais, dans cet ensemble, ils sont aussi plus

1

moralistes et les sociologues surtout, y sont ai 
intéressés qu’eux), devraient s atteler a lare a 
che de définitions. Comme elles sont diffici . < 
donner, on pourrait tout au inouïs chercher des 
formules auxquelles tous accepteraient de se con
former. Nous espérons toutefois que les nuances 
ici dégagées seront comprises, tout en restant dis
cutables, mais il faut arriver à pouvoir 
prendre. -----

Quand à la tradition, c’est autre chose. On 
peut voir apparaître de nouvelles mœurs, de nou
veaux usages, de nouvelles coutumes, et on peut en 
voir disparaître, mais généralement toutes ont un 
aspect traditionnel, c’est-à-dire qu’elles sont trans
mises depuis un espace de temps plus ou moins 
long. Nous pensons toutefois la coutume plus tra
ditionnelle que l’usage en général, et les concep
tions relatives aux mœurs plus mobiles encore. La 
tradition est en tout cas plus systématisée et plus 
fixée dans les usages et les coutumes que dans les 
mœurs.

Mais la tradition est un caractère commun 
aux mœurs-usages-coutumes, et non pas une caté
gorie spéciale de faits. Elle représente l’élément 
temps, simultanément dans les trois groupes de 
faits.

Enfin, la tradition n’est pas particulière aux 
mœurs-coutumes-usages. On la rencontre dans 
d’autres phénomènes. (Il y a des traditions écono- 
miques, politiques, artistiques, littéraires, philo
sophiques, religieuses et même scientifiques).

. Nous voudrions voir éliminer définitivement 
certaines idées qui s’attachent à la tradition. Cer
tains ont une tendance à la limiter aux récits. 
Alors, les usages, les coutumes, les mœurs, n’au
raient rien de traditionnel ?

Nous pensons que chaque fois qu’il y a une 
transmission d’une génération à une antre, il y a 
tradition, peu importe ce qui est transmis, du mo
ment bien entendu qu’il s’agit non pas de choses,
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sociale restreint la liberté individuelle et impose 
des disciplines, une certaine soumission.

La vie sociale vise à maintenir agglutinés 
les individus faisant partie d’un groupé. Tout 
proupc Aise à se maintenir, à perdurer, et à cette 
lin il doit se protéger contre tous les facteurs de 
désintégration, intérieurs ou extérieurs. Mœurs et 
institutions collaborent à cette tâche. Telle est leur 
fonction.

Nous voudrions maintenant, car à ce sujet 
nous avons des conceptions personnelles, montrer 
la valeur relative des mœurs et des institutions. 
(Tl va de soi maintenant que, chaque fois que nous 
employons le mot mœurs, nous y englobons les 
usages et les coutumes, meme folkloriques).

Contrairement à l’opinion courante et à cel
le des spécialistes, nous attribuons une importance 
plus grande aux mœurs qu’aux institutions. Le 
caractère de force contraignante de ces dernières, 
de subordination plus grande, n’est pas un indice 
de plus grande importance.

Un groupe ne sélectionne parmi les mœurs, 
pour les cristalliser en institutions, qu’un certain 
nombre d’entre elles, assez minime comparative
ment à leur masse. Tl trie celles qui, è un moment 
donné, sont estimées les plus utiles pour assurer la 
coordination des individus. Celles-là sont momen
tanément élevées sur 1e pavois. C’est ce qui leur 
donne une apparence de valeur plus grande.

Mais elles sont moins nombreuses. Il y a 
infiniment plus d’actes sociaux posés par chacun 
d’entre nous en vertu des mœurs, que par crainte 
d’enfreindre les prescriptions des institutions. 
Nous ne nous en apercevons pas tant ils s'imposent 
à nous d’une façon réflexe en quelque sorte. (Ne 
disons pas instinctive, de grâce, car il n’y a pas 
d’instincts sociaux. V. notre étude : T.e Milieu 
Social')- Ceux-là, pour en imposer l’observance, il 
n'y a pas besoin de promulguer des lois, de 
prévoir des sanctions pénales. Le fait Seul que 
des sanctions diffuses suffisent, ne doit-il pas

I

traditionnels que les autres. Le caractère
±iXfSéLnéraï.SSia de trans- 

mission est pins orale que dans les autics.
Le folklore s’incorpore donc tout entier 

dans ce groupe de phénomènes, mœurs, usages, 
coutumes, dont un des aspects importants est celui 
de la tradition.

Maintenant, posons-nous cette question, 
tous ces phénomènes ne sont-ils pas sociaux et, 
dans l’affirmative, pour laquelle nous inclinons, 
quelle est leur place, quel est leur rôle, leur fonc
tion dans la vie sociale?

A un degré quelconque, les mœurs, usages, 
coutumes, traditionnels ou non, folkloriques ou 
non, sont des impératifs sociaux, plus ou moins 
généralisés, plus ou moins contraignants. Cela seul 
ne pouvant être contesté, suffit à les faire considé
rer comme des phénomènes sociaux.

Quelle est leur place dans la vie sociale ?
Inspirons-nous ici de Waxweiler (Introduc

tion aux archives sociologiques. p. VIII) sans dis
cuter les points dont nous nous détachons. Il décrit 
ainsi le processus d’organisation sociale. Tout in
dividu pose des actes, (vivre, c’est agir ; il faut 
agir pour vivre) ; certains deviennent des habitu
des. Des habitudes deviennent sociales et se mani
festent sous forme d’usages. (Ici nous introdui
sons notre conception : Mœurs-usages-coutumes). 
Certains d’entre eux, plus impérieux, se systéma
tisent en réglés. D’autres enfin, plus contraignants 
encore se donnent une ossature puissante : ce sont 
les Institutions. Les mœurs-usages-coutumes, vien
nent donc s intercaler dans le processus de la vie 
soeia e entre 1 individu et les institutions régis- 
ffi Cd’ STPe- E eS constituent un stade d évo
lution dans le complexus social. Voilà leur place

Voyons maintenant leur fonction 
une rnnTÏvV,e 1S>0C1:l,e S’imPose à l'homme comme 
une condition d’exlstence, donc importante. La vie
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Analectes Bruxellois.

Albert Marin us.

(1) Chronique de la Ville de Bruxelles, depuis les origines jus
qu’au 30 août 1736. (Archives de la Ville de Bruxelles, n" 2058). 
Manuscrit de 0,20 1,1 x 0,16 m ; broché; en papier; 127 folios. Texte 
français. En tête du folio 4, se lit le titre suivant: Chronique ou 
JZccciiU des choses les plus mémorables arrivées en L ■!- 
Bruxclles et son district depuis son commencement.

Nous avons respecté l'orthographe du manuscrit.

En mettant au point l’inventaire des chroniques 
bruxelloises et autres du dépôt des Archives de la Ville de 
Bruxelles, nous avons eu l’attention attirée par l’une d’en
tre elles (1), dont certains fragments nous ont paru dignes 
d’être publiés. Encore qu’elle sacrifie — à l’instar de la 
plupart de ses pareilles — à la tradition du genre, puis
qu’elle n’attribue guère de valeur qu’aux faits et gestes 
des princes ou des personnalités notoires, il lui arrive 
pourtant de signaler des événements qui intéressent la col
lectivité sociale, sans parler des indications qu’elle fournit 
sur les monuments.

Parmi les passages les plus curieux, nous avons cru 
devoir relever surtout ceux qui se rapprochent davantage 
de l’époque de la rédaction même, y ajoutant cependant 
quelques courts fragments plus anciens relatant des nou
velles, qui frappèrent l’esprit populaire par leur étrangeté 
et leur caractère menaçant, sinon catastrophique. Appar
tiennent à cette dernière catégorie, les extraits suivants :

« L’an 1315. Le duché de Brabant et les pays voi
sins furent affligez par une pluye continuelle qui y tomba 
depuis le commencement du mois de mars jusqu'au mois 
de décembre, tellement que la terre ne produit toute cette 
année ni froment, ni seigle, ni aucun autre grain ou nourri
ture pour la subsistance des hommes ou du bétail. Une

logiquement nous amener à conclure à leur supé
riorité de valeur? A notre avis, les actes humains 
accomplis en vertu des prescriptions diffuses des 
mœurs ont une utilité sociale plus grande, geneiaie 
et non occasionnelle ; elles constituent de meilleurs 
instruments de cohésion sociale, soudent mieux, 
cimentent davantage les individus les uns aux 
autres. On n’a plus besoin de les imposer, chacun 
s’y plie soi-même, de bonne volonté, inconsciem
ment parfois. Ne répondent-elles pas avec plus de 
force aux objectifs primordiaux de tout groupe : 
perdurer dans l’ordre et la sécurité?

Ces considérations sont de la plus haute 
importance car elles jettent un jour tout nouveau 
sur la sociologie et impliquent la nécessité de faire 
à peu près le contraire de ce que l’on a pratique 
jusqu’à présent. Au lieu de porter tout l’effort de 
la recherche sur les institutions des peuples et mé
priser leurs mœurs, leurs usages, leurs coutumes 
et par conséquent aussi leur folklore, l’effort, à 
l’avenir, devrait être centré sur le stade des mœurs.

Toutes les idées qui président à la vie de 
l’homme en groupe sont relatives, conventionnelles 
et fortuites. Tl faut aussi bien s’imprégner de cette 
remarque. Incorporées aux mœurs d’un groupe, 
inscrites dans leurs institutions, elles paraissent 
logiques, sages, rationnelles. Rejetées des mœurs 
et des institutions, elles semblent grotesques, ridi
cules et burlesques.

Il y aurait en tout cas pour l'UNESCO, (la 
i;°UvSxTT?[qanisation de coopération intellectuelle 
de 1 ONU), une mission bien utile à remplir, si 
elle invitait des spécialistes autorisés, de toutes’les 
branches du savoir, à rechercher un sens satisfai
sant a de nombreuses expressions. Ne serait-ce pas 
llUZo e”tahve de favoriser ’’“tewpré-
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(6) .folio 70, recto et verso.
T,e Geel CorrccUe boeck, (pii repose nux Archives de lu Ville 

(ente XVII) contient deux textes relatifs A celte calamité. Voir:
1) fol. C XXII et C XXII verso, 10 octobre 1529. Publicatie vau pro
cessif generacl cndc ande ordinanclc bij hccrcii eude uclgcmaect.
2) fol. C XXIII et C XX1IU: 14 octobre 1529. Remédie Ugen de 
-weelenc ende ande haestige sieckc.

(7) fol. 78 verso A 79 verso.
(8) jenn de Ciiseuibroodt, seigneur de Beckcrzeel, conseiller 

privé et secrétaire du Comte d'Egmont, fut l'un des gentilshom
mes qui présentèrent à Marguerite de Parme In fumeuse requête 
de la noblesse. B participa A la répression des iconoclastes près de 
Gram mont. Arrêté A Bruxelles le 9 septembre 1567. en raison de 
l’action qn’il avait exercée sur le comte d’Egmont, il lut empri-

comète qui parut en même teins fut le présage de la 

cherté des vivres qui suivit ce petit déluge , e mui< ce 
seigle se vendit à Bruxelles jusques à 50 florins et davan
tage, et la disette fut si grande partout le pays, qu un très 
grand nombre d’hommes et une prodigieuse quantité de 
bétail mourut de faim ; enfin une cruelle peste qui succéda 
à ces désastres acheva de désoler tout le pays dont plus <1 un 
tiers des habitons furent emportez et le reste oblige à ^ier" 
cher son salut dans les forêts et autres lieux écartez. Tous 
ces maux dont le Brabant fut affligé pendant les années 
mille trois cent quinze, seize et dix-sept furent encor suivis 
d’une maladie contagieuse laquelle en l'an mille trois cent 
dix huit emporta une prodigieuse quantité des bêtes à 
cornes» (2).

Le chroniqueur nous offre encore quelques détails de 
même nature, que nous reproduisons immédiatement :

« L’an 1480, l’Iiyvcr fut si rude et d’une si longue 
durée que, depuis le 13 du mois de janvier jusqu’au 12 de 
février, on passa l’Escaut devant la Ville d’Anvers à che
val n (3).

« L’an 1482. La ville de Bruxelles se resentit très 
vivement de la grande disette de vivres qui régna pendant 
l’espace de trois années consécutives par tous les Pays-Bas 
et les provinces voisines » (4).

« L’an 1506 on apperçut a Bruxelles et aux pays voi
sins pendant dix-huit jours consécutifs une comète d’une 
grandeur étonnante, laquelle fut ensuite regardée comme 
un présage de la mort du roi Philippe le bel, qui après avoir 
reçu la couronne de Castille en la Ville de Bruxelles, partit 
pour 1 Espagne A dessin d’y prendre possession de ses 
nouveaux états et mourut en la ville de Burgos le 26 du 
mois de septembre de cette même année 1506 » (5).

« L’an 1529. Cette année une planète d’une gran
deur et clarté étonnante répendit la terreur par tout le 
Brabant et pays circonvoisins pendant plusieurs jours 
qu’elle parut.

« Cette même année une maladie contagieuse qu’on 
appela la sueur d’Angleterre, parce qu’elle avait passé de 
ce Roiaume dans ces pays, affligea différentes villes du 
Brabant ; la Ville de Bruxelles en souffrit extrê(me)nient ; 
les médecins et tous les soins qu’on prit pour arrêter ce mal 
dangereux ne furent pas capables d’y apporter quelque 
remède ; on eut recours à l’assistance du ciel. La gouver
nante Marguerite sollicita l’évêque à ordonner un jeûne 
de trois jours, lequel étant fini, on fit une procession géné
rale dans laquelle le très Saint Sacrement de Miracles fut 
porté par la Ville avec l’assistence de S. Altesse, des Con- 
seaux, du Magistrat et des métiers, de tout le Clergé tant 
séciilieur que régulier, et on eut le bonheur de remarquer 
que depuis ce jour le mal commença ù perdre beaucoup de 
sa violence, tellement qu’en très peu de teins la ville en 
fut entierrement délivrée. C’est eu mémoire d’un si grand 
bienfait que lu Gouvernante Marguerite institua l’année 
suivante la procession qui se fait encour tous les ans le 
Dimanche après le treizième du mois de juillet » (6),

(1568) « Le premier du mois de juin, dix neufs (7) 
gentilshommes eurent la tête trenchée sur la place du Sablon 
à Bruxelles ou, selon d’autres, sur la place du grand mar
ché, et le jour suivant deux sieurs Vandernoot gentils
hommes d’une ancienne famille brabançonne et les sieurs 
De Villers et Deduij eurent le même sort à Bruxelles, pen
dant que plusieurs autres personnes de différente condition 
subirent différens supplices en différentes villes, entre les
quels le Sr Casembroeck (8), secrétaire du comte d’Egmond

(2) Voir fol. <10 verso et 41 recto.
(3) fol. 65 recto.
(4) fol. 65 recto,
(5) fol. 68 recto. La date du décès est le 25 et
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(12) fol. 98 verso — 09 recto.
(13) fol. 102 recto et verso.
(14) La chronique signale, en effet, nu fol. 50 verso, ce qui suit: 

a Le 13 de décembre 1n partie supérieure de la tour de Saint Nico
las se renversa avec toutes ks vlnrlies et le beau Horloge, que k 
Magistrat y avait fait mettre l’an 1362. Il est très remarquable que 
cette chute n’écrasa personne Quelques vieilles chroniques mar
quent qu'un pourceau resta sons les ruines ».

et le S' Straelen, Bourguemaître d’Anvers furent exécutez 
au château de Vilvorde. Toutes ces sanglantes executions 
couvrirent tout le paijs d’un deuil universel : la rage, le 
désespoir et le désir de vengeance étaient peintes sur le 
visage du peuple et de la noblesse, mais rien ne les toucha 
si vivement que la tragoedie des comtes d’Egmond et 
d’Homes. Le second jour de juin, ces deux illustres seig
neurs furent conduits du château de Gand où ils avalent 
été tenus prisonniers pendant l’espace de neuf mois, à 
Bruxelles, le lendemain troisième ils furent menez devant 
le Conseil du sang à la tête duquel étoit le duc d’Albe et 
où leur fut prononcée la sentence de la mort, laquelle fut 
exécutée le jour suivant étant la veille de la Pentecôte sur 
la place du Grand Marché à Bruxelles, à la vue d’une 
foule incroyable de monde qui y étoit accouru de toute 
paît, non par curiosité, mais par l'amour qu'il porloit a ces 
deux illustres malheureux (9), qui expirèrent sous le glai
ve avec une résignation et constance digne de la valeur 
qu’ils avaient fait paroître en plusieurs occasions pour le 
soutien et raugincntation de la courronne et gloire de leur 
souverain. Lamorald, Comte d’Egmond, Prince de Gavre, 
chevaillier de l’ordre de la toison d’or mourut âgé de 46 
ans, il laissa son épouse Sabine née princesse de Bavière, 
veuve avec onze enfaus, trois fils et huit filles. Philippe 
de Montmorenci, Comte d’Hornes, chevaillier de l’ordre de 
la toison d’or, mourut âgé de 50 ans. Son frère Florent de 
Moutmorenci, seigneur de Montigni, subit le même sort 
au château de Simança (10) ou selon d’autres de Scgovie 
?EC?S?afine’ 0U 11 aVült été dûtenu Prisonnier depuis l’an 
156b, lorsqu’il fut député par la duchesse Gouvernante a la 

------ 2 ces pays » (11).

Certains événements d’importance ne sont évoqués 
que sommairement, Tel est le cas pour le bombardement 
■K- Bruxelles eu août 1695, fait de premier plan, auquel 
l’annalisti ne consacre que quelques lignes (12).

Par contre, il sera plus explicite à l’occasion de 
P effondrement de la tour de Saint Nicolas (13).

« L’an 1714, le 29 juillet vers les dix heures du 
soir, la belle et magnifique tour de l’Eglise paroissiale de 
St-Nicolas tomba en ruine. Elle appartenoit à h Ville, 
qui s’en est toujours servie pour y mettre la cloche de 
triomphe et un horologe avec un très beau carrillon ».

Rappelant pour mémoire son origine légendaire, il 
ajoute : u Quant a la structure de cette tour, sa partie 
inférieure portait toutes les marques d’une liante antiquité. 
C’était un bâtiment qtiarré d’environ deux cents pieds 
d’hauteur ayant du côté du Midi et du Nort deux ron
deurs qui la joignoieiH jsqu’à la même hauteur. Au dessus 
de ce bâtiment il s’élevoit un autre de façon octogone. 
Cehii-ei ne paroissoit pas égaler le premier en antiquité. 
Aussi trouve-t-on que cette dernière partie se bouleversa 
l’an 1367 (14), avec l’Orologe et toutes les cloches, et 
qu’elle fut ensuite rebâtie et mise dans un très bel 
état qu’elle garda jusques l’an 1695, que par lu bom
bardement toute la partie supérieure de ccttc tour tut 
ruinée avec toutes les cloches, carrillon, horloge et 
tout ce qu’il y avoit d’ouvrages de cuivre et de bois, tant 
en dedans qu’en dehors, qui furent brûlez et fondus par 
les hommes et boulets rouges, le seul bâtiment quarré avec 
une partie du bâtiment octogone ayant échappé d’être 
détruit. Enfin, l’an 1712, la Ville commença à la remettre 
en état ; on n’épargna ni soins ni dépenses pour la rendrersKrt 1à mort le 9 août 1568 ™r le c 1 dU comte’ ü fnt condamné 

vorde le 14 septembrt °nSe’1 tr°ubles et à Vil-

"olc, tome graphie Natio-

àeSimancns, le 16 octobre 1570. m°rt P3r slranSld^on à
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pas l'événement

(17) Mon collègue et ami le professeur Van Lœy, que j’ai con 
suite au sujet de l’étyinologie «lu mot « Waltrape » a bien voulu 
me communiquer ce qui suit: le terme flamand e«t KoWH/f. Le 
son ci ou ij se prononçait déjà au XVIe siècle à Bruxelles 5 < u fi'. 
Trijp équivaudrait donc à trS'l> Trljp n le sens de peluche 
ou de panne, c’est à dire d’une espèce de velours.

D’autre part, je lis dans Kuipers: Ceillus! frr
Ncd. taal (Amsterdam. 1901, 2 vol. in-4") : ll'alfraf. O trâp. welæ 
nnnr de borstwenng voert; 2) onderdeet van ccn aivaterfczadcL

S. F., à la tête de cette illustre calvacade composée (les 
membres desdits états tous à cheval avec de waltrapes ( 17) 
ou housse* très richement brodez d’or et argent, tous 
étoivnt équipez de la manière la plus superbe, marchant 
deux a doux, précédez chachims de leurs domestiques en 
belles et riches livrées neuves qui marchèrent à pied.

Les députez des Etats de Liuibourg et du Pays 
d’Outremeuse marchèrent les premiers, scavoir :

Le Pensionaire du duché de Limbourg.
Le député du tiers état.
Messieurs les députez de la Noblesse.
Mr le député du Duché de Liinbourg.
Monsr Jean du Bois, abbé de Vil-Dien, député des 

Ecclésiastiques.
L’ordre des Etats de Brabant fut comme il suit :
Monsr le Marquis d’Assche, Guidon héréditaire du 

Duché de Brabant, portant le grand Etendait de la pro
vince. Il marchoit seul devant les trois receveurs generaux 
des dits états, le Sr Charles Vundewerve du quartier d’An
vers, le Sr Melchior Vandevelde du quartier de Bruxelles, 
et le Sr Jean Vandeven du quartier de Louvain, qui furent 
suivis du Sr Henri Vandenbroeck, conseiller pensionaire 
et Greffier des Etats de Brabant.

Ensuite venoient les Députez des trois chefs Villes 
de Brabant. Ceux d’Anvers furent :

Le Sr Jean Lams, premier pensionaire.
Sr Engelbert Borrekens, eschevin.
Sr Van TTove, deuxième bourgneninilre et S' Alexan

dre Joseph D’Halmale, premier bourguemaitre.
Les Députez de Bruxelles furent les suivants :
Le Sr Henri Pipenpoy, conseiller pensionaire de la 

Ville.

la plus belle des Pays-Bas. Elle fut élevée jusqu’à la hau
teur de plus de 320 pieds : la lanterne, qui en fmsoit le 
bout, étoit faite de cuivre rouge peint et doré très riche
ment, la pluspart de ses autres ornements étoient faits de 
même matière aussy peints et d’orez, ce qui la rendait un 
ouvrage de la dernière magnificence. Du commencement 
de l’an 1714 y fut mis un très beau carillon, qui joua la 
première fois le premier du mois de janvier, veille de la 
purification de la très Sainte Vierge, et le 29 juillet de la 
même année tout ce superbe bâtiment se renversa jusques 
aux fondement. Sa chute ruina la moitié de l'église et 12 
à 13 maisons du côté du monastère des Pères Récolects et 
du côté de la rue au lait, sans fi à 7 autres qui étoient 
autour de l’église. Elle étouffa aussi 5 personnes et blessa 
quelques autres ».

Portant un intérêt particulier aux événements du 
XVUT siècle, la chronique nous renseigne abondamment 
sur plusieurs cérémonies ayant eu Bruxelles pour théâtre. 
Signalons notamment l’inauguration de Charles VI, le 11 
octobre 1717 : (’15)

'< Le 11 octobre, se fit à Bruxelles, avec grandissime 
pompe et éclat, la cérémonie de l’inauguration de 
S. M. Imp. et Cath. Charles sixième comme duc de I,o- 
thier, de Brabant, de Limbourgh et marouis du St-Em- 
Pjre. Nous fairons icy en peu de mots quelque détail des 
ceremonies qu’on a coûtume de faire en pareille occasion 
cet acteaU,r(16)°,ennneZ aCC0,npagnenl ordinairement 

vers leSLene^nrae 'T™ fl’°Ct°bre’ fut a*^ 

et es dén rr? meS" leS états de B^bantet les députez des états de Limbourg se rendirent à l’hôtel 

apagner dans cette auguste solen- 
étant montée à cheval vers les 10 

_C°“Tnienç.a Par le RéSinient de Cavaille- 
trompettes et 
trompettes de

ml ï?' 1M TCre° â 108 vmo-(10) Nous laissons de côté nnî „ 
lui-méme. c ce qni nc concerne

de S. Excel!, pour l’accom 
nité. Sa dite ExceU. 
heures, la marche (— 

±,bd"'" T"?de Westcrtoo '■mbales. Après ce régiment suivoient les
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comme baron de Limai.

(•8) Bouielette, 
Perwez.

(19) Cumptfch.

(2û) Faiiciiwez, dépendance de Virginal.
(21) Avcrbodc.
(22) Pierre-Joseph de Frankensicrslorpfl, décédé 1< 19 octobre 

1727.
(23) Thomas-Philippe d'Alsace de Bww, décédé k 5 janvier 

1759.

Mr le Comte de IWalhain (absent).
Mr le Marquis De Facnez (20) Herzdles.
Mr le marquis d’Assche.
Mr le marquis De Wemnielle.
Mr le marquis De Wcsterloo (absent).
Mr le Prince de Berges, comte de Griinbcrgue.
Mr le Prince de Rubcmpré, Prince d’Everbcrg.
Mr le Duc et Prince de Bournonville, prince de Bug- 

genliout (absent).
Mf le Prince d’Hornes, Prince d’Isque.
Mr le Duc d'Arenbergh, Duc d’Arschot.
Mr Pierre de Monceau, abbé et comte de Geniblours, 

premier noble du Duché de Brabant.
Les abbez étoient :
Mr Alexandre de Pallant, abbé de Ste-Gertrude à 

Louvain.
Mr Henri Huijs, abbé de Dilegem.
Mr Grégoire Piera, abbé de Tongerloo.
Mr Estienne Vandersteghen, abbé d’Everboden (21).
Mr Gabriel Brion, abbé d’Heijlissem.
Mr Paul De Bruijn, abbé de Parc.
Mr Augustin van Eeckhout, abbé de Grimbergne.
Mr Jean Vermeulen, abbé de S. Michel à Anvers.
Mr Corneille Adriaensens, abbé de S. Beniaert.
Mr Jaques Hache, abbé de Villers.
Mr P. Paradanus, abbé de Vlierbeeck (absent).
Mr Pierre del Franken Stierstor, Evêque d’An

vers (22).
ftp Thomas Philippe De Alsace de Bossu (23), ar

chevêque de Matines, abbé d'AfTIigem.
Trois hérauts d‘Armes aux titres du Marquisat du 

S. Empire, du duché de Limbourg et du comté de Flandres, 
précédoieut le Duc D’Ursel faisant la fonction de maréchal 
héréditaire de Brabant à la place du comte de Grobben-

Sr Honoré Vanderbaeghen, premier Trésorier.
Sr Charles De Visschere, deuxième eschevin (ab- 

sent).
Sr Estienne Michel Cano, premier eschevin.
Sr Jean Baptiste Aurèle De Deckerc, bourguemaitre.
Les Députez de Louvain furent :
Le Baron d’Eynatten, conseiller pensionaire.
Sr Simon Herkenrode du conseil de la Ville.
Sr Frédéric Antoine Adonia. premier eschevin.
Sr Jean Baptiste Sneyers, bourguemaitre des Nations.
Sr Eug(e)ne Vanderdilft, premier bourguemaitre.
Voici l’Ordre des Etats de Brabant :
Mr le Marquis Deynse, baron de Duffel.
Mr le Comte de Dongelbergue.
Mp le Comte Vander Noot, baron de Bommelctte (18) 

au titre de Schoonhoven.
Mr le Baron D’Hoôghvorst.
Mr le Comte de Duras comme baron de Carloo.
Mr le Baron De Vremde.
IP Vander Noot, Baron de Kiesegem.

le Baron de Spanghen, comme baron de Hcrent.
Mr le Comte de Lannoij, la Mottrij et Beaurepaire 

comme Baron de Sombreffe.
Mr le Comte de Rodes
AF le Baron d’Ittre.
AF le Baron de Cumtich (19).

de LouX^°n,te (1’OiffnieS’ C°mte dC M°re,1OVen à titre
AF le Corn!' i" de
Mr e Cn ? J M“’degen1’ cointe 'le Steeiihuffel.

U.vtten UtXe NÊU-C^el,e- à titre de baron de

AF le Comte de ÎWijnegem
te Comte de Corroij le eteau.

(absent). ointe dc Grobbendonck, baron de Wesemael



i
22

23

' - f te

Ces actes et fonctions étant achevées, on remonta à 
cheval et la marche fut continuée dans Tordre devant dit, 
dèceiulant par la rue de Stormstraet et celle des P.P. Do
minicains, puis coupant par la rue des Fripiers et celle de 
l’Eglise de S. Nicolas, pour arriver ù la grande place, où 
les 5 compagnies du Sermons bourgeoises étoient rangées 
sous les armes, qui firent trois salves de leur monsquetterie, 
après que la calvacade qui passa sous le grand et magnifi
que arc de triomphe, que M” les états de Brabant y avoient 
fait dresser, eût quitté la grande place, laquelle poursuiva 
sa marche par la rue appellée de heuvelstraete, par le mar
ché aux herbes, par la rue de la Magdeleine et monta en
suite à la cour. Lorsqu’on fut arrivé aux bailles du palais, 
M” les états montèrent au très magnifique théâtre qui y 
étoit dressé à cet effet contre l’Eglise de Caubergue et 
faisoit face vers le nort ; tous aijant pris leur place s'assi
rent couverts, de part et d’autre du portrait de TEmpereur, 
qui étoit exposé au milieu du théâtre sous un très riche et 
magnifique dais, les prélats et les députez des trois Chefs 
villes de Brabant à la droite, suivis des trois receveurs, qui 
restèrent debout et découverts, et les nobles de Brabant et 
les députez de Limbourg à la gauche. S. E. prit sa place 
au milieu dans un fauteuil posé sur l’avant estrade de deux 
degrez devant le portrait de Sa Sacrée M. lmp. et Catliol., 
et le 5 Rois d’armes se rangèrent suivant leur rangs aux 
deux cotez de l’estrade debout et découverts.

Mr le Duc d’Ursel comme maréchal héréditaire et 
Monsr le marquis d’Assche, en qualité de guidon hérédi
taire de Brabant, se mirent aussi debout mais couverts, aux 
deux cotez de la table sur laquelle reposoit un missel, 
le premier à la droite portant l’Epée dont TEmpereur 
Charles Quint se servit à la création des clievailliers, et le 
dernier A la gauche tenant le guidon armorié aux armes 
de Brabant.

Chacun ainsi placé S. E. déclara le sujet de cette 
célèbre assemblée, à quoi le Sr vandenbroeck, Pensionnaire 
des Etats qui se tenoit debout et découvert, nu coté gauche 
de la table, aijant répondu par une harangue d'introduc
tion à cette fonction, exhiba à S. E. les procurations des 
trois Chefs Villes et procéda ensuite à la lecture des lettres 
de procure et de plein pouvoir de Sa Majesté, lesquelles

« „.„„néeDu M a.Bmltahl, 

u’ X JtaB.es, portant leurs enducies à a ntan e

tot couverts de leurs torques, n.ard.otenl à «
le maréchal héréditaire entre la garde Royale des Halle- 
tardient tamddi.ten.ent devant la Personne du marqn.s de 
Prié, qui représentant celle de S. M. Imp. et Cuti., pann 
ensuite monté sur très beat, cheval, superbement harnaché, 
précédé de ses coureurs, de ses valets de pieds et de scs 
pages, et entouré de la noble garde des archers, et suivi de 
12 chevaux de main richement équipez avec les aunes et 
couleurs de S. E. et de trois belles carosses à six cheveaux, 
puis une compagnie de Grenadiers à cheval du régiment 
des dragons du prince d’Holstein fermoit la marche.

Cette illustre et magnifique calvacade marchant en
tre les deux haijes des troupes de la guarnison de la ville... 
dêcendit de l’hôtel de S. E. traversant la place du Sablon, 
passa la nie de Rollebceck, de là sous la Steenporte et 
par la rue de l’Eglise des 'P.P. Jésuites, montant par celle 
de l’Empereur et le Cantersteen continua sa marche par 
le Marché au bois à l’Eglise collégiale de S. Gudulc, où 
on avoit dressé le grand et magnifique autel du très 
S. Sacrement de miracle dans la nef devant le grand 
chœur. S. E. y aijant pris sa place dans un fauteuil 
devant un prie Dieu du côté de l'Evangile et M” 
les étals et les députez celles qui leurs étoient préparées, 
Mgr. 1-Archevêque de Malincs assisté des abbez de Parc, 
de Villcrs et de S. Bernard célébra pontifîcalement la messe, 
chantée par .'a musique de la Cour, après avoir entonné le 
" , creator». La messe finie, après la bénédiction
donnée avec le très S. Sacrement de miracle, Mgr. l’arche
vêque présenta à S. E. les Saints Evangiles sur lesquels 
* - E. aijant nus la main fit le serment ordinaire de con
server et maintenir les droits et immunitez des ccclésiasti- 
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• in 1 fer. d’artifice dressé par ordre de S. E., dans lu 
plaine du parc, auquel les principales dames et la noblesse 
1a plus distinguée avoit été invitée, et qui réussit admira
blement bien à la satisfaction de tonte la cour et du peuple 
(lui ij étoit accouru en foule.

Après le feu d’artifice, il ij eut un magnifique bal 
dans le me me grand salon du palais, qui dura tonte la nuit, 
qui fut changée en jour par le grand nombre des feux de 
jolie et des illuminations qu’il ij eut par toute la ville. La 
façade et les bailles de la cour aussi bien que l’hôtel de 
ville et les maisons des ceux de tous les conseaux et les 
chambres des métiers sur la grande place étoient illuminées 
de flambeaux de cire blanche ; les cinq compagnies rangées 
ù leur ordinaire autour de la place du grand marché firent 
de salves continuelles de leur mousquetterie au son de la 
cloche de triomphe et au bruit de l’artillerie des Remparts.

Le lendemain deuxième, sur le midi, S. E. accom
pagnée de toute la noblesse, se rendit vers le midi a l’hôtel 
de Ville, où MessM les Etats de Brabant 1a traitèrent à un 
très magnifique et très somptueux festin3 dans le grand 
salon.

Le soir, vers les neufs heures, on tira le grand Ecu 
d’artifice, qui avoit été dressé par ordre desdits Etats au 
milieu de la grande place, entre quatre grands feux de joije 
en forme de piramides. Il consistoit en un très superbe 
château de triomphe contenant cinq galleries de la hauteur 
de plus de 120 pieds. Ce hit un spectacle très agréable de 
voir en meme teins toutes les Chambres des métiers illumi
nées de flambeaux de cire blanche, et l’hôtel de ville et 
la tour de S. Michel et les deux moindres ilhimirées d’une 
infinité de lanternes. Après que le feu d’artifice fut tiré, 
l’on se mit à table pour souper, pendant que les 5 com
pagnies du serment, rangées sur la place, faisaient de con
tinuelles décharges de leur mousquetterie. Enfin cette écla
tante et glorieuse fête finit par un beau concert de musi
que, qui fut suivi d’un bal, où tous les seigneurs et dames 
de la première distinction parurent avec une magtrifiœnct- 
ord inaire.

Toutes les boutiques de la Ville restèrent fermées 
pendant cette solennité, et le nombre des étrangers qui s’y 
étoient rendus pour participer à 1a joije générale des Bra-

fait le Sr Vaiidevelde, l’un des trois receveurs des états, lut 
à haute voix (vu l'incommodité dudit greffier et pension
naire) les lettres patentes de la joijeuse entrée de Brabant, 
avec leurs additions, pendant et après laquelle lecture. 
Mgr. l’Archevêque de malincs S’approclia par cinq fois de 
S. E. et lui présenta le livre des Saints évangiles, et en 
reçut les sermens ordinaires que le dit greffier des états lui 
prélut en langue brabançonne et bourguignonne.

Après quoi, A’E Snellinck comme premier et plus 
ancien secrétaire de S. M. faisant les fonctions d’audien
cier, se tenant debout et découvert au coté droit de la 
table, eut pareillement les sermens à prêter par les Etats 
de Brabant, qui tous, l’un après l'autre, suivant leur rang, 
montèrent sur l’estrade et jurèrent entre les mains de 
S. E. tant en leur propre et privé nom qu'en celui de tout 
le clergé, de toute la noblesse et généralement de tous les 
peuples, obéissance, vasselage et fidélité à sa majesté com
me duc de Brabant. Alors les Rois d’armes firent retentir 
l’air par les acclamations de Vive i/Empereur Chari.es, 
sixième et troisième du nom Roi d’Espagne, Duc de 
Lothier, de Brabant et Marquis du St-Emptre.

Ce suivant M" les Députez de Limbourg s’appro
chèrent de S. E., en reçurent pareillement le serment prêté 
entre les mains de Mgr. l’archevêque et prêtèrent leur ser
ment réciproque, ensuite de quoi les Rois dAnnes firent de 
nouveau les acclamations de Vive i/Empereur ET Roi et 

uc de Limbourg, lesquelles acclamations furent redou-
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à la maison

(24) fol. 108-v° à 111.
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ment additionnel, ce

h1111*-- °u règlement, connus sous le nom de Règlement 
additionnel, suivant lequel on les obligea de prêter leur 
-ermrnt. nonobstant la grande résistance qu’ils firent, et 
es luisons qu’ils alléguèrent de ne pouvoir admettre ce 

règlement comme ôtant directement contraire il leur droits 
et privilèges, mais la force aijant prévalu à leurs raisons, 
ils fuient contraints de plier et d’obéir.

Depuis ce teins cette affaire resta dans la même 
situation jusqu’à l’an 1717, lorsque la bourgeoisie voinnt 
l’Empcreur Charles sixième en la paisible possession des 
paijs bas, se flata que le teins propre étoit venu de songer 
à redresser les affaires de leur corps en celte matière, ce 
que les longues et cruelles guerres qui avoient extrê- 
incnt (sïc) troublé ces paijs depuis la mort du sûdit Roi 
Charles Second, ne leur avoient pas permis d’entreprendre 
jusqu’alors avec quelque apparence de succès.

Ce fut le deuxieme jour de juin que le Bouveaux 
bourguemaître aijant fait convoquer les nouveaux doijens, 
il leur proposa de prêter leur serinent suivant ledit règlc- 

qu’ils lui refusèrent de faire, le 
croijant trop contraire à leurs loix et privilèges, pour le 
pouvoir admettre sans se rendre coupables envers Dieu et 
leur patrie.

Le rapport de ce refus aijant été fait en cour, le 
fiscal ou avocat de S. M. commença d’agir au Conseil de 
Brabant à la charge du troisième membre, qui apres plu
sieurs allées et venues fut enfin annulé par décret ou sen
tence du même Conseil donnée le 24 juillet de la même 
année. Entretcms l’on fit assembler lesdits doijens tantôt 
à l’un endroit, tantôt à un autre et l’on mit tout en œuvre 
pour leur persuader de désister de leur refus, mais toujours 
sans succès, lequel manège dura jusqu’au 24 du mois de 
mai de Tannée 1718. Cependant cette affaire dont le bruit 
s’étoit répondu par toutes les villes des pays-bas, rendit 
tout le monde attentif, à voire qu’elle en serait la fin. A 
chaque fois que les doijens furent mandez de s'assembler 

de ville, la grande place du marché se trouvoit 
remplie d’une infinité de monde. C’étoit cette affaire qui 
faisoit le principal sujet des discours publics, on ne fuisoit 
plus un mistère d’en parler publiquement avec une grande 
partialité, le parti bourgeois étoit celui qui avoit le plus

bançons de tous endroits, fut si grand que plusieurs eurent 
peine à pouvoir se loger dans la ville. Le 12, 13, 14, 15, 
Monsgr l’évêque d’Anvers, les abbez de Villers, de Grim- 
hergue et de Heijlisseni célébrèrent successiment (sic) de 
messes solenneles au grand hôtel (sic) dans T Eglise de 
Ste-Gudule, avec l’exposition du très Saint Sacrement de 
miracle, afin d’implorer la bénédiction du ciel sur la Per
sonne de sa sacrée Majesté lmp. et Catli. et sur l’auguste 
maison d’Autriche, pour la prospérité de ses armes et pour 
le bien et conservation de ses Roijannies et états et des 
peuples que Dieu avoit commis sous sa puissance ».

Ce ne fut qu’une idylle passagère : l’esprit du peu
ple de Bruxelles allait trouver bientôt l’occasion de mani
fester tout autrement ses sentiments réels, au cours d nne| 
des crises majeures qui lui furent imposées. Aussi bien, 
notre chroniqueur — dont l’enthousiasme émerveillé ré
vèle sa qualité de thuriféraire — n’ose-t-il pourtant résister 
il la nécessité de retracer avec quelque détail les péripéties 
d’un drame, dont le retentissement s’est prolongé jusqu’à 
nous et qui compromit définitivement le gouvernement du 
marquis de Prié.

«L’an 1718 (24). Cette même année la ville de 
Bruxelles fut agitée de grandes troubles ; elle essuia deux 
très pernicieux et séditieux tumultes dont le premier arriva 
le 24 Maij et le second le 19 juillet. Voici ce qui se passa 
à cette occasion en cette ville. L’an 1717 le marquis de 
Prié avoit changé le magistrat, ensuite de quoi furent 
choisis de nouveaux doijens des métiers qui sous le nom 
des neuf Nations composent le troisième membre de la 
Ville ; il s’agissoit de leur faire prêter leur serment, ce 
qu’ils ont accoutumé de faire en mains du Bourguemaître. 
Or est-il à remarquer qu’après la mort du Roi d’Espagne 
Charles Second, ccs paijs étant tombez sous la domination 
de 'Philippe Duc d’Anjou cinquième du. nom Roi d’Es
pagne, l’an 1700 le magistrat de la ville aijant été rcuoii- 
vellé comme aussi les deux autres membres, on prescrira 
à ce tems aux nouveaux doijens de neuf nations, une for-
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Idc la tranquillité de la ville fut laissé à la bourgeoisie et 
pour afin de rendre le calme à toute la ville, le marquis de 
Prié, de l’avis du Conseil d’Etat, jugea à propos d’insister 
davantage à demander aux doijens la prestation de leur 
scimeut suivant le dit règlement additionnel et leur permit 
celui sui la forme qui s’était pratiquée du règne du Roi 
Charles second comme ils le demandaient, ce qu’aijant été 
exécuté k 12,ü0 vers les six heures et demie du soir au 
grand contentement et satisfaction des liabitans de la ville, 
chacun se rendit à faire son devoir et l’on vit renaître à 
l’instant un calme et une tranquilîté universelle partout. 
Il eût été à souhaiter que les choses fussent restées en cet 
état ; mais il ne se passa que très peu de teins qu’une 
seconde tempête beaucoup plus dangereuse et violente que 
la première mit encor toute la ville dans un horrible alarme. 
Voici ce qui la fit naître : nous avons rapporté ci devant 
que le Conseil de Brabant, par décret ou sentence donnée 
le 24 du mois de juillet 1717, avoit annéanti et annulé 1e 
troisième membre de cette ville, lequel décret avoit été 
précédé d’un autre, rendu au même Conseil à la charge 
des dits doijens le 11 du mois de juin, par lequel il leur 
étoit ordonné de faire promptement le serment requis par 
le bourguemaitre à peine etc. Ces deux décrets étaient trop 
contraires à leurs droits et privilèges pour ne pas travailler 
à en obtenir la cassation. A cet effet, ils sollicitèrent forte
ment le bourguemaitre et ceux du magistrat de faire en 
sorte que ces décrets fussent annulez. Mais malgré toutes 
leurs remonstrances et prières, on ne s’empressa pas fort à 
leur donner satisfaction sur cette demande. Ce délai fut 
cause et donna matière à la communauté de murmurer 
contre ce procédé ; la populace incapable d’avoir quelque 
ménagement pour qui que ce soit, lorsqu’elle prétend 
avoir le droit de son côté, commença ù témoigner ouverte
ment par ses plaintes son mécontentement de cette affaire ; 
enfin il ne fut pas fort difficile a prévoir que la canaille — 
et fortifiée de grand nombre de gens sans aven, qui depuis 
quelquctems abordaient continuellement en cette ville 
ne se servirait un jour de cette occasion pour couvrir les 
pernicieux dessin fnr), que les attruujæmcns qu’elle fui- 
soit tous les jours en divers endroits de la ville, faisaient 
assez connoître qu’elle méditait, en dont on vit les tristes

de partisans, eu contraire le parti de la cour ««' 1
ment décrié. On ne lit même pas de scrupule de blâtnu son 
procédé comme très Injuste. La populace attentive tonte, 
ces menée, ne crataoit pas de ctarBer d'injures ceux qui 
êtoient à la tête des affaires et de vomir mille imprécations 
contre le gouvernement. Enfin il ne faloit pas avoir e 

| jugement fort pénétrant pour ne pas prévoir la tempete 
dont la ville étoit menacée, et laquelle se leva le 24 mai], 
lorsque vers les onze heures et demie avant midi les doijens 
étant encor assemblez à la maison de ville, où on leur pro
posa derechef de faire le serinent selon le susdit règlement, 
il se trouva un d’entre eux nommé : van Ncypen, qui se 
dit prêt d’obéir. Mais à peine cette nouvelle aijaut [<*/<?] 
portée à la grande place qui étoit remplie d’une infinité 
de inonde, que la populace et autres gens sans aveu dont 
la ville fourmilloit en ce teins assaillirent le surnommé (sic) 
Van Neypen comme il descendoit de la maison de ville, qui 
courut grand risque d’être massacré sur la place, si par 
l’assistance de quelques bourgeois il n’avoit trouvé le 
inoien de se sauver dans une maison prochaine. La canaille 
le voijant échappé de ses mains, entra en fureur et courrut 
d’abord à sa demeure où n’aijant trouvé que sa femme avec 
6 à 7 enfans et quelque petit ménage, elle se contenta de 
briser les vitres de la maison et assaillit celle du bourgue
maitre, laquelle ij était fort proche de là. Ce fut un triste 
spectacle comme cette troupe furieuse traita cette mai
son ; en moins de quatre heures elle fut réduite en ruine. 
Rien n’ij fut laissé : les meubles qu’on ne put emporter 
furent jettées dans la rivière ou brûlez ; tout fut pris ou 
brisé, sans que la bourgeoisie qui s’étoit mise sous les 
armes, ni une compagnie de dragons que le marquis de 
Prié ij envoija pour dissiper cette canaille, ij eurent pu 
apporter quelque remède. Toute la ville étant en allanne, 
la guarnison eut ordre d'occuper les principales places. 
La bourgeoisie de son côté prit aussi les armes, et se rangea 
sur la place du grand marché, les avenues de la quelle 
furent fermées par des chaînes. On fit aussi prendre les 
armes aux habitnns des faubourgs avec, ordre de se tenir 
prêts à tout événement. La nuit étant passée de cotte 
manière sans quelque nouvel accident, la guarnison se 
retira dans le parc du palais et le soin de la conservation
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râble dans laquelle la ville de Bruxelles se trouva pendant 
l’année précédente par les deux sûdits tumultes qui trou
blèrent son repos d’une manière que l’on votait L’inquié
tude peinte sur les faces de ses habitons. La division qui 
-nuit régnée entre le bourguemaitre et ses partisan (sic) 
d’une part, et les doijens des neuf nations de l’autre, au 
sujet du serinent dont il est parlé ci-dessus, paroi ssoit être 
terminée, du moins les doijens n’avoient plus aucun sujet 
de se plaindre, aijant été admis à prêter le serment qu’ils 
deinandoient, et d’ailleurs les deux décrets rendus au Con
seil de Brabant aijant été cassez et annulez dans toutes les 
formes requises. Dans cet état d’affaires, la bourgeoisie 
aijant pour ainsi dire perdu le souvenir des troubles passez, 
ne songea plus qu’à faire son devoir. Mais d’autre part le 
gouvernement avoit de pensées bien différentes, dont l’an
née 1719 nous fit voir les tristes effets. Du commencement 
de cette année, l’on commença à faire perquisition des prin
cipaux auteurs et boutefeux des deux précédons tumultes, 
afin de le punir comme méritaient des mutins et de pertur
bateurs du repos publiq ; on en prit quelques uns qui furent 
mis sur la prison de la Steeuporte. L’on publia ensuite un 
ordre très sévère de la part du gouvernement, par lequel 
tous les mendians et gens sans aveu qui n’étoient pas natifs 
de Bruxelles étoient obligez de sortir de la ville et de ses 
fauxbourgs dans l’espace de trois jours. Cette précaution 
et bonne ordonnance fut applaudie de tout le monde, la 
ville se trouvant purgée par ce moijen d’un grand nombre 
de gens qui n’étoient propres à faire quelque bien. Mais 
ce n’étoit pas la sûreté qu’on avoit en vue par cette appa
rence de bonne police et la construction de plusieurs corps 
de garde au places publiques, ni aussi par l’augmentation 
de la guarnison laquelle fut fortifié (sic} jusqu’au nombre 
de 9000 hommes et d’avantage. L’on vit bien alors que tou
tes ces précautions n’avoient pas eu vue la pollice ou tnio- 
quilité de la ville ; chacun un partait à sa fantaisie et les in
terprétait scion son sentiment. L’on resta dans cette incerti
tude jusqu’au 14 du mois de mars, auquel jour cinq doijens 
furent arrêtez et conduits prisonniers sur la Steeuporte. 
Un événement si peu attendu déconcerta toute la ville et 
fit prendre à plusieurs autres le parti de se sauver. Les 
prisonniers furent gardez fort étroitement et l’on corn-

un grand calme, apres 
—, tous les horreurs 

qui accompagnent ordinairement pareils tu-

t( L'a" I7,Q <25)- N°us venons de voir l’état déplo-

(25) fol. 111 à 112-v°.

■cris séditieux, dont elle 
remplit toute la place, à quel signe d’autres de la inclue 
trempe ij étant accouru en très grand nombre, tous courent, 
semblables à de furieux, vers la cliancêlrie et, sans long- 
tems balancer, ils enfoncent la porte de la maison du chan
celier. En moins de 3 heures de teins, tout ij fut pillé, pris 
ou brisé : on eût dit que leur dessin (sic) étoit de détruire 
ce bâtiment jusques aux fondemens; leur fureur étoit telle, 
que ni la résistance de la bourgeoisie, ni les menaces qu’on 
leur fit, ni les belles parolles dont on les flatta n’en purent 
rabattre la moindre chose. A la première nouvelle que le 
marquis de Prié reçut du commencement du tumulte, il 
ordonna de publier incessamment, de la quaïe de l’hôtel de 
ville la cassation demandée par les doijens des deux susdits 
décrets, laquelle publication aijant été faite ;i onze heures 
et demie avant minuit, on s’attendoit que par ce moijen 
celle troupe mutine et furieuse se rendrait à son devoir, 
mais ce fut alors qu’on vit que l’affaire des doijens des 
Nations ne servit à cette tumultueuse canaille que de 
prétexte pour couvrir son exécrable dessin (sic) qui étoit 
l’envie du pillage. Elle le fit assez connoître, lorsqu’après 
avoir pillée toute la chancelrie et la maison du chancelier, 
elle en traita encour six autres de. la même manière au bout 
de deux fois 21 heures, du nombre desquelles furent celles 
de l’abbé de Dilegem et du sieur Vauden Brocck, greffier des 
Etats de Brabant. Plusieurs autres auraient subi le même 
sort, si la bourgeoisie s’étant mise sous les armes, n’ij eut 
apporté tout le soin inimaginable pour dissiper cette exé
crable race de mutins, dont quelques une aijant été tuez 
et plusieurs blesséz ; le reste fatigué et ensoulé du vin 
qu Us avoient trouvé par tout en très grande abondance, 
se débanda de soi-même, si bien que le 20 vers le huit 
heures du soir, la ville se trouva en u. B, 
avoir essuié pendant deux fois 24 heures, 
et craintes i ' 
milites ».

effets le 19 juillet 1718, lorsqu’une troupe de ces esprits 
mutins s’étant assemblée sur la place du gran. maicic 
vers les 10 heures du soir, ne laissa plus aucun doute de 
scs mauvais dessin (sic) par scs
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Belgique sous le règne de Charles 17. Bruxelles, 1830. deux volu
mes. — Henné et Wauters. Histoire de la ville de Bruxelles. Bru
xelles, Librairie De Periclion, 1845. Tome II, pages 189-247. — 
Biographie nationale. Notice sur Anneessens, par A. Wauters, 
tome I, colonnes 300-317. — Wauters, A. Liste chronologique des 
doyens des corps de métiers de Bruxelles, de 1696 à 1795 Bruxelles, 
Veuve Bacrtsoen, 1888. — S. Chorlicr-Tassicr : JiîncesscriS. /_«*’ 
variations d’un thème historique Bruxelles. Le Flambeau, mai 1935

(28) Rappelons (pie François Annvesseiis est né à Bruxelles dans 
la paroisse de Ste-Cntlirririe le 25 février 1600 et fut décapité à la 
Grand* Place le 19 septembre 1719. Il ne fut doue pas septuagé
naire connue le prétend une légende accréditée. Il fut investi de In 
charge de doyen du métier des quatre couronnés de Bruxelles 
(tailleurs de pierre, maçons, sculpteurs et ardoisirrs) <lr la nation 
de Saint-Nicolas. Les Quatre couronnés rappellent le martyre m us 
Dioclétien des Saints Sévère, Sévérien, Curpoplmn et \ ictorin. 
Leur fete a lieu le 8 novembre. Une église rnrdin..lire de Rome 
porte le titre des Quatre Couronnés. Annuessetis fut aussi fabricant 
de chaises en cuir d’Espagne et .anime tel il appartint à un 
métier qui dépendait de la nation Saint Christophe tt de la gildc 
drapière.

(26} Ce scrupule étrange suffit à nous mettre en garde contre 
le caractère tendancieux du prudent chroniqueur.

(27) On consultera sur Anneessvns : Verliulst. Précis historique 
</<•» troubles de liriixciles cm l7,s avec des détails inédits sur le 
pioccs d l’exécution d’Anuccssens. Bruxelles, Lejeune, 1832. — 

,eS *; L riocès de François Annecssois, doyen du corps des 
,lov‘n\ l‘"'XCllCS 1,r"xc,1<*. 1862. - Galesloot, L. La mort du 

UluUetin de la Commission royale d'histoire, 
Li X/. ‘7V V PP' 225 Êt SS' ~ nrocck* « en de 2 17 ICl"r',SSe'- <‘°“s vnlk ontwankt ., u<- du 3 août 

0211. Ihstonschen OogshrR over de oorzaak en omstandinheden i- *• »**-««.X » '‘ .V'U, dV «rassel, den septentbrr n.o

■«. - ü•— "4 n,édits concernant les troubles de la

geois .le la \ illc, maître faiseur de chaises de profession 
et avoit pendant sa vie rempli avec applaudissement plu- 
sieures charges bourgeoises des plus honorables, Il est 
impossible de pouvoir exprimer le deuil et la tristesse que 
l’on vit ce jour répandus par toute la ville dans toutes les 
rues. L’air retentissait des pleurs, de soupirs et de lamen
tations, en rui mot les marques de douleur et d’affliction 
qu’on témoigna par rapport à la triste destinée de cet 
homme ctoient capables de mouvoir à compassion les cœurs 
les plus endurcis. A quatre heures après midi, le corps du 
défunt fut porté de l’échafTaut par quatre frères alexiens, 
qui le livrèrent à huit bourgeois de la compagnie du grand 
serment (de laquelle le défunt pendant sa vie avoit été 
chef ou doyen) (28). Ceux-ci le portèrent à l’église parois
siale de N. D. de la Chapelle, où il fut enterré honorable
ment dans sa sépulture. Le lendemain vingtième, comme 
on vint de grand matin pour démonter l’échaffaut, une 
grande foule de inonde ij accourut d'abord pour ramasser 
le sable ensanglanté du sang du défunt qu’on emporta 
comme une précieuse relique sans ij rien laisser. Les habi- 
tans de la ville témoignèrent overtement (sic) l'estime 
qu’ils faisoient de leur concitoien par les obsèques solennel-

nieuça d’abord à leur faire leur procès Nous u entrerons 
pas dans le détail des crimes dont on les accusa, u dans 
ce qui regarde le procès qu'on leur ht, cette affaire c a t 
trop délicate pour en parler dans une cluon.que (2b). il 
suffira de dire que leur procès aijant été mis eu état d ctre 
jugé, la cour ordonna d’en faire l'exécution. A cette triste 
nouvelle toute la ville se trouva dans une extrême conster
nation, laquelle fut autant plus redoublée le 18 du mois 
de septembre, que ce jour il fut sçut qu’un d’entre les 
cinq prisonniers sériât condamné à la mort. A cette triste 
nouvelle toute la ville fut couverte d’un deuil général, il 
n’ij eut personne tant entre la bourgeoisie qu entre la no
blesse qui ne fut vivement touché du malheureux destin 
de cet homme, qui par certaines de ses belles qualités s’etoit 
attiré l’estime publiq, plus que les autres.

Plusieurs personnes de la première distinction d’en
tre la noblesse sollicitèrent fortement et avec très grande 
instance le marquis de Prié pour obtenir sa grâce, ou du 
moins le délai de l’exécution, pour le teins qu’on avoit 
besoin pour écrire à Vienne, à l’Empereur ; le même fit 
aussi le clergé régulier et séculier, mais sans aucun succès, 
de manière que le 19 du mois de septembre le prisonnier fut 
conduit au Conseil où on lui prélut sa sentence d’avoir la 
tête tranchée, d’où aijant été conduit à la place du grand 
marché il souffrit la mort avec une constance et résigna
tion sans égales. Il étoit nommé Anneessens (27), bour-
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à l’entrée solen- 
à Bruxelles mé-

(2fl) I! faut lire fit.

iitc d’êire reproduit intégralement, en raison des 
breux details qu’il contient :

" Le 9 d’octobre (1725) Marie Elisabeth Lucie, 
Archiduchesse d’Autriche, fille de l’Empereur Léopold 
premier et sœur de l’Empereur Charles sixième arriva A 
Bruxelles (30). Elle fit ce même jour son entrée triom
phante, lequel aijanl été le plus magnifique et le plus 
superbe qu’on vit en celte ville depuis un long espace 
d’années, mérite que nous en fassions quelque détail.

Le 4 son A liesse Sérénissime arriva vers 1e soir en 
l i Ville de Tirlemont, vers laquelle S. E. le comte de 
Daun (31) étoit parti le mâtin de Bruxelles pour ij com
plimenter sa dite Altesse Sereniss(/»nc). Le lendemain cin
quième les députez des états de Brabant, scavoir Mnnsgr 
F Evêque d’Anvers et lez abbez de Vlicrbeeck, de Vîïlers et 
de Grimbergnc, de la part des ecclésiastiques, le dur d’Ar- 
scliot, le Prince de Rubcmpré, le baron de Spangen cl le 
baron dc Kicsegem (32), de la part des noble-, et les Bour- 
guemaitres des trois chefs-Villes Louvain, Bruxelles et 
Anvers de la part du tiers état assistez de Mv Van den 
Broeck conseiller pensionnaire et greffier des dits états 
complimentèrent pareillement S. A. S. sur son heureuse 
arrivée en ce pays. Ensuite de quoi elle partit pour Louvain 
où elle arriva ce meme jour à cinq heures après midi, eilé 
ij séjourna jusqu’au neuficinc pour attendre que tout fut 
prêt à Bruxelles pou-, y faire son entrée triomphante. Ce 
jour étant arrivé les dix compagnies bourgeoises très pro
prement habillées aijant reçu ordre de se mettre sous les

(30) Cf. fol. 115 verso n I1R recto.
(31) Le marquis <k Prié avait reçu ses lettres /le rappel an déhnl 

de 1725, Charles VI ayant conféré le gouvernement général à s.i 
sœur, Mnrip-FJisnhetli. Prié fut remplacé A litre provisoire par h 
fcld-îiiaréchnr Comte de Daun, prince de Tliiatvx Cdni-ci arriva ? 
Rrnxelles Je 15 février comme gouverneur capitaine général «4 m 
logea an Palais d’Egmont. Prié quitta Brnxelles !<• 23 ni.J. 
HENNE el WAVHntS. dans leur Histoire de la l'/llr âc Brun Ile*. 
t. H, p. 250, écrivent que ce fut le fiis du Comte de Daun qui 
complimenta Farci lidncheFSe.

(32) Il s’agit de Lénnnrd-Mnthkis Valider Noot, baron de Kir- 
Reghem membre et député île l’Etat noble de P.r.4ml — Cf. 1 1'. 
A. F de Aztvcdo : û'/mfalojjk de la famille de Vandct Noal. Bru
xelles, 1771, p. 23.

absent] (29) dans d.ffûrentes egl.s^cs, 
I «tre autres dans celles de S. Géri et de S. Jean. Le même
I tour de triste exécution les quatre autres prisonniers reçu

rent leurs sentences par écrit, par les quelles Us furent 
condamnez à un banissement perpétuel. Ce même jour, ils 
furent obligez de sortir de la ville vers le soir, ce qu ils 
firent étant accompagnez d’une foule incroljable de monde, 
qui s’empressa pour les convoijer et leur dire adieu. Quel
ques jours après, l’on fit encor rechergc après quelques 
autres doijens, mais on les chercha en vain, d’autant qu’à 
la vue de ce qui étoit arrivé, tous àvoient pris la fuite par 
précaution. Le 5 février de l’année 1720 l’on trouva affiché 
par la ville de placards, en forme de lettres de S. M. Tmp. 
par lesquelles les deux décrets rendus par le Conseil de 
Brabant, le 11 juin et le 24 juillet 1717, contre le troisième 
membre de la ville étoient déclarez, valables et devoir sortir 
leur plein effet, et qu’au contraire ceux du marquis de Prié 
rendus le 8, 16 et 19 juillet 1718 à l’avantage dudit troi
sième membre étoient nuis et de nulle valeur, et de 
plus un ordre exprès aux doyens des 9 nations de prêter 
incessamment et sans délai leur serment suivant le règle
ment qui leur étoit présenté, à peine de confiscation de 
bien et d’un banissement perpétuel pour tous ceux qui 
refuseroient d'obéir à cette ordonnance. Après un tel ordre, 
l’on n’eut plus rien à répliquer : il fallut obéir bon gré ou 
maigre ; aussi, le lendemain, le serment ordonné fut fait, 
mais non sans contre cœur et répugnance. Les affaires 
restèrent dans cet état jusqu’à l’an 1725, lorsqu’à l’arrivée 
de l’archiduchesse Marie-Elisabeth en cette ville au mois 
d’octobre. Cette princesse permit aux doyens fugitifs de 
pouvoir en sûreté retourner en la ville, et elle leva aussi 
e banissement des quatres exilez, qui tous retournèrent en 
a ville, au mois de novembre, à la satisfaction et grand 

plaisir des habitans ».

Le récit consacré par l’annaliste 
nclle de l’archiduchesse Marie Elisabeth
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”°m Mt ce1-'e de RietsUp, j. B7 
> P- 057 : Ui.vm.D.

(35) Le chroniqueur indique une croix avec renvoi en marge 
où il numérote jusqu’à 10 les endroits du récit faisant mention ifc* 
arcs de triomphes et des étapes principales. Voir fol. 1 IG verso et 
117 recto.

(36) Cf. Archives de la Ville. Resoltdlehoccken ter Trcsaryr.
1270 Ordonnance du 4 octobre 1725, pour la sonnerie des 

cloches: «’ln gcvolge van d’orders etc. geordonneert nen den h" 
Pastoor en de kerkmeesters van de Cnpellekerck te doen luvlrn 
de clncken ten tijde van d’incoiuBte van haere Doorlnchtiglistcr 
Hooglieijt de Artshertoginne Maria Elisabeth gouvernante dcsc 
Ncderlfliiclen te beginnen, wannecr die van Sle-Goedele sullcii 
Inyden als oock de twee vdgende daegen. het selve ordi-r is ge -on- 
den aen de nnervolgende Parochlekerckcn ende cloosters: SI. Goe- 
riex kerck, Sic. Catherine, St. Nicolnes. Finistcrrae, Condenljergli, 
Byaüint, Savei, Jesuitcn, Lievc Vrûuwe Brnedcrs, Miiulerbrocdcrs, 
Augustijnen, Prcdickhecrt-n, Bogaerden, Minimen, Carmeliteo, Ca-

ct timbales, qui fut suivi d’un autre détachement des dra- 
eons allors suivoit toute la noblesse, ensuite la garde 
Roijalc des hallebardiers avec leur tambour et fifres. Après 
vviix-eij venaient les trompettes de la noble garde des at
eliers et les trompettes et timballes de S. Alt. Scr. à la tête 
des ses valets d’écurie, valets de pied et de ses pages qui 
marchèrent devant son earosse entouré de la noble garde des 
archers très magnifiquement habillée, après le earosse dans 
lequel étoit l’Archiduchesse gouvernante suivoient ceux 
des daines de sa Cour et la marche fut fermée par une 
compagnie des dragons, et une compagnie des cuirassiers. 
A l’arrivée de son Alt. Ser.. a la porte de Louvain elle ij 
fut reçue par le magistrat en corps qui s’ij étoit assemblé 
dans une loge couverte de drap cramoisi erigée entre les 
deux portes, le comte van den bergen de Limmingen lui 
présenta les clefs de la ville dans un bassin de vermeil 
doré les genoux à terre, et Monsr le pensionnaire compli
menta son Altesse sur son heureuse arrivée dans cette ville 
capitale par une belle harangue, laquelle étant finie, on 
entendit les fanfares des trompettes et timbales qui étoient 
postées au dessus de la première porte. Entre teins S. Alt. 
Ser. continuant chemin entra dans la seconde porte laquelle 
étoit très ingénieusement ornée avec des inscriptions et 
chronographes en forme d’arc de triomphe (35). Dès que S. 
Alt. Ser. entra dans la ville, on sona les cloches de toutes 
les églises, chapelles, et monastères de la ville (36) à

s i de h-™“ environs de Bruxelles Hl p 72 ' A‘ XVauters: Histoire des
'CtT de Srr,les — fanons 

■eer„ P^as et le Gou-
fûurnit les données suivantes 2r' lp ' Tar,icr- ’864) nous 
f,e la gouvernante générale des P ^rsonael «mimn de la Cour 
Presse ; la dnÎoiXayS‘^S Marie-^sabeth : Grande
Smsendorf/. Panni lcfl ,ère Utefeld, née comtesse <1c

fille de la grande maître,se C™r fl^e la comtesse ù'Ule- 
xncte dn nom est celle de Rie. ■ P- 4). — L’orthographe 

Gouda, van Goor, 1887, t. n, d. Armorl°l général.

armes commencèrent de le matin à neuf heures à défiler 
vers la porte de Louvain et se postèrent en très bel ordre en 
double baije au long du pavé depuis la dite partie jusqu’à 
la plaine de Haere, communément appellée het Haercn 
eijveldt (33). En même teins quelques compagnies de dra
gons et un esquadron du régiment de cuirassiers du Prince 
Emanttel de Portugal avec leurs trompettes et timbales 
prirent leur poste sur le même pavé au dessus de la pre
mière barrière. Vers le midi la garde des hallebardiers et 
la noble garde des archers prirent le même chemin de la 
plaine de Haeren et furent suivies du magnifique earosse 
du corps de S. Alt. S. et des autres carosses pour les dames 
de sa cour. Vers les deux heures après midi les Princes, 
cavailliers et la principale noblesse du paijs montèrent à 
cheval en de très magnifiques équipages et prirent la même 
route vers l’hauteur de Haren où l’Archiduchesse gouver
nante arriva de Louvain vers les trois heures et demie. A 
son arrivée au dit lieu on fit la première décharge du canon 
des remparts de la Ville et des tous les contrescarpes. 
S. Alt. Scr. étant descendue de son earosse de voijage fut 
reçue de la noblesse avec de marques extraordinaire de 
joije, et conduite dans une magnifique loge dressée expres
sément dans cet endroit, d’où apres avoir reçu les compli- 
mens elle monta dans son magnifique earosse avec la com
tesse d’Ulefeld grande maîtresse de sa maison (34) qui 
s assit devant elle, ensuite de quoi toute la noblesse étant 
montée à cheval la marche commença dans l’ordre suivant : 
sTers'Tp^”^'"1 dôtachemcnt du régiment des cuiras
siers du Pnncc Emanuel de Portugal avec leurs trompettes
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paiement en octobre et 
• géants. la participation 
décoration des ares de 

etc., etc.
(38) Elle occupait jusqu’en 1820 remplace nient oft fut pratiqué 

le Passage de la Monnaie, entre la Place de In Mbnnn • et la rue 
de l'Ecuyer, passage supprimé actuellement

||.Jk de St-Eloij (38) et représentoit la Ville de Bru- 
xvllvs avec les 7 familles patriciennes, puis ou entra dans 
la nie des frippiers et passant par devant la fontaine des 
trois déesses, près de St-Nicolns, on remonta à la grande 
place du Marché, à l’entrée de laquelle etoit élevé un are 
■ le triomphe dédié ù la justice. La calvacade étant entrée 
sur la grande place S. Alt. Serr. ij trouva les cinq com
pagnies du serment rangées en bel ordre tambour battant 
ut enseignes deploijées, d’où la marche fut continuée par 
le marché aux herbes et ensuite par la rue de la Magdeleine 
a la fin de laquelle il ij avoit un autre très magnifique arc 
pie triomphe qui representoit les victoires et triomphes de 
l’auguste maison d’Autriche. Enfin ce fut vers les sept 
heures du soir que S. Alt. Ser. arriva au palais devant 
lequel 1a garnison étoit rangée autour des bailles, la
quelle, d’abord que sa dite Alt. S. fut entrée dans le grand 
salon, fit trois décharges de sa mousquetterie et à laquelle 
les canons des remparts et des ouvrages de la ville répon
dirent par une troisième salve roj’ale. Son Alt. Ser. entrant 
dans son appartement qui avoit été tout nouvellement 
meublé avec une magnificence surprennente ij tfouva tou
tes les dames de la première qualité en habits de galle, des
quelles elle reçut les coniplimens sur son heureuse arrivée 
en ce paijs et entrée en cette ville capitale. A huit heures 
on recommença une nouvelle triple décharge de tout le 
canon et toutes les cloches de la ville sonnèrent pendant 
une heure entierre. Le palais, les hôtels des Princes et de 
la principale noblesse, les maisons des conseaux et des 
ministres et les chambres des métiers furent tous illuminez 
de flambeaux de cire blanche. L’hôtel de ville avec la tour 
de St-Michel et les autres moindres etoit illuminé d’une 
infinité de lanternes, on tira de feux d’artifice en plusieurs 
endroits do la ville, laquelle étoit entièrement éclairée par 
le grand nombre des feux de joije qu’on rencontroit par 
toutes les rues, enfin les habitans s’efforcèrent à l’envi à 
témoigner leur joije et réjuissance à l’occasion de l’heu
reuse arrivée de cette auguste Prince (sir) à Bruxelles. Le

puciihii, Satroisrii, Carmel itersse, Annontiaten, CapucinersMxn, Ar
me Clarisscn, Clnrinsen l rlianisteii, Rrigitinen, Ursclinen, Visilan- 
liîicn. Lcirenoisen, Ikrlnmon, Engelsdoostcr, Ste Gerlriiydc. Jcrico, 
Mnr-lalene siKtrrfi, Rngclscliv Predickhecren, Ste. Elisabeth, SI. 
Pietvïs ter Siecken, Swerte snsters, Gnsthuys. Groot Bcgijnliof, 
Cleyn Begijnhof

.VDat die van Stc Goedele order particulier hebbeu ge- 
cregen van lift liof ton eyndc voor*. »

Voir aussi diverse* ordonnances de 
novembre 1725, concernant le transport dîB 
uiiKxnle. les travaux de peinture et la « 
triomphe, l'orneuientatkm <les maisons,

(37? rne d’Assout.

L,cl(,ucs pas .le 1» pœt“ 20cbaX ta cinq -rn.eul ia.sont ensemb e
le nombre de œnt. tous en Imbit ,1e cremome titans , d 
Ibmbxmx allumez de dre btaebo. Ceux-ci à 1 arrive» lie 
S Alt Ser. se rangèrent de côté et d’autre de son carosse 
étant précédez de cent doijens des métiers qui portaient 
pareillement chacun un flambeau allumé de are blanche, 
de cette manière S. Al. Ser. passa sous le premier arc de 
triomphe dressé près de la porte du parc et représentent 
(sic) les Provinces catholiques des paijs bas. Elle arriva 
vers les cinq heures à l'Eglise collégiale de Ste-< Hulule de
vant laquelle étoit élevé un magnifique arc de triomphe. 
S. Alt. Serr descendit icij de son carosse et fut reçue hors 
du portai de l'Eglise par Mr le Doijcn à la tête du chapitre 
qui lui présenta la Sainte Croix à baiser cl la conduisit en
suite dans le grand, chœur où il entonna le Te Dcum qui fut 
continué par la musique de la Cour aux fanfares des trom
pettes et timbales, le sou de la cloche de triomphe et de 
toutes celles de la Ville et le bruit de la seconde décharge 
du canon et de la mousquetterie des dix compagnies bour
geoises qui et oient restées rangées hors de la porte de 
Louvain. Le Te Dcus étant fini Mr le Doijcn donna la 
Bénédiction avec le saint sacrement de miracle et le parta 
ensuite dans le tabernacle suivi de Son Alt. Serr. qui rac
compagna portant un chicrge allumé à la main. Après 
quoi étant remontée en carosse la marche fut continuée par 
h rue qu'on appelle de Stormstraet (37), de là passant par 
devant de l’Eglise des P. P. Dominicains, on passa sous 
un autre arc de triomphe qui étoit élevé près de la dm-
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(39) « par où 
verso in fine et

que notre bonne ville 
100.000 étrangers.

I
;

sceaux imprimés en placard et 
signées par le comte de Daun relatives û 1 
xelles de l’archiduchesse Marie Elisabeth

l’entrée de la Surénissirne
Paijs-Bas trois salves

Infant don Ferdinand, 
la Ville </•• Bruxelles l tome II.

jamais rien
entrée ».

Deux lettres avec

n?LXpr,0‘SMrl,!'5"ib''V“,’L 1,7
™ 7“” --D™ 
a>L reçu pendant pltlsieurs

TT. Bruxelles, 26 septembre 1725. 
« Très chers et bien Aînés,

Convenant que l’on fasse a . - 
Archiduchesse Gouvernante de ces

I. Bruxelles 12 septembre 1725.
« Très chers et bien Amez,

Aiaut vu par votre rescription du 30 du mois d’août 
dernier l’extrait du registre des resolutions, qui ont été 
[irises par vos Prédécesseurs en charge, à l’occasion de 
l’entrée du Prince Cardinal Infant d’Espagne faite en cette 
ville l’an 1634 et nôtre intention étant, que vous rendiez 
les inclues honneurs à la scrcnissiine Archiduchesse Marie 
Elisabeth et 1a receviez avec les démonstrations de respect, 
de joie et de reconnaissance proportionnée à la bénignité 
et à la grandeur d’aine, qui la portent à venir gouverner 
ces Provinces, nous vous faisons la présente afin que de 
votre côté vous donniez des marques éclatantes de votre 
zélé à une occasion si solemnelle en faisant dresser des arcs 
triomphaux et orner la plus magnifiquement qu’il sera 
possible les Frantispices des maisons des rires où Elle pas
sera. scavolr de la Porte de Louvain jusqu’à l’Eglise de 
Ste-Gudule, de là par la rue nommée Stormstraete» devant 
l’Fglise des P. P. Doininiquains par la rue des Frippiers, 
du côté de l’Eglise de S. Nicolas, par la rue au heure à 1a 
grande place, et par le heuvel-siraete, vers le marché aux 
herbes, et de là par la rüe de Magdeleine à la Cour, comme 
aussi en faisant mettre sous les armes les sermens et la 
Bourgeoisie au jour de son entrée dont vous serez averti, 
avec toutes les autres dispositions pratiquées en 1631 (41), 
sauf que vous ordonnerez de faire illuminer les maisons 
parmi toute la Ville trois fois de suite, au lieu de faire 
dresser des potteaux et de feux de joie dans les rues pour 
éviter tout péril d’incendie et embaras. A tant très chers 
et bien amez nôtre Seigr vous ait eu Sa S garde.

Signe' .- P. L. de Daun, 
loco de l'audiencier : M. De Commines »,

(-11) Voir sur l'entrée du Cardinal 
tienne et Wautcrs: Histoire de i- 
p. 59.

jour suivant dixième à huit taures du soir les mêmes illu
minations des flambeaux et lanternes et les feux de joije et 
d’artifice avec les antres rejouissances furent reitcrces par 
toute la ville sous le son de toutes les cloches et le bruit 
d’une triple décharge du canon, et le même fut encor 
continué pour la troisième fois le jour suivant onzième, 
auquel jour le magistrat de la ville eut l'honneur d être 
admis à l’audience de S. A SetT. et de lui présenter le vin 
d’honneur qui fut conduit à la cour dans un grand 
tonneau doré sur un magnifique char de triomphe cnié 
d’inscriptions, emblèmes, étendarls et autres beaux an- 
bellisscHiens et précédé d’une magnifique et superbe calva- 
cade de laquelle S. Alt. S. qui la vit passer dans la cour 
du palais du balcon de la gallerie, témoigna être très con
tente. Enfin de mémoire d'hommes on n’avoit pas vu 
d'entrée en cette ville qui égala celle-ci en magnificence. 
Toutes les maisons sur la route par où (39) passa S. Alt. 
Scrr. furent embellies d’une maniéré qu'on ne ponvoit 
assez les admirer ; on n’avoit épargné ni soin ni dépense 
aux arcs de triomphe pour les rendre des ouvrages de la 
dernière magnificence, et d’ailleurs plusieurs autres ouvra
ges que le magistrat de la ville avoit fait construire sur la 
route, comme grottes, arcades, galleries avec leurs fontai
nes et autres embellisse mens ravissoient les ijeux des .spec
tateurs, en un mot les étrangers qui s’étoient rendus à cette 
occasion en cette ville et dont le nombre passa le cent 
nulle (40) personnes avouèrent généralement de n’avoir 
• ............—1 vu 9U> approcha de la magnificence de

à l’arrivée à Bru- 
reposent aux 

V2“e de racienws),
pmteleml.e 617. Elles sont adressées aux « Bourgmestre 
Behevas et Conseil » de Bruxelles. Eu voici le texte ’
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Roijales de F Artillerie de celle ville : nous vous faisons 
la présente pour vous ordonner au nom de Sa Ma’ lmp et 
Catli" de faire faire les dites salves, sçavoir la première 
lorsqu'elle arrivera sur la hauteur à la barrière de la Chaus
sée hors de la porte de Louvain, la seconde lorsqu’on ciian- 
tera le Te Deum en l’Eglise de Ste-Gudule, et la troisième 
lorsqu'Elle sera entrée au Palais, et étant ordonné de faire 
par toute la Ville des illuminations et démonstrations de 
joije trois soirs de suitte, nous vous ordonnons de taire 
reïterer chaque jour les d,r* salves Roijales à huit heures 
du soir lorsque les d*08 illuminations commenceront. A tant 
Très chers et bien Aînés Dieu vous ail en Sa S10 Garde.

Signe : P. L. de Daun.
loco de l’audiencier : M. De Coiiimiiies ».

Aux folios 118 verso à 119 verso, le chroniqueur 
nous relate le fameux incendie du palais dans les termes 
suivants :

n L’an 1731. La nuit du troisième au quatrième fé
vrier le feu prit par accident au palais roijaï de Bruxelles 
sous l’appartement de l’archiduchesse Gouvernante, et se 
coinmuniqua aux autres quartiers avec une telle violence 
qu’eu moins de douze heures de teins tout ce vaste et 
spacieux batiment fut réduit en cendres, excepté la cha
pelle roijale de laquelle il n’ij eut que le toit qui fut brûlé. 
L’on ue pourroit exprimer le dommage que ce fâcheux 
accident causa tant par rapport aux papiers des conseils 
d’états et finances et autres que par rapport aux meubles 
et richesses inestimables qui furent consommez par les 
flammes, lesquelles secondées par un froid excessif qu’il fit 
celle mut cmpeclierent par leur violence d’en pouvoir 
sauver aucunes en sorte que tout ij fut brûlé. S. A. Sercniss 
fui obligée de cherger son salut dans la fuite : elle sortit 

, palais vers la minuit n’aijant pour toute couverture 
qn une robe de chambre et llne jambe chaussée. En ce 
tnste équipage elle se rendit à pied A l’hotcl du Prince de 
pïn rT^' S°n gTand eCl’ier' accoml«tgnée <ie la comtesse 

d Ulefcld sa grande maîtresse, de sa femme de chambre et 
< c quatre archers de la noble garde, mais elle ne fut nas 
ongtems dans cet hôtel qui est devant les bailles du palais 

que la grande quantité des charbons ardens qui fliruU

: ..U lez sut le toit faisant craindre qu’elle n’ij étoit pas eu 
-m té. elle se transporta au palais d’Orange, qui étoit 
.■( < upé par le comte de Visconti grand maître de sa maison 
où clic resta depuis et ij tint sa cour.

Il seroit impossible de vouloir exprimer la conster
nation dans laquelle furent les habitons de la ville à la vue 
de ce triste desastre et véritablement ce fut un spectacle 

. des plus (42) affreux et des plus funestes, de voir un palais 
qui faisoit un des plus beaux ornemens de la ville et dans 
lequel depuis quatre siècles qu’il avoit été commencé tant 
de grands princes et puissans monarques avoient fait leur 
séjour, dans l’espace de moins de dix heures réduit en 
cendres jusqnes aux fondemens, avec tout les précieux et 
magnifiques meubles et autres riches effets d’un prix 
inestimable, desquels il n’ij eut rien de sauvé, tellement 
que S. A. Serr. ne conserva autre chose, (pie la robe de 
chambre avec laquelle elle prit la fuite et quelques petits 
bijoux, tout le reste ij périt.

Entre autres ij fut brûlé l’habillement de cette prin
cesse avec lequel elle devoit paraître au grand bal qui 
avoit été fixé au lendemain le dimanche du carneval, lequel 
habillement avoit été préparé ce même soir et garni avec 
les plus précieux de scs bijoux de la valeur de pltlS de 
deux cent mille pistolcs, et desquels ou retira depuis, 
d’entre les ruines, avec beaucoup de peine la plus part des 
gros diamans, et on recouvra en même teins plusieurs gros 
morceaux d’or et argent fondu, mais on n’a jamais pu 
trouver les pendons d’oreilles estimez a près de cent mille 
éctlS.

Ce funeste accident coûta la vie A cinq personnes 
de la maison de S. A. Serr. entre lesquelles fut la jeune 
comtesse d’Ulefeld dame de la clef d’or, et l’une de ses 
dames d’honneur de S. A. Serr., laquelle enfmant mj.anl etc 
atteinte par les flammes mourut le lendemain au grand 
regret de S. A. Serr. et de toute la cour ».

A mesure que le récit progresse dans le temps, nous 
y relevons plus de précision et de détails curieux. T en 
sera ainsi pour les dernières années de la chronique. Arr - 
vaut à l’an 17.13, l’auteur nous parlera notamment une

(42) est redoublé'dans le texte. Voir fol. HO recto.
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année un vent furieux < * ' 
jusqu’à 5 heures fendit et déraci: 
gicux d’arbres et fit un

calamité qui s'abattit sur le continent : (43)
« Le commencement de cette année fut le commen

cement d’une maladie de laquelle toute l’Europe se resen
tit. Elle commença par l’Allemagne et se répandit ensuite 
par les Paijs-bas, la France, l’Angleterre, l’Italie et 
l'Espagne. Elle fut si générale que dans les villes les plus 
peuplées il ij eut apeine un tiers des personnes qui en resta 
affranchi. Ce fut une espece de grosse rume, ou fluction sur 
la poitrine, accompagnée d’une fièvre plus ou moins vio
lente selon la constitution bonne ou mauvaise des personnes 
qui en furent attaquées. Elle fit un grand ravage entre les 
gens valétudinaires, et ceux d’un âge avancé qu’elle met
tait au tombeau en 8 à 10 jours de teins. On compta en la 
ville de Bruxelles depuis le premier jour de l’an jusqu’au 
dernier du mois de février plus de sept cent morts ».

A la date du 19 janvier 1735, le narrateur rend 
compte d’un événement météorologique, qui se produisit 
vers trois heures de relevée. Il nous le décrit ainsi : (441

« Le ciel étoit tellement couvert qu'on eut dit que 
c’étoit nuit. Les coups de tonnere accompagnez, d’éclairs 
jettoient l’epouvente dans les plus résolus : un vent furieux 
accompagné de pluie et de grêle d’une grosseur extreme 
paroissoit vouloir détruire toute lu ville. Cet orage dura 
l’espace de près d’une heure, apres quoi le ciel s’éclaircis
sant le vent redoubla ses forces et continua pendant toute 
la nuit jusqu’au lendemain. L’on ne scauroit décrire le 
dommage qu’il causa, combien de murailles abatues, de 
toits des maisons emportez, ou rompus. La campagne fut 
jonchée d’arbres abattis. Dans le parc du palais seul ou en 
compta plus de 40, partie déracinez, partie fendus du haut 
jusqu’embas. La Hollande, l’Angleterre, la France et 
presque toute l’Europe se resentit du m&ne désastre, mais 
à différons teins. Le 7 du mois de septembre de la même 

qui dura seulement depuis midi 
•• —acina encor un nombre prodi- 
grand domage a la campagne ».

♦ * *

(45) Voir folios 123 v° à 127.
(40) Cf.: La glorieuse mémoire du rétablissement de la religion 

catholique en la ville, de Bruxelles cl de la solennelle translation 
de l’arche d'alliance cl du très saint Sacrement de miracle, faite 
l'an 1385, sera célébrée avec un appareil extraordinaire du Magis
trat et du peuple par les écoliers du Collège de la Compagnie de 
Jésus à Bruxelles le 17 el le 31 de juillet 1735- — Bruxelles, Bmma 
miel de Grieck, 1735. Plaqnette grand iu 8” de 17 pages.

Cf. aussi De Bruyn. Histoire de l'Egllse de Sainte Gudulc cl 
du T. S. Sacrement de Miracle. Bruxelles, Goenmerc, 1870. On 
trouve aux pages 207-333 le récit détaillé du commémoratif 
dC ’ Cafmeyer, Pierre. - Vénérable histoire du T. S. Sacre,,,enl 
de Miracle. Bruxelles, 1735. Voir pages 132-138. Le chapitre XVI 
(pages (41 et suiv.) traite de VInslUutton de la procession w cn- 
nette et annuelle du T. S. Sacrement de Miracle le i dhna 
après le 13 juillet.

(47) fol. 123 v0 et début du fol. 124.
(48) L’auteur fait allusion â l’oeenpation de Bruxelks pn. 

calviniste* en 1579. IU ne quittèrent la Ville qu en 1585. J -PP1 
Ions qu’Olivier Van den Tympel, calvm.ste. fat nonme gourer 
nenr de Bruxelles en juin 1579, par l’arclnduc Mathu».

(43) fol. 121 recto et verso.
(44) Voir fol. 123 recto et verso.

La célébration de l'année jubilaire de la. restitution 
de la religion catholique le 17 juillet 1735 fait l’objet d’une 
narration très minutieuse (45). Mais puisqu’elle nous est 
connue depuis longtemps (46), nous nous contenterons 
d’en transcrire seulement le préambule (47).

« Nous avons vu comment cette ville eut le malheur 
d’être enveloppée dans la terrible tempête que l’hérésie 
avoit fait naître dans les Pays-bas et qui meneca [menaça] 
ces belles provinces de leur ruine totale tant spirituelle que 
temporelle ; nous ij avons vu l’état déplorable dans le
quel pendant l’espace de près de six ans gémit notre sainte 
religion dans la ville de Bruxelles (48) ; nous ij avons rap
porté les horribles profanations et sacrilèges commis par 
des gens sans foi et sans loi, sur les lieux sacrez, leurs 
ministres et sur tout ce que notre religion a de plus saint ; 
enfin nous avons pu voir comment le Dieu tout puissant, 
dont les jugemens sont impénétrables aux hommes, touché 
des larmes et des soupirs de ceux, qui lui étant restez fidel- 
les imploraient sans cesse sa miséricorde tant pour leurs 
frères que pour eux-mêmes, dissipa enfin l’orage qui avoit 
si longtems couvert notre ville et ij fit renaître un air clair
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(49) fol 127 v<

Quelques notes relatives aux maîtres d’école 
bruxellois à la fin de l’ancien régime.

I

I

Charles Pergameni.
Professeur à l’Universilé libre de Bruxelles.

Archiviste de la ville.

Notre manuscrit s’achève ainsi : (49)
« L’an 1736, le 12 août François-Marie, prince héré

ditaire de Modène, arriva à Bruxelles. Il prit son logement 
dans l’hôtelerie de l’hôtel de Flandre dans la rue de 
rUôpital, où il fut servit par les gens de la cour de S. A. S. 
F archiduchesse gouvernante qui fit aussi toutes les dépen
ses de son entretien pendant tout le teins qu’il resta dans 
la ville. De plus S. A. S. donna à ce prince le divertisse
ment de voir tirer l'oije, cl l’anguille sur le rivage, de 
même que celui du carousel, à quelle fin S. A. S. s’étant 
rendue le 24 du même mois vers les 5 heures après midi sur 
le rivage avec toute sa cour, elle ij entra dans un magnifi
que jaclit, dans lequel le Prince s’étant aussi rendu, on 
commença les divertissemens qui durèrent jusqu’au soir. 
Ce prince partit de Bruxelles le 30 du même mois très 
satisfait des honneurs dont il avoit été comblé par S. A. S. 
et par toutes les personnes de distinction de la ville ».

Une note concernant l’établissement des écoles nor
males signale la présence aux Pays-Bas autrichiens, à la 
lin de l’ancien régime, de trois mille maîtres d’école (I).

Leur recrutement n’obéit encore à cette époque à 
aucune règle fixe. Les personnes qui veulent faire profes
sion d’enseigner doivent obtenir l’autorisation soit de 
l’écolatre, si cette fonction est remplie, soit du doyen 
rural, soit du bailli ou du maïeur (2). Les parents qui 
confient leurs enfants A des instituteurs non reconnus par 
un de ces personnages sont condamnés. Dans la province 
de Luxembourg l’amende s’élève à dix florins d’or (3). 
Malgré ccs mesures les écoles clandestines foisonnent, 
notamment A Bruxelles.

Au mois de juillet 1769 l’ccolatre de la capitale 
signale au Conseil Privé que les maîtres jurés sont en suf
fisance (4L II refuse d’agréer les demandes qui lui pai- 
vienuent avec « d’autant plus de raison que ces maîtres 
étrangers qui s’occupent à donner des leçons privées sontIl en est de cette chronique bruxelloise comme de 

nombreux autres documents de l’espèce sous l’ancien ré
gime. Son caractère apologétique doit nous mettre en garde 
contre les jugements et les appréciations qu’on y relève. 
Utilisons-la donc avec prudence et esprit critique. Ecrite 
au début du « siècle des lumières », elle en apparaît singu
lièrement éloignée.

et serain, et en faisant rentrer cette puissante ville sous le 
pouvoir de son légitime souverain temporel, la fit rentrer 
dans le sein de son épouse l’église catholique romaine... ».

(1) a Note sur l'établissement des écoles normales a, s d. ni 
signature. Reproduite dans L. Lebon: «Histoire de l’Knseignv- 
ment Populaire », Brux. Muquardt, 1868, p. 324.

(2) Piot, G. J. Ch.: « Le Règne de Marie-Thérèse dm les Pays- 
Bas autrichiens ». Louvain, Fontcyn, 1874, p. 134.

(3) Décret de la Province du Luxembourg, 5 déc. 1771. Discailh- 
«r Les Pays-Bas sous le règne de Marie-Thérèse », Brnx., 1873 
p. 113.

(4) D’autres communes ne parviennent pas ù trouver un maître 
d’école pour les enfants du lieu. A Braine-lc-Conitc, où 1rs Ornto- 
riens n’enseignent plus depuis 1698 ou W, 1e magistrat réjouit 
d’avoir trouvé un prêtre qui veuille s’occuper de l'éducation de la 
jeunesse moyennant certains avantages (dé-but du XVJJI’ sièclcj 
Mathieu: «L’Enseignement à Brainc-Ie-Comte ». Braim -le-Comte 
1890, p. 32. Par contre à Louvain il y a plus d’écoles qu’il n’eu font 
(Arch. Gén. du Roy. Cous. Privé Antr. n° 1099/b), 1 déc. 1787
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fautes et moins hardis à combattre la mauvaise inclination 
de leurs écoliers, de ce qu’ils n’ont rien si au cœur que 
leu: propre intérêt » (5). Une amende de trente-six florins 
est imposée à l’instituteur qui tient école sans avis de 
Fécolâtre. Une ordonnance du 27 septembre 1783 fixe lu 
peine pécuniaire à cent feus, la moitié au profit de I officier 
exploiteur et l’autre au bénéfice de la caisse des maîtres 
et maîtresses d’école suivie de la vente des biens où de 
l’incarcération à la prison civile du Treurenberg. Ces me
sures touchent de pauvres diables. Comme l’entretien de 
quatre prisonniers revient à dix-huit sols par jour, soit en 
six mois 163 fl. 16, de Lannoy propose au Conseil de 
Brabant de placer les instituteurs délinquants dans ia mai
son forte de Vilvorde pour une durée de six mois (20 fé
vrier 1786). Le Procureur général du Brabant repousse 
celte suggestion. Il déclare, non sans raison, que l’on dé
penserait plus pour leur nourriture que ce que ces malheu
reux mangeraient chez eux : te Ces gcns-là, dit-il, ne se
raient pas fort affectés de leur détention ; ils sont déjà 
assujettis à une espèce de réclusion chez eux pour leur 
école, et la somme de onze sols par jour qu’ils percevraient 
pour se nourrir excéderait peut-être celle qu’ils dépensent 
journellement dans leur ménage, surtout si l’on y ajoute 
les aumônes et autres douceurs casuelles dont jouissent les 
détenus » (6).

Déjà, l’année précédente, une demoiselle de la 
l uente avait dénombré seize écoles clandestines, rien qu’à 

ruxelles A la suite de ce rapport officieux le gouverne- 
ôuvr m .fC.nncr|d‘-nx de ces établissements. Les Augustins 
ouvrent a leur tour une école qui compte, dès le premier

(7) Concernant cet important personnage pour l’histoire de !o 
pédag. en Belgique consulter la Biographie Nationale, t V, p. 789, 
note de Slecher. Voir aussi GoctliaU : «Histoire des Lettres», 
Brux. 1840. t. 3, p. 303. Le baron de Reiffenbcrg a donne un.- notice 
sur Desroches dans l’Annnaire de l’Académic, 1843. l/abbé Mann 
lut l’éloge du secrétaire de l’Acad. hnpér. cl royale à In seamc du 
23 mai 1787. (Mém. Acad, page exj. séances extraord. du -3 nier, 

et du 1 juin 1787).
(8) Conseil Privé Autr. liasse, n° 1101.
(9) Ibidem liasse n° IOM/b. Protocole du 4 févner
(10) La population de Bruxelles s’éRve, «

ment commencé en 1783. A 74.427 habitant- r < » _ •

tenir école. req"Clc de P«n^ de Stttlly pour

chneun A instruire'«^“uZerJalh dQ 2°. "'arS 1775 aulorise 
société des maîtres d’école T V.v- T’’ admis dnn5 ’n 
ces mesures prises en faveur ,1e-Cl ° renS‘stTat approuvent 
d« I’ Bas Autr . >“ ’ ? *‘ (RcC’

<0) Conseil Privé Autr

'"nr- trente élèves. Ils sont bientôt cent. Desroches éco- 
l-.tie de Bruxelles, signale au Conseil Privé qu’il ne tient 
qu’à cet ordre d'en avoir trois fois plus (7). Ils préfèrent 
sectionner les enfants, ne gardant que ceux qui continue
ront à faire des études chez eux, et « font la nique avec les 
meilleurs éléments, aux collèges thérésiens ».

Les élèves des Augustins figurent dans les proces
sions avec leurs lauriers et leurs médailles scolaires. Le 
lendemain huit enfants désertent l’école du maître Libou- 
t.m. Ils sont bientôt suivis de cinquante antres (8). Une 
religieuse carmélite ouvre également une école dans le 
quartier du Finistère et l’institutrice qui s’y trouvait déjà 
depuis douze ans se voit obligée de fermer ses classes, 
faute d’élèves (9). D’autres faits de ce genre sont signalés 
au gouvernement.

Voilà donc les maîtres d’écoles patentés eu lutte 
contre les écoles clandestines et contre des personnes appar
tenant aux ordres religieux. Mais là ne se borne pas le 
problème scholastique. L’enseignement primaire souffre 
encore de la mauvaise distribution des écoles et de l'im
péritie des instituteurs. Certains quartiers sont totalement 
dépourvus d’établissements d’instruction élémentaire. Par 
contre il y en a deux dans la seule paroisse de Coudenberg. 
An total la capitale compte quarante-neuf écoles primaire^ 
dont vingt-trois pour les garçons et vingt-six pour les 
filles (10).
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Quartier du Grand Béguinage.
• dU Petîf lUmiîn.,™.

au Marché aux Tripes

faubourgs (11). Ces deux personnages répondent ù la dé
pêche royale du 23 mai, (l’écolâtre auquel ils succèdent 
étant décédé en 1779). Ils visitent les classes et dépouillent 
les archives de l’Ecolatrie en possession du Conseiller Pro
cureur Général de Brabant.

Le niveau culturel des instituteurs bruxellois est 
fort bas. Douze seulement peuvent être utilement consultés 
pour réformer renseignement primaire. Le flamand est 
entièrement négligé d’où « un très grand inconvénient 
dans les collèges où l’on apprend le latin» (12).

Quant au calcul « de grands enfants sont embarras
sés d’une soustraction, au contraire de la Hollande, où 
des enfants de dix ù douze ans font tontes les opérations 
de commerce avec une extrême facilité» (13).

Ce qui semble inexact car nos voisins du Nord se 
plaignent également, à la même époque, de la faiblesse des 
écoliers en arithmétique. Signalons incidemment qu’un 
Français, François-Etienne Demain, s’étant aperçu de cette 
insuffisance, demande en 1783 l’autorisation d’enseigner les

(lu Marché anx Charbons.
de St-Jean.-
du Vieux Salazar
de la Cour.
du Sablon.
de la Chapelle à Haute rue.
de la Chapelle.
de la Place Wnlontie.
du Rempart-cles-Moines.
de la rue au Lait.
de Ste-Cnthcrinc 
de Montserrat.

(11) Conseil Privé liasse 11° 1101.
(12) Desroches s’est beaucoup occupé de l'enseignement chi 

flamand (il est né A La Haye le 1r mars 1740 et mourut A Brux. le 
20 mai 1787). Il a composé une grammaire néerlandaise et un 
dictionnaire traductif. Sur la question des langues en Belgique nu 
XVIIP siècle voir notre études dans 1a « Revue des Sciences 
Pédag. » (Ancienne Revue de Pédûg. U. L. B.), n° 25, 1939 et 
dans c Prométhée », nov 1938 et mars 1939.

(13) Cette affirmation est fantaisiste. Voir les ouvrages hollan
dais. notamment Romtonte: < Ilistoricsc Pcdagngick», Jongetis- 
weeshuie. Tilburg, 1928.

à la fin de l’ancien Régime », Brux. 1934. (Mém. Ac. Roy <k Belg. 
C!. des L. coll. in-8% 2° série, t. XXV, p. 191.

Les écoles de Bruxelles dépendant de l’inspection de . écolâ- 
très sont distribuées ainsi :

Quartiers des écoles de garçons r
I. Quartier du Cantcrsteen.

de la Putteric & Hante école.
Berghstraet.
rue aux Fourches
rue de l’Bvêque.
du Samedi.
du Wnrmocsbroeck
de Bruyt.
de Stc-Cathenne.
de St-Géri.
du VoUcstraet.
de la Chaussée d’Anderlecllt.
de In Place Walonne.
de St-Jenn.
de la Chapelle à la Haute.
des Minimes.
du Sablnn.
de St-Gillcs.
d'Ixelles (Excelles).
de St-Jossc-ten-Noode.
de Schaerbeek.
de Molcnbeek.
de Montserrat.

Quartiers des écoles de filles:

Daus le rapport du mois de novembre 1780 ndressé 
par Desroches et l’abbé Beaurepaire, écolâtres de Bruxel
les. au Gouverneur Général des Pays-Bas on relève maints 
détails intéressants sur l’état des écoles de la ville et des

du Petit Béguinage.
de Ste-Gcrtrude.
de la Maison des Pacellcs <„ 
du Vieux Marché aux Bêtes, 
du Warmoesbroeck.
de la Putterie on rue de la Madeleine, 
de la rue aux Fourches 
de la Berghstraet.
de Ste-Catherine.
du Finistère ou de Brnyt
de derrière PRg1!9e dll Fini^-me.
oc oi-GCn.
de Chaussée d’Anderlecht.
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l’organisation de deux types

)

<U) Conseil PrM Autrichien, 1099/a.n°

r

(15) Conseil Privé N° 1101.
(16) Conseil Privé» liasse N° 1099/a.
(17) Cité par Lebon, op. cit, p. 292.
(18) Bonenfànt, op. cit., p. 44 et irai vantes.

ir*

; ■ :

tscalins, par mois. Certaines écoles bruxelloises ne comp
tent plus, eu 1783, que vingt enfants du bas-peuple (15). 
Nous en avons donné la raison. Ajoutons que les Augustin* 
demandent cinq sols par mois à leurs élèves. En dépit dus 
règlements ils acceptent des filles de plus de sept ans et 
certaines classes sont mixtes.

La situation de maître est-elle plus avantageuse 
dans les villages brabançons? Il ne semble pas. L’ institu
teur de Hoeylaerd, Eggerickx, est en 1770 non seulement 
inagistur mais organiste de l’église et marguiller de l’église 
Stc-Gudulc. Il touche pour ces trois postes une rétribution 
de septante florins, dont un quart doit être versé à la veuve 
de son prédécesseur jusqu’au jour où le fils aîné de celle-ci, 
âgé à cette époque de cinq ans, en aura vingt. Les trois 
emplois sont d’un produit si modique que réunis ils ne 
peuvent donner la subsistance à un père de famille (16).

Enfin à IZétrud-Lumay, le seigneur du village, le 
comte d’Astier, demande au gouvernement l’autorisation 
d’octroyer cinquante florins par an pour un emploi de 
maître d’école. Il veut remédier ainsi « à l’ignorance crasse 
des enfants de la commune » (17).

Est-il possible de comparer 1e salaire des pédagogues 
à celui d’autres professions? Nous possédons quelques in
dications sur les revenus professionnels de quelques caté
gories d’artisans au XVIir siècle. Mais ces documents 
sont fragmentaires et parfois contradictoires. Ils ont été 
groupés en bonne partie par M. Paul Bonenfant H 8). Il 
faudrait pour établir pareille comparaison classer les maî
tres d’école en deux catégories : les instituteurs runnx et 
les instituteurs urbains car leurs besoins et leurs revenus 
sont forts différents, Enfin les éducateurs de la jeunesse 
sont lésés du fait que les magistrats des villes leur 
défendent de dépasser une certaine somme afin que tous

sciences à ^xcilcs. H obtient «H»

™ ‘’oesrcches susgère forganisntion de deux types 
d'école Le premier « où l'on rmselpre bien et on I on pale 
davsatase ; ce serait estai où les honnêtes gens enver- 
raient leurs enfants.. ». Desroches entend par 1à les classes 
dirigées par les meilleurs maîtres déjà en fonction, 
((....... l’autre où l’on enseigne mal, mais à bon marché.
Ce serait la ressource du bas-peuple qui se contente quand 
les enfants savent lire un livre de prières ou l’almanach ». 
L’écolatre propose de ne maintenir qu’une école par pa
roisse, soit sept établissements scolaires à trois classes 
séparées, dans des bâtiments différents si nécessaire. Le 
maître ne logerait pas obligatoirement dans la maison 
d’école.

Desroches, afin de stimuler le zèle des éducateurs, 
veut instituer des concours opposant les uns aux autres les 
écoliers fréquentant différentes écoles. L’instituteur de 
l’élève classé premier recevrait une prime de cent florins, 
du deuxième cinquante florins, du troisième vingt-cinq flo
rins, du quatrième au sixième une mention honorable. Les 
enfants de leur côté bénéficieraient de prix et récompenses 
diverses. Les fonds scholastiques en supporteraient la char
ge financière.

Mais les maîtres, et même les sous-maîtres, comme 
à Anvers, devraient passer des examens d’aptitude à l’en
seignement devant un jury composé de l’écolatre et des 
doyens. Enfin Desroches cherche une méthode rapide, à 
succès éclatant « qui frappe le public ».

Afin d’encourager le personnel enseignant il donne
rait trois cents florins au titulaire de classe et deux cents 
florins au sous-maître. Cette somme se réduirait de cent 
florins si l’instituteur jouit du logement gratuit. Ce teclas- 
sement est necessaire car les maîtres d’école « croupissent 

" X r T' US n'°nt aUCUne position 
eripe, d’^J " / T* i>ay6s qu'on nc peui rien 
** i En et' 1GS é,èves ne Paîe*t Qu’une rede

vance de un escalin ou trois plaquettes, rarement deux
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Louvain Folklorique et Légendaire.
(Louis Stroobant).

Marcel Vanhamme.

I

i
ln Lcuvc, ht Lcuvc, 
bi Lcuvc is hct zûc pllzanl

Le Mont César, (Ccsur’s berg of Keizt serait 
un castrum romain. Cela n’est pas impossible. D'anciennes 
chroniques, dont celle de Jacques De Guy se, rapportent 
que Jules César et Salvius Brabo, roi des Tungres. y 
auraient séjourné. Brabo y aurait épouse une nièce de 
J. César appelée Swana, dans un temple de Vesta (1). 
A la suite de cette alliance, Brabo aurait été fait duc de 
Brabant ! De Cock et Teirlinck, Sagcnbock, III, disent 
que ce fut l’empereur Octavien et non J. César. Lus mêmes 
(vol. III) rapportent que Swana, fille d’un duc d’Arcadie, 
aurait épousé un roi romain appelé Charles et qu’un fils en 
naquit dans le bois de Loo, aux zeven lommen (sept tom
bes) (2). Cf. la Brcboensage. D’après Collin de Plaucy, 
citant Christian Masse, Sunna ou Sunininna, qui épouse 
Salvius Brabo, général de J. César, dans le temple de Mars 
et de Pluton, à Louvain, serait une fille de Karel, roi des 
Tungres. Mais De Cock et Teirlinck stipulent ailleurs, 
(vol. III) que la mère de Stvanc (Cygne) résidait à Ny- 
iiiègnc, tandis que la jeune Swaue alla habiter o[> tUn 
riken custccl sconc. Leur fille, Brabansiacnc .mruil épousé 
Aerlsaurt, Hoeijons sont, qui habitait op der Macsc canl b

les enfants, même les plus pauvres, puissent bénéficier des
• • • f\ \

forcément brèves, ont peut-être 
une profession dont 
et qui, cependant, a 

l’histoire sociale de la

(19) C’est h* cas pour Nfttnnr où les maîtres d’éeele ne Peuvent 
exiger plus de quatre sols pour l'apprentissage de la lecture, sept 
sols si ou y joint l’écriture et quinze sols si on y ajoute l .itilhntu- 
tique. (Conseil Privé liasse Nb 1099/a).

bienfaits de l’éducation (19).
Ces quelques notes, 

le mérite d’attirer l’attention sur 
l’histoire est encore fort peu connue 
joué un rôle considérable dans 
nation.

(1) T<c Ms 17176 (Bibl. Royale) Oude Mrmoricn, dit que Salvius 
Brabon fait roi <lu TyrnJ par Jules César, résida à Lonvnin et qu’il 
y épousa Sunna, nièce de Jules Cvsnr, dans le temple de VcMa 
en Pan 5118, ou 51 ans avant J. C tu pré* en ce «le Macedo (quelle 
Macédoine), grand père d'Alexandre le Grand et d'Arcadins, onc.< 
île Jules César, les frères Tiitiw, etc , etc. Ce passage serait extrait 
du manuscrit de Guillaume Boon, conservé 5 l'hôtel de ville de
Louvain

(2) Les 7 tombes existaient dans le Ixus de Sa venter loo.

/
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Ar-
Rcllers, van

(3) Le Ms N" 10247 de la Bil.L Rnynle Chronyckc van Brabant 
< .< que (.0.1, „rt Brabon, fils .ITk-tavius . wns de 5- hcrtoghe v.m 
BrabW“ en den 28- prince van Tongeren ende rcgneerde A" 125 
en.le s.jn ryck duerdc 47 jaren. Binnen zvncn tyd werd het S/et 
van Hoey gefundeetd ende de stadt vernie'enjerd. . »

H„y (qui habitai. Huy sur Meuse). Hy toe, 
dcnncn, van den Ei/fclc, van Lyntboeck,

/c/wn( (3b scm|ref]6tcr cerUjns évènements, 

évidemment déformés, remontant probablement à 1 époque 
Franque. Ce légendaire Brabo revient trop souvent dans 
les chroniques du Brabant et du pays de Reyen pour 
n'avoir point une origine historique. D’anciennes genealo- 
gics apocryphes donnent comme ancêtre des ducs de Bia- 
bant un Salvius Brabo, fils d’Inach. (Cf. nos Notes sur le 
Bracbant). _

D’autre part elles rappellent l'arrivée des sires d Ar- 
denne dans nos provinces.

D’après Marcus van Vaernewijck, le château de 
Lovait aurait été construit il y a très longtemps par un 
émigré anglais appelé Louvacus ( ?)

Div.eus donne la bibliographie de cette légende. 
D’après van F.ven, le burgt ou castrum élevé jadis au Mont 
César. serait postérieur au velus castellum (oude borgi) 
qui se serait trouvé dans l’enclos du grand béguinage, dit 
la blanchisserie. Tl y existerait une parcelle entourée d’un 
fossé alimenté par la Dyle et appelé begijnciidyck. Ce 
borgi primitif avait déjà disparu au XII1’ siècle. Sa con
struction dans un ilôt, est la réplique de File S. Géty de 
Bruxelles, du vieux bourg de Gand, de l’îlc de Lierre, de 
l'ile de Vilvorde, du castrum d’Oosterloo, de Westerloo, 
d’Hoogstraeten, etc. Ce n’est que plus tard que ces habi
tats défensifs dans les parties basses, sont transférés sur la 
hauteur (le Mont-César à Louvain, le Coudenberg à Biu- 
x elles).

La plupart des historiens Louvanistes attribuent la 
construction du castrum du Mont-César à l’empereur Ar- 
noul, après la défaite des Normands, vers 81)4. Il est pro
bable que l’onde borgi fut conservé comme Necr-hof ou 
basse-cour, qui est la ferme que nous rencontrons dans tous

ks ehate.iux brancs. C’est près de l’église des dominicains, 
■ nr l’ilot formé par deux bras de la Dyle, comme S. Gcry 
à Bruxelles, que se serait élevé le premier château de Lou
vain. C’est l’oppidum aidiquissiinum dont parle Ortelius 
et le Castrum Loven cité in Sigebert de Gembloux. Ce 
ham ou heim primitif des comtes fut remplacé* par l’église 
élevée par ordre du duc Henri III probablement sur les 
ruines du haut. Max de Troostcnbergli, (Louvain féodal) 
parle longuement de ce château situé entre les deux bras 
de la Dyle. Gaucbez, Topographie des voies romaines est 
d’avis que le castrum primitif s’élevait au béguinage. Ce
pendant, Van Eveil dit que le château de Ham ne fut bâti 
que vers 976 et que les comtes ne se seraient fixés au Mont 
César que vers 1250. Mais le Messager des Sciences, 1878, 
nous assure que dès l’an 925 les châtelains du Mont César 
exercent les fonctions comtales. D’après Juste Lipse, les 
comtes de Louvain y résident dès le X" siècle. En 1012 
Godefroid d’Ardenne aurait assiégé Lambert 1 dans le 
Castrum Lovonum. Schayes, Analcclcs ; de Ram, Recher
ches sur les sépultures des ducs de Brabant- à Louvain est 
d’avis que les comtes et les ducs eurent leur résidence au 
Mont César.

Schayes dit que le nom Mont César provient du sé
jour qu’y firent les ducs et les empereurs d’Allemagne. En 
1038 Henri I y fut assassiné. En 1054 Henri III y lait des 
réfections importantes. Au XII" siècle, S. Albert serait né 
à Louvain dans le castrum du Mont César, de Godefroid 
III, comte de Louvain. S. Albert devint Evêque de Liège 
et Archidiacre de la Camping. En 1203 le comte 'fhicrv de 
Hollande est retenu au Mont César comme prisonnier. En 
1375 on rebâtit le château. En 1485 Edouard III d'Angle
terre y passe l'hiver avec sa femme, etc. CL De Wez, 
Schayes, Analecles, etc.

Le château César s’élevait sur une colline abrupte, 
isolée sur trois cotés et tenant par le quatrième côté aux 
remparts. Il fut démoli en 1783 sous Joseph H.

Quantité-de traditions et de légendes ont trait au 
Keizersburg. A. Wautcrs, Les localités distinguées par le 
qualificatif vieux, dit, sans preuves d’ailleurs, que J. César 
y aurait campé ( ?). H cite un texte du XIV' siècle <■ apud 
Hcrcnt pênes viam dictant Roydcnwcch, ad locum dictum



I 59
58

I }

■

l N. île la vallée de la 
Tirleniont. Le Wanibt.ç.’-

ranumie, « encore ] 
déments <ln dernier château,

10840 de la Bibliothèque Royale, il 
—------ i en 1375 suivant

J

S. Pierre Mais le cordelier Montois, Jacques de Guyse. 
mort en 1399, trouve mieux : ce n’est pas l'anglais I.owva- 

mais bien le baron écossais Lu/>o qui donne le nom de
/ A Louvain Lucius de Tongres, dans sa chronique, 
parle d'un roi ou due d’écosse appelé Lu/ju.î qui se fixe à 
/.aMin. environ 1000 ans avant J, C. Van Even, Louvain 
moiiumcnlal, p, 26 parle de ces légendes. Ce Ln/rus mythi
que est encore cité chez Moreri, p. 382, ...niais nous ne 
pouvons rien assurer, ajoute prudgmnient Moreri,

Divccus dit après Marlino qui fut professeur à l’uni- 
versité de Louvain en 1461, que Leuvcn est le Levdcén de 
J. César, de la peuplade les Lcvaci ! Gauchez, Topogra
phie dit que Loo-veen = hauteur-boisée (’). Juste Lipsc 
dit lo-vcn = une colline qui aboutit à une plaine ( !) Van- 
der Maelen, Essai historique sur les armoiries, dit que la 
tradition situe à Louvain un temple de Mars, d'ou lovcn 
(louer) le Seigneur ( !).

Mcnsoug Alting suppose qu’a Leuvcn (en Gueldre) 
se serait élevé un temple de la dea Læ-un tandis qu’il situe 
le Lœva/annm (temple de 1a dea Lee va) ù Duerstede an 
lieu-dit Livcndael qui serait vallée de Lava (?).

C’est la rétrospective de la toponymie louvaniste.
Lovon eu 884, Lovonnium en 891, caslelhim Lova- 

nium au XI” s. Lovaniam, Lovanias, Lovcn, Lovcnen,

colonnes et qui était bien il lu romaine. Ces mêmes pierres m'ont 
servi dans les fondements du moulin du côté de l'occident dit j'ai 
trouvé le terrain tout marécageux et comme une espèce de tourbe 
ou facilement et avec la main seule, je pouvais enfoncer In plus 
longue perche de sapin sans trouver de fond ».

romaine, se trouvait à M*u- 
grand Béguinage qualifie vn

fait déterrer les fondements du 
y.uux cnaicau «Lorsque j’ai fait bâtir lc Moulin ,. Ces travaux lui 

U preuve lc v5eux château avait été construit à la 
.... ’’ Pl,i& par les pierres que j’ui trouvé dans ks fou- 

* tous pierres bleus ayant servi à des

Rappelons que la villa, peut cire 
vain sur In rive gauche de la Dyle au 
1129 de wfns caslcllutn.

Un tumiihts, qualifié tomba en 1262, a existé au ^tmHgsvda 
à Louvain. Cette tombeBe fut nivelée vers 1356 lors de la construc
tion de lu seconde enceinte.

Un ancien plan de Louvain indique le loo - le lucus - e 
bois sacré, A l'E. de la ville actuelle et an N. de h va lée de ta 
potence (Galgcdcllc) près du chemin vers Tirleniont. U lamlng.- 
velt (ou tuniulus) se trouve A l’O. de la galgedellc.

Ce groupement de la nécropole près de la potence dans le 
lucus est absolument identique au dispositif que nous rencontrons 
dans les nécropoles A incinération de lu Campinc.

(4) Le Borgt au château César, communique par des souterrains 
avec la Kcssclslcyn nu Kesselberg. C’est la légende traditionnelle 
de la plupart des antiques castra basée sur les issues secrètes qui 
aboutissaient (sur le Rhin, la Meuse, etc) près du cours d’eau

Le château César aurait été édifié au N. de la ville l'an 50 
avant J C.

Un autre enstrum fut le Baisforl où furent logés les chiens 
des ducs. Il aurait été édifié sur les ruines du temple de Vesta, à 
Louvain. Les templiers y résident en 1096. Ce serait le Kcssclsicih 
an sommet de la colline de Kessel (Costrum) que Lambert uirait 
rebâti.

Mais déjà bien antérieurement., l'an 4816, un fils du roi des 
Belges appelé Mislenus aurait bâti un caslrum A Vellheni.

Sous Auguste, Louvain aurait été saccagé mais fui restauré 
sous Tibère.

A la fin du manuscrit N“ I“~” ’ 
est dit que le château César de Louvain, fut rebâti 
lu résolution du Magistrat.

L'annaliste ajoute qu’il a f..L 
vieux château « lorsque j'ai fait bâtir

,, , < i„ laaai T,a voie romaine Toiigres-
Keyscrsberg (acte de 1345) lu
Léau-Tirlemont, passe au pied du Mont ue
et d’autre part vers Eleuijt. Remarquons cependant que 
les castra romains étaient généralement établis à proMli.itc 
d'une chaussée. Montanus. cité par Schayes.
archéologiques, 1857, décrit les derniers vestiges du châ
teau des comtes à Louvain. 11 parle notamment d un sou
terrain énorme qui conduisait î(W le temple de Mais 
(église S. Pierre), sous la grand place au Mont César et 
même au château dit Kessclsiccn, sur le Kesselberg (col
line du caslrum) où s’établissent plus tard les Templiers 
et où existe le chenil des ducs. Remarquons que le Kesscl- 
berg sc trouve A 15 minutes de la ville et que des légendes 
de souterrains se racontent pour la grande majorité des 
anciens châteaux. Cf. Annales de l'.'lcad. d’archcol., 1891, 
p. 229 (4).

Van Vaernewyck rapporte que longtemps avant Ju
les César, le Louvacus, cité plus haut, aurait bâti un temple 
à Apollon, Mars et Pluton à l’endroit où s’élevait jadis 
O. L. Erouwlcerk met de drij lorens, remplacée par l'église
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d’après < '.. Kurth, F ronlièrc linguistique et DelWea, Abrégé 
” l’If Jonc générale, est qualifié Locus cn 884 et’ ,,, ioeo

dicitur Lovcn, dans la chronique de Reginald, Arnio 
SS ! / anui en 887, I.avaniœ eu 1003, Louvanium, Lava- 
mum. Lovannium, etc. in Chotin, Eludes Etymologiques 
l.irninicum, Lovannium, Lovanne, etc. chez Ernst Forste- 
nuinn, alldeutsckc namciibuch (édition de 1911) qui traduit 
k>/i-/«ni = loli-vcen (?).

Lobbes (Ltiubach) est le bach = beek = ruisseau 
(du) loo = lucus = bois sacré. En Campine nous rencon
trons In Cromven (mare courbe), le zwartven (la inare 
noire), le lil-ven (la petite mare). Nous proposons de tra
duire Love» (Louvain) par ven = mure (lac ou tourbière, 
ou étang) (du) lo = lucus = bois sacré, qui est semblable 
à EcnZoo = 1a (m) = mare (du) loo (lucus). Remar
quons que les environs de Louvain abondent en lucus : 
Kcsscl-loo (castmm du bois sacré), comme Caslerlé (Cas- 
terlo) ~ castrum du lucus, Corbeekloo, les Loobergcii, 
Tesseudcrloo, Trcmcloo, Loobergen, Lovendael, Lovcnde- 
ghein, Loobosch, etc. Le ven de Loven serait un vaste 
étang marécageux qui semble s’être étendu jusqu’au pied 
du Kcssclberg à Kcsscloo ( Lucus du castrum).

La chapelle castrale du Mont César fut un lieu de 
pèlerinage célèbre. Le 12 mars on conduisait à cette cha
pelle, dédiée à S. Jean qui pleure (den grijzer) les enfants 
pleurnicheurs. Schayes, Essai, p. 206. Reinsberg-During- 
fcld, Traditions, dit qu’un moine y récitait l’évangile de 
S. Jean sur la tête des enfants. Ce même jour (S. Grégoire) 
on y conduisait les enfants pour les préserver de In coque- 
luclie. De Cock et Teirlinck (11° deel).

On conduisait aussi les enfants en pèlerinage à la 
chapelle S. Quentin, rue de Naniur. On y voit un autel 
sur lequel repose une pierre miraculeuse, dite la pierre qui 
croit. Elle a la forme d’un crucifix et aurait été trouvée eu 
terre. On est convaincu de 1a voir croître d’une année a 
l’autre. L’église S Quentin aurait été bâtie vers 1204 sur 
une élévation au bout de la rue de Namur. En face de cette 
kwinlenskerk dans lu façade d'une maison on a maçonne
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Vlamingsveld s’appelait jadis la

♦ * *

I.

-•

De Cock et 
Fétiches.

nioubii à Louvain au Vlamingsveld s’appelait jadis la 
slmat près du tombcveld qui semble avoir Été une 

antKiuc nécropole. Ce qui confirme cette conjecture c’est 
le voisinage de la Hoelslraetc peut être oude Hél, ancienne 
ITcl, i i Proserpiiic du Nord lieu dit que nous rencontrons 
souvent près des nécropoles à incinération en Campinc. 
A cet endroit avaient lieu, encore au XVF siècle» les exé
cutions judiciaires. Or, c’est une constante de trouver la 
potence ou le gibet sur le terrain des nécropoles. Elle rem
place le frêne Yggdrasill au Mallum dans le lucus. Encore 
à l’époque de la Tènc on y suspendait les condamnés à 
mort en offrande à la divinité. Celte règle est contrôlable 
A la nécropole de Ryckcvorscl, le galgchcidcveld, à Denter- 
ghem (station palustre) le galgckaulcr, à Bladel, le gfl/gr- 
veld. à Mccrhoul. la galgehcide, à Macseyck, A Heerlcn, à 
Cuyck etc. ou la potence surmonte la nécropole à inciné
ration. Ce serait donc aux environs de riamingsveld entre 
les portes de Tirlemont et de Parc, près de la prison, 
qu’aurait existé un bois sacré au début de notre ère. Les 
lieux-dits voisins sont suggestifs : Bcgynerol, Konings- 
landcn, Langeloosiraal (longue rue du lucus), Shccren- 
slraal (via regia), Tafclrondveld, champ de la table ronde, 
peut être du mallum où se voyait une pierre circulaire ou 
bulstein, ’t cykcn lockcn, petit lucus du chêne, de klehic 
loc achlcr de galg : le petit lucus derrière la potence, le 
Tcmplcrcnbosch, etc. Tous ces lieux-dits, appartenaient A 
l’ancienne foret la Loc dit Van Even, Louvain Monumen
tal, qui ne se doutait pas qu’il sagiSsait du bois sacré de 
Louvain.

Moue, T'rgcschichle des Badischcn Landes dit que 
Louvain offre le plan-type parfait d’une ville romaine. 
Schayes, Origines Belges, remarque que Louvain n’est 
encore au IX” siècle, qu’une bourgade sans importance. 
Cependant en 1860 on découvrit à Louvain un tronçon de 
voie romaine reliant les sources de la Dyle au territoire de 
la ville. G. Des Marcz, Le problème de la colonisation 
Franque. Cette voie passait par 1-a porte de Bruxelles vers 
Evcrberg cl Sterrcbcck où elle est connue sous 1e nom 
d'oude buan (vieille chaussée). Elle reliât Louvain à Tir- 
lemont et Tongres. Chotin et Gauches. Au dessus de la 
Dyle et de la Vocr, dit ce dernier, la voie bifurque vers

Les fouilles n’ont pas livré grand chose à Louvain. 
Les collectionneurs de jadis se disputaient les rares armes 
Normandes exhumées des marécages près de la Dyle. La 
collection Moeus (de Lcde) vendue en 1922, contenait un 
lot de silex taillés trouvés à Louvain. Catalogue de la vente 
Mocns, Gand, 1922. La collection Van Boeckel comprenait 
divers objets romains, dont une fiole lacrymatoire et une 
urne, trouvées entre Louvain et Tirlemont. Corcinans, 
L'année de l'ancienne Belgique. Une autre collection Lou- 
vaniste, celle de M. Meynaerts, renfermait deux monnaies 
gauloises attribuées aux Atrebates, trouvées vers 1835 rue 
des Recollets, dans le jardin de M. Vander Stegen, à Lou
vain. A Putcapel on récolte des silex taillés. La collection 
M. De Puydt renferme une hache-marteau en gabbio à 
olivine de couleur verdâtre trouvée à Putcapel. WesMcwL 
schc Zeitschrift, 1896 et Bull, de la soc. d* Anthropologie de 
Bruxelles, 1895. A Hcverlé on a trouvé une monnaie gau
loise Atrébate. A Louvain même, des monnaies romaines 
non déterminées. Dans les prairies près de l’abbaye de 
Vlierbeek furent découvertes des poteries belgo-romaines 
et des tégulae. Gauchcz, Topographie et Galesloot, La 
Province de Brabant sous l'empire Romain. Près de cette 
abbaye, fondée en 1125, existent les lieux-dits de Tombe 
et le ruisseau de la I onibe. Marc van Vaeffiewyck avance 
que les romains y auraient bâti un château. Au Loobosch, 
bois du lucus, on cite l’existence de sept tunïuli. Revue 
^histoire et d'archéol. I, 346, citée par Van Dessel. Topo
graphie des voies romaines. Galesloot parle également des 
groupes de sept tertres qui ont existé ù Louvain. La rue du

jadis la picrc du diable (duivckiccn) Gette Pærre peut- 
être d'origine païenne porte en caractères ic reu.x i Xior. On raconte ..ne le diable, voulant se venger de 

habitants lança cette pierre dans la façade. C est c i vain 
(1u'on a essayé de la dégager. A Doordrecht ex.ste une 
légende analogue. La pierre, lancée par le Diable, y est eii- 
chainée de quatre côtés à une maison. Van Even, l.ouvant ;

Teirlinck. Sagcnbock, III' decl ; Chalon,

fl-
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seraient fixes 
l le territoire 
frontière subsiste 1

Le paganisme romain a laissé de nombreuses traces 
à Louvain. Dans la Saga de Brebocn de TTennen van Mercli- 
tenen, il est question d'un temple à Louvain dans lequel 
on honorait Mars ende Plulocn. Van Vacrncipyck, I. 382 
dit César is van G end, door Brusscl nac Lovcn gereysd, 
om dacr offerande le doen acn de goden Mars en Apollih 
loi dankzcgging over zijne bchaelde ovenoinningen. De 
gcmclde goden hadden binnen deze stad eenen tcmpel? 
Situ irdc op de zelve placls dacr heden den loren van S. Pie-

WiIsole d'une f 
min romain passait à côte 
Senne pris de Vilvorde vers 
cité.

tcrskcik stad. Van Lovcn Irok hij nac Masele, mu Mèche- 
genoemd, ahvaer de Macs ( I) van Tongcren afkomen- 

de, md eenen arm voorbij licp tôt in de Schclde.
Van Evcn, Jaerhoeken rapporte que l’an 116

J C lu roi des Tongres, Mcnapius, ayant vaincu lus ro
mains, se rendit dans un temple de Louvain où il aurait 
offert A Mars ut A Pluton de nombreux torques et bracelets 
un sacrifice. Mcnapius XIXe prins van Tongcren dacr over 
op de Romeijnen (en hoogstc gesioord vcrgudcràe loi Lo~ 
ven, in den lenipcl van Mars, zyne vier zonen Léo, Gèvar- 
dus, Tcutonius ctt Cloadik, nid aile zipic prineen, baron- 
non eu Iccnheeren, en dede hun voor lied beeld van den 
gemeldcn afgod plegliglijk zwcêrcn dai zij de Romcynen 
met aile hunne magl en in aile gelegenihedcn zouden kten- 
ken en vcrnielen, oj dacr voor zelve. slerven gelijk de dap- 
porc vorsien Brennius en Brcnnns le voorc'n gedaen hadiien. 
Van Vaerncwyck, I, 269.

De IWez dit que ce fut sur les ruines d’un temple 
de Mars que Lambert-Balderic fit élever l’église S. Pierre. 
C’est ce que rapporte Gramaye, Lovan, p. 14. Les fameux 
souterrains de Louvain seraient des antres où l’on offrait 
jadis des sacrifices aux dieux infernaux. Diva-us donne ce 
fait comme certain : « Alors Pedro Cessit ; pro clavibus 
h esta rcccssil ».

Du temps de Gramaye existait dans un 
écarté, de Louvain, un temple en ruines, de Diane.

L’église (démolie) de S. Michel de Louvain serait 
bâtie sur un temple de Wodan alias Mercure. « Mercurntm 
éiiam loco, ubi nunc archangelî Michaclis lemphim (Lo- 
vanii) adoralum, sunt qui iradunt et vêlera Regislra pro 
auihorc laudanl ».

S. Michel est le witte god, dieu blanc, qui remplace 
le culte de Mercure à Gand. Mercurium quem lingna noslra 
Vodcn (’Wodan) appcllamus (Wodana, I, p. X). Wodaii 
que les romains appellent Mercure, devient le diable d'ar
gent dans le langage populaire du moyen Age. C’est Fort»- 
natus, le sac de loto, Mercure et sa bourse. Melusinr, VI, 
p. 206. Il semble avoir eu des temples à Anvers, Nrunur, 
Louvain, Gand, (Odnea où fut construite Pabbaye de S 
Pierre), Tongres, Bavai, etc.

•Woden, Wodden, Gwodon, ‘Wooden, Wocdcn,

part et Velthcm-Erps d’autre part. Cu che-1 
Lait a côté du Mont César, fl franchissait la 
V.ivnnk Vers Zellick cl Asschc. Des Murez,

D'après A. Wautcrs, Les libertés communales. les 
Aduatiqucs se seraient fixés vers Louvain. La Dyle aurait 
séparé à Louvain le territoire des b.buroiis et celui des 
Nerviens. Cette frontière subsiste dans la séparation des 
évêchés de Tongres ut de Cambrai. Comme Louvain, les 
villes de Gand, de Lierre, de Tournai, de Maliues, etc sont 
à cheval sur les frontières de deux divisions territoriales.

Le dialecte Louvaniste serait celui du Brabant Ner- 
vien, d’après Moke, La Belgique ancienne. Cependant Lou
vain se trouvait dans l'ancienne Tungrie.

Sidronius Hosschius cité par le curé Vanden Bruel, 
Best lirijl van de dorfren van hel kanton Hacght, est <1 avis 
que ce sont les Grudiens, clients des Nerviens qui occu
paient lu territoire de Louvain. Raimond Marlicn, cité par 
A. VVauters, Nouvelles études sur la géographie ancienne, 
etc. exprime le même avis tandis que Moke dit que Lou
vain aurait été peuplé par lus Lcvaques. D’après van Even, 
Jacrbockcn der stad Leuvcn door Divœus, la droite de la 
Dyle appartenait aux Eburons tandis que les Nerviens 
occupaient la rive gauche. On voit que’les avis diffèrent 
et nous ne prétendons nullement résoudre cette question. 
Il est probable que les limites occidentales de la Hesbaye, 
identiques à celles du diocèse de Liège ont dépasse la Dyle 
sur plusieurs points, comme à Corbeck-Dyle, Nccr-Vssêhe 

et Haecht.
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' i d’un culte de 
---- À._. _ . „ trouvait jadis sur la Woljs- 
pooit, ainsi nommée à cause de deux loups qui la déco- 

• • • « • a •

raient. Cette porte s'appelait au XIT siècle Porta Priapi 
parce que surmontée d’un phallus. Gauchez, Topographie. 
Déjà du temps de Gramaye, Lovait, 14, ce n'était plus 
qu’une image mutilée comme celle qui surmontait la porte 
du steen à Anvers, et que plus tard on dit avoir été un lion 
malgré le culte populaire à Scmcn. Gramaye signalant le 
culte de Priape à Louvain parle d’une chapelle de la Vierge 
que l’on plaça sur la porte dite de Priape. Galcsloot, La 
province, etc La Woljspoort fut démolie en 1779. Les 
deux loups en provenant, ont été encastrés dans un mur 
du collège van Dael. Sur le culte de Priape ou de Fro, à 
Louvain, à Anvers et en Gneldre, voir J. W. Wolff, Tro, 
in lIKodawi XX.

De Cock et Teirlinck, d. III, citent encore des 
légendes relatives à des temples de iPluton et de la Victoire 
A Louvain.

, On promène à Louvain les géants Hercule et Megara. 
Le géant Goliath, réputé fondateur de la ville d’Ath, se 
rendait en visite à Louvain dans certaines circonstances.

Les Labaulcrs (mitons), autre survivance de la 
mythologie Odinique, auraient habité les souterrains de

l’église S Pierre. Ils vexaient les habitants qui s’en sont 
I (kb.nasses un les enfumant. (Schayes et De Cock cl Teir- 

linck).
Les Kabauters passent pour avoir bâti le Geerlnii- 

denlcrcn à Louvain. En Campine on les rencontre réguliè
rement dans le folklore des nécropoles. En wallonie ils sont 
signalés dans les grottes sépulcrales. Dans la mythologie 
Nordique les mitons sont les forces cachées dans le sol qui 
font germer les plantes, mais surtout forment les métaux.

Le Sabbat des sorcières sc tenait jadis à 1a grand 
place de Louvain (comme à Lierre). Les hexen venaient 
danser en rond, sous forme de chats blancs (?) pool aan 
pool, autour d’une table où elles allaient boire à une coupe 
d'argent. De Cock et Teirlinck (T deel).

Nous notons que les endroits où se tenait le sabbat 
(liexsendans) en Campine est généralement voisin du mal
lion. Il est probable que le sabbat n’est que la pcrdurancc 
de rites païens après l’introduction du christianisme. Cela 
expliquerait la férocité avec laquelle furent traquées les 
soi-disant sorcières jusqu’au XVIIT siècle.

Devant la tour de S. Jacques sc trouve une petite 
cloche sous un appentis. On raconte qu’elle n’a pas été 
baptisée ut que pour cette raison elle ne peut trouver place 
dans la tour. C’est le diable qui l’aurait pendue à l’exté
rieur. Cette clochette passe pour être une des 7 merveilles 
de Louvain. Cette légende, recueillie par Du Cock et Teir
linck a beaucoup d’analogies avec lus histoires de cloches 
et de mares à cloches, Klokpulten, Hellepulten, etc. qui se 
trouvent régulièrement dans le voisinage des nécrqpolc.- a 
incinération de la Campine.

La Dyle semble avoir possédé jadis, comme le Rhin 
et d’autres cours d’eau, des vertus curatives. Lus malades 
des yeux s'y rendaient pendant une neuvainc pour y 
baigner joui nullement leurs yeux. Ils attribuaient les vi.rtns 
de l’eau de la Dyle au martyre de la bienheureuse Margue
rite, dont le corps, jeté dans la Dyle, surnagea ut remonta 
le courant.

Les femmes <lc Cologne allaient sc baigner dans le 
Rhin divinisé, le jour de la S. Jean ; pour écarter tout 
malheur pendant l’année Pétrarque, cité par Grinnn, 330.

La Fierc Margrilke, dont 1n statue orne le chevet du

IWuodan, Godan, Gode, Odin, Odhinn, donne son nom au I 
Woensbcrg-lez-Cassel, à 'Woensdag = Mercredi = (lies 
Mercurii = Wodanesdag en Neerlande, Godcnslag en 
Westphalie = Vâdnesday en Angleterre, qui est pris pour 
Mercure chez Tacite, Gcrm. c. 9. Il ocnsel, Oensel (Guel- 
dre), Ocnzel (Limbourg) Woensdrcchl, le VoddcnhcrgAa 
Mecrhout, le Gwodo à Louette S. Pierre.

En de nombreuses localités, les temples de IWodan 
furent christianisés sous le vocable de Martin, Tel est le 
cas à Weimerskirch, à Dommelcu, à Vonèche (cick = 
chêne (de) Von = Woden), en Frise et en West-Flandre.

A Louvain, le jour de S. Michel on portait sa statue 
sur les remparts. A chaque station, on tournait le Saint de 
tous côtés tandis que les assistants criaient « S. Michel 
daignez jeter un regard favorable sur mes navets ». Cette 
procession donnait lieu A des beuveries. Schayes, Usages, 
p. 169.

Heylcn signale l’existence à Louvain
Priape. C’est l'image qui se t
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à 1n infime église qu’existe la coutume 
une pelote. Cf.

■

Lcuvcn se trouve der- 
Ellc patronne les jeunes

‘ ». Le duc
.. . i prendre le corps de

2 i l’église, derrière une grille, 
. Slecckx, Bcschrijving van Bra-

nl et Ons Volkslcvcn, 1894, p
Cette église S. Pierre, si .1 

riques, passe pour être la plus ancienne de la ville. Juste 
Lipse dit qu’elle fut construite sous Lambert I lequel 
prend, en 970, le titre de comte de Louvain.

Vers 1381 on plaça dans le 
communal, à l’église S. Pierre, une 
l’annonce des heures. Ce klokvian en 
enluminé et porta le 
Jean c_ 
teau en

J Ckalon, Les arbres fétiches et Fétiches, idoles cl 
telles.

A. la fête de S. S. Pierre et Jacques sortaient des 
processions qui donnaient lieu à des beuveries de la part 
des confréries.

Certains condamnés devaient jadis se rendre obliga
toirement en pèlerinage à O. L. Vrouw onder den trcwi 
ù l’église S. Pierre.

Au solstice d’été (S. Jean) a lieu la procession ün~ 
pignoralionis par le chapitre de la même église.

C’est à S. Pierre, devant le Christ miraculeux, que 
les échevins prêtaient serment.

La chapelle S. Gertrude, construite vers 1200, passa 
au monastère de cc nom, érigé vers 1206 par le duc Henri I. 
A. d’Hoop. Inventaire des archives ecclésiastiques.

Le 17 mars, fête de S. Gertrude se tenait au half- 
Meert-Straat, le vccrsckensmarkl ou marché aux génisses 
où stationnaient les servantes eu quête d’un service. Les 
maîtres venaient y choisir leur personnel. Cette foire sub
sistait encore à la fin du XVIir siècle, chis Folksleven, 
1897. Dans la province de Luxembourg ont eu lieu jusque 
tout récemment des foires de servantes.

La tour Ste-Gcrtrude était appelée dan toron sonder 
nagels (tour sans clous). La tradition stipule qu'elle fut 
bâtie par les nains (\Kabauters). Bull. Comnt. Royales d'art 
et d’arch., 1875, 44.

Sur la chaussée de Tervueren se trouve O. L. IL van 
Terbanck. On s’y rend en pèlerinage pour la guérison de la 
fièvre. On raconte que les cavaliers ennemis ne purent ja
mais dépasser cette chapelle où une force invisible les 
arrêtait. Le quatrième jour de la Pentecôte une procession 
s’y rendait. Juste Lipse nous assure que Terbanck date de 
1197.

Le 9 avril on promenait autour de l’église S. Jacques 
une énorme statue, représentant le seigneur assis sur un 
âne De même dans la procession de St.Pierre figurait uue 
grande figure en bois semblable à laquelle le peuple s’atte
lait en désordre. Reinsberg-Duringféld.

Le 25 ou 27 juillet on promenait une statue colossale 
de S. Christophe (Chrislophorus ou Porte-Christ). L’en
fant Dieu que le saint portait sur les épaules était en pierre.

éteint, on ; _
reine et régalait. Reinsbcrg-Duringfeld.

C’est encore
païenne d’aller piquer des épingles dans

l’églfec S. Pierre, aurait été poignardée et serait morte, 
vierge et martyre à Louvain, en 1225. Ce n’est que durant 
la neuvaine de Margrietjc que l’eau de la Dyle est salu
taire. Césaire de Heistcrbach, moine de Villers contem

porain.La chapelle de Margricijc van 
rière le chœur de l’église S. Pierre 
filles et est particulièrement honorée par le peuple 
Henri I, suivi de sa cour, serait venu j 
la martyre qui fut exposé dans 1 
à In ferveur des croyantes 
bai--------

, J- 73.
____o i riche en phénomènes folkio-

x— ; — être la plus ancienne
Lipse dit quelle fut construite sous
prend, en ! ' 4 T '

: campanile du beffroi 
statue colossale pour 
bois de noisetier était

r___ te nom de Mecslcr Jan (comme Jean-
dc Nivelles). Il frappait la cloche à l’aide d’un mar- 

fer de 64 livres. Après l’inccndic de 1458, il fut 
remplacé, (en 1459), par un chevalier armé de toutes pièces 
et enluminé. Cc nouveau klokman subsista jusqu’en 1573. 
Van Even.

Il est probable que ces Jacquemarts (Gand, Nivelles, 
Alost, etc.) sont des répliqués des Rolands germaniques 
qui symbolisent la loi.

En 1040 l’église S. Pierre fut dotée d’un chapitre 
par Rudolphe et sa femme Gista d’incourt. K. Van Rooy, 
Oudhcidkundigc inlichlingcn.

Les sujets de cette église furent les fameux Peter' 
mannen ou Pecicmians, hommes de S. Pierre qui jouis
saient de certains privilèges comme les incysscnicrs de 
Griniberghc et de Gaesbeek. A. 'Wauters, Les délices de 
la Belgique.

Le 29 juin, on allumait le feu de S. Pierre. Le feu 
jouait aux boules. Le gagnant choisissait une
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samedi, 
guise d’ex-
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Au Kesselberg s’élevait nu castrum peut Otre d'ori
gine gauloise appelé Kesselslein. C’est le Vieux-Kessel = 
Oud Kessel = antiquum castellum, par opposition au nou
veau Kessel (salins wim Kessel) cité dès 1394. Ce 
castrum qui s’élevait sur la hauteur, au N. E. de Louvain, 
était bâti en pierres ferrugineuses au sommet d’une colline 
commandant les environs. Déjà Lambert le Barbu y aurait 
renforcé le système défensif de la ville avec le castrum 
du Mont César et celui qui existait encore au XTT siècle à 
l’abbaye de Parc. Hagclanis gedcnkschrijtcn, 1910-11.

Quand au château primitif construit dans le bégui
nage, il semble avoir été établi, comme en beaucoup d’en
droits similaires, pour la surveillance du confluent do 1a 
Voer dans la Dyle.

Entre Louvain et les hauteurs de Kessel-Loo, on 
rencontre, a droite, la chaussée de Dicst et, à gauche, un 
vaste marécage où se seraient embourbés les Normands de 

<- Godefroid. Dès le XIII0 siècle le prince Henri reconnaît 
que la propriété du Loe de Kcssel-loo appartient alix LoU- 
vanistes et qu’il était spécialement affecté au pâturage de 
leur bétail. Ce Lovenàrenbroek semble avoir constitué la 
pâture commune, les warechaix de la ville. E. Gens, Ruines 
et Paysages ; A. Wauters, Les libertés communales.

Le hameau de Kessel était entouré de tourbières et 
était compris dans la franchise de Louvain. Kessel relevait 
du Linden et Loo de Pellenherg. Le Castrum de Kessel- 
sicin passe pour avoir été bâti vers l’an 1000 par Lambert

Wolff, Niedcrl. 
bock (d. 1).

A Wingen-lez-Houffalize

iiorc trois statuettes de jeunes filles qui sont S. S. Spes, 
1-idcs et Carilas et qui se trouvent sur l’autel latéral des 
trois vierges. L’église a remplace un temple romain dédié 
aux Parques qui ont été christianisées en filles de S. Sophie 
la foi, l’espérance et la charité.

Le culte des trois nomes est fort répandu dans le 
Trévirois. On dit :

Margrict mit dem Murin, 
Barbet mît dent thiirm. 
Kathrin mil dem radcl} 
Das sind die drei heilige madel.

' c« “,ra r Th”’ JTles Bdd“ représentent d'une faille colossnlo Prêtant le 
InXrafaU en guéant les rivières les plus profondes. 
CoXe Tbor on représentait Chnstophe avec a chevelure 
X et la mine terrible. On l'invoque contre l'orage et fa 
grêle et on lui confère une grande puissance sur la mort.

Chrisiop h ont m ni d cas 
poslca tutus cas.

Des auteurs français prétendent que Christophe a 
remplacé l’hercule gaulois Ogn.ius que l’on plaçait près de 
la porte des temples. Reinsbcrg-Duringfeld.

Le 9 février a lieu le pèlerinage à S. Appointe peur 
la guérison des maux de dents. Ce pèlerinage a lieu au 
béguinage et donne heu au finit jeskermis et potlckesw- 
mis (kermesse des sifflets et des potikes).

i\ l’église S. Pierre on invoque N. D. du bon conseil. 
dont l’image miraculeuse était promenée chaque 
iWichmans, p. 122. On y pique des épingles en
voto.

Dans la Vleminkskapcl, on invoque O. L. V. ter 
Koorls (contre la fièvre). Cette statue se trouvait jadis 
dans un arbre creux. Les femmes, lors de leurs relevailles 
y vont remercier la Vierge, surtout le samedi. D’antres 
pèlerinages sont ceux de O. L. T. Stocl van ouysheid ou 
O. L. K. van Bclcgering. Celle-ci est considérée comme le 
palladium de la cité. Schouters, Marias Brabant.

Le bevg der drij cngelen, mont des trois anges, sem
ble avoir cté consacré jadis aux N ornes. 11 y existe trois 
sources, près de trois tombes où sont enterrées trois sœurs. 
L’eau de ces sources est curative des maladies de femmes 
(on stipule les flueurs blanches). On y offre une aiguille, 
du fil et un peu de froment, mais ces dons doivent avoir 
été mendiés.

Pour s’assurer de la guérison on dépose son bonnet 
sur l’eau de 1a source. S’il surnage la malade peut guérir, 

bonnet va au fond, aucune guérison n’est à espérer.
sagen, 338. De Cock et Teirliuck, Sagev-

n en existe fe spécimens dans une église de Maastricht et 

au m
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Les Normands. Le camp Normand semble s’être 
trouvé dans la plaine, au N. de Louvain et de Herent, entre 
la Dyle et les marais qui bordent le ruisseau de Leeps. 
Près du chemin de iWechmacl se trouve h cet endroit, le 
lieu-dit Deencrs bloc (enclos des Danois) « inter clausuram 
dictam ».

Dccvcrsblifc cl viatn iendentam versus Wychmalc 
(en 1.376) cité par A. Wauters, Les libertés communales.

L

i

on signale des toiubclles. Congés u r-muli. A Vlierbeck 
< * t d de 1891.

Il est probable que l’abbaye de Vlierbeek, de l’ordre 
de S Benoit, fondée en 1125 par le duc Godefroid I, fut 
établie sur un lucus de l’époque de La Tène. Le fiel de 
Vhcdcrbcck avait été donné aux religieux d’Afllighem.

A proximité se trouvait un poste romain, peut rire 
réoccupé par des Franks et les Normands.

Le bois domanial qui couronnait les hauteurs était 
la propriété du duc, (comme Soignes» Matines» Nivelles, 
Mecrdael, etc.). Ces bois furent défrichés en 1528 et en 
1648, d’après Schayes, La Belgique, II, 136.

Le castrum de Kessclstein aurait été démoli en 1831. 
Sur toutes ces collines ■ Placet, Roeselebergen, Mont César, 
Kesselberg, il existait des vignobles. On y allumait des 
feux le 10 novembre et à d’autres dates, feux purificateurs 
('winicrlicht) ou simples signaux. On évite le soir de passer 
par les carrefours voisins où se passent des choses diabo
liques. Coremans.

A Kessel-Loo existe 1a grange bleue (blauwe 
schuur) qui est une grange du diable (duivclschuur ) à la
quelle est attachée la légende bien connue du fermier ou 
du meunier qui vend son fimc au diable pour obtenir en une 
nuit une nouvelle grange ou un autre moulin. A l’échéance, 
la femme du fermier, par un pieux stratagème trompe le 
diable. Cette légende est d’origine Odinique. Cf. notre 
Origine Scandinave de quelques légendes Campinovics. Tl 
sagit ici de l’alternance symbolique de l’hiver et de l’été 
Une variante de cette légende se raconte notamment à 
Ophem. Volkskunde, 1889, p. 180.

le Barbu. Nous le croyons beaucoup p us aiuicn 
donné les trouvailles de monnaies gauloises.

Kessél-loo était donc par rapport à Louvain, le oo 
lucus x bois sacré ; le Kessel = Castrum defens.f ; les 
tourbières pour le chauffage et les pâturages pour le bétail.

La carte archéologique de Vau Dcssel y indique 
l'existence d’un tumulus belgo-romain et d’antiquités ro
maines. Sur les hauteurs on a récolté des silex tailles, dont 
une pointe de flèche à pédoncule. On y a trouvé aussi des 
IM>teries romaines et d’autres tessons antiques indéterminés. 
Cloquet, Découvertes préhistoriques ; Schayes. La Belgi- 
que cl les Pays-Bas ; Messager des sciences, 1878.

A. Wauters, reprenant une idée du professeur Rou
lez, a cru retrouver à Kessel-Loo la ville des Aduatiqucs. 
Mais on ignore, ajoute Wauters, en quel endroit s’élevait 
le caslcUum.

Piot, Les Eburons et les Adualiques est d’avis qu’il 
ne faut pas chercher à Kessel-Loo le fameux Oppidum 
Ainaticorum, parce que 1a colline de Kessel est dépourvue 
des rochers que signale César et qu’elle se trouve dans la 
partie occidentale de l’Aduatique.

Kcsscl-sur-Meuse (Maesgau) serait le caslcllum Mc- 
napîorum où Julien assiégea les Ménapiens. Ce Kessel est 
cité par Ptolomée. A. De Vlaminck, Les Adualiques, les 
Ménapiens se borne à dire que l’on a situé la citadelle des 
Aduatiqucs à Kessel-Loo.

L’endroit est siiffissamment intéressant pour y justi
fier des fouilles. Il est probable que le castrum primitif se 
sera trouvé à l’endroit où fut établie plus tard, la comman- 
deric des Templiers. La succession des établissements aux 
mêmes endroits est indiquée par Juste Lipse qui y situe le 
camp Normand (à tort ou à raison). Ëug. Gens, Ruines 
rapporte une légende qui dit que le Kessel-Loo fut jadis la 
demeure de géants (des romains?)

La toponymie de ce site archéologique comprend, 
au pied d’un hcmycyclc de dunes et de collines, le blaupul, 
Kessel. Hcffcl, Kcyplas, Vlierbeck, WocmcrshoJ 'IFurd- 
molcn avec l’antique chapelle de Blauput près du Langea- 
loowcf: (chemin du long lucus). Au Looboseh (bois du 
1UCUS) la Revue d'hist. et d’archéol., I, 346, signale 7 tu-
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irumici chatean, derrière le grand béguinage. Juste Lipse 
qui situ j le camp sur les Kcsselbcrgcn dit que les Normands 
furent battus au Lovcnarcn-brocfe, entre ces collines et la 
Porte «lu canal.

En 891 Arnulf ou Arnoul, bâtard de Carloman, pro
clamé roi de Germanie dans la diète de Tibar qui précipita 
du trône P empereur Charlcs-le-Gros, son oncle, vint battre 
les Normands, à Louvain.

La victoire d’Arnulf est décrite dans Sismondi, 
Histoire des Français, d’après les Annales de Fui de.

Cette victoire fut remportée le 20 octobre 891 et non 
le 1 novembre, rectifie Pirenne, Histoire, I, 43.

Les Belges et les Lorrains n’ayant pu déployer leur 
cavalerie à cause du terrain resserré entre la Dyle, à gauche 
et les marais A droite, la victoire fut malaisée. Cf. De Wcz, 
Histoire générale, p. 159 qui donne de nombreux et curieux 
détails sur cette bataille.

Seize enseignes ou drapeaux Normands, portant les 
corbeaux fatidiques du dieu, père de la victoire, qui s’hono
rait du titre d'incendiaire, furent pris et envoyés en Ba
vière comme trophée. Les retranchements furent forcés et 
les Danois, non massacrés se noyèrent dans la Dyle dont 
le cours fut obstrue par le grand nombre de cadavres (de 
90 à 100.000) parmi lesquels deux rois Normands. A la 
suite de leur défaite, les Nordiques quittent définitivement 
nos contrées en 892 et n’y reparurent pins. iWichmans, 
Brabantia Mariana après avoir parlé de la Virgo ut via 
Flaminia, rappelle que « les Normands détruisirent les 
églises et établissements religieux de Louvain » comme on 
détruit un nid de moineaux (bafren ncsl).

Ce serait peu après que la forteresse du Mont César 
fut bâtie, peut-être sur l’emplacement du camp. Arnulf y 
laissa une garnison commandée par Berthard. A la meme 
époque on aurait bâti l’église S. Pierre sur remplacement 
du temple de Mars en mémoire de la victoire. Gramayc dit 
que ce temple païen avait été élevé par J. César et que la 
tour de l’église S- Pierre fut incendiée en 1458.

La défaite Normande fut encore commémorée par 
l’institution de l’Ommegftng qui sort ù la kermesse, le pre
mier dimanche de septembre

A Furorc Norntaniruni libéra nos Domine. est nippe-

Regin on, in Pcrtz, I. 594. dit que l'an 884 les Normands, 
sentis par la Senne et retournant dans le royaume de 
Lothaire, ont établi leur camp aux frontières de ce royaume 
au lieu-dit Lovon (in loco qui dicilue Lovon).

Les Normands occupèrent Louvain penaant sept 
années, jusqu’à leur défaite par Arnulf en 891. On dit que 
ce furent eux qui bâtirent le burgt de Louvain et que les 
images de leurs dieux ornèrent les portes de la ville. Van 
Even, citant Divreus et Piot, Histoire de Louvain, \S3Q, 
p. 9. Les Normands avaient également des castra fixes a 
Gand, à Anvers, à Courtrai, aux bords de l’Escaut et de la 
Lys. Annales de l’Académie d’archéologie, 1871.

Le normand Siegfried avait établi, vers 891, le siège 
de ses opérations sur Rouen et Paris. Ce siège a été décrit 
par le poète Abbon, suivant lequel les Normands, au nom
bre de 40.000, disposaient de 700 navires dans la Seine. 
iWarnkœnig et Gérard, Histoire des Carolingiens. Ils 
auraient campé dans la plaine entre les chaussées de Mati
nes et de Bruxelles où deux chapelles Groot-W insel et 
KleindlVinscl (Winxele et Wilsele) rappelleraient leur dé
faite. Juste Lipse, très au courant de la topographie Lonva- 
niste situe le camp Normand aux Kcssclbergen. Cependant 
De IWez cherche ce camp à Wilsele, tandis que À. Wauters, 
Nouvelles études sur la géographie ancienne, remarque que 
les Normands ont campé à l’O. de la Dyle, le roi Arnoul de 
Carinthie arrivant d'Outre-Rhin, ayant du traverser la 
Dyle avant d’arriver au camp Normand. Sur le camp Nor
mand de Louvain, cf. A. Wauters, Les libertés communa
les, p. 165, note 1. Ce fut dans la ville basse, dans les vastes 
et profonds marais qui bordaient jadis la Dyle que périrent 
les Normands d’après Schayes. Ce camp placé près d’un 
cours d’eau qui les avait amené, comme dans d’autres vil
les, fut défendu par des retranchements garnis de palissa
des et entouré de fossés remplis d’eau.

Le camp Normand aurait eu Wilsele au N. et aurait 
touché au Set tek en et au Château César. Au S. il se serait 
étendu jusqu’à la porte de Bruxelles. Piot. Histoire de 
Louvain, p. 12. Le même auteur stipule que le camp se 
trouvait entre Wilsele et Placet, sur les Collines. Van 
Even est d'avis qu’ils ont campé sur la rive gauche de la 
Dyle et qu’ils ont occupé le Vieux castellum, c’est à dire le
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Le Comté. Le comté de Louvain semble avoir été 
constitué par une partie de la Hesbnye. Au N. il compre
nait Testelt, Vorst, Eynthout, Meerhout et Ohnen (la 
Campine proprement dite) jusqu’à la Grande Nethe. A l’E. 
les frontières du comté semblent avoir été celles de Deurnc, 
Schaffen, Diest, Ilaelen et Beets. Au S. de Corbeek-Dvlé à 
Beets, le long dn comté de Brugeron.

En 1003 le pagus de Diest semble être inclus dans le 
comté de Louvain En 837 le pagus de Diest constituait 
une subdivision de la Hasbanie, d’après Vanderkindcrc, 
La formation territoriale. Rien ne prouve toutefois qu’il y 
ait eu un comté de Diest. Vers 899 nous voyons résider à 
Diest un comte Angibramnus en môme temps que Zwenti- 
bold. le bâtard de l’empereur Arnulfe. Il est probable que 
Zwentibold revenait de la bataille de Louvain. Le 9 janvier 
900, Zwentibold affranchit des serfs à Diest à La demande 
du comte Angibramnus. Van Evcn, Geschicdcnis der slad 
Dicest dans laquelle on trouve une nomenclature des seig
neurs de Diest.

Régnier au long col serait un fils de Gislebcrt, comte 
de Mansuaric et de Daman, au territoire de Diest et de 
Gcmbloux et d’Rmiengarde, fille de l’empereur Lothaire. 
Butkens.

Au XTT siècle Diest possède des seigneurs particu
liers qui seraient issus de la maison de Lorraine ou de 
Luxembourg.

Malgré la savante dialectique d’A. Wauters qui 
si.ne le fameux Dispargurn de Grégoire de Tours à Duys- 
bourg-lez-lcrvueren, nous croyons avec Heuschenius, 
\ redius, Chifllet, Boucher, Mantelius, Wendclinus et 
d’autres, que le Dispargum cherché est Diest. Un argument 
péremptoire est qu’un Dispargum ne peut disparaître sans 
laisser de traces.

Or, Duysbourg n’a rien livré, tandis qu’à Diest on 
trouve des substructions et du mobilier antique en abon
dance.

Il’ettdc/mus, Loi salique dit que Chifllet, à la vue du 
castrum appelé de warande de Diest s’écria « ici fut le pre
mier siège des Franks en Belgique » ! Chifflet se trompait 
= c’est dans le Nord de la Campine, comme l'ont démontré 
nos fouilles dans plus de trente nécropoles à incinération, 
qu’il faut chercher le premier siège des Franks en Belgique. 
C’est la Francia primitive.

La fortification dite IFarande à Diest mesurait 3000 
pieds de circonférence et 70 pieds de hauteur. C’est Hen- 
schenius qui situe Dispargum à l’intérieur du Ttargt de 
Diest où se trouvaient les églises de S. S. Joannes de Burgo 
et S. Maria de Burgo. A proximité, sur le Denier existe 
l’antique château dit Disburg (burg de Dis) le Mars ger
manique, près du TysvcH = champ de Mars. C’est là pen
sons nous le Dispargum cherché. Ce Disburg ou Dicsberg 
se trouve à moins de trois lieues de la frontière occidentale 
du Civilas Tungresium romain, possédé par les Franks. Tl 
répond donc aux données de Grégoire de Tours.

Wendclinus fait remarquer le voisinage de Tesscn- 
dcrloo (Taxandria locus ou mieux Taxandria lucus). Il 
stipule que le palais de Clodion bâti en bois, sauf les fonda
tions qu’il a retrouvées, s’élevait au Kakenberg dans le 
Kakevinnc, près du Fransbrock (marais des Franks). Les 
sires de Diest y auraient eu leur résidence de l’an 700 à 
1459.

Quoi qu’il en soit, il est probable que Clodion, fils 
de Pharamoud conquit les cités les plus importantes de la 
seconde Belgique et qu’il se fixa à Diest. Mérovée qui suc
cède à Clodion transfère son siège à Tournai.

Ainsi s'établit la chaîne qui relie les rois Franks de 
Diest vers Tournai» en passant par Louvain.

léc par quantité d’auteurs et notamment par van Gorkom, 
Dcukbccld, p. 253.Dans l’Ommcgang, décrit par Piot, Histoire de Lou
vain, on voyait la Pucellc de Louvain, les dix métiers pri
mitifs, S. Michel et le démon, la famille d’Abraham, le 
cheval Bavard, les quatre fils Aymon, Charlemagne, le dra
gon, Hercule, en géant monté sur un cheval noir, la belle 
Mégère» S. Christophe, les Petennannen, la bienheureuse 
Marguerite, S. Georges, etc., etc.

Depuis des temps immémoriaux des bandes nom
breuses et bruyantes de dames des Marollcs se rendent à la 
kermesse de Louvain.
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En 690 est cité Floribcrt, comte de Louvain, peut- 
être mythique, qui aurait donné sa fille Flonuna ou Bio- 
rinc en mariage à S. Hubert. Leur fils Floribcrt II, mort 
752 ou 755 aurait succédé à Huliert dans l’évêché de Licge.

La Btabocnsagc donne l’origine fabuleuse des com
tes de Louvain. Passant par les Troyens et le roi Priant ( ?) 
elle donne, comme grand père A Clodionc, Merrowinghen i 
et comme père Ferramaondc. Merrowinghen aurait eu 24 
fils dont 9 furent rois et 9 ducs. Le dernier des fils appelé 
Charles tut Souverain entre l’Escaut et le Rhin ( ?)

D’après le manuscrit N° II, 6512 par J. B. ITau- 
waert. à la Bibliothèque Royale, un Carolus Brabo, dict 
Ilasbannius serait fils de Charles Brabo qui vivait en o40. 
Ce serait lui qui aurait construit le castrum de Landcn. H 
mourut en 615. Pu/>/n‘tui diel Brabo, fils de Carloman, ducx 
brabanliac, prineseps Tongres et Cymbricn ch Hcspcngou 
en 615, régna 31 uns et épousa Ydclberge, fille du duc 
d’Aquitaine, décédée en 643. Sa sœur Amalberge épousa 
le comte Wallært. Ici nous entrons dans un monde connu. 
Ce furent les parents de S. Gertrude, abbesse de Nivelles, 
de Grinioaldus Brabo, duc de Brabant eu 647 et de S.
Begge.

Vers 691 le prince de Louvain fut Bosschaert ou 
Burchard, un neveu de Pépin, déjà duc de Brabant. D’après 
Despars, Chronijckc, lu frère de Burchard fut Anthiwuis, 
forestier de Flandre. Burchard serait devenu prince de 
Louvain par la dot de sa femme Helwyde, fille de Walchi- 
sus, frère d’Amphigtiisus ou Hansiguisus, Marcgravc du 
S. Empire sur l’Escaut. Van Vaemewyck.

Ce même chroniqueur, si peu croyable, dit qu’Esto- 
redus mort en 792, fut prince de Louvain. Il aurait quitté 
cette ville pour aller se fixer à Harlebcckc ou Charles 
Martel l’avait nommé, avec son fils Liederick, forestier de 
Flandre.

Estoredus serait fils de Burchard ci-dessus. Les 
Huns l’auraient chassé en 727. Van Even, Jacrbockcn.

Vers 942 Lambert 1, fils du duc Régnier au long col, 
devient comte, peut-être amovible, de Louvain où il se fixa. 
Messager des Sciences, 1878. Butkcns.

En 991, Charles de Lotharingie, mort en exil où en 
prison, aurait donné le comté de Louvain à son gendre

Lambert Â la Barbe, deuxième fils de Regnier III (f 960 
ou 971), lequel possédait, du chef de son père et de sa 
femme, de vastes domaines en Brabant, de ReiCfenberg, 
Histoire du Hainaul.

I ne charte de 1003 qualifie Lambert de Comité Lo- 
vaniac Lantberlo. Wamkocnig et Gérard, Histoire des Ca
rolingiens. En 1039 le comte Henri I de Louvain portait le 
titre de Romani Marchio Regni. Valider Elst, Marquisat 
d'Anvers. Ces premiers comtes de Louvain sont aussi cités 
par Ernst, Mémoire sur les comtes de Louvain, D’après 
A. Thymo, Lambert à la Barbe, hérita en 1010 de l’allcud 
du Louvain, comme plus proche héritier du comte, dont il 
était le cousin du chef de sa mère (Consobrinus) d’où la 
conclusion que la femme de Lambert et Adèle, femme de 
Regnier III étaient sœurs.

Ilermangarde, fille du comte de Louvain, épousa 
Adelbert, frère du comte de Gand et descendant de ’Wicli- 
niann. Adelbert devint comte d’Alost ainsi que ses descen
dants. En 1018 son frère, Théodoric de Gand remporte une 
victoire signalée sur l’armée Impériale, près de l’ancien 
confluent du ’Wahal et de la Meuse.

D’après Mirœus, le premier comte de Louvain fut 
Lambert (oncle du Lambert qui épousa Gcrbergc) lequel 
fut fait (en 948) avoué de l’abbaye de Genibloux par 
l’empereur Othon. Le comté de Louvain fut donné en aot 
à Gcrbergc, fille de Charles (fils de Louis d’Outremer et 
frère de Lothairc, roi de France) et d’Agnès, fille d’Her
bert H, comte de Troycs qu’il épousa en 987.

Ernst, Histoire du Limbourg. Le comte Lambert 
cité ci-dessus est fils de Renier qui fut fait duc ou Gouver
neur de la Lotharingie par Charles-lc-Simple. Son frère 
Giselbert lui succéda comme duc de Lotharingie. Un autre 
de scs frères, Renier II, fut comte de Mous ou de Ilainaut. 
Wastelain, Gaule Belgique. Le due Charles était le dernier 
descendant de Charlemagne. Ses filles Gerbcrge et Erincn- 
garde épousèrent Lambert, comte de Louvain cl Albert, 
comte de Namur.

Henri III, devenu comte en 1079, épousa vers 1090 
Gertrude, fille de Robert le Frison. Il fut tué dans une 
joute à Tournai et sa veuve épousa Thierry d’Alsace duc 
de Mosellnne. Henri III fut le premier qui remplaça son
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Beersse, avril 1933.
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celui de Bracbaiensis Pa- 
docuinent de l’an 1086.

L. Stroobant.
Membre de la Commission dc- 

Mbuumeuts et des Sites.

* * *
De ce qui précède nous croyons pouvoir conclure 

qu’une nécropole à incinération assez semblable à celles de 
la Canipine a existé à Louvain. Que les habitants de cette 
époque parlaient le Saxon, Thiois ou une langue Frank c, 
se rapprochant du flamand. Que cette peuplade était d'ori
gine Scandinave et qu’elle pratiquait le culte Odiniquc.

Qu’au centre de l’agglomération a existé un castrum 
(celui du béguinage) peut être gaulois, peut être tninain. 
qui surveillait le confluent de la Voer dans la Dylc

Qu’à Vlierbeck et à Kessel-Loo il y a eu un poste 
romain.

Que les Franks seraient arrivés plus tard de Diest à 
Louvain, probablement sous Clodion, lorsqu’ils quittent 
Dfs/ïflrgnm que nous situons à Diest.

Que les premiers comtes de l/ouvaîn semblent être 
issus de la race Frankc des Pépin.

t:tru d< Cernes l.ez vib kà-s par | 
Lna Cernes, ce qtK prouve un 
Mirceus, Op. dipl., I, 73. ■-A la mort d’Henri III (en 1095) son frère, (..ode- 
froid I à la Barbe, fut duc de Basse-Lotharingie on duc de 

I Brabant et comte de Louvain. Il épousa Ludgarde, dame 
de Salsenbourg et sœur de l’impératrice. En 1250 Henri VI , 
insère le premier dans son sceau, le titre de duc de Bra
bant. Depuis, le titre de comte de Louvain devint secon- 

I daire. Le comte fut réuni au duché de Basse-Lotharingie I 
en 1106, lors de l’élévation du comte Godefroid au duché 
par l’empereur Henri V. Les ducs de Brabant prirent le 

titre de ducs de Lothicr.
Le quartier de Louvain comprenait les mairies d’T-le- 

vcrlé, Hcrcnt, Lubbeek, le quartier d’Aerschot, la baronnie 
de Wczemael, le pays de Rotselaer, de Rhodc S. Agathe, 
la ville et le pays de Diest, Meerhout, Vorst et Hoelede, le 
pays de Sichcm, les mairies de Tirlcmont, de Léau, de 
Haelen, de Ghcten et de Cumptich. Dans le roman pays 
(Brabant wallon) le quartier de Louvain comprenait : Jo- 
doigne, le marquisat de Melin, les offices de Jaiiche, de 
S. Jean-Gcest, d’incourt, de Jandrain, d’Orp-le-Grand, la 
mairie de Hannut et la ville de Gembloux.

A l’origine le comté de Louvain ne se serait borné 
qu’à la ville pour s’étendre ensuite jusqu’à la Velpc. Piot, 
Géographie historique et De KVez, Abrégé de V histoire 
générale. Il embrassait très probablement dès 1003 le pagus 
de Diest. Valider Kindcrc, La formation territoriale.

Les coutumes de Louvain étaient suivies à Gaes- 
beck, Bodeghem (en partie), dans la franchise de Merch- 
tem, Borght, Wespelaer, Erps, Everberg, Meerheek-ioz- 
Everberg, Temicren, Duysbourg, Lecfdacl, Huldenberg 
et < lyeryssche. Ses prescriptions se rapprochent du droit 
romain tandis que celles de Nivelles, Leeuw S. Pierre et 
Uccle sont d’inspiration germanique.

La carte archéologique de J. Vander Maelen indique 
les limites du quartier de Louvain.

A mesure qu’on s’éloigne de Liège par Louvain et 
Bruxelles, vers la Flandre, la mesure agraire s’agrandit.

Le comté de Louvain s’accrut vers 973 du comté de 
Bruxelles et en 1106 du marquisat d’Anvers, tandis que le

J .•

Bracbuit primitif, entre l’Escaut et la Dendre, devint au 
X' s. le domaine des comtes de Flandre, sou« le nom de 
Comté d’Alost

Les Petermannen de Louvain seraient d’après A. 
W.mtcrs des descendants des principaux tenanciers des 
rouîtes de Louvain, que ceux-ci ont affranchis de la servi
tude à la condition do payer un cens à la collégiale de S. 
Pierre. D’après Moke, La Belgique ancienne, les Pietcnnnn- 
iicn comme les hommes de S. Douât à Bruges seraient des 
réorganisations féodales des gildes germaniques. Cela est 
peu probable lorsqu’on considère Phistoire des meysseniers 
de Grimlierghe et de Gaesbcek qui héréditairement étaient 
exempts de certaines charges.

Un dicton du temps de Jean I disait que tous les 
patriciens de Louvain étaient sortis d’un sac de laine.

Les bourgeois ne devaient marcher contre l'ennemi 
qu’a une lieue du leur ville. Foppens.

A. Wauters, Les libertés communales parle des ori
gines légendaires des patriciens Lonvanistes. Us seraient 
issus de sept filles de Lambert Bastin, dit le Grand, à cause 
de sa taille, qui vint se fixer à Louvain venant d’Alle
magne !
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Sainte Alêne de Forest.
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Valeur historique de la « Vita Alenae ».

h ■

(4) Dr L. vnn dcr Ewcn, Eftrdr critiqua rt littfralrc sur lt f 
» Vitae n des Saints mérovingiens de l'ancienne Belgique, p. 321.

(E) op. cil.

[DOM RENIER POI'EVIJnI.

chanoine Pierre de Saint Aubert de Cambrai, 
la « ”* ~

Elle est nulle. Pour reprendre le mot du Prof. L. van 
der Essen, c’est un roman hagiographique (5). L’autciiz 
a emprunté les éléments de son récit à d’autres « Vitae ». 
Le fond de la « Vita Alenae » est le même que celui de h 
<c Vita Dymphnae ». Là aussi le père est roi, envoie des 
soldats à la poursuite de sa fille, enfin est la cause du 
martyre de son enfant.

La « Vita Gudulae j) fournil à l’auteur de la <r Vita 
Alenae » un autre trait. A l’exemple de sainte Gudule, 
Alêne se lève de grand matin et, à travers les bois, se rend 
à l’église de Forest pour y assister aux offices liturgiques.

(1) A. S. B. Junii, t. III, p. 315.
(2) Cliap. 12.
(3) Nicolas I (de Cbièvres) fut évCqne de Cambrai de 1137 à 

UG7 î Nicolas II (de Rrux) en 1197 seulement ; Nicolas ITT (de 
Fontaines) de 1243 à 1272 environ. Donc la cVita Alenae * date 
de la fin du XIIIe siècle, puisque l’évèqoe Nicolas était déjà mort. 
Notons encore que le chœur de la chapelle de Sainte Aline fut 
rebâti au XVe siècle.

Une autre preuve que la « Vita Alenae » date seule
ment du xnr siècle ressort de sa dépendance vis-à-vis de

(Etude critique de la « Vita Alenae »).

La « Vita Alenae », prise au sens large, se décom
pose aisément en trois parties bien distinctes : 1° la « Vita » 
proprement dite, 2° le récit de l’élévation de la Sainte, 
3° le livre des miracles.

Cette dernière partie sortant du cadre de notre tra
vail, nous la laisserons de côté. Tl est utile cependant de 
remarquer que le livre des miracles est sans doute anté
rieur à l’époque de la séparation du monastère de Forest 
de l’abbaye d’Afflighem, puisque la guérison du frère 
aumônier d’Afflighem, Reynboldus, racontée au chapitre 
34, suppose encore l_____ __ “ ’— • •l’ancien état de choses à Forest. Le 
Frère raconte en effet sa guérison « au prieur Godescalc ».

La « Vita Alenae » ( 1 ) proprement dite fut écrite 
après la séparation des deux monastères. Un texte de 
l’auteur nous permet de fixer, à quelques années près, la 
date de sa rédaction. Il dit que l’évêque de Cambrai, 
Nicolas, de pieuse mémoire, en faisant la dédicace de 
l’église de Saint-Denis, n’osa pas consacrer la chapelle de 
Sainte Alêne, ce rite ayant été accompli par saint 
Arnaud (2). Or, la chapelle dont il est question, est bien 
la chapelle romane actuelle où se trouve le tombeau de 
la Sainte, et l’église de Saint-Denis est celle qui existe 
encore aujourd’hui. Elle fut commencée en 1241. L’évêque 
en question doit être Nicolas III de Cambrai, et non 
Nicolas I (3).

la « Vita Dymphnae ».
Voulant s’excuser du manque de sources écrites, Je 

, auteur de 
Vita Dymphnae » écrit entre 1238 et 1247 : « .....  si

edoctus ab homine refero quod non vidi, cum Marcus et 
Lucas, cujus laus est in Evangelio, non adspectu didicerint, 
sed auditu Evangelium quod scripserunt ». « Prolugns ad 
Miracula). Ce qui devient sous la plume de l’hagiographfc 
de sainte Alêne : « Et cum beati Evangclistae Lucas et 
Marcus, Evangelium quod scripserunt, non visu sed auditu 
didicerint, non hoc fastidium gencret lectori, si auditu 
tantum et non visu scribimus » (Ch. 11).

Il est utile de faire observer que l’auteur du la « Vita 
Alenae » a également fait un emprunt à la « Vita AVivinae » 
(fin du XIF siècle).

Voici ce texte qui nous révèle un conteur dont la 
conscience n’est pas bien nette (4) : « El quia teste veri- 
tate, in ore duoruin vel trium testium stabit omne verbum . 
ne falsitatis arguannir quae de ben ta Virgine scribimus, 
authentico multorum fidelium relatu solide roboramus ». 
(Prologus).
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(8} id., 18-19.(6) « Fila » 7-8.
(7) id , 20-21.
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Il

briss»*» l Lie passe « » Pied »c . sur l'eau de cette rivière.
T es animaux ne pouvaient toucher impunément la 

chapelle où repose sainte Alêne, tout comme ce fut le cas 
jadis pour le tombeau de saint Guidon à Anderlcclit

C’est ici le moment de parler du genre de martyre 
subi par Alêne. Des soldats qui veulent la ramener de 
force vers son père, lui arrachent un bras et sont ainsi la 
cause de sa mort. Un ange rapporte le bras arraché sur 
l’autel de l’église de Forest, et grâce à ce fait miraculeux, 
le prêtre de cette église connaît le martyre d’Alène (6).

Nous connaissons les reliques qui, séparées du corps, 
ont toujours été spécialement vénérées à Forest : une 
mâchoire et un bras de la Sainte : celui-ci était posé sur 

l'autel.Le récit de l’élévation des reliques est ici d’une 
réelle importance. En voici la traduction : « Enfin, de 
« commun accord, le seigneur Godescalc, Abbé d’Affligem, 
« vint à Forest et le jour fixé, le jeudi de la semaine de 
«Pentecôte de l’an 1193, les reliques de la Vierge Alêne 
« sont élevées par lui et montrées au peuple ; de l’eau 
« bénite, dans laquelle on a plongé les saints ossements, 
" est donnée aux malades et beaucoup de ceux qui en ont 
« bu obtiennent leur guérison... Cependant l’Abbé, n’ayant 
« laissé hors de la chasse aucun ossement, qui puisse être 
« montré aux malades qui y affluent, se rend de nouveau à 
« Forest, montre au peuple les saintes reliques et ordonne 
« que dorénavant ce jour, qui est le dimanche avant la 
« Nativité de saint Jean Baptiste, soit célébré solennelle- 
« ment chaque année » (7).

En lisant attentivement ce texte de l’élévation, on 
remarque tout de suite qu’il y manque quelque chose : la 
mention des reliques que l’abbé Godescalc a extraites de 
la chusse pour être montrées aux pèlerins. Cependant il est 
certain q« i] a enlev6 (les reliqucs ]&

XX T6' * U’aVait PÎIS d'autre but- P^- quoi donc cette omission ? Tout devient clair quand on

suppose que l’auteur de la « Vita Alenae b a voulu faire d. 
fait que le bras d’Alène repose sur l’autel de Forest le pivot 
de son récit. On comprend que, dans ce cas, il ait biffé avec 
soin du récit de l’élévation toute mention des reliques 
mises en évidence par l’Abbé Godescalc.

La teneur des deux chapitres de la « Vita Alenae >» 
précédant le récit de l’élévation, nous amène à faire une 
autre constatation troublante. On y parle des reliques de 
la Sainte conservées dans une châsse fermée à clef. On 
cache celle-ci dans la crypte de l’église Saint-Denis de 
peur que les moniales ne s’en emparent (8). Tout cela est 
en contradiction formelle avec le texte si clair de l’éléva
tion Et encore l’église de Saint-Denis ne fut bâtie que 
longtemps après l’élévation de sainte Alêne. L’hagiogn- 
phe a, sans doute, voulu combler la lacune qui se trouve 
entre l’époque de saint Arnaud, époque où il fait vivre 
sainte Alêne, et la date de l’élévation, fin XIT0 siècle. 
Tant de siècles qui se passent sans une canonisation, 
c’est un peu fort. Aussi a-t-il senti le besoin d’inventer 
une sorte de vénération de la Sainte avant l’élévation 
faite par l’Abbé Godescalc. Quand on supprime les cha
pitres 15-19, le commencement du texte de l’élévation est 
une suite assez régulière du récit du chapitre 14, nous 
relatant comment un prêtre nomme Alexandre, desservant 
1a chapelle où reposait sainte Alêne, avait eu une appari
tion de la Sainte. Il avait raconté ce fait publiquement 
au peuple. Un fait presque identique avait provoqué à 
Grand Bigard, l’autre monastère des moniales placé sous 
la direction de l’abbaye d’Afflighem, la canonisation de 
sainte *Wivinc. Un prêtre qui assistait à la dédicace du 
l’église de Grand Bigard, et qui portait un cierge pendant 
la procession qui se faisait à cette occasion, affirma sous 
serment que son cierge, éteint par un coup de vent, s’était 
rallumé tout à coup de lui-même pendant qu’il passait 
devant le tombeau de la Sainte.

Il nous semble que la vision du prêtre Alexandre 
doit être considérée comme le motif de l'élévation de sainte 
Alêne. Le soin avec lequel l’hagiographe insiste sur la
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Tombeau de Sainte Aient dans Pcglise Suint Denis ù lorvsl 
Dessin de l’effigie de la sainte qni se trouve gravée en creux sur 

la dalle supérieure,

se poser la question : sainte 
martyre ? Nous avons vu que sa 

aucun argument pour l’affirma-

Après tout ce qui précède, la conclusion suivant, 
s’impose : Très peu reste debout de la « Vita Aleuae ». Tl 
est à regretter que la « Vita Alenae » primitive, rédigée 
lors de l’élévation, ait dû céder devant cette œuvre de 
faussaire de la fin du XIU" siècle. Toutefois il existe à 
Forest un monument d’une grande valeur archéologique : 
nous voulons parler du tombeau de sainte Alêne. Des arca
des cintrées supportant une dalle en pierre bleue, dans 
laquelle est gravée l’effigie nimbée de la Sainte. Alêne est 
représentée en creux sur la dite dalle. En vain on y cherche 
une palme ou un autre emblème de sou martyre. De la 
main droite elle fait un geste de bénédiction ; de la main 
gauche elle tient un livre. Les vêtements qu'elle porte 
font tout de suite penser au costume d’une moniale de ce 
temps-là. Eu particulier le large manteau dont die est 
drapée est bien le froc monastique comme il a été d’usage 
à Aiïliglicm. La comparaison de l’image de la Sainte avec 
les miniatures de cette abbaye datant de ce temps environ, 
est selon nous concluante. Dans un manuscrit de la moitié 
du XIT siècle se trouvent des miniatures pour le commue 
des Saints. Les martyrs portent tous une palme. Tl y a aussi 
un groupe de cinq vierges qui toutes ont la main droite 
levée, comme c’est le cas pour l’image de sainte Alêne, en 
signe de bénédiction. Ce manuscrit provient de l’abbaye 
d’Aflhghem et est conservé actuellement à Maria-Laacli. 
Un autre manuscrit d’Afllighem donne l’image du moine 
Lambert. On le voit de côté : il porte le froc monastique 
avec capuchon ; c’est le même vêtement que celui dont 
sainte Alêne est drapée.

C’est ici le moment de 
Alêne fut-elle vraiment 
<• Vita » ne nous fournit

ateœ que mérite le témoignage d'un prêtre, est signifi- 
^â—eemenl du récit de l'élévation■ : « IWta 
commuai consilio Dominos Godcscalcus. Abbés Affli- 
“X*. ïotat... advenit... . se sonde très taon au texte 
L ce chapitre, ce qui ne se réalise guère avec le texte qui 
précède dans la « Vita » que nous possédons.

1
|

Mi
■
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(13) id„ XV, p. 28.

(14) id„ XVI, p 30.
(15) id., I.XXIV, p. 114.

I.;
1

commençait ù jouer son rôle d’uhbaye ducale La nouvelle I 
fondation était donc beaucoup mieux assurée dans le terr.- | 
Itoire soumis à l’autorité des comtes de Louvain.

On peut s’étonner que le cartulaire d’Afflighem ne 
contienne aucune mention de l’acquisition du domaine de 
Forest ; mais il fallait ménager les susceptibilités des pre
miers fondateurs et par suite donner le moins d’éclat pos- 
sible à l’acquisition de Forest.

L’acte de donation de Vallare de Forest en 1105 par 
l’évêque Odon de Cambrai (13) ne nous amène pas néces
sairement à conclure à la préexistence d’une église. Il se 
peut qu’il s’agisse ici d’une église nouvellement construite 
par l’Abbé Fulgence pour le nouveau monastère. La dédi
cace d’une nouvelle église devait être précédée par une 
cession en due forme à l’autorité ecclésiastique. Après la 
dédicace, l’évêque pouvait rendre au donateur le « jus 
patronatus » et les revenus de 1a dite église, moyennant 
l’obligation de pourvoir à l’entretien du desservant et du 
bâtiment de l’église. Il est intéressant de constater que la 
partie 1a plus ancienne de l’église de Forest date de ce 
temps-là. Desmarez, dans son « Traité d’Architecture dans 
son application aux monuments de Bruxelles », p. 96, 
la nomme « partie romane XI^-XII0 siècle »>. Pour ceux qui 
veulent ramener cette construction jusqu’au milieu du 
XTT° siècle, il est utile de savoir que Fulgence, avant son 
abbatial ù Afflighem, avait été moine à Verdun, ville où 
l’architecture était plus avnncéee que dans nos contrées.

Dans la charte de fondation se trouvent des détails 
intéressants, qui nous font connaître la situation spéciale 
de ce monastère. «Puisqu’il n’est pas avantageux à leurs 
aines, dit l’Abbé Fulgence, de courir les chemins, nous 
ayons ordonné de leur adjoindre quelques-uns de nos reli
gieux, aussi mûrs par l’âge que par la conduite, qui y 
habiteront dans une maison séparée afin de procurer aux 
moniales toute l’assistance nécessaire soit pour les offices 
divins soit pour les affaires temporelles. Une des religion- 
™ mT? P1^ à R0UV™ “très sera élue 
par 1 Abbé d accord avec les sœurs qui craignent Dieu

et elle sera instituée par l’Abbé lui-même. Nous ne per- 
irettons aux religieuses d’accepter personne sans le con
sentement de l’Abbé, mais l’Abbé ne pourra non plus y 
fain entrer quelqu’un sans l’agrément des religieuses.

I Nous prohibons aussi et nous défendons aux religieuses 
d’attirer chez elles, par cupidité, un trop grand nombre 
de petites ou de grandes jeunes filles, de peur que la légè
reté propre à cet âge ne déborde un jour les religieuses et 
ne ruine la discipline de la communauté. Nous désignons 
encore l’Abbé ou, au besoin, son délégué pour assister aux 
plaids publics qui se tiennent trois fois l’an, puisque hors 
l’Abbé il ne sera reconnu aucun autre avoué. S’il se 
commettait quelque délit soit sur leurs propriétés soit au 
sein même de la communauté, on sollicitera la présence de 
l’Abbé. Mais par-dessus tout nous décrétons que les reli
gieuses devront observer la règle des moniales de Marcigny, 
de l’ordre de Cluny, ou celle d’autres religieuses soumises 
A la juridiction d’un Abbé régulier, en sorte qu’il ne leur 
sçrn jamais permis, après leur rentrée, de sortir encore de 
1a clôture. La clef de la clôture sera gardée par l’Abbé ou, 
s’il le juge opportun, par un moine d’âge mûr et craignant 
Dieu. Les religieuses feront leur profession entre les mains 
de l’Abbé. Sans autorisation, personne, surtout aucun hom
me, n’aura accès pour s’entretenir avec elles. Encore ces 
entretiens devront-ils se faire en toute gravité ut modestie, 
toute parole oiseuse ou plaisanterie restant interdite, ou 
sans qu’on se permette une trop grande familiarité. Ces 
entretiens ne pourront se faire qu’en présence d’autres 
religieuses qui craignent Dieu et pendant la lumière du 
jour» (14).

A vrai dire, le monastère de Forest était an com
mencement un monastère double. Nous trouvons un indice 
de cette particularité dans les chartes de l’abbaye. Ainsi 
Godcfroid III, duc de Brabant, dit dans une charte donnée 
un 1145, lors de sa visite au monastère : « astantibus etiam 
cjusdem ecclesiae fratribus et sororibus » : les frères cl les 
sœurs de cette même église étant aussi présents (15). Uj 
prieur avait la charge du spirituel, tandis que le prévôt
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Afflighem (Hekelgem - Brabant).
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(20) « l'ita », 16.

(16) id., XXXV, p. 62.
(17) id., XLJI, p. 72.
(IB) id., LXXIV, p. 115.
(19) id., CCCCLXXX, p. 571.
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.le Forest était alors desservie non plus par des moines 
mais par des clercs séculiers ; un d’entre eux — puisqu’il 
appelle un forestois « Petrus conviucaneus noster » (20) — 
témoin de la dédicace, écrivit la vie de sainte Alêne que 
m us connaissons.

Ce travail date donc des dernières années du Xlir 
siècle, puisque l'évêque Nicolas était déjà décédé : « quo- 
dam teinpore Nicolaus piae mémorisé Cameracensis epis- 
copus i>. Nous avons dit plus haut comment la « Vita 
Dymphnae » du chanoine Pierre de Saint Aubert, de Cam
brai, servit de modèle. Ce dernier hagiographe ne se gCne 
nullement d’écrire que la fameuse tuile sur laquelle se 
trouve seulement le nom de Dymphna, porte comme ins
cription : « Hic jacet sancla virgo et martyr Dymphna ». 
On vivait alors au temps de Jacques de Vitry et de Thomas 
de Cantimpré : de ce temps-là tout était permis aux hagio- 
graphes à condition de raconter des choses extraordinaires. 
I,e travail du clerc de Forest nous procura donc un roman 
hagiographique.

s’occupait du temporel. Tous deux étaient assistés dm I 
.leurs fonctions respectives par des moines. Les religieux et 
religieuses de Forest devaient « y servir l.i . aintc wig 
et saint Denis » (16). La Mère de Dieu était Pat™nne 
principale du monastère. Sur son autel étaient déposés les 
Idons qu’on faisait au monastère. Peut-être saint I cuis i 
est-il devenu le second patron à cause de ses reliques, car 
les reliques jouent un grand rôle à la dédicace d une église. I 
Un autel y fut dédié à saint Pierre (17). C’était probable
ment l’autel d’un oratoire spécialement destiné aux moi
nes. Comme on sait, saint Pierre était le patron de l’abbaye 
d’Afllighcm.

Dans la même charte de 1145, le duc Godefroid con
state avec joie que le nombre des moniales a beaucoup 
augmenté en même temps que l’observance religieuse 
« deo incrcmentum dante tam sororum numéro quam reli- 
gionis testimonio in brevi plurimtim crevit ». Cette pros
périté devait se maintenir encore longtemps. Des vocations 
comme celle de Laurette, fille de Thierry d’Alsace, comte 
de Flandre, rendirent le monastère célèbre. Dans la pre
mière moitié du XIID siècle, Forest cherche à devenir indé
pendant d’Afflighem. En 1238 cette tentative fut couronnée 
de succès (19). Les moniales reçurent la faculté d’élire une 
abbesse. Le choix tomba sur Pétronille, fille de Roger le 
Templier, jadis châtelain de Cand. Ainsi prit fin une situa
tion spéciale dont on retrouve des traces dans la « Vita 
Alenae ».

En 1241 la nouvelle abbaye commença la construc
tion d’une église abbatiale en style gothique primaire 
C’est l’église actuelle. L’église ancienne fut incorporée 
dans le temple nouveau. De cette partie ancienne nommée 
« chapelle de sainte Alêne » le chœur, où se trouve le tom
beau de la Sainte, fut reconstruit au XV” siècle. Nous 
avons déjà dit comment l’cvêque de Cambrai. Nicolas III 
(+ ± 1272) a fait la dédicace de cette église en omettant 
a ciapelle de sainte Alêne, consacrée auparavant. L’église
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Il est avantageux de formuler un souhait lorsqu’on 
aperçoit une étoile filante ; il se réalisera sûrement si on a 
pu l'exprimer avant qu'elle ne disparaisse.

L’essaim des Perséides, dont l'apparition a lieu vers 
le 10 août, est connu, dans presque tout le pays, sous le 
nom vulgaire de Larmes de SLLaurent.

La Grande Ourse est incontestablement la plus an
cienne et la plus universellement connue des constellations. 
Chez les anciens Grecs, cette constellation portait deux 
noms : l’Ourse ut le Chariot. Ces deux dénominations sont 
encore répandues aujourd'hui dans toute l'Europe et il 
n’y en a guère d'autres. La première dénomination est 
celle sous laquelle les astronomes et les gens instruits 
désignent cette constellation, tandis que l’autre est celle 
du langage populaire. Dans notre pays on appelle la Grande 
Ourse, suivant les régions, Char Poucet» Char d'Abraham, 
Char du berger, Char de triomphe. Char des Ames, etc. 
Des dénominations analogues existent chez tous les peu
ples de l’Europe ; pour les Français, cette constellation est 
le Chariot de David, le Char Saint Martin, le Char Poucet, 
pour les Allemands, le Char d'Odin, le Char de Wolan, le

Les peuples primitifs n’avaient aucune idée de la 
nature et de la distance des astres ; le ciel était pour eux 
une demi-sphère solide, une espèce de cloche reposant sur 
la terre.Il existe encore des croyances analogues dans le 
folklore. Dans l'esprit du peuple, le ciel est une immense 
voûte formée d’une substance solide et opaque de couleur 
bleue. Derrière cette voûte se trouve le Paradis ; à leur 
mort, l’âme des fidèles monte au ciel L’idée qu’elle peut 
se déchirer est banale dans le langage populaire ; on expli
que parfois l’éclair en disant que c’est la lumière du Para
dis entrevue par une fente du ciel. La voûte céleste n’est 
pas très éloignée de la terre ; il existe des contes dans 
lesquels le héros arrive au Paradis en montant, par exemple, 
sur un arbre très élevé.

Le peuple ne pense pas que les corps célestes puis
sent être plus grands qu’on ne les voit ; il les considère 
généralement comme ayant leur grandeur naturelle. Dans 
notre pays, par exemple, les étoiles sont, soit des trous dans 
la voûte céleste laissant passer la lumière du Paradis, soit 
des corps lumineux plaqués au firmament comme celles qui 
dédorent le plafond de certaines églises. De là le nom 
d’ailier sous lequel on désigne la voûte céleste dans cer
taines régions. Pendant le jour, on ne voit pas les étoiles 
à cause de la lumière du soleil mais elles y sont à demeure. 
Quant à l’origine de ces corps solides lumineux, ce sont • 
soit des vieilles lunes mises en pièces, soit le résultat du 
commerce de la lune et du soleil.

C’est une croyance quasi-universelle que chaque 
homme a son étoile dans le ciel à laquelle son sort est 
lié. L’idée que les hommes sont gouvernés par les astres 
remonte aux Sumériens pour qui le ciel constituait un 
tribunal suprême promulgant les arrêts du Destin. Ces

idées, en passant par Athènes et Rome, se répandirent en
suite, par le canal de l'astrologie, dans tout l’univers civi
lisé. Il en est resté de nombreuses expressions comme :

« Chaque étoile est l’étoile d’un homme, plus cet 
homme devient vieux, plus son étoile brille)),

« Tl est né sous uue bonne étoile, tout lui réussit ».
Pour le peuple, une étoile filante est une âme qui 

quitte la terre et s’envole vers le ciel ; une légende fla
mande explique que les étoiles sont les yeux des anges 
gardiens et qu’à la mort d’un homme il en tombe une du 
ciel. On délivre son âme du Purgatoire si on a pu pronon
cer trois fois certaines paroles avant qu’elle ne soit tombée. 
En 'Wallonie, on doit dire suivant les régions : Amen I, 
Seigneur !, Jésus !, Loué soit Jésus-Christ au très St-Sa- 
crement de l’Autel !, Que les âmes du Purgatoire reposent 
en paix !, etc... ; en Flandre, on doit citer le nom de 
trois villages voisins du lieu où l’on se trouve, par exem
ple, à Dcinze : Poucke, Loo, Peteghem, à Dixmudc : 
Schoore, Leke, Burst, à la côte : Houcke, Knocke, Heyst, 
etc.
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La constellation d’Orion rivalise avec la Grande 
( ’urse et ks P.’éiadcs pour la première place parmi les con
stellations Visible par toute la terre, ce groupe d’étoiles 
remarquable a attiré l’attention depuis les temps les plus 
reculés L’identification la plus répandue de ce groupe 
d’étoiles est celle avec un chasseur, identification d’origine 
mythologique. Les trois étoiles les plus brillantes d'Orion. 
celles dessinant son baudrier, s’appellent souvent en Europe 
Occidentale, les Trois Rois. Dans certaines parties de la 
Wallonie, l’étoile Rigel et les trois étoiles du baudrier for
ment une figure que le peuple appelle le Râteau.

La bulle constellation du Cygne est connue, dans 
l’Europe occidentale, sous le nom de la Croix. Cette appel
lation s’explique aisément, les cinq étoiles les plus bril
lantes du Cygne dessinant en effet, dans le ciel, une croix 
que les premiers chrétiens considéraient comme étant la 
croix du calvaire. Le peuple pense que le pied de la croix 
indique le chemin de Jérusalem et que celui qui la voit 
n’est pas en danger de péché mortel. Il croit également que 
le voyageur qui la regarde peut continuer son voyagé en 
toute sécurité mais, s’il la perd des yeux, il doit s’arrêter 
car il court le plus grand danger

L’idée que la Foie lactée est une grand’ route à tra
vers le ciel est très populaire et se retrouve chez beaucoup 
de peuples. En France, c’est le Chemin de Saint Jacques ou 
le Chemin d'Espagne ; en Allemagne, c’est le Chemin 
d’Iring, la Roule de Nuremberg ; en Angleterre, c’est la 
Rouie, de Walling ; en Belgique, c’est le Chemin de Saint- 
Jacques en Galice, le Chemin de Jérusalem, 1a Chaussée 
romaine, etc. Une autre comparaison est celle de la Voie 
Lactée avec un grand fleuve. Chez les Arabes, c’est le 
Fleuve ; chez les Hindous, le Gange céleste ; chez les Chi
nois, le Fleuve céleste, etc. Les Grecs expliquaient sa for
mation par les gouttes de lait tombées du sein de Junon 
lorsque le jeune Hercule rassasié détourna les lèvres du 
sein qui lui était offert. Dans quelques régions de notre 
pays, une forme chrétienne de ce mythe païen dit que la 
Voie lactée provient d’une goutte de lait de la Vierge tom
bée de la crèche de Jésus pendant qu’elle le nourrissait.

Les Anciens observaient les étoiles pour en tirer des 
pronostics météorologiques, leur tradition ?i ce sujet est

Char de Charles, pour les Ruthènes, le Char du prophète 
Elias, le Char de Saint Pierre, pour les Magyars, le C har 
de Gontzol, pour les Scandinaves, le Char d’ing, etc.

La dénomination de Char ou de Chariot s’explique 
aisément, la constellation représentant assez bien l’image 
de l’objet dont elle a reçu le nom. Des huit étoiles dont 
cette constellation est formée, les quatre en rectangle repré
sentent les quatre roues du char, les trois qui sont en ligne 
sont les trois chevaux ; enfin, au-dessus de celle des tiois 
qui est au milieu, se trouve une petite étoile (Alcor), dif
ficilement visible à l’œil nu, qui est considérée comme le 
conducteur du char.

Il existe de nombreux contes relatifs à cette constel
lation. Dans notre pays, ils expliquent généralement pour
quoi les chevaux, qui ne sont pas en ligne droite, sont mal 
attelés au chariot. Dans l’un, c’est parce que le conduc
teur, contrairement à l’usage, est monté sur le deuxieme 
cheval au lieu du premier ; dans un autre, c’est parce que 
le conducteur est en train de rattacher les guides qui 
s’étaient défaites ce qui a permis aux chevaux de sortir de 
la ligne droite ; enfin, dans un troisième, on ne dit pas 
pourquoi ils sont mal attelés, mais on signale que le con
ducteur cherche à les remettre en ligne et que, lorsqu’il y 
parviendra, ce sera la fin du monde.

Au lieu d’un char, on voit parfois dans la constella
tion une charme ; c’est le cas notamment en Westphaiie, 
en Irlande et en Ecosse. Ou la compare aussi, mais plus 
rarement, à un navire comme au Portugal notamment.

Après la Grande Ourse, c’est probablement le groupe 
d’étoiles connu sous le nom de Pléiades qui a excite le plus 
l’attention populaire. Il est vrai que leur lever et leur 
coucher héliaques guidaient les travaux agricoles et les 
affaires commerciales de certains peuples de l’antiquité et 
il ne faut donc pas s’étonner que des temples aient été 
érigés en leur honneur.

Il existe beaucoup de légendes expliquant la pré
sence de cet amas d’étoiles dans le ciel. En général — 
c’est notamment le cas dans notre pays —, c’est une poule 
et ses poussins qui, pour des raisons qu’on ne précise pas,

'3 au firmament, d’où le nom de Poussi
ez désigne parfois cet amas d’étoiles.
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suivant dedaus le passage
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CAI

dan gewoonlijk, regen
I,. Dufour.

ce halo par le grossisse-

!

■ '< -
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halo résulte de la réunion des petites étoiles
plus grosses :

a Lorsque les étoiles se rassemblent, changement de 
temps »,

« Schijnen de sterren dichtér 
of wind »,

assez simple et est contenue f
« Quand l’éclat des étoiles s’obscurcit soudainement, 

et cela sans nuage ni brouillard, c’est l’annonce de pluies 
ou de tempêtes violentes. Si on voit voltiger de nombreuses 
étoiles, laissant une traînée blanchissante, clics présagent 
du vent dans cette direction. Si elles courent dans le meme 
sens, les vents seront constants ; inconstants, si elles cou- 
rent dans des directions différentes ».

Les étoiles étant vues à travers l’atmosphère, on 
conçoit que l’on puisse déduire de leur aspect des ren
seignements sur le temps à venir. Lorsque l’atmosphère 
est pure, c’est-à-dire lorsque les étoiles sont nombreuses et 
brillantes, c’est un présage de beau temps en été et de 
gelée en hiver :

« Les étoiles très brillantes, éblouissantes, dans une 
atmosphère pure et sous un ciel d’acier, annoncent le beau 
temps h,

« Veel sterren in de lucht, beteekent des zomers 
schoon weder »,

« Der Himmcl is vuilcr Sterne ’s wird sehr kalt wer- 
den »,

« iWhen the sky seems very full o£ stars, cxpect in 
winter frost ».

Lorsque l’atmosphère contient une grande quantité 
de vapeur d’eau, c’est-à-dire lorsque les étoiles sont pâles, 
c’est un présage de pluie :

« Etoiles pâles, mauvais temps »,
« iZoo des nachts weinig sterren in de lucht gezicn 

worden dat de wolken niet veroorzaken, dan is regen, of 
ander vocTitig weder aanstaande ».

Lorsque le contenu en vapeur d’eau de l’atinosphère 
augmente, les étoiles faibles disparaissent et les étoiles 
brillantes ^s’entourent d’un halo. Le peuple pense que ce 

autour des

« When the stars begin to hïde — Soon the rnîn will 
betide ».

Le peuple explique parfois 
ment des étoiles :

" Schijnen de sterren grooter dan gewoonlijk. regen 
of wind »,

« Si plus qu’à l’ordinaire les étoiles grossissent, 
C’est de l’eau qui bientôt des nuages vous pissent », 
« When the stars appear to be very large cxpect 

rain ».
Il existe également des dictons relatifs à la scintilla

tion des étoiles :
« Quand les étoiles scintillent fort, c’est un présage 

de beau temps en été et de gelée eu hiver »,
« Een flikkerende stcrreiihcmel is des winters een 

voorteeken van koude en vorst »,
« Flimmerde Sterne — Bringen Wind recht gerne »,
« Excessive twinkling of stars indi cotes rain or 

stormy weather in the near future ».
La scintillation des étoiles est un phénomène atmos

phérique encore assez mal connu. Tl semble dû aux inéga
lités dans la distribution de la température et de i'humidité 
dans les courants atmosphériques. Il n’est donc pas éton
nant que l’on puisse en tirer des conclusions météorolo
giques.

On sait que les étoiles filantes sont des corps venant 
de l’espace interstellaire qui s’enflamment eu traversant 
l'atmosphère terrestre. La direction dans laquelle ces objets 
se déplacent dépend donc de la position relative de leur 
trajectoire par rapport à celle de la terre et non pas du 
temps à venir. Les dictons suivants n’ont donc aucune 
base scientifique.

« Vallende sterren voorspelleti wind, welke ’s ander- 
daags zal wanien, zoo die sterren b v. miar ’t Westen rijden, 
dan zal de wind ’s anderdaags in ’t Westen staan ».

« Lorsque les étoiles filent plus que d'habitude, signe 
de pluie »,

« Numerous falling stars présage wind ncxt day ».
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Le Mariage du cadet ou 
de la cadette.

!
!

En bien des régions, tant en Belgique qu’en France, 
lorsqu’une cadette se marie avant son aînée, on dit qu’elle 
fait danser sa sœur sur le cul du four (1). Quel est le sens 
de cette locution restée longtemps obscure pour les géné
rations actuelles ?

Mon ami Kiyor [Jean iWyns] a essayé de donner, 
dans un journal wallon carolorégien (2), une réponse à 
cette question. J’en reproduis la partie essentielle :

« O lomeut l’eu dou four ène bawète qui l’maçon 
n’aveut nén r’bouchî au mur di d’padrî et qui forment 
corne èuc pétite place discouvrant l’eouronne dou four. 
D’in cûjâtche a Faute, o rèstitcheut toudi des fagots èt des 
ourètes dins ç’n’espcce la di p’tit guergnî pour l’z-awè bén 
sètehs pou l’caup d’après.

(t Nos pinsons donc yèsse asto dè l’vérité en nfirmant 
qui « fé donser s’eheur su l’eu dou foûr » c’est 1’ mète au 
rancart, il luète sètchi corne in fagot, en ratindant in 
cûjâtche (lijèz mariâtche) pou pus tard ou pou jamais.

« Vos m’dirèz p’t-ète : mins l’mot donser, qwè-ce 
qu’i vént fé la d’dins ?

« Iç’mot la, droci n’est nén cmpwèyè dins F sens di 
dater in polka ou bén ènc iseptiche ; ça vont dire : il foute 
ou bén l’djèter, corne o dit, par eximpe, en parlant d’ène 
persone qui vos a fait tourminter : dje l’ai fait valser a 
l’huche, djè l’yai fait donser les quate chochins, çn qui 
vont dire sîinplèinint qu’o s’d-a disbarassé, qu’o l’a fait

(1) Ce dicton est connu, notamment, ou pays de Charleroi ; à 
GodnrviUe (Alfred Harou, Le Folklore dr Godarvlllc, Anvers 1893, 
p. 78) ; A Nivelles et à Laroche [Bq gène Mnnsenr, Le Folklore 
wallon. Bruxelles, s. d édit. Rozez, p. 36) ; dans plusieurs régions 
du Nonl et du Pas de Calais, (R. F. P., t. V, 1934, pp. 37, 3Û5).

(2) L'Isco d’Ckalcnvè., nn du 15 au 28 septembre 1933, p. 4.

• que les étoiles fixes? Quelles sont leurs 
leur distance? Ont-elles un sexe? Exercent- 

elles une influence sur l’homme? Que peut-on prévoir «nu 
sujet du temps d’après l’aspect des étoiles fixes?

3. Qu’est-ce que les étoiles filantes? Que doit-on 
faire lorsqu’on en aperçoit une? Ne sont elles pas plus nom
breuses à certaines époques de l’année? La direction ou la 
fréquence des étoiles filantes permet-elle de déterminer le 

temps à venir?
4. Connaissez-vous certains groupes d’étoiles pré

sentant une figure quelconque et auxquels on a donne un 
nom particulier? Comment explique-t-on leur présence 
dans le ciel?

Les renseignements sont à envoyer soit au 
de la Revue Le Folklore Brabançon, soit à mon adresse : 
41. nie E. Etienne, Braine-le-Comte.

A l’intention des per sonnes qui seraient disposées à 
faire une enquête sur le folklore des étoiles, nous «avons 

préparé le questionnaire suivant :
1. Qu’est-cc que la voûte céleste? Quelle est sa com

position et sa distance? Peut-elle se déchirer?

2. Qu’est-ce 
dimensions et L_
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ton comme suit : « La cadette envoie son aînée rejoindre

I

I

(5) Mémoires V, 311, cité par P. SaintyW, R- F. F , t. IV (1033), 
p. 276.

« cul du four )) est la face supérieure de la 
de la couronne du four à cuire le pain. Dans nos 

villages, chaque maison avait un four construit dans une 
annexe, le fournil. La ménagère cuisait ainsi chez elle le 
pain nécessaire au ménage, et cela pour huit jours. J’ai 
connu cet usage encore chez ma propre grand’merc, i! y a 
quarante ans, mais il tendait déjà à se perdre. C’est dans ce 
four qu’aux « ducasses » (fête paroissiale ou dédicace), on 
cuisait des fournées complètes de tartes. La boulangerie, 
artisanale ou industrielle, a éteint définitivement les fouis 
familiaux.

« Le dessus du four — « cul », par conséquent — 
servait de refuge aux objets hors d’usage. C’était une sorte 
de galetas, sous le toit de tuiles. De là à interpréter le dic-

(3) Voici la traduction littérale de cette note: On appelait le 
< cul du four b une ouverture que le maçon n’avait pas rebouchée 
au mur de derrière et qui formait comme une petite place décou
vrant la couronne du four. D’une cuisson à l’autre, on remisait 
toujours des fagots et des a lioiirettes d dans cette espèce de petit 
grenier, pour les avoir bien secs pour la fois suivante.

Nous pensons donc être près de la vérité eu affirmant que 
» faire danser sa sœur sur le cul du four d c’est la mettre au 
rancart, lu mettre sécher comme un fagot, en attendant une cuisson 
(lisez mariage) ponr plus tard ou pour jamais.

Vous me direz peut-être: mais le mot danser, que vient-il 
faire là-dedans.

Ce mot, ici, n’est pas employé dans le sens de danser une 
polka ou une scottisch; cela veut dire la flanquer ou bien la jeter, 
comme on dit, par exemple, en parlant d’une personne qui vous a 
fait tourmenter: «Je l’ai fait valser à la porte, je lui ai fait danser 
le. quatre «cbochins . ce qui veut dire, simplement, qu'on s'en est 
debarrasse qu’un l’a fait partir rapidement, sans avoir eu l’idée, 
pour cela, de la faire tourner au son de l’accordéon

(1) R F. F., t. IV (1933), p. 275.

chom’tcr. sins awè yeû l’idéye. pou çouln, dè l’fé tourner 
au son d’I’arnionica ! » (3)

A la même époque (juillet-octobre 1933), un autre 
Carolorégicu, M. Arille Cartier, publiait dans une revue 
française” (4), une note A peu près identique, sur la même 
coutume. Après avoir rappelé les vaines recherches qu’il 
avait faites pour retrouver le sens du dicton en question, 
il ajoutait :

« Le
voûte ou

lus vieilleries », il n’y a qu’un pas.
« Mais cette explication ne me satisfait pas, étant 

donné que l’expression traditionnelle est « danser sur le 
cul », etc. Pourquoi « danser » ? On ne fait pas danser des 
vieilleries.

« Est-ce à dire que l’aînée ne pourra plus aller au 
bal, qu’elle ne trouvera plus preneur, qu’elle devra se 
résoudre à se réfugier au grenier, pendant que ses com
pagnes iront à la danse?

a On n’ose conclure, dans l’état actuel de nos con
naissances, et c’est pourquoi je me permets de faire appel 
aux lecteurs de la Revue pour qu’ils complètent la docu
mentation sur le mariage de la cadette ».

Ces deux explications qui se complètent l’une 
l’autre, pourraient paraître suffisantes si nous n’en avions 
une troisième, beaucoup plus ancienne et qui tranche défi
nitivement la question, semble-t-il.

Elle nous est donnée par un M. Eudes, qui fut vice- 
président de la Société des Antiquaires de la Morinée. Il a 
publié, en 1841, dans les Mémoires de cette Société, une 
étude sur les Diverses coutumes cl anciens usages de Saint- 
Orner. Il écrivait :

« Si c’est une fille cadette qui se marie la première 
de la maison, gare à la pauvre sœur aînée, car, de guerre 
lasse, il faut que, dans quelque moment de la fête, elle soit 
saisie, enlevée et portée sur la voûte du four, afin, dit-on, 
qu’elle s’échauffe, puisqu’il semble résulter de sa position 
qu’elle est restée insensible à l’amour » (5).

Partout, la phrase traditionnelle que nous venons 
de rappeler, adressée à la jeune fille dont la sœur plus 
jeune se marie avant elle, n’est plus aujourd’hui qu’une 
formule non suivie d’exécution. Mais, sans aucun doute, 
il un fut autrement au temps où les plaisanteries hardies 
et, à l’occasion, mortifiantes, étaient facilement admises. 
Voici un fait qui le prouve :

« Il y a une soixantaine d’années fdonc vers 1875],
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(6) R. F. F., t. V (1934). p. 305.
(7) Ibid., p. 3S.
(8) R. F. F., (. IV (1933), p. 333

invités au 
s’ainu- 

le four, la sœur aînée de 
sa mère, qui était

Dans la région de Rocroi (Ardennes françaises) on 
disait jadis : l’aînée fait danser sa cadette sur le cul du 
four (7). Ce propos, au sujet duquel aucune explication 
n’est donnée, a sûrement été mal rapporté par l’auteur de

i

(9) Communication de C. Leroy in R. F. F . t. V (1934). 
pp 37-38.

Les moqueries et brimades dont sont victimes ceux 
et celles qui se laissent devancer dans le conjungo, par 
leurs cadets, varient suivant les régions.

A Iniling, Héming, Herzing et Niderhoff, toutes 
localités de l’arrondissement de Sarrcbourg (Moselle), 
existe encore aujourd’hui la coutume matrimoniale dite 
<( de la chèvre », coutume qui remonte ù plusieurs généra
tions.

Lorsqu’un frère ou une sœur cadette se marie avant 
son aîné (n’importe de quel sexe), voici comment on 
opère :

Lu jour des noces, an beau milieu du banquet, deux 
ou trois convives quittent la table, de connivence, l’un 
après l’autre et à intervalles, pour ne pas être trahis, et 
vont chercher une chèvre au village. On tache toujours de 
se procurer l’animal aux traits les plus archaïques ut aux 
formes les plus bizarres. La chèvre, généralement poussée 
par les flancs pour la faire avancer, est amenée par la corde

On dit, à Saint-Pol-sur-Tcrnoise, de l’aîné de plu
sieurs enfants qui laisse marier ses cadets avant lui : qu’il 
minge dcl tarte artouruée (qu’il mange de la tarte retour
née) (8). Cette expression est également courante dans 
toute la région de Lille (cantons de La Basséc, Sccliu, 
Haubourdin, Carvin, etc.). On la signale aussi de Maison- 
celle (canton d’Hesdin) et de Fauquembergues (Pas-de- 
Calais). Le plus souvent, dans les endroits cités, on ne se 
contente pas de répéter la formule. Au cours du repas de 
noces, on apporte à l’aînée un quartier de tarte retournée 
sur l’assiette, ou bien — ce que j’ai vu faire à une noce de 
campagne, en 1931, à Beau camps (Nord) (canton d’Hàli- 
bourdin) — on présente à l’aînée un morceau de tarte posé 
sur le fond d’une assiette renversée. A Bemicamps, la jeune 
fille, qui s’attendait à la plaisanterie, remercia gaiement 
ceux qui lui octroyaient un dessert supplémentaire, en 
chantant quelques couplets célébrant le bonheur de garder 
sa liberté.

D’où vient cette tradition de la « tarte retournée w?
Deux explications inc paraissent possibles, dit 

l’auteur de cette note :

Dans la région de Rocroi (Ardennes françaises) 
disait jadis : l’aînée fait danser sa <--------------
four (7). Ce propos, au i .

cette communication ; il aura confondu 1 une avec 1 autre. 
Ce qui a été constaté partout ailleurs ne permet pas le 
moindre doute ù ce sujet. C’est l’aînée qu on veut railler 
et non l’autre.

1' Que la cadette se marie avant l’aînée, c'est tin 
renversement de l’ordre naturel des événements. I,a tarte, 
retournée ou l’assiette renversée symboliserait cette ano- 
nialie ;

2 Dans la région de La Basséc, on ne dit pas seule- 
nunt à l’ainée : « on va vous faire monter sur le four » ou 
ii on va vous faire manger de la tarte retournée ». On dit 
encore : « On va vous faire manger de la tarte sur la eu-- 
lotte du four ». Et, pratiquement, c’est sur l’assiette re
tournée qu’on apporte la tarte. Or, la forme de l’assiette 
retournée — je pense aux vieilles assiettes creuses dont ou 
se servait jadis dans nos campagnes — rappelle assez celle 
du « cul du four ». N’y aurait-il pas là une sorte de simu
lacre, un regard symbolique d'une tradition abandonnée 
pour diverses raisons? (disparition des fours particuliers, 
mœurs plus polies, etc.) (9).

à iWavrin (Flandre française), les jeunes gens 
mariage de M** P...» d’une bonne famille du pays, 
sèrent à porter effectivement sur L .
la mariée. M" D...-C... tient le fait de 
parmi les invitées » (6).
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(10) C’est la traduction littérale du dialecte allemand lorrain 
« Jet/t nmsst du die Geis knnfcn >.

(U) Louis Schcly. La Coutume matrimoniale dite < de la chèvre, v 
en Lorraine libérée in R. F. F., t. TI (1931), p. 218-210.

(12) La coutume matrimoniale de ta chèvre en Lorraine, in R 
F. F., t, IV (1033), p. 123.

(13) G. Jeanton. Le Mâconnats traditionaliste cl populaire, Mû 
con, 1923, t. IV, p. 50.

(14) R de Westpfaakri. Pelil diclionnairo des traditions pnpn 
laites messines. Metz, 1934, V° chèvre, col 95 et 280.

Voiti d’autres details sur la même coutume :
Dan*, une famille lorraine, si la cadette se marie 

pivant l’aînée, au cours de la noce de la cadette, on amène, 
pendant le banquet du soir, une chèvre : ou emmènt lu

Les invités s’amusent avec cette chèvre que l’on a 
chamarrée de rubans et de fleurs. Puis, ils lui font manger 
force gâteaux, voire même boire du vin.

L’aînée doit, ensuite, reconduire l'animal chez, son 
propriétaire ; inutile d’ajouter que, plus d’une fois, il 
arrive malheur à la chèvre ; c’est ainsi que, récemment, 
l’une mourut des suites de la fête.

Cette coutume que j’ai observée à Tranquevillc 
(Vosges), dit M. Duthil (12), se retrouve dans le même 
département, à Martigny-lcs-Gerbonvaux. Soûlasse et leurs 
environs, et aussi à Colembey-les-Billes, en Meurthe-et- 
Moselle.

Du côté du Cleunissois, en tirant sur le Charoilais, 
si la fille qui venait de se marier, avait une sœur plus figée 
non mariée, celle-ci se promenait pendant toute la noce, 
et notamment pendant le bal des soupes, en sabots et avec 
une chèvre blanche qui lui était offerte par l’épousée. 
C’était pratique courante.

L'usage était le même lorsqu’au lien d’une fille, il 
s’agissait d’un garçon qui assistait au mariage de son frère 
puîné (13).

Cette plaisanterie était connue dans le pays messin. 
Une cadette qui se mariait avant sa sœur aînée, lui devait 
une chèvre blanche ; on consacrait cet usage en s’écriant : 
Vol lè chivc quoi liège ! (Voilà la chèvre qui est liée) ( 14).

Un autre auteur français nous rapporte également 
le dicton : « lzal lè chîve qu'ai liâge », c’est-à-dire ce Voilà 
la chèvre qui est liée » et l’explique comme suit : « Une

Inutile de dire que, ce jour-là, la chèvre reconduite , 
au bercail bénéficie d’une double ration de nourriture.

A Loudrcfing (Moselle), si un cadet se marie avant 
son aîné, les invités — d’ordinaire les jeunes gens — 
amènent à l’improviste, une chèvre en chair et en os dans 
la salle du festin de noces et la présentent à l’aîné avec ces 
mots : « Maintenant il faut que tu achètes la chèvre » (10).

En réalité ce n’est pas l’aîné qui achète la chèvre 
pour l’offrir en cadeau à son cadet, mais ce sont les invités 
même qui l’offrent à l’aîné en disant la phrase susdite. 
L’aîné, de son côté, remet la bête à son cadet comme s’il 
en était le vrai donateur.

Les invités qui ont acheté l’animal payent chacun 
leur quote-part du prix d’achat de la bête.

Chez les gros cultivateurs, cette coutume est main
tenue à la lettre. Pour les mariages de moindre importance, 
la chèvre fait seulement office de figurante, quoique tout 
se passe avec les mêmes cérémonies.

J’ai tout lieu de croire que cette coutume, qui semble 
éminemment lorraine, existe dans la plupart des commu
nes de langue française, de l’arrondissement de Sarre- 
bourg (11).

dans la salle du festin et présentée à l’aîné ou à l’ainée 
d’un des jeunes mariés en prononçant les phrases tradi

tionnelles :
A Imling ; « I fat qué t’sâtcuchh lé gays’ ! »
A Héming et Hcrzing: «I fât qué t’sâteuchh lé chicuhh !» 
A Niderhoff : « Il faut qu’tu sautes la chèvre ! »

Jugez de l’effet produit sur les invités étrangers au 
pays qui ignorent la coutume ! Il arrive presque toujours 
que l’animal effrayé laisse « sa carte de visite », ce qui ne 
manque pas de contribuer à jeter des flots de gaieté dans la 
société. Avant de quitter la salle du banquet, on lui donne 
parfois du vin à boire dans une assiette ou... dans un vase 
de nuit. Si la chèvre y fait honneur, il lui arrive qu’elle 
s’égaye et sc mette à gambader.
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étête » le 
chèvre,

û

riée doit acheter une chèvre à
acheter se prend au figuré, C'~ _r .
voisin pour la cérémonie si on n’en a pas dans la » 
mais il est probable qu’autrefois le don se faisait effective
ment (23).

A Nancy et dans tout le canton de Blamont (Mcur- 
 ‘ , tout au

se mariait devait

thc-et-Mosellc), don d’une chèvre vivante ou, 
moins, d’une chèvre en sucre (24).

A Vcntron, une jeune fille qui sc marie avant ses 
sœurs aînées doit leur donner A chacune, le jour de ses 
noces, une chèvre blanche. Cette chèvre est rarement en 
chair et en os. clic est le plus souvent en bois, en carton, 
un simple jouet d’enfant, à moins qu’elle ne soit, ce qui 
est moins coûteux encore, taillée en plein navet (25).

Notons que dans ces dernières localités, le sens pri
mitif (don d’une chèvre ou d’un bouc) étant perdu, on se 
contente, par respect pour la tradition, d’amener au dincr 
de noces, une chèvre empruntée ; et même, A la suite d’une 
plus grande dégénérescence de la coutume, parfois on 
n’offre plus aux aînés, qu’une chèvre en bois, en carton, 
en sucre ou simplement, comme nous venons de le voir, 
taillée en plein navet.

Dans plusieurs des cas qui précèdent, nous avons

(15) Léon Zéliqzon, Dictionnaire des patois romans de la Moselle, 
2* partie, Strasbourg, 1923, p, 440, Ve mèriéjcs — cf. Richard, Tradi
tions populaires, croyances, superstitions, usages cl coutumes de 
l'ancienne Lorraine, cité par H. Labourasse, Anciennes coutumes, 
légendes, superstitions, préjugés, etc. du département de la Meuse 
in Mémoires de la Société de Lettres de Bar-le-Duc, 1902, p. 43.

(16) ...ici [le] chou est le symbole de la fécondité et de l’hymen.. 
(Georges Sand. La Mare au Diable, p. 204, édit. Calmann-Lévy 
1927).

(17) Jacques-Marie Rougé, Le folklore de la Touraine, Tours, 
1931, p. 9.

(18) Jacques Rougé. Traditions populaires de la Touraine (Région 
de Loches). .Vowurik contribution. Paris 1913, p. 52.

(19) Van Cenncp I, p. 169.
(20) Ibid., p. 170.

(21) Van Gennep I, p. 193.
(22) H. Labourasse, loc. cil., p 43.
(23) E. Auricoste de Lûzarqne. Coutumes de mariage au pay 

Messin in R. T. P. XXIV (1909), p. 226. Cf. Emile Didenich in 
R. IL F., t. I (1030), p. 176.

(24) Colonel Constantin in R. F- IL. t. I (1930), p. 99.
(25) L. F. Sauvé. Le Folk-Lore de* HaMes-Vosgcs, Pans 1889, 

p. 98.

A Moutier-en-Der, c'est une chèvre blanche qui est 
tkrtc tant à rainé qu’à l’aînée (21).

A Nixéville, la bienséance exige qu’on offre une 
chèvre à l’ainé des enfants d’une famille le jour du mariage 
d’un puîné A Maizey, il est d’usage, en pareil cas. d’ame
ner une chèvre à l’ainé si c’est un graçon et un bouc, si 
c’est une fille, l’un et l’autre enrubannés, qui accom
pagnent la noce tant qu’elle dure (22).

Dans quelques villages messins, le marié ou la ma- 
a son frère ou à sa sœur ;

car on emprunte une chèvre au
. maison ;

et le fait manger, soit à
 <-- • n cabri » (chevreau) (18).

Une coutume analogue se retrouve en bien des ré
gions.

A Thonon (Savoie), le frère ou le cousin de l’aînée 
lui amenait une chèvre qu’elle caressait, à laquelle elle 
donnait à manger et dont on bandait ensuite les yeux avec 
la jarretière de la mariée (19).

A Val d’Isère (Savoie) le cadet qui 
une chèvre à chacun de ses frères aînés.

A Fontcouverte (Maurienne), l’aînée avait le droit 
d'aller prendre une chèvre chez son beau-frère ou d’en 
recevoir le prix (20).

endette qui se marie avant sa sœur lui doit une chèvre ou 

un mouton (15).Voici un fait du même genre qui s'est passé dans la 
Touraine (France) Vers la fin du souper, on a amené une 
chèvre enrubannée et fleurie devant la table des mariés. 
Le garçon d’honneur lui a fait manger une poignée de 
choux (16) verts : ceci parce que le nouvel époux se 
marie avant son frère aîné (17).

Parfois, dans la région de Saint-Maure, lorsque, 
dans une famille, on marie l’une des filles avant l’ainée, 
ou procède le lendemain des noces, à Vétlétlage des choux. 
Pour pratiquer cette coutume, la mère de la mariée coupe 
le plus beau de ses choux. Devant la noce, elle « c'A' ’■ 
chou avec une serpe et le fait manger, soit à une 
soit à un petit
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(26) P. Saintyves, in R. F F., t. IV (1933), p. 277.
(27) R, F. F., t. TV (1933), p. 335.
(28) Albert McyrtiC, Traditions, coutumes, légendes fl coules des 

Ardennes, Cliarleville 1890, p. I82, aphorisme 123.

(29) I^mis Banneux. Glanures ardennaises ni La W/ense ?ral- 
lonne, n° du 25-11-1928.

(30) Communication de Jules (luillain A E. Monseur. Les noces 
in Bulletin de Folklore, t. II, Liège 1893, p. 25.

(31) Emile Taudel. Les Communes luxembourgeoises, t. HT 
(1890), p. 1289-81.

(32) IL Labourasse, loc. cil., p. 44.
(33) A. Poncelet. En Gattinc. Réclb et Nouvelles. Bruxelles 

1923, p, 65' ?

vu que la cadette qui se marie doit offrir une chèvre à son 
aînée restée fille, ou. tout au moins, qu’au cours du repas 
de noces, une chèvre est amenée dans la salle du festin.

Quel est le sens symbolique de ccttc tradition ?
La chèvre est un animal qui passe pour être extrê

mement lubrique, comme d’ailleurs le bouc, son maître 
diabolique. Mais rien n’est si contagieux que l’ardeur sen
suelle cl nous ne risquons guère de nous égarer, en suppo
sant que le rite en question était un rite de contamination, 
une façon d’échauffer l’aînée demeurée froide.

Nous sommes en présence d’un rite de magic sym
pathique qui pourrait bien être très ancien et remonter tout 
au moins à une époque où de telles explications s’expri
maient sans honte. Par la suite, la raison de la coutume ne 
se murmura plus que tout bas, entre initiés, par respect 
pour les jeunes et pour les gens Agés. Ainsi se perdit le 
sens de la coutume (26).

A Damouzy, au nord-est de Charlcvillc, (-Ardennes 
françaises), quand la cadette se marie avant l’aînée, cette 
dernière qui assiste au repas de noces, se voit attacher au 
cou, pendant sur le dos, un petit sac de son (on sachet). 
On suppose simplement une raillerie, car le son est la nour
riture des ânes (27).

Dans le pays de Rîmogne (même région), quand, 
dans une famille, un garçon se marie avant sa sœur plus 
Agée que lui, il faut que, pendant le repas de noces, pour 
que le mariage soit heureux, celle-ci porte le son, c’est-à- 
dire qu’on lui attache, sans qu’elle s’en aperçoive, un sac 
de son derrière sa robe (28).

Au repas de noces, si la cadette se marie avant son 
aînée, on pend au dos de ccttc récalcitrante : une besace de 
grain à Ochamps ; un sac de son à Carlsbourg. A Fays-lcs- 
Veneurs, le petit sac est vidé sur son dos. Le sourire aux

lu peut être le dépit au cœur, l’aînée subit cette 
marque de dérision, aussi bien quand c’est l’un quelconque 
de ses frères et sœurs plus jeunes qui se marie avant 
elle (29).

Dans le sud du Luxembourg, si le marié ou la mariée 
ont des frères ou sœurs plus Agés et encore célibataires, ces 
derniers <. portent des hantons », c’est-à-dire que pendant 
le repas de noces, on leur attache en cachette, à la blouse 
ou à la taille, un petit sac contenant de la balle d’avoine 
on des <» hautons ». La farce est complète si l’on peut les 
amener à danser avec leurs sacs sans qu’ils s’en aperçoi
vent. Ils sont alors tenus de payer à boire à toute la société 
et on leur adresse des plaisanteries salées (30).

On appelle « hautons » le grain resté dans la glunic 
malgré le vannage ou, encore, menue paille dans laquelle 
il reste des grains.

Dans nombre de localités de cette région, le frère 
ou la sœur, tenu à donner les « hautons », se munit de 
« dragées fines » et en fait la distribution aux gens de la 
noce (31).

A Brcux (Meuse), l’aine ou l’aînée porte les « hau
tons », c’est-à-dire un vrai sac de quarante à cinquante 
litres rempli de menue paille qu’à l’improviste on lui pose 
sur l’épaule à la fin du dîner ou au milieu du bal. Il est 
tenu d’offrir des dragées à toute la société, qui ne lui 
épargne pas les quolibets (32).

A Saint-Mard (Gaume), ces sacs de chantons» 
sont vendus aux enchères. Chaque invité peut les obtenir 
pour un bon prix et les garder comme un souvenir d’un 
grand jour. Mais la coutume exige que les porteurs de sacs 
ajoutent leur obole aux sommes versées au crieur de la 
vente. La recette servira pour acheter mille doucéura (33).
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Communication de Albert Hugues ni R. F. F., t. V U934).

observer P. Saintyves (34), le 
le frère aîné ou 
ineu. _ 
de souligner

se
au cours
crus,

(36) 
p. 36.

(37)
(38)

*

(34) R F. F., t. V (1934), p. 306.
(35) Paul Portier-Beaulieu. Mariages rl noces campagnardes 

dans les pays ayant formé le départcmc.ni de la Loire Paris 1937. 
p. 29G.

r

I. I

avant elle, est tenue de ne manger que de l’oignon cru 
pendant le repas qui suit 1a cérémonie du mariage (3ü).

Dans le Gard, ce n'est pas seulement la sœur aînée 
qui doit manger de l’oignon au repas de noces de sa ca
dette, mais le ou les frères aînés. Un énorme oignon leur 
est servi ; ils doivent en déguster une partie» ce qui permet 
aux jeunes filles assistant, au mariage de les refuser pour 
cavaliers quand elles sont invitées à danser : « ÏLscarla- 
vous, sentes à séba!» (Ecartez-vous, vous sentez l’oignon !) 
Ceci dit en manière de plaisanterie, le parfum de Foiguoii 
n’est pas de nature à faire rater la moindre contredanse 
aux 99% des jeunes languedociennes. Les victuailles et 
liquides divers ingurgités pendant le repas ayant fort atté
nué les relents du premier plat (37).

A Moirans, si dans une maison, un plus jcunc.se 
marie avant l’aîné, un apporte à celui-ci, au repas de noces, 
une bouillie d’avoine ou un plat d’oignons mais cela ne 
se fait plus guère (38).

En Vendée (non localisé) on apporte à l’aîné pen
dant le repas de noces, un plat de maroillc (trèfle) ; on lui 
présente en même temps un tablier avec de la charpie, ou 
à l’aînée, une quenouille avec une coiffe de sainte Cathe
rine (39)

Voici une brimade d’un autre genre qui s’est passée 
vers 1910, à IWizcrnes, près de Saint-Omer. Elle nous est 
rapportée par Men" C. Leroy : (40)

Une jeune fille sc* mariait avant sa sœur aînée. On 
taquina beaucoup celle-ci le jour de la noce. On la fit mon
ter sur une brouette, et tous les invités s’amusèrent, l'un

Dans ce dernier cas, ainsi que le fait judicieusement 
savant folkloriste français,

— * i la sœur aînée sont assimilés symbolique- 
•nt à des épis vides de grains ou à la balle d’avoine, afin 

leur infécondité.

1 A

R. F. F., t. V (1934), p. 306.
Van Gennep II, p. 165.

(39) Sylvain Trébucq. La chanson populaire cl la vie rurale de? 
Pyrénées à la Vendée. Bordeaux 1912, t. I, p 233, note, rite par 
Van Gennep III, t. premier II, Paris 1946, p 630

(40) R. F. F., t. V (1934), p. 37.

Dans le Haut-Forez, une salade d’oignons, d’orties 
ou même de papier, est servie aux frères et sœurs aînés 
des mariés, restés célibataires, pour leur faire honte et les 
faire pleurer, tout en glorifiant les mariés.

Voici des cas signalés par différents correspondants :
Rochetaillée (Essertines). — Quand une jeune fille 

mariait avant son aînée, on présentait à cette dernière, 
ours du repas de noces, une salade composée d’oignons 
, de chardons, d’orties, de dents de lion. Il y avait 

quelque chose de bon dessous tout cela. Certaines sc fâ

chaient.
Le B essai.

manger une
— A la fin du repas de noces, l’aîné doit 

salade de papier, s’il laisse passer un plus 
jeune avant lui.

Saint-Gcnesl-Malijaux. — Lorsqu'un jeune homme 
ou une jeune fille se marie avant son frère on sa sœur plus 
âgé que lui, le jour de la noce, au cours du repas, l’aîné 
ou l’aînée resté célibataire, doit absorber une salade de 
racines. On dit qu’il mange « la chcvisse » ou « la clm- 
vissia h.

Fcugcrolles. — Si l’un des mariés avait des frères 
ou sœurs restés célibataires quoique plus âgés, ceux-ci 
étaient contraints de manger une salade d’oignons crus très 
épicés, que leur servaient les jeunes gens de la noce. On 
disait : « Il lui a fait manger la salade » ou « Il lui a fait 
manger la rave » (35).

En Lorèze, l’aînée qui a laissé sa cadette sc marier

jcunc.se
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(44) Edward Westerîiiïirck, Histoire dit mariage, trndnit de San
glais par Arnold Van Gennep, t. II, Paris 1035, p. 113. Cet mtteur 
donne de nombreuses références il l’appui de ses citations.

(45) François Duine. Coulrtmcs et superstitions du Guipe!, llle- 
et-Wlalne in R. T. P., t. XVIII, 19Q3, p. 385-386.

(46) A. J. Verrier et R. Guillou. Glossaire élywologiquc et histo
rique des patois et des parler! de l'Anjou comprenant le glosialrr 
proprement dit, des dialogues, contes, récits et nouvcUrs en patois, 
le folklotrc de. la Provence. Angers 1008, t. II, p. 435.
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A Guipel (région de Rennes), lorsqu’un jeune hom
me ou une jeune fille se marient avant leurs .sœurs ou 
frères aînés, on présente aux nouveaux mariés, à la fin du 
repas, une quenouille qu’ils doivent filer ; pour rendre 
cette opération plus difficile, on a eu soin de mettre de la 
colle à la filasse. Quand ils sont attentifs i) leur travail, on 
vient enflammer les quenouilles. Terreur des mariés. Aussi
tôt les aînés, considérés dans cette cérémonie comme des 
rivaux évincés, accourent, saisissent les quenouilles, les 
agitent et forcent toute la noce à prendre la fuite, obligeant 
les gens à se réfugier derrière les meubles et sous les ta
bles (45).

Une cérémonie semblable a lieu au Longeron, en 
Anjou, sauf que c’cst la sœur aînée qui doit filer la que
nouille, le frère aîné n’ayant qu’à tourner le rouet ; et 
qu’on met le feu à la filasse en l’agitant parmi les invités 
a an grand dam des toilettes » (46).

Dans le Bocage Vendéen, au cours du dernier repas,

ses aînées, celles-ci devaient danser sans souliers, comme 
pénitence, vis-à-vis de rassemblée, ce qui semble impli
quer que les frères aînés avaient, eux aussi, à danser pieds 
nus en cas de mariage de leurs frères cadets. Dans les 
environs de Balmoral, quand une sœur cadette se marie 
avant son aînée, celle-ci est obligée, même par la force, 
de porter des jarretières vertes, alors que chez les mineurs 
de Fifc, des jarretières vertes étaient accrochées, en ca
chette, aux vêtements du frère ou de la sœur aînés non 
encore mariés, puis, quand on les avaient découvertes, 
lices au bras gauche et portées pendant toute la soirée (44).

après l’autre, à la pousser sur ce véhicule pou âécoratif. 
La jeune personne avait évidemment bon caractère .

Je n’ai pas trouvé d’autre exemple de cette plaisan
terie. nous dit-elle, mais il y a des chances pour qu elle 
n’ait pas été un fait isolé. La brouette a 
important dans les farces de

En Aunis et Saintonge

(41) Dons la région de La Bassée, «faire monter quelqu’un â 
brouette » signifie, au figuré, s’amuser aux dépens d’un naïf en lui 
« bourrant le crâne n en somme. Des piliers de cabaret s’amuse
ront, après boire, à a brouter r (=brouetter) un vieux garçon un 
peu simple, en lui faisant croire qu’une jeune fille qu’il admire de 
loin est éprise de lui. L’expression imagée doit Être, ici aussi, nn 
« témoin » d’une coutume à peu près disparue.

(42) Abbé Noguès. Les mœurs d'autrefois en Saintonge et. en
A unis ; usages, coutumes, croyances, préjugés, superstitions......
Saintes, 1891, 2° éd., p. 19-20 cité par Van Gennep ni, t. premier 
II, Paris 1946, p. 632.

(43) Emile Violet. Rapport sur la deuxième enquête de folklore 
en Méconnais, 1936, p. 474, cité par Van Gennep ni, p. 634, note.

dû jouer un rôle 
nos ancêtres villageois (41).

la farce était plus brutale : 
on faisait monter l’aîné sur une charrette, les noçous.(gar
çons de noce) la poussaient par derrière et après 1 avoir 
cahotée, la précipitaient avec l’aîné dans une mare servant 
d’abreuvoir ; l’aîné se sauvait à la nage en barbotant (42).

A Matdur (Bourgogne), l’aîné s’en tirait à meilleur 
compte : il était seulement obligé de danser avec des sabots 
blancs (43).

Voici d’autres cas de brimades tout aussi inoffen
sives :

En Ecosse, un document dit que a si la plus jeune 
fille d’une famille se marie par hasard avant ses sœurs 
aînées, elles doivent toutes danser à sa noce, les pieds 
nus ». Ceci, dit-on, détruit la mauvaise chance et leur 
procure des maris. Cette coutume est encore observée dans 
le Shropshire et dans le nord de l’Angleterre. Dans le 
Worcestcrshîre, une sœur aînée doit danser pieds nus ou 
sauter par dessus un pore lors des noces de sa sœur cadette ; 
et dans le Gloucestcrshire, elle doit porter un balai aux 
noces, comme pénalité pour avoir permis à sa sœur cadette 
de se fiancer et de se marier avant elle. Dans le pavs de 
G-alles, si la plus jeune fille d’une famille se mariait avant

ï !
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(51) Van Gennep I, p. 140-
(52) Louis Banneux. Glanures ardcnnaiscs dans I.a Défense ll'oi 

tonne. n° du 25-11-1928.
(53) .Abbé Lallemant. Folk-Lorc et vieux souvenirs d’Argonnc. 

Châlons-sur-Marne 1921, p. 177, note, cité par Van Gennep HT. 
t. premier II, p. 030

(54) Louis Morin. L'cnquéte dr Girault de Salnt-Fargcau dans 
l’Aube en iSw in R. T. P., (1899), p 494

(55) R. F. F., t. V (1934), p. 36.
(50) Intermédiaire des chercheurs cl des curieux (1901), XLIII, 

442, cité par R. F. F., t. V (1934), p. 306
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A Scionzier, en Faucigny, on dit que le cadet ou la 
cadette a mis l’aîné ou l’aînée « sous le van n (51) ; dans 
la région de Chiny-Lacuisine (Ardennes), après le repas 
de noces d’un de leurs cadets, les aînés sont placés dans 
un van ; à Orgéo (Ardennes), ils portent une hotte garnie, 
si possible, d’un neveu ou d’une nièce (52).

Dans la région de Sainte-Menehould, dans les mê
mes circonstances, au cours du repas, deux vieux garçons 
apportent une petite cuve qu’ils tiennent au dessus de 
l’aîné pendant quelque temps (53).

Jadis, à Lusigny (Aube) quand l’aîné laissait passer 
son tour, on le mettait sous un cuvier ; cela avait encore 
lieu en 1829 (54).

C’est sûrement par dérision que cette position peu 
commode était infligée à l’aîné, car on sait que partout, 
on met sous le cuvier posé sur une terre humide, en vue 
de la refroidir, la poule qui a des envies de couver hors 
saison. Ici, la victime loin d’être refroidie, avait plutôt 
besoin d’être réchauffée, si nous nous en rapportons à ce 
que nous avons vu précédemment.

(47) Jehan de la Chesnaye, Coutumes et superstitions populaires 
du Bocage T endien, in R. T. P., t. XVIII, 1903, p. 458.

(48) Dieudonné Dergny, Usages, coutumes cl croyances ou Livre
Abbeville> *’ H- l888’ P' 3®' citC Van 

i.cnnep III, p. 631.
(49) Jacques-Marie Rongé, loc. cil., p. ©.

??ateS înéclites de ha Fontenelle de Vandare (1™
XIX- siècle) in R. T. P., t. V (1890), p. 97.

Enfin, voici, sur le même sujet, quelques autres 
dictons relevés tant chez nos voisins d'outre Quiévrain, 
que dans notre Wallonie.

D’une jeune fille qui se marie avant son aînée, on 
dit: à Loubens (Ariège), qu’elle lui fait manger de 
l’avoine (55), et, en Bretagne, qu’elle étête les choux (56);

les frères et sœurs plus âgés filent et défilent jusqu à ce 
qu’un plaisant mette le feu à la quenouille de filasse (47).

En Vendée, à La Garnache et à Sallertaine, l’aîné 
ou l’aînée doit filer la quenouille en chantant, les invites 
l’accompagnent à chanter (48).

En Touraine, on fait parfois filer l’aîné ou l’aînée 
qui, tenant une quenouille de chanvre ornée de pralines, 
se met au milieu du cercle formé par toute le jeunesse et 
doit filer. Mais les jeunes à qui mieux mieux, par ruse ou 
adresse, essaient de décrocher une praline. Au fileur de 
faire tout le possible pour les en empêcher, car autant de 
pralines détachées, d’autant d’années sera retardé son 
mariage (49).

Vers Bourbon-Vendée (France), quand il y a dans 
la maison une fille plus figée non mariée, ou lui donne une 
quenouille. Si c’est un garçon, on lui apporte un fagot 
d’épines pour qu’il ferme un champ Cela fait allusion aux 
occupations les plus ordinaires des deux sexes. Ces cadeaux 
sont accompagnés de danses où la quenouille et le fagot 
d’épines, jouent un rôle. Ceux qui les portent s’en servent 
pour faire des niches aux convives (50).

Pourquoi dans le Bocage, en Vendée, en Touiaiue, 
semble-t-on assimiler l’aîné à une femme en le faisant 
filer ? Est-ce parce que ne voulant pas renoncer au célibat 
et créer un foyer, il semble avoir perdu de sa virilité et 
n’être plus digne d’être un homme ? Si, à Guipcl, c’est le 
jeune ménage qui doit filer malgré les entraves que l’on 
met à l’exécution de leur travail, n’est-ce pas pour leur 
faire comprendre que dans la vie ils auront bien des diffi
cultés à vaincre ?
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du Bas-Maine, dépar-
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Que conclure ? Depuis les temps les plus reculés, 
l’usage veut que l’aînée se marie avant la cadette. Nous en 
trouvons déjà un exemple environ 2000 ans avant notre 
ère. Quand Jacob voulut épouser Rachel, le père de celle-ci 
répondit : « On ne fait pas ainsi dans ce lieu, de donner la 
plus jeune avant l’aînée » et Jacob dut prendre Lén, 
l’aînée (67).

Cette coutume se rencontre encore un peu partout, 
notamment en Chine où les enfants sont mariés par rang

(65) R. de Westphalen, loc. cil., p. 532.
(66) François Houssây, Coutumes cl superstitions du Loir-et- 

Cher, in R. T. P., t. XV (1900), p. 373.
(67) Genèse, ch 29, vers. 26.

passâ avant les spialcs (les avoines ont passé avant les 
épeautres) ;

à Fosses : qu'on jautche les wayins avant l'fôr (on 
fauche les regains avant le fourrage) ; idem à Franière, 
à Acoz ;

à Durnal, Spontin, Dorinne et environs (arr. de Dî
nant) : Qu'on r’mct les wayins avant les foûrs ;

à Oignies (arr. de Philippeville) : qu’èle jét frôrlcr 
des ivazons à s’sieur (elle fait porter des gazons à sa sœur);

à Forchies (arr. de Charleroi) : qu'èlc a fét monter 
s'sœûr su l'guèrnî (sur le grenier, là où l’on met tous les 
objets sans usage, inutiles) ou, encore, que la cadette met le 
Jeu à la mine. Cette expression est empruntée à la langue 
des charbonniers. Il s’agit de faire exploser la charge de 
poudre. Le sens figuré est celui-ci : l’exemple est conta
gieux. Les frères et sœurs vont se hâter de se marier.

Dans les campagnes messines, mariait-on une cadette 
avant la sœur aînée, cela s’appelait dèkcuvcllcr lè bwaye, 
c’est-à-dire laver d’abord le linge qui se trouve au fond du 
cuvier, au lieu de commencer par le linge du dessus (65).

Signalons, en terminant, une superstition relevée en 
Loir-et-Cher : Si vous avez deux filles, veillez à ne pas 
changer la marmite de côté, car la plus jeune se marierait 
la première et l’aînée coifferait Sainte Catherine (66).

(57) Paul Sébillot, Coutumes populaires de la Haute-Bretagne, 
Paris 1886, p. 103.

(58) J. Bruyn Andrews. Traditions, superstitions et coutumes du
M entonnais in R. T. P., t. IX, 1894, p. 114, 58.

(59) Georges Dottin, Glossaire des parlcrs 
temcnl de la Mayenne. Paris 1898, p. 600.

(60) Louis Bnnncux, loc. cil.
(61) Abbé C. Daube. Le mariage et la famille en Gascogne 

d’afirls les proverbes, t. I. Paris 1916. p. 7 cité par Vnn Gennc-p III, 
t. premier U, p. G29.

(62) R. F. F„ t. V, p. 38.
(63) R. F. F., t. TV (1933), p, 335.
(64) R. de WestpJwleu, loc. cil., p. 453.

à Tîrcé (Ille-et-Vilaine) qu’elle lui a fauché l’herbe sous le 
pied ; à Dinan (même région) qu’elle lui a écoupelé (coupé) 
las choux (57) ; à Menton qu’elle laisse sa sœur sur la 
cendre (58) ; dans quelques localités de la Meuse, qu’elle 
fait filer à l’aînée, des copeaux (59) ; à Jalhay et Tiège 
(Ardennes), qu’elle urine dans les souliers de l’aînée (60) ; 
en Gascogne, marier le cadette d’abord, c’est « tourner la 
queue du pot vers les tisons » (61).

Dans la région de La Bassée (Nord), on connaît 
l’expression : « On ne coupc pas les avoines avant les 
blés » dans le sens de « Les plus jeunes ne doivent pas se 
marier avant les aînés » (62). Il en est de même dans la 
région d’Ixvuy (Nord) (63).

On dit à peu près la même chose dans la région mes
sine. Une fille cadette ne doit pas refuser un parti sous 
prétexte que sa sœur aînée n’est pas encore mariée, car 
les avoines ne sont pas la cause si les blés restent aux 
champs (64).

Dans les mêmes circonstances, on dit :
à Gentinnes, Tilly et communes environnantes (Bra

bant wallon), Falisolles, Ham-sur-Sambre et environs 
(Basse Sambre) : Qu'on a rintrè l'wayin avant l'foûr (on 
a rentré le regain avant le fourrage) ;

à Hermcton-sur-Mcuse (arrondissement de Dînant), 
Cerfontaine (arr. de Philippeville) : qu'on côfre les wayins 
avant les foûrs (on coupe les regains avant les fourrages) ;

à Nismcs (arr. de Philippeville) : les awènes ont
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AT. B. — Quand le Folklore Brabançon publie une 
élude un peu étrangère au Brabant, r'esl afin d'attirer 
l'attention des lecteurs sur une question déterminée et 
avec l'espoir qu'ils voudront bien signaler les usages* ou 
les dires analogues rencontrés dans le Brabant.

1
enc«.»re, en le mettant en contact avec une chèvre, afin de 
prov( quer la contamination.

Le sac de « hantons » rappelle également aux inté
ressés qu’ils doivent se créer une famille et ne pas rester 
des êtres inutiles.

Quant aux légères brimades ou farces diverses, plus 
ou moins localisées que nous avons rappelées, il suffit que, 
proposées par un joyeux convive, elles aient été trouvées 
amusantes et originales par les gens de la noce, pour que 
dans une autre occasion semblable, on les ait renouvelées. 
Telle pourrait être leur origine.

d’âge, chez les Sémites et chez les peuples Aryens. Dans 
l’Egypte moderne, un père refuse souvent de marier une 
fille plus jeune avant l’aînée. Chez les peuples de 1 époque 
védique, il était regardé comme convenable que les frères 
et sœurs plus jeunes ne soient pas mariés avant les plus 
âgés ; et dans les anciens codes de l’Inde, transgresser la 
règle du mariage par rang d’âge est puni de damnation, 
tout au moins doit être compensé par l’exécution d’une 
pénitence. Dans le Punjab, les Musulmans aussi bien que 
les Sikhs et les Hindous regardent comme une disgrâce de 
marier le fils ou la fille cadets avant leur aîné. En Serbie 
et en Bulgarie, la coutume exige que le frère aîné se marie 
avant les suivants ; et que les filles se marient avant les 
garçons, sauf si l’une des sœurs est déjà mariée et l’autre 
encore enfant, auquel cas le frère n’est pas obligé d’atten
dre que sa sœur cadette soit nubile. Dans la Grèce moderne 
aussi, on regarde comme mauvais que les fils se marient 
avant que toutes les filles d’une famille soient mariées, et 
elles doivent se marier par rang d’âge. En Irlande, la 
coutume voulait que les filles se marient de même, en com
mençant par l’aînée (68).

Dans les temps védiques, on considérait qu’lui 
cadet qui se mariait avant son aîné commettait un péché ; 
mais il existait une cérémonie grâce à laquelle il pouvait 
sc Laver de sa faute. On le chargeait de chaînes de roseaux, 
en signe de son crime, chaînes que l’on arrosait et asper
geait d’eau avant de les jeter dans un torrent écumant qui 
les emportait, pendant que le mal recevait ordre de s’éva
nouir avec l’écume du courant (69).

Au cours des âges, cette loi rigide s’assouplit et on 
se contenta de mortifier celui ou celle qui se laisse devan
cer par un plus jeune.

Le groupe social n’entend pas que parmi ses mem
bres il y en ait qui sc permettent d’échapper au devoir de 
procréer. Mais il ne se contente pas de railler et de satin
ai il s’efforce de préparer le réticent à remplir ses devoirs. 
Ainsi faisait-on en le transportant sur le cul du four ou,

<21

(68) Edward Westermarck, loc. cit., p. 112.
(69) James-George Frazer, Le Bouc émissaire. Paris, 1925, p. 3.
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Le Carnaval de Binche.
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INTRODUCTION.

I

Photographies de A. Bihsseret, F. Glotz, E. Hui’iK, 
G. Lebrun, E. Legrand, A. Parquet.

I

par SamuHl GLOTZ 
docteur en philologie romane, 

candidat en histoire.

Le renom mondial du carnaval de Binche.

res ne subsiste souvent que le bal « masqué et travesti n. 
Dans les localités rurales, toutefois, l’agonie du carnaval 
se prolonge. Tel village pratique toujours une coutume 
particulière (mets ou jeu). Dans un autre, les enfants ont 
repris l.i succession clos grands. Masqués et affublés d’ori
peaux hétéroclites, ils vont, de maison en maison, chantant 
et quémandant, pour célébrer la fête, de l’argent ou des 
dons en nature (des œufs, du lard, des noix...). Parfois 
un cortège burlesque parcourt les rues, et le soir, dans 
l’obscurité de la place communale, flambe et pétille un 
bûcher où les masques dépenaillés, dansant une dernière 
ronde endiablée, jettent leurs défroques. Mais ccs usages, 
qui s’étendaient auparavant à l’Europe entière, perdent 
du terrain et l’on prévoit leur disparition complète.

Quelques localités bénies des dieux résistent à cette 
désaffection générale. Elles ont conservé dans leur inté
grité ccs coutumes millénaires que le temps, ailleurs, a 
battues en brèche. A Binche, comme à Malmédy, Carnaval 
est demeuré aussi vivant qu’à l’époque lointaine de nos 
grands-parents. Chez nous, en particulier, tons les célè
brent avec une ardeur égale. Nous n’éprouvons aucune 
fausse honte à y participer. Dans les rangs des gilles, des 
arlequins, des mousquetaires, des clowns ou des pierrots 
se coudoient et se confondent toutes les classes et tous les 
âges. Rien ne distingue l’ouvrier de son patron, l’élève du 
professeur, l’artisan de l’intellectuel, le bureaucrate du 
commerçant. Et cette unanimité est solide ! Nulle animo
sité politique, philosophique ou sociale ne pourrait troubler 
de façon durable cette communion des esprits binchois. 
Tous participent aux festivités et celles-ci ont leur réson
nance profonde dans l’âme de la population. Ici, régnent 
encore, dans leur splendeur et leur vivacité originelles, les 
truculents et plantureux « quaresmiaux » de nos aïeux. 
Dans les villes qui ont perdu le sens de cette tradition, nous 
paraîtrions ridicules avec notre domino noir, notre taux 
nez d'ivrogne, notre barbiche et notre fez d’un rouge swng 
de bœuf. Dans la cité des gilles, au contraire, ne vous 
avisez pas d’oublier le déguisement libérateur, le signe 
concret qui vous rattache à la grande folie collective ! 
C’est vous qui seriez ridicule ! h.t puis, une police béné
vole sévit qui, à coups de vessies, ramènerait vite l’ordre

Qui prononce le nom de Binche fait surgir dans 
l’imagination de son interlocuteur la fresque grandiose de 
festivités bariolées des couleurs de l’arc-en-ciel. Notre 
ville est devenue, il y a belle lurette déjà, la cité carnava
lesque par excellence, la ville de ces gilles empanachés 
qui, dans leur danse hiératique, apparaissent plutôt comme 
des divinités de féerie. Gilles et carnaval ont tout éclipsé. 
Leur renom a relégué à un rang secondaire une industrie 
du vêtement pourtant prospère et de remarquables monu
ments ou d’intéressants vestiges archéologiques. Le titre 
de « cité des gilles », que nul ne lui conteste, parle plus 
haut, brille d’un éclat plus vif qu’un long passé glorieux ■ 
de bonne ville du comté de Hainaut. A l’intérieur de ces 
remparts chargés d’ans et d’histoire, Messire Carnaval 
revit chaque année aussi jeune, aussi jovial, aussi insou
ciant qu à la lointaine époque de sa naissance.

Partout ailleurs il est mort déjà ou sa fin est proche, 
l >n cesse de se masquer, de se promener dans les rues en 
joyeuses farandoles enfarinées. L’usage du masque est 
abandonné aux enfants. D’un ensemble d’usages sécnlai-
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Gilles-ersatz. Les Binchois ne veulent pas qu’un confonde « leurs r 
Gilles avec les pitres mercenaires qui sévissent dans tout le pays 
Bu*, qui s'honorent de leur strict esprit traditionnel, se gausseni 
de ces imitateurs à la danse fantaisiste (voir le personnage central), 
au chapeau de papier et au costume extravagant (collerette ruti

lante, double apertintaille, sabots dorés). (F. G.),

-

tair.es localités importantes en créent de toutes pièces. 
Grâce à l’appui financier d’associations de commerçants, 
sortent des cavalcades. Partout également, à l’image de 
Binche, se constituent des sociétés de gilles. Ce pullule
ment de « gilles-ersata », d’imitateurs plus ou moins habi
les est l'inévitable rançon de la renommée grandissante du 
type binchois. L’aire d’extension de notre personnage 
carnavalesque s’étend à la 'Wallonie entière, du Borinage

à Liège, et du Pays Noir au Brabant wallon. Depuis une 
vingtaine d’années, des « gilles à oignons » se promènent 
à Alost et depuis dix ans, à Ostende, défilent les « gilles 
de la mer » qui, aux fastueuses plumes d’autruche, ont 
substitué une coiffure très simple, surmontée d’un phare, 
d'un bateau, d’un poisson. Un journal bruxellois (31 juil
let 1946) annonçait même qu’un ingénieur wallon avait 
fondé, durant la guerre, une « section de Gilles de Binche >> 
[sic], à Jadotville (Congo belge). Il y a bien peu de défilés 
<( dits » carnavalesques qui ne comportent, mornes et 
désabusés, quelques dizaines de gilles mercenaires. Et tout 
aussi inévitablement, les affiches et les programmes les

et vous en seriez quitte pour abandonner votre « boule » 
cabossé. Cette atmosphère unique nous replonge des siècles 
en arrière. Un carnaval médiéval nous offre son chatoyant 
fouillis de couleurs, son tintamarre inimaginable formé 
par des orchestres aux mêmes ritournelles, des orgues de 
Barbarie et des dizaines de milliers d’acteurs hurlant, 
sautant et dansant dans une cohue mouvante et houleuse 
comme une mer démontée.

Cette ambiance attire des fidèles nombreux. Déjà, 
avant la première guerre mondiale, nos festivités jouis
saient d’une réputation qui dépassait nos frontières. Mais 
ce renom, à vrai dire, se limitait au monde des folkloristes 
et sa sphère d'influence restait régionale. En 1874, les jour
naux évaluent à 12.000 ( ?) le nombre d’étrangers, visiteurs 
du mardi-gras. Actuellement, grâce aux facilités accrues 
de communication, les foules d’avant 1914 ne souffrent 
aucune comparaison avec les marées humaines qui défer
lent sur Binche aux jours-gras. Il serait vain de vouloir 
fixer un chiffre qui doit friser, bon an, mal an, les 100.000 
spectateurs dont une partie appréciable d’étrangers.

La cité des gilles ne compte plus les visiteurs de 
marque. Le livre d’or foisonne en noms de ministres, 
d’éminentes personnalités politiques, diplomatiques, mili
taires, administratives, artistiques ou littéraires. En 1928, 
la Princesse Marie-José et le Prince Charles admirèrent le 
rondeau des gilles du haut d’un balcon de la place. En 
1947, autour de Mr Gillon, président du Sénat, et de Mr 
P. H. Spaak, président de l'O. N. U. et ministre des affai
res étrangères, se pressaient le Ministre de l’intérieur et 
celui de ('Agriculture, ('Ambassadeur de l’U. R. S. S., des 
membres de l’Ambassade d’Angleterre et de France. 
Ajoutez-y quelques douzaines de sénateurs, de députés, de 
gouverneurs de province, de hauts fonctionnaires, d’offi
ciers supérieurs, d’artistes et d’écrivains et vous aurez une 
idée de l’affluence de notabilités que contiennent d’ordi
naire, le mardi-gras, les salons armoiriés du vénérable et 
majestueux hôtel de ville.

Cet éclatant succès des fêtes binchoises s’est réper
cuté curieusement sur des localités du Centre et du Hai- 
naut. Depuis une cinquantaine d'années, à cause du 
renom de Binche, maints carnavals ruraux revivent. Cer-

■

tair.es
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CHAPITRE PREMIER.

Masques et soumonces.

/
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la fête folklorique du 22 juin 1947. Cette violation partielle 
de nos usages — jamais un grille ne sort en dehors du 
mardi-gras — a soulevé des objections. Mais alors que 
maintes demandes de déplacement à l’étranger n’avaient 
pas même été prises en considération, l’Administration 
Communale répondit favorablement à la requête des orga
nisateurs du Festival Mondial du Film et des Beaux-Arts.

Binche se glorifie d’avoir gardé intactes ses tradi
tions millénaires ; elle peut s'enorgueillir aussi de la re
nommée croissante qui s’attache à ses festivités et de 
l’honneur répété d’avoir été choisie comme une de nos 
plus belles et plus caractéristiques manifestations de notre 
folklore national, comme l’ambassadrice la plus qualifiée 
du Folklore belge.

I ;

..

disent de Binche. En réalité, nulle société de gilles binchois 
n’accepterait de se produire en dehors des remparts de la 
ville-mère. La tradition l’exige impérieusement. On com
prend et on approuve celte règle. Le gille n'est pas un 
article d’exporlatioji. Pour danser, il lui faut l’ambiance 
de la cité où il est né, où de longs siècles de traditions 
ininterrompues ont préparé sou épanouissement. Il lui tant 
ce cadre de la Grand-place dominée par le beffroi de 
l’hôtel de ville et le clocher bulbeux de la collégiale. Il lui 
faut cette atmosphère quasi méridionale des jours-gras ’

Cette interdiction formelle de francliir l’enccinte a 
connu de rarissimes exceptions. Elles sont justifiées par 
l’obligation où se trouvait la ville de députer des représen
tants dans une manifestation folklorique à caractère inter
national. La cité carnavalesque par excellence, la ville de 
ces gilles emplumés au halo de légende se devait à elle- 
même de consentir des dérogations à la règle stricte qu’elle 
s’était imposée. Toute décision fut mûrement réfléchie. El 
nos édiles eurent à vaincre chaque fois d’irréductibles 
partisans de la tradition. La première infraction fut con
sentie ù la demande expresse du Gouvernement. La ville 
députa quelques dizaines de gilles au Théâtre de la Mon
naie à Bruxelles, lors de la représentation des Fastes 
Belges, le 19 janvier 1930. Le spectacle était rehaussé par 
la présence de la famille royale et du corps diplomatique 
au grand complet. En 1937, à Paris, la manifestation du 
folklore belge, qui eut lieu à l’occasion de l’Exposition 
universelle et dans le cadre du Grand Palais, nécessita une 
deuxième entorse à la règle. Il eût été malaisé pour la ville, 
avouons-le, de refuser son concours à ces deux manifesta
tions extraordinaires. L’inoubliable succès que les gilles 
y obtinrent rejaillit sur notre ville et notre pays tout entier.

C’est à Binche également qu’échut l’insigne hon
neur de représenter le carnaval belge au premier Congrès 
international du carnaval à Munich (13-18 janvier 1937). 
L Administration Communale délégua trois de ses mem
bres ; l’un de ceux-ci habillé en gille fut l’objet de salves 
d’applaudissements enthousiastes. Une seconde députation 
officieuse figura, en 1938( au congrès du carnaval à Berlin 
et assista au carnaval de Mayence.

Rappelons pour terminer la spectaculaire réussite de

Pour les milliers d’étrangers qui y participent, le 
carnaval de Binche se confond et s’identifie avec le seul 
mardi-gras. Us ignorent que des coutumes, des gestes tra
ditionnels s’échelonnant sur des semaines ont préparé la 
folle ambiance de ce jour. Cette exaltation carnavalesque 
qui saisit l’étranger dès qu’il touche le sol binchois im
prègne l’atmosphère dès le début de l’année. Et le maidi- 
gras ne voit, somme toute, que l’apothéose, une apothéose 
incompréhensible si l’on n’en connaît pas les prodromes.

Quand commence cette période préparatoire? Nous 
éprouverions des difficultés à la délimiter avec exactitude. 
Le « virus » carnavalesque quitte-t-il jamais et tout a fait 
le sang binchois. Il redouble de violence avec tant de 
facilité. La moindre fête familiale lui est une occasion de 
manifester sa vigueur. La danse au son des airs de gilles, 
les farandoles sur les airs de « violes » (orgues de Bar
barie), traditionnels eux aussi, terminent les bals, les réu
nions, les sorties en musique. Rares sont les événements 
heureux de la localité — succès politique ou sportif, du- 
casse de quartiers, etc. — auxquels ne se mêle l’ombre 
plus ou moins estompée du carnaval.
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L'anima dcl Belgio. Milano. Udizioni Al-(1) Salvaneschi Nino. 
pea. 1927. pp. 30 & 32.

1

’i

Deux c beaux masques », sortis de la mêlée des souuiancu», ut ten
de ni pour intriguer les passants. Les Biudicâs les nomment aussi 

a trouilles de nouille u (E. H.).

i'C m-mlie (2) parcourent les rues, font irruption dans les 
’i-. uib, intriguant et promenant dans les cafés leur im 

•• liiidice et leur humour qui s’aventurent volontiers aux

La Mecque de la joie » (1). L,a Folie 
ce tintement familier, s’accomplissent 
que, depuis des siècles, pratiquent 

« Binchous ». De la Chandeleur au 
comme dans le lointain Moyen Age, 

ou en bandes joyeuses, des « trouilles

(2) Lu premier élément de l’expression désigne dans notre 
dialecte la personne malpropre (par analogie avec l’imimnl, < r.‘ 
Irüiiille b, a la truie », cf. le verbe ts'lrouyh, ssc vautrer»). Lu son 
nouille» semble avoir influencé la finale de la deuxième partie.

La < bouille de nouille Marie salope » est l’équivalent Wn- 
chois du masque malmédien « MarMc Droûjc u ou c Mâssh-Droûjc». 
Ce dernier, disparu vers 1885, courait par les rues « dans s«»n 
accoutrement déguenillé du salope » La « dioùjc », la « muss/tf- 
Droûjc t est, en dialecte inalmédien, la mégère crasseuse et déver
gondée. (Cf. Henri Bragard, Carnaval de Malinédy, in UoUclore 
Eupcn-Malmédy-St-Vitli, t. HT, jp 2, juin 1924, p. 93).

Le carnaval de St-Pol connaît des c salops ». (Cf. E<L 
E dm ont. L'ancien carnaval de Sainl-Pol. Sainl-l’ol, 1908, p. 5).

italien, ce titre de « 
agite ses grelots. A 
les us et coutumes 
des générations de 
mercredi des cendres, 
on se déguise. Isolées

Si ce souvenir ne s’éloigne jamais des préoccupa
tions locales, l’ouverture « officielle » de la période carna
valesque va fournir à chacun de quoi ranimer cette lièvre 
latente. Dès la Chandeleur (2 février) on se masque ; mais, 
lorsque Pâques hâtif réduit trop la période préparatoire, 
les Bincbois sortent leurs musiques à la mi-janvier, ce qui 
leur procure à tout le moins un bon mois pour s’apprêter 
dignement. A partir de cette époque, se crée l’ambiance 
si particulière qui a fait décerner à Binche, par un écrivain

limites de la grivoiserie. Sarcastiques ou moralisatrices à 
rebours, leurs réflexions, sortant d’un masque impertuba- 
blemcnt goguenard, ne manquent pas de mettre l’un ou

Les Soumonces. Dès les semaines précédentes, nos futurs Gilles 
s’ébattent au son des tambours. Dépourvus de leur luxueuse livrée 
du mardi-gras, ils n’en sont pas moins gilles, puisqu’ils dansent le 

pas local dans une exaltation de nature mystique. (E. II.).
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A lu même époque, les tambours commencent à 
battre. Des musiques parcourent les rues, précédées de 
danseurs masqués ou travestis : les futurs gilles exécutent 
leurs premières sorties qui portent le vieux nom français 
de « soumonces n (5). Derrière, entraînée par le rythme 
sautillant, la foule des Binchois marque le pas. On se 
plaît à comparer les batteries, a El musique dès Indépen
dants ou dès Récalcitrants n'èst nie fameuse èsn’ année 
cil », déclare l’un, «h trop d’pa'îsans dins lis musiciens », 
assure un deuxième. Et la conversation de continuer pen
dant que les instruments lancent les premières notes du 
« Pas de charge », de « Lion Belgique » ou de « Quand

(4) Au passage souligna™ combien, ù travers les documents 
les mascarades anciennes paraissent proches des mœurs bînvhoiscs 
actuelles Vide « une ordonnance sur le (nict tics nttsqnes * (1528), 
in V. Fonrnel. Les rues du Vieux Paris, p. 224.

(5) A comparer avec l'ancien français « semomire avertir, con
voquer (latin • submonere *). Cf. E. GamiMscheg, Etymologisrhes 
IVürterbuch, .. .. 1028, p. 795 ; J. H aust, in Balktin Commission 
Royale Toponymie et Dialectologie, t I, 1927, p 83.

Ce mot n dû être utilisé à Binchc d’abord dans le seps 
d'invitation ù fêter carnaval dans les rangs de la « bande » qui 
organisait ln sortie (?) Actuellement, une svomonce est b ‘•nciété 
elle-même sortant rivant le mardi-gras. « Fé sounumeo *, c’est 
danser dans les rangs de l’une ou l’antre de ces sociétés composées 
de futurs gilled. Cf. ■ Jadis », avril 1897, p. 32

w>- i

| l’autre sur une brûlante sellette. Comment étouffer lesi 
plaisanteries à double sens, les remarques railleuses, les 
sous-entendus troublants, les équivoques prometteuses, 
sinon en payant l’apéritif réclamé ! Votre tortionnaire au 
masque impassible et à la voix de tête déguste sa consom
mation à l’aide d’un bout de macaroni tiré de sa poche. 
Des cris joyeux « mi r'counichéc co bi-n ? », des serre
ments de mains, des embrassades frénétiques marquent 
l’entrée d’une série de « trouilles ». Un grand drap blanc 
enveloppe leur corps à la façon d’un burnous. Une taie 
d’oreiller encapuchonné un masque pouppin (3). I.nc 
grand-mère aux amples dessous dont elle ne fait nulle
ment mystère vous assiège de questions embarassantes : 
« Es qui dos d'allcz co par ci ? » D’autres masques préten
dent vous faire apprécier la saveur « indiscutable » d’un 
morceau de boudin que maints consommateurs ont repoussé 
avec horreur. A peine êtes-vous délivré de ce fléau qu’une 
noce campagnarde envahit la salle. Un « bambino » pleure 
dans une voiture. On vous invite à voir la jolie figure du 
bébé. Vous vous approchez curieux et un fin jet vous 
inonde. La mère présomptive vous lance mille excuses 
d’un ton de fausset : « i faut Vexcuser , Mossicu, il èsl co 
si djônc (jeune) ! » Comment ne pas pardonner à la mère? 
Sa face de toile, que la sueur rend humide, apparaît fausse
ment déconfite. Toute la bande se désaltère, si possible 
aux frais de la Princesse. Le plaisir n’en est-il pas doublé? 
On se quitte dans les lazzis et le vacarme d’une trompe 
d’auto ou d’un cor de chasse.

Ne vous imaginez pas surtout que, l’huis clos, vous 
êtes à l’abri chez vous. Un coup de sonnette. Vous entre- 
bftillez la porte. Un commissionnaire de bonne apparence 
à moins que ce ne soit l’ami complice. Et voici les 
« trouilles » : une bande d’adeptes du Ku-Klux-KJan, 
cagoulés, se précipite chez vous, force la porte, s’installe 
dans votre salon. L'un agace le chien et tire des coups de 
révolver à bouchons. L'autre courtise votre fille. Offrez le 
café et ils demanderont le « pousse-café ». Une bouteille

de bourgogne réussira peut-être à les mettre de bonne 
humeur T.a chaleur aidant, ils se démasqueront et, dans 
les riro fusant de tous côtés, vous reconnaîtrez avec stu
peur les amis « malades » qui viennent de vous quitter.

Ces « mascarades » restent un élément essentiel de 
notre cycle carnavalesque. Si, pour une raison quelconque, 
ces usages tombaient en désuétude, notre patrimoine folklo
rique s’en trouverait appauvri. Ces masques nous ratta
chent, par un lien solide, à la grande Tradition carnavales
que européenne. En eux survit le vieil esprit du carnaval de 
nos aïeux. Ils sont un des signes tangibles de la pureté ori
ginelle de nos usages. Supprimez-les et vous enlèverez a nos 
coutumes une bonne part de leur originalité (4).

/

/

(3) Ce déguisement classique offre des analogies avec les mas
ques mnlmêdicuB, les r dfoupsencs », vêtus des pieds ïi la tête, 
d’un drap de lit noué à la ceinture. Cf. H. Bragard. Op. cil.
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m’ grand-mère a mis s’ rouge cotte ». Les apertinlailles (6) 
tintinnabulent de leurs centaines de sonnettes. Les ramons 
pointent en cadence. Ces hommes vêtus d un domino, d un 
sarrau ou de la veste à brandebourgs d’un officier français 
du Second Empire, il faut les avoir vus dans la pluie 
nocturne, à la clarté tremblante des torches fumeuses, dan
ser avec le même cœur qu’en plein midi, le Mardi-gras (7). 
Ils ne se livrent pas à une exhibition spectaculaire : ils 
accomplissent un rite. Le plus souvent sans en avoir une 
nette conscience, ils sont les prêtres d’une tradition si 
vieille qu’elle plonge ses racines dans la paganité. Dépour
vus de la livrée décorative, dans leur déguisement rudi
mentaire qui ne trompe personne, ils sont déjà « gilles », 
car ils dansent déjà le pas consacré, ils exécutent les gestes 
coutumiers dans un état d’âme presque sacerdotal qui 
restera incompréhensible au non-initié.

Ces soumonccs et ces masques contribuent à ren
forcer cette atmosphère carnavalesque. Les étrangers n’ont 
guère connaissance de ces usages. Et pourtant, si elles 
sont d’un aspect moins fastueux, ces prémices sont digues 
d’autant d’intérêt que les jours-gras. Nos traditions for
ment un bloc sans faille. On ne saisirait pas la psychologie 
des participants, en se contentant d’étudier l’apothéose, 
c. à d. les jours-gras.

Voici les jours-gras ! Le Binchois se prépare dans 
la fièvre. Les nerfs s’exacerbent. Dans chaque maison, la 
dernière semaine connaît l’affairement des longues soirées 
de travail où, en cousant, en coupant, en brodant ou en 
peignant, maman et sa « jeune fille » égrènent des souve
nirs ou rêvent aux prochaines journées. Terminés, les 
riants costumes de bal ! Vingt fois le miroir de la chambre 
a renvoyé l’image soucieuse, pensive d’une accorte ber
gère, d’une sémillante marquise ou d’une aguichante Cas- 
tillanne. Les « clowns » ou les « pierrots » des petits 
s'achèvent. Papa ou le grand frère » fait le gille ». Tout le 
nécessaire — barrettes, mouchoirs de cou, chemises — 
est-il rangé dans les tiroirs?

Sabots et chaussons sont essayés. Le masque de cire 
n’est-il pas défraîchi? On amène les caisses d’oranges dont 
se rempliront les paniers d'osier descendus du débarras. 
On convient de l'heure à laquelle le « bourreur » viendra 
vous farcir de paille les bosses qui, mal bourrées, sont une 
torture pour le gille. Il faut se procurer « in portcû 
d’masse ». Ce dernier, comme l’indique son nom, portera 
le masque, l’essuiera avec une serviette « ad hoc », ramas
sera le ramon, ramènera le chapeau sitôt le cortège terminé, 
aidera au ravitaillement en oranges, etc... Les gilles de la 
dernière heure, les hésitants que la soumonce précédente 
a fait vibrer jusqu’au tréfonds se décident, « à l’fé in demi 
coup ». Us vont chez leur loueur habituel. Mais le choix 
se réduit. Les plus beaux costumes, les plus riches colle
rettes, les chapeaux les plus somptueux ont été retenus 
des mois d’avance et à prix d’or (un costume, chapeau 
compris, se loue jusqu’à 3.000 frs, pour le seul mardi-gras).

De son côté, la ville semble encagée. Une armure de 
grillages protège, en prévision du jet des oranges, les lam
pes, les vitres des portes, des fenêtres, les enseignes lumi
neuses. Les balcons se sont mués en de gigantesques vo
lières. Des commerçants achèvent de placer les treillis pro
tecteurs tandis que, sabots aux pieds (pour s’accoutumer),

(6) L’étymologie habituellement retenue à Binclie ï La ceinture 
qui se porte en taille » est sans valeur.

Le sens réel du mot < perlinlaille » n’a rien de mystérieux. 
Cf. J. Haust, Dictionnaire liégeois, s. v. pertinlaye ; Bloch Dic
tionnaire étymologique, 3. v. prétantaine. Le < a »'prosthétique est 
dû à l’agglutination de l’article. Dans certaines régions, le mot a 
conservé la signification de « grelots attachés au cou des chevaux ».

(7) Cet état d’esprit est à rapprocher de celui avec lequel les
danseurs de la nature accomplissent leurs rites séculaires. Voici 
par exemple, une description de danseurs basques qui pourrait 
sapphquer entièrement à nos masques dansant: « ... je les ai vus 
exécuter leur nte complètement seuls par une journée neigeuse 
de printemps.... sans aucune autre aide que celle d’un chanteur 
improvisateur et de leurs propres musiciens.... » V. Alford. Quel- 
iTcharZ P Ul^ P0PU,ûire’ 2 P0fiS
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les futurs gilles déambulent soucieux, s’interrogeant sur 
les prévisions atmosphériques.

issue des
« cor- 

Chinois »,

Sur la grand’rue, près du pylône, les marchandes 
de fleurs ont dressé leurs éventaires. Des bouquets de 
mimosa fleurissent les manteaux des daines. Un bruit de 
grelots vous fait tourner la tête. On porte A bout de bras 
un majestueux chapeau de gifle aux plumes ondoyant sous 
la brise. Une deuxième personne tient précieusement le 
costume et la collerette recouverts de l’apertintaillé. Les 
curieux guettent la direction que prennent le loueur on 
ses commissionnaires, la porte qu’il franchira. Un beau 
chapeau — en est-il de laids ? — est toujours un motif de

= •

!

tytlS »• aux chapeaux de paille, un « radjah » ruisselant de 
diamants, une Espagnole » dont le loup noir cache mal 
une arrogante moustache, une « courts sane » 
«< Mille et une. nuits » qui fume un gros cigare. Des 
maires » farouches tiennent compagnie à des «
dus « capitaines de vaisseau » à des « mousquetaires » fiers 
•‘•mine Artaban. Des jeunes gens au costume de flarelte 
blanche agitent en mesure le fin roseau enrubanné.

Dès les dix heures du matin, les voix grêles des 
« violes » se répondent, de plus en plus distinctes, dans 
tous les coins de la ville. Des groupes travestis sautillent.

Dimanche-gras. Les c violes ■ du matin croisent déjà des embryon* 
de société. Lus danseurs sont pleins (Feiiirain Comment ne pus 
comparer leur attitude sobre et pleine d’élégance ù celle de certains 
a charlcs ton lieu rs ■ qui prétendent les imiter, parait-il ? (F. (11).

Dimaiich.-gras. Vers les dix heures, les « violes » sortent, entrni- 
naut à leur suite des travestis souvent riches ou originaux. La photo 
nous montre un de ces groupes, les paysans normands, glissant 
sur le pavé au rythme sautillant de l’orgue de Barbarie (à gauche). 

(G. L ).

traînant les pieds sur un rythme heurté. Les « meuniers » 
enfarinés portant le bonnet tricoté zébré de rouge et de 
blanc, le mouchoir de cou rouge et le sarrau de toile, 
échangent des appels joyeux avec les «portiers de cinéma», 
?i l’uniforme gris impeccable, ou avec les a garçons bou
chers », calotte, vêtement ligné, grand tablier blanc et pa
nier d’osier. Des groupes composites mêlent des « ducs
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Diinnnche-gras. Restant dan- la droite ligne «les sorties mns'.pwcs 
médiévales, les soumonçes rassemblent, eu un joyeux tahu bohn 
dansant, des êtres aux déguisements les plus hétéroclites (G. L.J.

i

s?

en désuétude. Elles font le simulacre d' « aller cachi leu 
paille à bacgnl » (aller chercher leur paille ù Battignies). 
Cette habitude, signalée dés 1883, date eu réalité du temps 
où l’on allait, « extra inuros », quérir lu paille nécessaire 
pour les bosses au petit hameau de Batlignics, dans les 
grosses fermes qui s’y étendaient à deux ou trois cents 
mètres de l’enceinte.

Nos futurs gillcs, dont une partie porte encore le 
travesti classique (casquette de toile noire, mouchoir de

fierté pour le gille et son épouse qui partagera ses émotions. 
On le placera en vue, dans « la pièce de d'vanl », sur la 
table, A côté du costume plié avec soin et de la collerette 
frangée d’or.

Aux douze coups qui dégringolent du beflroi de 
l’hôtel de ville se mêlent les premiers roulements de tam
bours. Les cafés se vident. En tenue à brandebourgs 
d’officier français, le <r lieutenant souriant », pantalon et 
képi rouges, va chercher seul ses camarades. Son pas de 
danse magnifique gardera jusqu’au lendemain une cadence 
aussi sûre. A cette heure hâtive, la musique ne joue pas 
encore. Le « lieutenant » accentue le rythme saccadé et 
marque la mesure de sa canne au pommeau d’argent.

Peu à peu des embryons de sociétés se constituent. 
Les violes se raréfient. T,es travestis de l’avant-midi se 
retrouvent devant les tambours. Les groupes s’étoffent. 
De nouveaux déguisements paraissent. On gagne le local 
de la société pour prendre la musique. Les effectifs sont 
au complet. Des nurses moustachues marquent allègrement 
le pas. Des écoliers de quarante ans, perruque rousse, car
table au dos, tablier noir, agitent leurs règles. Des bébés 
roses au poil grisonnant brandissent le biberon. Là encore, 
dans cette cohue dansante de masques et de travestis, 
Binchc a conservé la tradition médiévale des sorties mas
quées. Un point est à mettre en évidence, dès l’abord. Ces 
masques aux costumes extravagants, aux oripeaux hété
roclites, ces travestis luxueux ou modestes exécutent le 
même pas chorégraphique, « la danse du gille ». En réalité, 
celle-ci est commune à tous les Binchois, gilles ou non. Tl 
s’agit là d’une danse locale, très simple, mais dont la ca
dence reste malaisée à saisir pour le non-initié. Ce pas 
très ancien a toujours été exécuté par tous les masques 
binchois. Seul, le renom du gille, le fait que, petit à petit, 
il a détrôné les autres types traditionnels locaux, a eu 
comme résultat de baptiser ainsi cette danse qui, ni Ù 
l’origine, ni aujourd’hui, n’est réservée au gille.

Vers 13 h, 30, les différentes sociétés montent vers 
la gare. De la place Eugène Dcrbaix part le cortège qui,

P*u k-b avenues de Burlet et Wanderpepcn, gagnera le 
ouïr du la ville où il se disloquera.

Certaines sociétés, notamment les plus vieilles com
me /rs Récalcitrants n ou « les Indépendants », ont à 
cœur de maintenir une coutume qui tomberait facilement
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cii\ jLit la place, précipitant jeunes et vieux dans une 
sarnbande infernale. Les farandoles, en un serpentin multi- 
t’iloiv. encerclent la société et rentrent dans la foule.

La soiunonce croise des bandes joyeuses et sautil
lant es qu'entraîne une « viole » aux mélodies mécaniques. 
Tout le monde est travesti au moins d’un simple domino 
noir Les dames raffolent des couvre-chefs rutilants, bizarres 
d’aspect et de forme. Les demoiselles nous réservent pour 
le lendemain la surprise de leurs plus beaux atours. Aujour
d'hui, elles se contentent du travesti de l’an dernier.

Les heures s’écoulent vite. Les jeunes terminent la 
soirée dans les bals. Tnfatiguables. les masques des sou- 
monccs dansent toujours. Certains passeront la nuit que 
l’on retrouvera, le lundi matin, s’ébattant au rythme des 
tambours.

Dimanche-gras. IL ‘ — ....
fusent hors du gosier des danseurs. Leur joie éclate 
des et dans les

cou rouge, sarrau bleu, apertintaille et sabots), reviennent 
de la place de Battignies, brandissant un u ratnon », une 
canne, un bâton autour duquel est liée une torebette de 
paille. Les danseurs sont déchaînés, tout au plaisir, rem
plis d’une sorte d’ivresse dionysiaque qui les plonge dans 
un état voisin de l’extase. Les airs de gilles se succèdent :

La trompette des cent gardes » au « Postillon de Long-

T

-

y a certains moments dans lu dmr.e, où les cri
“ ’ ’ ’ . j dans les attitu-

gestes. Les visages expriment d'indicibles satis
factions. (G. L.).

Le lundi est le jour de la jeunesse Elle règne un 
maîtresse, le matin du moins, par l’originalité ou la splen
deur de ses travestis. Des 9 h. 30, les groupes des partis 
politiques vagabondent par la ville en quêtant pour leurs 
œuvres de bienfaisance ou les écoles. Derrière chaque 
a viole » se presse une masse grouillante de marquis, de 
Coloinbincs, de Pierrots, de Niçoises, de Bohémiens, de 
paysannes roumaines, italiennes, hongroises, norvégiennes, 
hollandaises, siciliennes. tyTolienncs, etc. Aux sons aigres 
des orgues de Barbarie des centaines de déguisements 
défilent dans les rues. Les notables sont salués de l’aubade 
après laquelle les musiciens et les <• cümiiards » boivent 
(t cl fin verre ».

Pendant ce temps, les jeunes filles vendent des 
fleurs au profit des œuvres. Lus bouquets d’œillets, de 
mimosas et de violettes de Parme garnissent corsages ou 
dominos. Aux carrefours, << cl djweu d'viole >• (joueur du 
viole), epoumonné. souffle- Les musiciens bénévoles, qui 
appartiennent aux trois phalanges locales forment lu cer
cle : une valse désuète, un tango langoureux entraîne les

jumeau », l’air des « Marins » à celui des « Paysans » (1).
Le soir tombe. A la lueur des falots, le spectacle 

revêt des allures fantasmagoriques quand, pressée, étirée 
xir l’étroitesse d’une rue, la cohue qui suit les sounionces

(1) Il y a 27 airs de gilles. Nos musiciens — qui, pour la plupart, 
viennent des villages avoisinants (car les Binchois dansent) - ne 
su soucient pas de connaître et de jouer tout le répertoire Le* 
mêmes nirs s’entendent souvent, ceux qui u’exlgent qu’un effort 
minimum des exécutants et qui laissent Lattre les tambours
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Le mardi-gras.
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I.e jour commence à poindre. I,a ville dort. Déjà 
dams la bruine, le premier gille martèle de ses sabots le 
pavé luisant. Au tintimiabulement des sonnettes, an roule
ment du tambour, le silence de la rue endormie s'effrite. 
Une à une, les maisons s'éveillent. Des stores se soulèvent 
et des têtes ébouriffées écartent un coin de rideau.

Au logis du gille, la maisonnée debout, qui en pyja
ma, qui en robe de chambre ou en peignoir, assiste a la 
toilette. Une botte de paille éventrée s'étale sur le pavement

couples multicolores (1). La valse ou le tango terminé, 
les musiciens remettent leurs instruments aux « gamins ». 
Les bandes se reforment. On manœuvre pour sc placer 
près de la « viole » trop loin, ou ne l’entendrait pas dis
tinctement. La n Jeunesse » s’ébranle en de cahotantes 
théories de zouaves et de soubrettes, de « soldats de bois » 
et de bergères, de Peaux-Rouges et de cow-boys. Une 
éclatante gitane aux cheveux d’ébène et au teint d’argile

(1) Les vieux Binchois aiment baptiser ces musiciens du 
<VAl!emands, par analogie, paraît-il, avec les musiciens ambulants 
venant d'Allemagne qui, entre 1870 et 1914, avaient l'habitude de 
jouer au coin des rues.

Lundi-gras. Le carnaval présente des aspects variés. Aujourd’hui, 
c'est le jour de la jeunesse qui sautille derrière les violes, sur un 
rythme trop spécial pour cire parfaitement décrit. Ici, un de ces 
groupes s'est arrêté à un carrefour pour danser sur nu air de valse.

(G. L.).

Le plaisir a retardé le moment du dîner, mais il 
convient quand même de se restaurer. Les groupes s’cgail- 
1 n’ Rentrant au local vers 1 ou 2 heures, les « Jeunes 
Cardes » ont perdu la quasi totalité de leurs effectifs du 
matin.

Pendant la matinée, les futurs gilles se sont reposés. 
Mais, A peine les « violes » sc sont-elles tues que l’on per
çoit les roulements des tambours. Les premiers accords des 
airs de gilles vibrent dans l’oreille. Les groupes de dan
seurs s’étoffent à mesure que l’heure s’avance. Des tra
vestis luxueux se marient aux masques dont les accoutre
ments bizarres excitent et entretiennent l’hilarité de la 
foule massée sur les trottoirs ou dansant derrière les musi
ques. Vers 19 h., les sociétés qui sortent le lundi-gras, 
Jeunes Gardes Catholique, Libérale et Socialiste sc retrou
vent place E. Derbaix où un feu d’artifice attire un nom
breux public. Les soumonccs redescendent « inira viuros h. 
Le lundi-gras louche à sa fin. Le gille se réserve pour le 
lendemain : il se couchera tôt. Les autres courront les bals. 
Jusque tard dans la nuit ou.... tôt, le matin, les violes 
égrèneront leurs rengaines mécaniques, enchaînant domi
nos et ‘Pierrette*, Arlequins et Hongroises, Hussards et 
bergères. Les farandoles succèdent aux rondes. Les « tours 
de billards n dans les cabarets craquant de monde, les 
« boum-tia-tia n (quel est l’équivalent français?) nu milieu 
de tohu-bohu indicibles occuperont la fin de la soirée ou 
le reste de la nuit.

sc détache parfois du groupe pour collecter. Le chatoyant 
ruban dévale les pentes, grimpe les côtes, sc déroule en 
farandoles capricieuses, se comprimant dans les rues étroi
tes, s étirant en monômes colorés ou s’épanouissant en de 
lumineux rondeaux.
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Mardi-gras. Les gilles honorent les autorités en formant un rondenu 
devant l’hôtel de ville. Ils portent le masque pendant la matinée, 
mais ne sont pus encore coiffés de leur chapeau d’apparat qu’ils 

sortiront après le dîner. (E. H.).
Fondissent. La sangle de cuir serre la ceinture. L’apertin- 
taillc est attaché et, sur la poitrine, a cl guèrlol » (le gre
lot). A réponse de nouer la cocarde de la collerette! Le 
gille se coiffe de la barrette. Un mouchoir de cou, plié 
largement, lui passe sous le menton et est attaché au dessus 
de la tête.

Les roulements de tambours s’intensifient. Un bruit 
de grelots envahit le vestibule. Des cris joyeux interpellent 
le camarade : « Asiéc-/>rètc ? Despéché-'vous ! » La tasse 
de café et la goutte ingurgitées, le gille et ses camarades 
repartent, tambour battant. A peine se sont-ils arrêtes 
pour boire

de la cuisine. Le « bourreur », un spécialiste, place deux 
grosses « torquctles » à la partie supérieure des bosses. 
Son aide presse la paille, l'écrase en lui imprimant un 
mouvement tournant pour que les chaumes assouplis ne 
piquent plus le corps. Poignée par poignée, méthodique, 
« cl bourrett .. en introduit dans la blouse : les bosses s’ar-

Des centaines de danseurs s’éparpillent déjà aux 
quatre coins de la ville. Sur le bord des trottoirs, des 
Binclio.s lus contemplent, une larme d’émotion dans les 
yeux. Un groupe de marins, blouse rose, grand col, bonnet 
i pompon, rencontre un peloton de zouaves. Des cris 
joyeux fusent ! Sans cesser de s’agiter, on se serre la main,

on sc félicite. Les yeux brillent. Des dizaines de gilles se 
croisent, en se saluant des ramons levés. A ce moment, ils 
sont dénués de ce couvre-chef aux fastueuses plumes 
d’autruchc qu’ils ne coifferont que l’après-midi. Les ge
noux sc lèvent en même temps. Les sabots claquent sur le 
sol dans un cliquetis de cuivre et, avec une cadence iden
tique, cinquante ou cent ramons battent la mesure ou 
s’immobilisent. Les gilles se sont groupés. Les derniers 
isolés ont rejoint le gros de la troupe. Les batteries se com-

Mnnh-gras. Dès l’aube, les « paysans » empanachés de plumes 
d autruche blanches, brandissent le ram on d’osier enrubanné. Ce 
groupe est aussi traditionnel que les Gilles Ils dansent le même 

pas et sont animés d’une égale ardeur. (G. L.J.
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Mardi-gras. Dans des costumes d’une "crnpuluuse fraîcheur, ceints 
de l’npeitintaille, ils s’avancent en marquant la cadence de leurs 
ramons Le masque rend incontestablement la danse phi" hiératique 

et plus proche de ses origines riiuéhqncs (E 11 ).

■
ik Les sociétés se succèdent sur la grand’place. Devant 

les grcs palmes de l'hôtel de ville médiéval se nouent des 
rondes de pierrots, de clowns jaunes, rouges, bleus, de

marins roses, de Castillans à la chemise écarlate, aux 
boléro et pantalons noirs, de « Brigands de Calabre >» au 
sinistre feutre sombre. Sous l’ogive du porche, lu bourg
mestre, les échcvins et les conseillers — ceux qui ont pu

à ± 2-10-245 après J. C.). Cfr. Nahirales qtiacsf loues, H, 27 ; 
Apologétique, chop. XLVIH, 1. Ces textes prouvent mi emploi 
des vessies gonflées qui se rapproche fort des combats Carnavales
ques.

Nous savons d’autre part qu’elles apparaissent fréquemment 
dans les processions, les cortèges «lu Moyen Age ut des Temps 
modernes. Par ex., l’Omnicgang du Sablott, le Doudou de Mans, 
les géants d’Ath, les carnavals de Suisse, d'Auvergne, de Sl-Pol, 
de Fnnmy, de Liège, de Montigncs-k-Tilleiil, etc.

plètent • de quatre à huit tambours suivant l’importance 
de la société, accompagnés de la caisse.

La ville change de physionomie. Contre les façades 
se blottissent des éventaires que la foule balaiera tantôt. 
Des piles de serpentins, des sacs de confettis, des masques 
burlesques accompagnent les faux-nez ou les chapeaux de 
papier, qui constituent le minimum de travesti requis pour 
participer à la fête. De monstrueuses excroissances de ves
sies de porc, gonflées « à bloc », naissent, accrochées aux 
grillages des maisons. Les étrangers commencent à affluer. 
On les aperçoit éberlués d’abord, curieux de ce spectacle 
insolite, s'étonnant de la fraîcheur des costumes, s’émer
veillant de tel ou tel détail. Ce premier mouvement de 
curiosité satisfait, ils participeront vite aux festivités. Mê
lées aux autochtones, leurs bandes essayeront vainement 
d’acquérir le rythme du pas traditionnel. Carnaval les a 
marqués de son empreinte. Le vieux monsieur respectable 
endosse un pardessus retourné. Il a troqué son chapeau- 
melon contre une perruque rousse de clown en rupture de 
cirque et, fièrement, il arbore un nez long d’une toise. 
Une grosse « mémère » se glorifie d’un mirifique chapeau 
jaune serin. D’autres étalent de vieilles nippes, d’antiques 
déguisements d’arlequins, d’Augustes, de polichinelles. 
Derrière les musiques se trémousse une cohue bariolée qui 
se coule difficilement dans les replis des rues. On danse ! 
Dans les espaces libres, des monômes d’étudiants, cas
quette et cache-poussière aux inscriptions pittoresques, 
attendent la victime, le « pékin » oublieux des usages. Un 
« boule » ! Dix vessies écrasent le chapeau-melon. I.es 
vociférations, les regards furieux n’arrêtent rien. Calmons 
1 oi âge en reprenant le fez rouge que nous n’avions pas 
osé coiffer et ramassons piteusement le « boule » cabossé. 
Plus loin, dans une partie de la place dégagée, une ba
taille à coups de vessies se déclenche, homérique. Les 
coups pleuvcnt. Les étudiantes rivalisent d’ardeur avec 
eurs congénères masculins. On tape dur ! Mais le combat 
esse,.api enient. Lune après l’autre, les vessies crèvent

’ s échappant des mains, montent en l’air (1).

MoiiLfuTr"hb;S‘*\'O1Mdei 'css'es de porc dl”t Ctre lrôs '*’lcienlie- 
i’un de Sénèque (+fiR ' T'. 1 C0I’>'"imiquê deux textes latins, 

•± apres J. (..), l'antre de Tertullien (± 155-100
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(2) Ce groupe a connu des éclipses passagères. Depuis 1930, le 
collège épiscopal a repris la coutume. Grâce à cette initiative 
licnrense, nous avons conservé un de nos travestis les pins inté
ressants et 1rs plus précieux que la vogue croissante du gille 
faisait trop? délaisser.

Pendant ce temps, un Bot ininterrompu d’étrangers 
travestis descend de la gare et bat les abords de la place 
et de la Grand’rue. Un accordéon pleurnichard entraîne un 
monôme tapageur de Mexicains aux farouches sombreros. 
Les vides sur les trottoirs se remplissent. Les « malins n

Mardi-gras. Autrefois répandu dans toute l'Europe, l’usage dcr. 
vessies de porc reste bien vivant à Einchr Due homérique bataille 

met aux prises deux groupes d’étudiants. (IL T/.).

résister à la tentation de faire le gille — accueillent en 
dominos les différentes sociétés, toutes binchoises, qui 
remercient en dansant un rondeau. C’est au tour d’un de 
nos-plus anciens types folkloriques de pénétrer sur r ovale 
de la place et d’honorer les édiles. Plus de cent « Paysans » 
débouchent de la rue Notre-Dame au son de leur air 
traditionnel « Les paysans s'en vont ». Les deux plumes 
d’autruche blanches des chapeaux frisent, vaporeuses. Des 
dizaines de fleurs aux pétales immaculés parsèment la 
coiffe. Sur le devant brillent trois étoiles d’or et des épis 
d’avoine balancent leurs clochettes. Cette opulence con
traste avec le sarrau de toile bleue et le pantalon blanc. Un 
« renom » orne les souliers vernis noirs. Los manchettes 
sont placées au-dessus des poignets du sarrau. Le ramon 
diffère de celui du gille ; il se compose d’osier blanc enru
banné. Au côté gauche, pend une gibecière remplie 
d’oranges (2).

A leur tour, les grilles saluent les autorités. Une fois 
de plus, les anneaux de la ronde se resoudent. Les mas
ques — lunettes vertes, favoris, barbiche et moustaches 
anachroniques — n’offrent rien d’hilarant, portés par ces 
êtres à la livrée armoriée. C’est un des moments poignants 
de la journée que cette- danse anonyme renouvelant les 
gestes millénaires à l’ombre du beffroi communal. Les 
vétérans entrent à l’hôtel de ville avec leur président pour 
y recevoir la médaille commémorative.

Midi sonne. Les tambours se séparent pour ramener, 
en dansant, les rois du jour. On dînera en vitesse et l’on 
profitera de l’heure ou de la demi-heure de répit pour 
remplacer les chaussons humides de transpiration, le mou
choir et la barrette souillés. Les pieds endoloris seront 
enduits de chandelle.

prennent place pour le cortège. Les dernières batailles A 
coups de vessies s’engagent, épiques, entre <r pennes » et 
a loques ». Derrière les barrières Nadar, une dense cou
ronne enluminée de milliers de Spectateurs-acteurs. Les 
cafés regorgent de inonde. Il est malaisé de s’y faire servir. 
Absentes de la place, les musiques sont remplacées par 
des enregistrements diffusés. Au rythme envoûtant des 

airs de gille, la fièvre monte.
Un pétard éclate, en noir sur le ciel : le cortège 

prend son départ de la place de Battignies. Tl parcourra 
une artère rectiligne qui menait d’une des portes de l’cn- 
ceintc nu centre de la forteresse Le site semble conçu en 
vue du cortège : une large avenue droite qui ne s’étrangle 
à la rue Notre-Dame que pour conférer plus de splendeur.

ni i

il
I
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à i hc\ l ont dégagé la place et la nie Notre-Dame. Der- 
m’i grillages des fenêtres et des balcons, des milliers 

du iniwstB dament leur joie. Jambes pendantes, des pier- 
r it l.l cics, bleus, sont assis dans les corniches. Des fruits 
hum h > mûrissent aux réverbères. Des grappes d’hoin- 
mc' et de femmes pendent au pylône de la Grand’rue. Des
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scmblc-t-il, à l’épanouissement du marché ou se profilent 
l’oignon du beffroi et, à l’arrière-plan, la collégiale St- 
Ursmer.

Au loin, apparaît le cortège, monstre bariolé s’in
sinuant A grand renfort de gendarmes, dans une cohue

farandoles de « soldats du bois h ut de Russes chamarrés 
annoncent les groupes dits « de fantaisie n : Pierrots, 
clowns, Espagnols, Brigands, Arabes, qui, tous, dansent 
le même pus, si simple, si primitif que son imitation paudt 
aisée. Lancées avec force, les oranges arrêtent brutalement 
leurs courbes aux treillis protecteurs. Les sabots des petits

jaspée de milliers de têtes pralinées de 
dites qui rient au soleil comme autant de confettis multi
colores. Des dizaines d’uniformes s’efforcent de contenir 
la foule. Parfois la digue se rompt et le serpent monstrueux 
est morcelé. A coups de bosses, de paniers, les tronçons se 
rejoignent et le cortège gagne du terrain. Les gendarmes
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Notre-Dame. Brusquement,

ses cotituiTK s 
de la nature.

h!
;

L F

Le soir tombe sans que l'animation faiblisse. Un 
éclairage renforcé combat les ombres. Des centaines de 
lampes vertes, rouges, bleues, jaunes, blanches, corsettent 
l’iiôtel de ville. Les pinceaux lumineux des projecteurs 
argentent les bulbes du beffroi et de la collégiale, 

* . < 4 4

BP tournoyant de leurs plumes irréelles, irradiées de soleil. 
Des myriades d’oranges giclent, éclatées en étoiles parfu
mées contre les façades ou les grillages. Le goulot de la rue 
Notre-Dame est franchi. Les gilles commencent le rondeau 
autour de la Place. Au milieu, chaque société de fantaisie 
forme également une ronde. La danse continue, frénétique. 
Le tintamarre est assourdissant : des dizaines de cuivres, 
de tambours, de grosses caisses se livrent à une débauche 
de sons. La lièvre à sou paroxysme se communique à tous 
les spectateurs.

Le rondeau terminé, les sociétés s’égaillent par les 
rues pour éviter les remous de la foule. A leur suite, se 
précipitent des masses compactes qui dansent éperdument. 
Ce déluge de musique, de couleurs, de chorégraphie mysti
que, enthousiasme les spectateurs qui sont irrésistiblement 
étourdis, enivrés, conquis. Toute la ville est en transes. 
Les airs de gilles éclatent, brutaux, sur la Place, diffusés 
par les haut-parleurs. Des « violes », des harmonicas, ocs 
orchestres de fortune accrochent des bandes de masques 
glissant du même pas ou essayant de fnrandolcr dans un 
vide. Miracle sans cesse renouvelé de l’éternel carnaval qui, 
au cœur de cette cité médiévale, a sauvegardé su puissance 
et ses droits ! Un peuple entier communie dans un même 
plaisir, dans un seul envoûtement. Il n’est pas i*ossible de 
rester sans réaction dans cet océan de bruits, de sons, de 
cris, de couleurs, de mouvements et de danse. Comment 
résister à cet énivrement collectif ?

des plumes, les 
chefs ornés des énormes panaches 

pavés, est poussé un jardin 
orchidées géantes, cahotant,

gilles claquent sur le pavé. Les Paysans » suivent, eux 
que les étrangers appellent les « élèves-gilles » à cause de 
leur coiffure. Tous les visages imberbes s’épanouissent du

r ' ■ •<

Les feux de Bengale s’allument : le cortège du soir 
se met en route. Tl est 18 h. Dans une âcre fumée, des 
groupes de travestis dansent au milieu d'un brasillement 
irréel rouge ou vert. Le parcours est jalonné d’une mitrail
lade de fusées, d’illuminations momentanées de pièces 
d’artifice crépitant. Les torches de résine qui balisent le 
cortège s'approchent de la rue Notre-Dame. Brusquement,

Mardi-gras. Héritier de rites préhistoriques, le Gille est beau, non 
pas par sou riche costume, mais par cc qu’il incarne, par cc qu’il 
représente de traditions millénaires, par son état d’âme d’un 
mysticisme inactuel, pur sa danse et l’ensemble de 
qui l'apparentent aux danseurs européens des rites 

(G. L-).

même rire satisfait. Puis déferle la marée 
gilles, par centaines, aux < ’ 
blancs ou teintés. D’entre les 
fantastique fleuri de six cents
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Le cortège parvient sur la place. Brandissant le pa-

CHAPITRE CINQUIÈME.

La psychologie du gille.

?

tout plonge dans le 
Bengale projettent :

i

l
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I;
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noir. Seuls, les incendies des feux de 
sur les façades, à la façon d’un Kaléi

doscope, des ombres fantomatiques et démesurées.
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i.r- r.i> ii cacophonie. Miaule poignante! Mille danseurs, 
s doutent, célèbrent la séculaire fête du 

icjipuv. au. Mus par une ardeur unanime, ils ont recouvré 
une âme primitive : ils s’exaltent dans cet éclaboussement 
de flammèches et de lumière, dans ce sabbat de musique, 
de cris, de sonnailles, de bruit.

Le feu d’artifice cesse en un bouquet fracassant et 
papillotant. Aussitôt le « plafond lumineux » illumine la 
place. La danse forcenée continue. Les tamboureurs in
lassables frappent de leurs baguettes à crever la peau des 
tambours. Les rondeaux se dénouent. La foule s’écarte de 
cette « cuve infernale ».

Par des rues calmes, loin du tohu-bohu d'une foule 
trop dense, les différents groupes poursuivent la prome
nade d’un café à l’autre. Le moment tend à devenir plus 
intime. Nos hôtes lointains nous quittent. Ceux de la 
région sauteront derrière les musiques jusque tard dans 
la nuit. Les salles de bal s’emplissent à refuser du inonde. 
Le gille, lui, danse ; longtemps encore, ses sabots claque
ront sur le pavé et ses sonnailles tinteront et scs cris reten
tiront au plus fort de la danse.

Au seuil de ce chapitre, nui tâche m’apparaît ardue. 
Soucis, préoccupations, tournures d’esprit, normales pour 
le Binchois, sembleront curieuses, étranges, à qui ne ten
tera de pénétrer plus loin que 1a surface des phénomènes 
qu’il lui était donné d’observer. Au visiteur sceptique des 
jours-gras, souhaitons l’ambiance de la famille binchoise. 
Mieux qu’avec des mots, il percevra alors la vénération 
de l’indigène pour le gifle- Cette atmosphère familiale 
l’initiera aux mystères carnavalesques. Car il s’agit d’une 
initiation à subir. L’étranger qui passerait outre à nos 
recommandations risquerait fort de commettre de gros- 
siôrc, et singulières erreurs d'interprétatron et d anslvse. 
Qu'il se garde, en tout cas, d’tluug «r A Bmche des Èü- 
guettes commerciales ! Les journal.stes s eSoreent, en

Mardi-gras Le cortège du soir vient mourir sur la place embrasée 
Plus frénétique que jamais, la danse des gilles, des paysans, des 
clowns, des antres sociétés de fantaisie, s'est déclenchée dons 
l’éclat irréel des fontaines lumineuses et le brnsillenient aveuglant 

des feux de Bengale. (G. L.).

nier renversé, nos gilles qui, dès la tombée du jour, se sont 
débarrassés de leurs encombrants panaches, se pressent 
autour des musiciens groupés au centre. Le feu d’artifice 
éclate, rageur. Des fusées rayent le cjcl, crachotant leurs 
pluies d’etoiles. Les fontaines lumineuses embrasent le 
marché. Un jour laiteux jaillit des cascades de magnésium, 
décolorant masses de gilles et rondeaux de travestis. La 
frénésie de la danse se propage dans cet éblouissement, 
dans cette odeur grisante de poudre brûlée, au milieu des 
cris de mâles exaltés par cette satuniale apocalyptique 
Les quelque dix orchestres rassemblés lancent les vieux
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sa conduite,

général, de se montrer compréhensifs. Mais certains s éga
rent en prêtant aux indigènes une mentalité mercanti
le (1). L'étranger ne doit pas aborder, avec une menta
lité indifférente ou hostile, un spectacle qui déroute parce 
qu'il est inaccoutumé ! A ne pas se laisser baigner et im
biber dans l'atmosphère carnavalesque, à assister impassi
ble au défilé du cortège comme on contemple le passage 
d’une cavalcade ou d’une reconstitution historique, on 
risque de perdre l’essentiel du spectacle. On ne verra que 
des êtres affublés d’une manière bizarre dont le comporte
ment est insolite. Le « pourquoi » profond de cette céré
monie, le ressort moteur de ces usages n’apparaîtra pas. 
L’âme de ces danseurs restera mystérieuse.

En réalité, le gille dansant pose un acte rituel. 
Quel grand mot lâché, pensez-vous ? Aucune autre défini
tion n’est cependant adéquate. On ne fait pas le gille 
avant tout pour s’amuser. L’amusement est donné par 
surcroît. Sa satisfaction est surtout d’ordre intérieur. 
Il conviendrait sans doute de la comparer, « muiaiis mu
ta n dis », à celle du croyant qui remplit ses devoirs reli
gieux. Certes, ce plaisir intime revêtira des nuances indi
viduelles. Les différences de tempérament, de caractère 
s'ajoutant aux distinctions de classe sociale atténueront ou 
accroîtront cette satisfaction. Mais celle-ci provient, en 
ordre primordial, de l’accomplissement d’un rite. Ce carac
tère rituélique s’avère essentiel. Ne l’oublions pas si nous 
prétendons pénétrer l’âme du gille. Le Binchois se voit 
amené, de façon presque automatique, à perpétuer les 
usages ancestraux. Cet entraînement procède d’un état 
d’âme unique, commun à toute la population. Pour l’au
tochtone, riche ou pauvre, ouvrier ou bourgeois, manuel 
ou intellectuel, « faire le gille », c’est poser un acte normal, 
courant, ordinaire dans la communauté binchoise et c’est 
aussi continuer la Tradition. Ce sens « de la coutume 
locale à sauvegarder jalousement », plus ou moins latent

(1) Vide A de G„ in c Journal de In Côte Ostendnise », 6 mars 
1927: e ... Mais Binche, c’est autre chose que du plaisir. C’est une 
entreprise essentiellement commerciale et fort adroite... Seuls les 
miles s’amusent ou le laissent croire et les spectateurs dans la rite 
nu ans fenêtres prennent le plaisir des yeux et ries oreilles, 
puis consomment. Une édîlitc intelligente exploite la chose... ».

I

«iBii

selon les individus, provoque une cohésion extraordinaire 
dus habitants. Car, il faut le répéter, c’est la population 
entière qui vibre aux accords des airs de gille, qui com- 
iimniv dans un amour, une vénération, une fierté identique 
de son gille, qui présente pour le défendre des réflexes 
unanimes Puissance de cette force collective qui, il l’égard 
du gille, annihile les ferments de dissociation ! Ame de la 
communauté qui fait de la participation aux festivités un 
acte normal, sans anachronisme dans la vie de l'indigène! 
Amour d’une ville qui, à lui seul, maintient la Tradition 
dans une note débordante de vie et non comme un spectacle 
mort qui se survit péniblement.

Le respect du Binchois pour le gille entraîne, « 
jacto », la fixité des traditions. Ici, surgit la différence 
essentielle avec les « gillcs-crsatz » qui pullulent et qui 
sévissent dans la Wallonie entière.

A Binche, le costume est intangible. Une opinion 
publique puissante condamne sans recours les variations, 
seraient-elles de détail Par exemple, on n’admet pas des 
lions aux couleurs françaises. Les sabots ne sont ni tra
vaillés, ni sculptes, ni coloriés. Les ornements de première 
fraîcheur restent simples et éloignés d’un luxe criard. 
L’apertintaille ne comporte qu’une rangée de sonnailles. 
Pas de rubans au panier et au ramon ! Une simplicité de 
bon aloi constitue la marque d’un goût sûr.

J.a danse est immuable. On ne tolère aucune fan
taisie individuelle, aucun apport étranger ou moderne (in
fluences des danses à la mode). Si l’un on l’autre tentait 
de se distinguer par un pas peu orthodoxe, il serait montre 
du doigt et vite ramené aux normes.

Le gille de Binche reste digne dans 
dans son attitude. Il a conscience de la noblesse et de 
l’antiquité des traditions qu’il inearuo et ta deyo.rs que 
cet honneur impose. Tl n’éprouve que dÈdam et commtsérs- 
lion pour l’imitateur sans respect pour le costume qu >1 » 
emprunté La ville entière s’indigne .les grotesques exh.b ■ 
Zs de pitres déguisés en pilles, déplumés e sans 
cheur, que des soucis merranlita prtaînen d snste» ta 

coins du pays, de février à
sons traditions, giU« W ‘ “ “"n 'U Binchois, 
me d’autres colportent de mo.son en maison
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CHAPITRE SIXIÈME.

Le carnaval de Binche dans le passé.

1. Bru-

Comptes,

I

l

I 

h

lui, considérerait déshonorant de monnayer son patrimoine 
folklorique.

La puissance de la Tradition interdit aussi les varia
tions de la musique. L’influence des musiciens des villages 
avoisinants nuit à la fixité de cette règle. Nous restons loin 
cependant des variations ahurissantes constatées dans cer
taines communes où le répertoire s’enrichit continuelle
ment de mélodies en vogue. Les sociétés de gilles de 
Binche, les plus vieilles, obligent les musiciens au respect 
des partitions originales : cela ne va pas sans mal.

Cette immutabilité du costume, de la danse, de la 
musique est certes un fait relativement récent. Mais quelles 
que soient les dates d’établissement de ces règles, celles-ci 
n’en constituent pas moins, à l’heure actuelle, des facteurs 
essentiels de la tradition carnavalesque locale (2).

—

local, nasques ceignent l’apertintaillc et brandissent' 
le i. ni» n Sans doute allumait-on le a grand jeu » comme 
la coutume s’en est conservée dans quelques localités 
rurales et notamment, aux environs de Binche 
( a jeureu ») (2).

Au 17° et 18° s. les textes plus fréquents nous affir
ment que l’on continue à se masquer, à se déguiser et 
« <i se livrer aux divertisse mens pendant les derniers jours 
du carnaval... » (1795) (3). Quand la sécurité des temps 
le permet, le régent du collège et ses professeurs mettent 
au point une comédie « pour les derniers jours des carne- 
veilles » (4). Il y a bal dans les cabarets (5).

Ces bribes de renseignements indiquent une célébra
tion fort modeste comparable à celle de n’importe quelle 
bourgade de l’importance de Binche (3.893 habitants en 
1786).

Pendant la première moitié du 19" s., notre carnaval 
demeure d’une importance médiocre (6). Et il n’y a guère 
à s’étonner du silence d'écrivains binchois ou de folklo
ristes décrivant les coutumes belges de l’époque (7). Mais, 
tandis qu’ailleurs les usages carnavalesques tendaient à se 
perdre, à Binche, au contraire, le patrimoine légué pai les 
générations restait intact. Sous l’influence de causes multi
ples, parmi lesquelles il convient de ranger la prospérité

B;

l'i
'Il

(2) Cf. P. C. Mentisse. Le carnaval de Binche et les gilles, in
Bwll...... Secours d’hiver. Noël 1943.

(3) Cf. Archives Conimunalcs. Rcg. Audience n° 42, 1705. Séances 
du 24 pluviôse de l’an 3, du 14 pluviôse de l’nn 4.

(4) Cf. Ibidem. n" 2fi, 1708, 9 février, fol. 13*.
(5) De 1771 à 1783, il n’y en n même plus. Cf. B. Matthieu. Dr 

l'origine des gillcs de Binche, in Education Populaire du 2 nov 
1899.

(G) La foire aux chevaux est même plus importante que lui car, 
un certain niardi-gias, un règlement de police édicte que In grand’ 
rue doit être réservée avant 3 heures pour la foire mensuelle nnv 
chevaux. Cf. [P. C. Meurisse], in Amici Clionis, n° 2, p. 22.

(7) C. E. De [De Biseau]. Etfenncs bincholses pour l'an 
iSjç. Binche. Hyp. Fontaine, in-12, 60 p.

L'hcrmite en Belgique, par une société de gens de lettres. 
Bruxelles, chez Galand et C1®, 1827. (article: Binch).

Reinsbcrg Dnringsfeld. Calendrier belge. Bruxelles, 1861-1012.
2 vol. in-8°. Le mutisme de ce dernier ouvrage est A signaler parti

culièrement.

Les anciens carnavals de Wallonie ont des origines 
identiques. Ils se rattachent à la fête païenne du printemps 
qui se célèbre par des coutumes analogues en France ou 
au Tyrol, en Suisse ou eu Roumanie, en Italie ou en 
Espagne.

Le carnaval de Binche n’offre rien de particulier à 
ses débuts. Dès le Moyen Age, des textes le signalent ( 1 ). 
Il ne devait pas se distinguer alors des autres festivités 
carnavalesques de Wallonie ou du nord de la France. Les 
mascarades y sont à l’honneur et, déjà, dansant le pas

(2) Parmi les ouvrages qui ont mis en relief la ferveur et la 
puissance de cette Tradition, signalons: Charles Deltège, Fc 
l’dgille, Tliuillics. Ramgal. [1943]. Ouvrage écrit dans le dialecte 
de Binche par un gille < de race », actuellement « mayeur ■ de la 
ville.

Marinas Albert Les gillcs in Le Folklore belge. T. 
selles [1937], pp. 271 à 296.

Marinas A. Le folklore et la vie sociale, p. 71.
(1) Cf. Archives Générales Royaume. Chambre des C 

n® 39.375. 1395-1306, fol. 35*. «le cras dhnence » ; n° 39.374. 1394- 
1395, fol. 35r. « le nuit des quaresmlaiix. ».
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Le carnaval de Binchc en 1886. Il n’a paà l'ampleur des mardi-gras 
actuels. Peu de monde sur la Grand-Place, à 15 heures, an moment 
de la dislocation du rondeau. A l’avaut-plnn, les gilles apparaissent 
masqués. Le chapeau déjà composé de plumes d'autruche, mais 
moins haut et moins encombrant, permettait encore le port du 
masque tout le long du jour. Le folkloriste regrettera l’abandon 

de cette coutume. (Collection A. Leroy).

(1873). Le cortège du soir n’existe pas 
-- -J se réunir « de nouveau sur 

mille torches, la ronde 
------- » (1873).

Moins spectaculaire, moins riche, le carnaval est surtout 
nue immense mascarade où, peu à peu, les gens des envi
rons prennent l’habitude de venir à pied, au train ou en 
voiture. La foule des visiteurs étrangers ne souffre aucune 
comparaison avec les cohues présentes. Des photos de 1886 
nous montrent de larges vides sur la Place, à 15 h., au 
moment de 1a dislocation du rondeau, et, pourtant, la foule 
est déjà plus dense que quinze on vingt ans auparavant. 
Vers 1885, écrit un témoin, « lorsque le rondeau, à 2 n., 
sur la Grand'place était terminé, celle-ci devenait compte-

(8) De 4.903 h., en 1830, la population s’élèvera graduellement 
à 7.115 h. (1870), 9.836 (1890), 12.307 (1909).

(9) Le Centre, journal de Binche, cité par le Journal de Charleroi 
du 0 mars 1865.

(10) Le Progrès de Charleroi, 15 mars 1870.
(11) Le Journal de Charleroi, 25 février 1871 et La Gazette de 

Mons, février 1871.
(12) Gazelle de Mons, 10 mars 1873.

commerciale et industrielle de la ville (8), le carnaval se 
développe et emprunte un caractère plus spectaculaire.

La première relation connue du mardi-gras (9) 
n’est guère explicite. On s’y plaint surtout de la brutalité 
des gilles du café Masuy qui brisent à coup d’oranges des 
vitres par centaines. A partir du dernier tiers du 19n s., 
grâce aux journaux, nos renseignements augmentent. En 
1870, le mardi-gras, 10.000 personnes (?) se trouvent réu
nies sur la Place et la Grand’rue : « chacun est masqué et 
porteur de vessies, de balais et d’oranges qui sillonnent en 
tous sens ; malheur à l’étranger qui se risque en pékin 
dans cette sntnrnâle... Ce sont les anciens ns et coutumes 
de la ville... Mettez seulement un faux nez, et vous serez 
respecté.

Les spectateurs garnissent toutes les fenêtres dont 
la plupart sont garanties par des treillages en fil de fer... 
tout carreau visible, fût-il meme au troisième, est un car
reau cassé. Voici un chiffre qui prouve la quantité de pro
jectiles jetés ; un négociant de Binche avait le mardi-gras 
à 2 h., vendu 47.000 oranges » (10).

Des pierrots munis de sacs de son et de farine en 
fourrent partout où ils peuvent atteindre. Des dominos 
noirs se promènent avec de vastes filets dans lesquels ils 
prennent les badauds occupés à regarder en l’air ; parfois 
un mannequin est lancé « dans la foule avec des balais et 
quelques pommes de terre, faute d’oranges» (H).

Moins nombreux qu’actnelleincnt, les gilles vont en 
bandes de quelques dizaines. Chacun est accompagné d’un 
porteur d’oranges. Le cortège compte en outre une société 
de paysans (12), des masques, des pierrots. On relève la 
tradition de la réception des sociétés à l’hôtel de ville, le 
mardi matin (1870), celle du rondeau de l’après-midi où 
« gilles, paysans, pierrots, dominos se confondent dans une

ronde infernale » ( 
encore mais on a l’habitude de r_ 
la Grand’Place et, à la lueur du 
continue dans les nies toujours plus animées...
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cortège du mardi-gras de 1901 : 1. Arlequins (Mons), 2. 
Mousquetaires (Binclie), 3. Ecossais (Id.)> 4. Cercle Mu
sical Dramatique de Hal, 5. Brigands italiens (Binclie), 
6. Seigneurs du 15° s. (Id.), 7. La jeunesse brainoise (Brai- 
ne-lc-Comte), 8. Les brigands espagnols (Binche), 9. So
ciété des houp-là (Bruxelles), 10. Marins (Binche), IL 
Pages (Grand’Rcng), 12. Zouaves jeumoutois, 13. Paysans 
(Patronage), 14. Société de gilles (Hverbecq) : 20 gilles, 
15. Gilles (Basselier) : 21 g., 16. Gilles (Chevalier) : 28 g., 
17. Gilles (Récalcitrants) : 34 g., 18. Gilles (Jaupart) ; 
38 g. (14).

La presse locale témoigne vite de son hostilité à 
l’admission de sociétés étrangères dans le cortège. On leur 
reproche une danse sans caractère, ni originalité au son 
d’airs étrangers joués par de mauvaises musiques. «... Nos 
carnavals ne consistent pas en un cortège ou une cavalcade 
.... [ils] sont avant tout et même exclusivement une fCte 
de danse... » (15). Ce ne sera malgré tout qu’en 1911 que 
l’Association des commerçants refusera de subsidicr les 
sociétés étrangères (16).

Le nombre de gilles croît. De 98 ( 1880) il passe à 
141 (1901) + 40 à 50 gilles de moins de 15 ans (17).

L’organisation du carnaval se perfectionne : « une 
commission organisatrice des carnavals » est créée qui 
s'occupera de la publicité et de la distribution des primes 
(1835).

Le cortège du soir est organisé en 1889 (18). On 
exigea de toute société voulant toucher les subsides qu’elle

(13) Le Bincliois du 5 février 1937

tement déserte. Dans les rues avoisinantes, même la rue 
de Robiano..., il n’y avait pas de mouvement... » (13).

L’Administration corse le programme par l’appoint
■

I

(14) Ln Constitution, 24 février 1901.
(15) Binclie libéral, 19 février 1885.
(16) Registre Délibérât. Conseil Communal. 13*» vol., p. 70. Séance 

du 26 janvier 1911.
(17) Cf. le Binchois, 23 mars 188D: 1880, 98 gilles et 12 paysans; 

1881, 86 g. et 0 p.; 1882, 75 g. et 18 p. ; 1883, 87 g. et 0 p ; 188-1, 
73 g. et 20 p. ; 1885, 45 g. et 11 p. ; 1886, 62 g. et 25 p ; 1887, 109 g. 
et 0 p. ; 1888, 78 g. et 30 p.; 1889, 82 g. et 2fl p.

(18) La Gazette de Mons, mars 1889: «Le soir sept heures, n 
en lieu un grand cortège aux flambeaux. C’est une innovation pour 
le Carnaval de Binclie... ».

W A. Leroy aurait été l’instigateur des cortèges du soir 
connue il a été le fondateur des sociétés de « smunanzas ». Cf. 
Papiers de la famille Leroy

i.e carnaval de Binche eu 1800. Cet intéressant dessin de H Cas- 
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CHAPITRE SEPTIÈME.

La métamorphose du gille.

sur

(1) Le texte entier de lu lettre est cité par E. Matthieu. Quelques 
mots sur l'origine des gilles de Bine fie. Enghien. Spinct. ’8W, 
pp. 8 et 9.

163

Athlétiques (<l’où son nom), il ne possédait nullement cet 
aspect fastueux qui fait sa renommée. Il n’était guère 
étonnant, par exemple, d’y voir des jeûnes filles travesties 
un coureurs cyclistes.

La guerre de 1914-1918, qui allait porter un coup 
mortel à bon nombre de carnavals wallons, ne causa au 
nôtre aucun préjudice durable. Des 1920, la tradition se 
renoue. Le caractère spectaculaire du mardi-gras continue 
à s’accentuer. Le nombre de gilles augmente considérable
ment, variant selon la courbe de la prospérité : 530 (1930), 
422 (1931). 306 (1932), 211 (1933), 185 ( 1934), 212 (1935), 
749 (1947). Chaque année, des personnalités politiques, 
artistiques, littéraires, des diplomates, des hommes d’état, 
des hauts fonctionnaires, etc. sont reçus à l’hôtel de ville. 
Le carnaval de Binche est consacré par la <r vo:\ populi » 
comme l’un des plus beaux spectacles folkloriques inter
nationaux.

£ •.» ! ' ■!
I «b, ■)

(19) Le Gille, journal du mardi-gras, n° 2, 1894, qui cite Ifl 
Gazette de Bruxelles.

(20) Rapports sur l’administration et la situation... de Binche, 
1897, p. 47.

Un Binchois [Albert Leroy]. Le carnaval de Binche, dans 
« Le Patriote », février 1893.

(2!) Pfcwx souvenirs de carnaval in « Le Binchois », 5 février 
ïait.

Avant de présenter les diverses hypothèses émises 
l’origine du gille, il est opportun d’insister sur la 

radicale métamorphose qu’il a subie depuis cent ans.
A cette époque, il se montre bien différent du per

sonnage aristocratique aux allures et aux vêtements fas
tueux qu’ont popularisé des dizaines de reportages annuels. 
Noire gille de 1850 est un danseur masqué, qui ne se dis
tingue pas de scs congénères, les autres danseurs des rites 
de la nature, par des coutumes et une psychologie spéciales. 
Ce visage ancien du gille est du reste conforme à ce que 
nous déclare à son sujet le premier texte qui en parle. Un 
rapport de police du 11 février 1795 nous montre François 
Gaillard, « habille en habit de masque, qu'on dit icy habit 
de Gifle ». « Ce masque... était assis sur la porte de la 
municipalité » .pendant une délibération des’municipaux. 
Tl frappa l’huissier du béton qu’il avait en main. La scène 
se passait un dimanche-gras / (1)

participât à ce cortège. La ville fournit les falots destinés 
à renforcer l’éclairage public (réverbères au gaz) et les 
feux de Bengale. 1893 aurait vu le premier feu d’arti
fice (?) (10). L’éclairage électrique est installé de la place 
de Battignies au Parc (1893) (20).

Si le mardi-gras tend à devenir plus fastueux et, par 
là, plus spectaculaire, les autres jours-gras et les semaines 
qui le précèdent gardent davantage ce cachet de mascarades 
populaires. Les « beaux masques » « intriguent » beau
coup. Carnaval est l’époque des farces. Des groupes en 
sarrau jettent à la tête des gens des mannequins faits de 
sacs de paille. D’autres se promènent avec de grands sacs 
qu’ils endossent aux personnes comme des camisoles de 
force. On vous enduisait la figure de sirop. Des bandes 
pratiquent le système de l’éteignoir. « C’était un grand 
sac pointu au sommet, tenu ouvert en dessous, par un 
cercle de bois, suspendu en haut d’une perche. On vous 
descendait cela sur la tête, en vous surprenant par der
rière. Certains éteignoirs avaient été au préalable remplis 
de plumes. On jetait des œufs remplis de farine ou de 
plâtre » (21). Des masques, la tête coiffée d’un bonnet 
de coton passant entre deux échelons d'une longue échelle, 
se mettaient au travers des rues et les obstruaient.

Les « violes » étaient en grand honneur. On rencon
trait avec celles-ci des groupes de bouchers (tablier blanc, 
blouse rouge et gros sabots), des boulangers, des cordon
niers, des pinsonnistes « cayolle » en main. Tous ces tra
vestis coûtaient peu.

Les bals ne se sont également embellis qu’après 
1914. Le célèbre bal des Sports du samedi de carnaval, qui 
constitue une heureuse innovation, est né vers 1900. A 
l’époque de son lancement par le cercle libéral des Sports
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premiers chapeaux à plumes d’autruche. Le costume complet 
avec « marabout > se louait 18 à 20 frs. Les premiers qui ont loué 
le costume avec grand chapeau ont payé 75 frs.

(6) D’après la tradition, c’est là le sens d’un dicton local désuet: 
a Djilc, djile, qu'a dès rat’à s’eu, t’&ras Joug» dè ftangn 
dètnangti... » [Gille, qui as des rats à ton cul, tu auras faim rtc 
pain demain],

(7) Cf. P. C. Meurisse, article cité.
(8) Voyez uu Musée communal l'ancien costume de gillc.
(9) Outre les témoignages cités par après, on lira les notes inté

ressantes fde P. C. Meurisse] parues dans « Amici Clionis », nn 2, 
p. 22 : f II est interdit de s'introduire dans les maisons pour y jeter 
du pain et des pommes.,. » Jusque 1914, l’on répète l'interdiction 
de jeter des noix et des marrons.

(ib) Dans le Centre, ce panier se nomme encore • kerlin ».
(11) Tous ces détails sont fournis par de très nombreux témoins 

indirects qui ont recueilli les souvenirs de leurs parents, Cf. notam
ment Louis Gaillard (né en 1854), L. Cûnibier (né en 1857), Louis 
Glotr. (né en 1856), G. Deliège (né en 18601, Veuve L. Demars 
(née en 1857), Oscar D. et sa femme (né en 1860), Madame Jean 
G. (née en 1862), Victor F. (né en 1800), Adolphe L. (né en 1882), 
Jules B , Louis W., George G., Armand D., George H., Madame 
Maurice P., etc.

Le costume de toile bis est dénué des frais rubans 
qui garnissent la collerette, a cl cou retombant », le bas des 
manches et du pantalon. T,es appliques en sont disparates, 
abandonnées à la fantaisie, à l’humour, au talent inventif 
de chacun. Les rats (6) voisinent avec les lézards, les tor
tues, les « animaux de race indéterminée » (7) avec de 
petits gilles dansant (8), des fleurs avec des lunes et des 
soleils. Tout cela est découpé sans grand soin, ni souci 
esthétique, dans du drap rouge.

Notre masque se ceint les reins d’une ceinture de 
sonnailles, l’apertintaille, ou, dans les environs, « cl colcc 
d'souneUes ».

Le gillc de 1850 ne lance pas d’oranges : leur prix 
en est d’ailleurs prohibitif. Il jette des fruits du pays (9), 
des noix, des marrons, des pommes, des oignons, des 
« cougué » de pain qu’il puise dans le panier à salade 
emprunté aux ustensiles ménagers (10). Parfois, escorté 
d’une bande de marmots, il manie une perche d’où pend 
un bout de pain, « rn cougné » ou « in rondlin n trempé 
dans du sirop. Les enfants tentent de saisir le pain avec 
les dents en chantant « Alexi marilin/a, l'os avé u'bosse 
comm' in séa, djilc, donn* m'in marcha. » (11).

Ce « masque », on ne nous dit pas comment il est 

habillé et les renseignements 
environs de 1850, époque ‘ 
rarissimes témoignages

En ces temps i 
aucun de ses :---------

nous manquent jusqu’aux 
à laquelle peuvent atteindre de 

i oraux, le plus souvent indirects.
reculés, le travesti du gille ne possède 

actuels éléments décoratifs ou luxueux. Son 
chapeau ne s’enorgueillit pas encore des célèbres plumes 
d’autruche, ni peut-être même des plus modestes plumes 
de marabout (introduites en Europe après 1830). Si l’on 
accepte deux témoignages (2) qui nous reportent vers 
1850, la coiffure aurait été une espèce de shako orné d’un 
« pluma ». Ce couvre-chef a été porté par les gilles de 
maints villages du Centre jusqu’à une date relativement 
rapprochée (3). D’autres témoins (4) affirment la trans
formation du chapeau sans en préciser la nature.

Le stade suivant, le chapeau de marabout, nous est 
mieux connu et par des témoignages irrécusables. Autour 
d’une forme ordinaire de « buse » de l’époque, montent 
une dizaine de fils de fer qui supportent les plumes de 
marabout. L’ensemble est haut d’une cinquantaine de 
centimètres (5).

(2) a) L. Cambier, né en 1857, interrogé le 19 juillet 1939, « Il a 
vu dans le grenier de l'huissier Gaillard (le vieux) un très ancien 
chapeau de gille; c’était une espèce de shako avec nne seule 
plume par devant... i

l>) Auguste D., né en 1873, rapporte des souvenirs de son 
beau-père, Auguste D., mort en 1915, à 73 ans. Celui-ci a porté un 
chapeau genre garde civique, plumet sur le devant, fond ronge. 
Tl a fait le gille plus de soixante ans.

(3) La guerre de 1914 a fait disparaître ces anciens chapeaux 
dont les Binchois se gaussaient volontiers. Les gilles des environs 
se sont évertués à copier Binche. On a loué le costume, le chapeau 
à des loueurs de la ville.

(4) Nous citons entre autres Mr Eugène Derbaix, Bourgmestre 
de la ville, qui a déclaré, en 1898, pour appuyer la thèse d’E. Mat
thieu, que « la forme du chapeau, celle du masque, sont tout à fait 
modernes et datent d’une quarantaine d’années b. Cf. E. Matthieu, 
op. cit., p. 11. Même déclaration de la part du Notaire Fontaine, 
dont on fêta le centenaire en 1900. Cf. E. Matthieu. De l'origine 
des gilles de Binche.

(5) Témoignage particulièrement précieux de Madame Veuve 
Legrand, née en août 1860. La mère de Mad° Legrand a confec
tionné des chapeaux de gilles et le témoin a aidé sa mère La 
narratrice avait environ 18 ans quand on a commencé à porter les
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Au cours du 19° siècle — surtout dans sa seconde 
moitié — la ville acquiert une physionomie nouvelle. Le
gros bourg que Binche était aux environs de 1830 voit son 
commerce léthargique se réveiller. Des industries se créent. 
Une ligne de chemin de fer coupe son territoire. La popu
lation double et triple. La ville prospère.

Cette opulence influe sur le carnaval dont l'impor
tance s’accroît. Resté jusqu’alors fort modeste» à l’échelle 
de la ville, il se développe et, parallèlement, le travesti du 
gille s'enrichit.

Les plumes de marabout cèdent la place aux fas
tueuses plumes d’autruche. D’année en année, elles s’em
belliront et augmenteront de hauteur. Une décoration nou
velle enjolive la forme qui leur sert de base. Nos bour
geois aimeront à orner leur chapeau des bijoux familiaux. 
Cette coutume se perdra.

Le costume, qui reste de toile bis assez grossière, 
prend une tournure décorative avec ses appliques symé
triques et scs armoiries. Des dentelles, des rubans aux 
couleurs tendres, de fraîches cocardes agrémentent l’en
semble.

Notre gille dédaigne les fruits indigènes trop com
muns. Désormais il offrira des oranges et il se servira à cet 
effet d’un panier de jonc ù la forme adéquate. Le masque 
de cire remplace ceux de cuir ou de carton. Le ramon 
s’affine et son jet s’effectue sans brutalité.

Au terme de cette évolution, le gille acquiert une 
allure de personnage héraldique.

En meme temps que le costume, les accessoires et 
les coutumes, le caractère de noire type change. Il se crée 
une mentalité en rapport avec son costume riche et décora
tif de personnage à tournure aristocratique. Sa luxueuse 
livrée lui donne des conceptions et des obligations nou
velles. Noblesse oblige ! Il doit se tenir dignement, se 
conduire en riche, dépenser sans compter pendant sa royau
té éphémère, sabler le champagne mais garder tout le jour 
une attitude compatible avec le nouveau type incarné. 
Personnage unique, il est de Binche et uniquement de 
cette ville ; il ne se déplacera pas hors du cadre tradition
nel ; aucun souci mercantile ne le préoccupera ou ne gui
dera sa conduite. Il perd le droit de changer son costume,

(12) Voir nu Musée corniuunal le masque de cuir donné par 
Monsieur E. Derbaix comme étant un ancien masque de gille.

(13) Binclie-Libéral, 19 février 1885.
(14) Citation du < Binchois » par < Binche-libéral » du 26 février 

1885, qui attaque violemment ces « sociétés malpropres..., ces gilles 
pleins de boue, en bonnets de femme, sans bosses, sans grelots, 
sans chapeaux, sans collerettes et avec des masques de carton..., 
ces d’gillcs à bonettes... »

Nous signalons incidemment que des sociétés de gilles sor
taient parfois le lundi-gras. En 1882, p. ex., la ville accorde un 
subside aux ■ sociétés de gilles et de paysans qui se sont masqués 
les lundi et mardi des carnavals... ». Cf. 1l« vol. des Délibérations 
Conseil Communal. Ces primes sont supprimées en 1896. Cf. 12° 
vol... fol. 197*. II existe 1 photo d’une société de gilles du lundi.

H Ue quitte pas le masque de cuir ( ?) (12) et il 
lance avec une vigueur brutale le véritable balai de rue 

« cl ranton » qu’il a pris à sa femme.
L’unique texte ancien que nous possédions sur le 

gille (1795) et ce que la tradition orale nous rapporte à 
son sujet (son modeste costume, ses us et coutumes aujour
d’hui désuètes) indiquent à suffisance le caractère popu
laire du masque primitif. Il ne se présente pas sous l’as
pect fastueux de notre personnage actuel.

Fait curieux à signaler, ce caractère semble avoir 
subsisté alors même qu’il se forgeait une tradition de per
sonnage aristocratique. En 1885, certains gilles jettent 
encore des pommes de terre en guise d’oranges (13). Ils 
constituent évidemment des exceptions. Mais le fait qu’ils 
aient pu le faire vaut d’être souligné. Un journal local ose 
même écrire, « horresco referens », que « les gilles sans 
bosses, les femelles de gilles au nombre d’une cinquan
taine, coiffés d’un joli bonnet ont été très admirés par les 
nombreux étrangers restés à Binche après la foire » ( 14). 
Cette société est honnie par « Binche-Libéral » qui nous 
apprend indirectement qu'autrefois des farceurs « de mau
vais goût » s’habillaient parfois en « femelles de gille » 
(5 mars 1885). Ces usages qui commençaient à être dé
laissés en 1885 sont des traces du caractère populaire, 
aujourd’hui disparu, du masque binchois. Ceci n’est-il pas 
d’ailleurs conforme à l’évolution générale des autres types 
folkloriques wallons ?
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(5) Cbampal. dans La Réforme, cité par < Le Gillc », journal 
annuel 1894, nc 2.

F. B., dans La Tradition, janvier, février 1894. Paris, p. 50, 
parle de la réception de Philippe II et de la reine de France du 
22 août 1594 [sic.]-

(6) Citation de G. Decamps (H février 1890), un de nos !x*ns 
historiens, par O. Colson. Sur Vorlgtnc des gillcs de Binchc II. 
Une discussion historique. Wnllonin, 1900, n° fi, pp. 99 A 107.

(7) Education Populaire du 2 novembre 1899.
(8) Cf. les témoignages du Bourgmestre E Dérbatx et du 

Notaire t\. Fontaine.
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a Le Progrès de Charlcroi », 15(1) Première mention dans 
mars 1870.

Cf. Caroline Popp, « Ma ville natale », juillet 1875, Office 
de publicité.

(2) La première trace de la légende se constate dans « La Gazette 
de Mona D, 10 mars 1873.

(3) Cf. Delmée, in Economie de Tournai, 1874, cite par Lcjenne, 
Histoire de la ville de Binchc, 1887, p. 439.

(4) Le Journal de Charlcroi, 17 février 1880.

r

Bl 1
■ j;
■ *• La légende qui rattache la naissance du gille à 

l’époque de Marie de Hongrie avait été précédée par une 
autre, celle du bossu Caracol. Moins originale (on la re
trouve un peu partout en Wallonie), elle fut par là moins 
séduisante (1). On la répudie à mesure que perce et s’im
pose l’explication légendaire actuelle.

Au moment de son apparition (2), cette dernière, 
fort imprécise, ne constitue qu’un simple amusement : 
« ... et comme dans toutes les légendes, la fantaisie a le 
pas sur rhisloire... » (3). Elle se précise d’une année à 
l’autre. En 1874, les circonstances de la naissance du gille 
restaient vagues. On nous parle d’ « époque de la domina
tion espagnole » et de « célébration régulière du carnaval 
par la cour ». En 1880, la légende perd de son impréci
sion (4) et, dès 1893, on lit : « cette mascarade... a été 
créée de toutes pièces vers 1540 [sic], pour fêter la pré
sence de Marie de Hongrie [nouvel élément]... L’inaugu-

autre air ne s’intégrera plus dans la séné trmhhonnel e. Et, 
enfin se greffant sur l’ensemble, des mtelleetuels locaux 
forgent une explication, une théorie de l’origine du gille, 
conforme à cette allure princière qu’il vient d’acquvnr. 
Cette théorie offrira l’inappréciable mérite aux yeux des 
autochtones de mettre en évidence l’unicité du gille, de 
lui assigner des origines « aristocratiques >. et strictement 
locales, en faisait remonter sa naissance à la plus belle 
période de l’histoire de Binche, celle de Marie de Hongrie, 
gouvernante des Pays-Bas et dame de Binchc.

ration de ce palais avait été marquée par des fêtes fas
tueuses .. ; on avait représenté entre autres les caciques 
«lu Pérou dont le royaume venait d’être conquis par Pi- 
zarre... » (5).

Si, an début, les sceptiques sont nombreux, vers 
1890, déjà, ils se raréfient. La légende tend à s’accré
diter (6) Elle reste toutefois une « fantaisie » et le « Gille 
de Binche » (1892) déclare qu’on ne connaît aucune tradi
tion locale sur l’origine de ce carnaval.

A l’extrême fin du 19e siècle, notre théorie légen
daire essaye de revêtir une apparence plus sérieuse. Elle 
s’efforce de s’imposer connue explication scientifique. Au 
congrès archéologique d’Enghien (1898), le Dr Van den 
Corput, sénateur de Bruxelles, développe la communica
tion suivante : « La reine Marie de Hongrie et les fêtes de 
Binche au 16° s. : l’origine probable du carnaval des Gilles 
en cette ville ». La théorie de V. d. C. s’avère notablement- 
différente des formes primitives de la légende. Le gille ne 
représente pas un Inca mais bien le gentilhomme castillan 
des fêtes de 1549. Le grand argument est le fastueux cha
peau à plumes d’autruche du gillc que l’on retrouve, 
assure-t-il, dans la description des chapeaux des seigneurs. 
Une lettre anonyme italienne parle de et panaches incarnat 
qui s’en allaient au ciel » (7). L’auteur n’étant pas bm- 
chois ignore l’évolution du type du gille et, notamment, 
ce que lui rappellent scs opposants, à savoir que la forme 
du chapeau est moderne et qu’il a changé considérable
ment depuis 40 ans (8). Il interprète à sa façon tous les 
détails vestimentaires du gille dans lesquels il voit, sans 
l’ombre d’une difficulté, lions de Castille, colletin de la 
Renaissance, corselet des armures de jofite, solerets, lance.
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(9) Noua nous sommes évertué à résumer des théories multiples 
qui, en réalité, diffèrent par maints détails. Malgré ces divergen
ces, 1a base reste identique. Examiner à fond ces théories serait 
perdre son temps. Tl nous suffira de montrer l’inanité de leur idée 
principale.

Cf. S. Glotz, L'origine du gille de Binche, dons les Annales 
Cercle Archéologique Soignics, t. XI, 1043, pp. 51 A GG.

A. fabrique. Le carnaval de Binche. Rex. Ü3 pp. [1031].
P. Vion-Vignoble. Les filles de Binche. Alh. Delzeniic, fl pp. 

[mars 1940].
(10) Lire de récit de ces fêtes dans le bulletin de !'Athénée de 

Binche, l’Anrore, à partir de juillet 1947 Nous y a von- condensé 
les différents récits.

(H) Ch. Ruelcns, Le siège ri les fêles de Binche. Mods4 1878. 
PP 65 A 119, indique la bibliographie de lo question.

' '

rds

Le cliquetis des armes est imité par les grelots et les son
nettes. Notre Sénateur en arrive même à imaginer que 
Cervantès a peut-être « emprunté les prototypes des héros . 
de son fameux roman Don Quichotte et Saneho Pança, au | 
Gille de Binche et à son fidèle serviteur, le gros manant 
rustique qui l’accompagne... »

Que répondre à pareille débauche d’imagination 
sinon que des interprétations semblables ressortissent plu
tôt à la littérature qu’à l’histoire ? V. d. C., faut-il l’ajou
ter, ne fait pas figure d’érudit.

Est-ce l’appui du Bourgmestre E. Derbaix, très lié 
avec Matthieu, principal opposant de V. d. C. et historien 
de valeur, ou est-ce l’audace incohérente des arguments 
présentés par V. d. C. qui effraya les Binchois, on ne sait. 
En tout cas, cette théorie chantournée n’obtient aucun 
succès durable. Binche n’admet pas ces origines royales 
ou princières. Les seigneurs espagnols des fêtes du Ifi* s. 
ne sont pas « adoptés » comme ascendants de nos gilles. 
L’ingénieux échafaudage du sénateur de Bruxelles n’aura 
toutefois pas été inutile. Quand les créateurs de théories 
se mettront à la besogne, ils profiteront de nombre d’idées 
émises par V. d. C. pour préciser la légende.

Le gille finit par posséder un acte de naissance en 
règle. Plus d’hésitation sur la date ! « Il est né le 22 août 
1549 ». A la suite de V. d. C. et puisque l’Espagne est à la 
mode, on attribue à cette dernière nation la dénomination 
« gille ». les lions, les armoiries, les oranges. Pour le reste, 
on échafaude — sans le moindre commencement de preuve 
— une hypothèse originale : les fêtes de 1549 ont commé
moré la prise du Pérou par les « conquistadores » espa
gnols ; des Incas auraient figuré à cette occasion dans un 
cortège. Aux carnavals suivants, ce travesti aurait été 
repris par les bourgeois de la ville. La théorie dite du 
« Gille-Inca w était née (9).

Lancée à l’époque où le carnaval eu vogue sollicitait 
iiMaiiiincnt une lumière sur ses origines, elle recueillit le 
^uccè> que connaissent près (lu peuple les explications 
simples et un tantinet merveilleuses. Mais ce succès et cet 
enrichissement progressif ne masquent pas son indigence 
d’arguments. Réfuter une théorie aussi dénuée de fonde- 
monts n’offre aucune difficulté!

L’absence de preuves historiques sape ce fragile 
échafaudage. Pas uu historien local — de Lejeune à Meii- 
îisse — n’aurait eu l’audace d’écrire que les fêtes d'août 
1549 ont vu une commémoration de la prise du Pérou par 
Bizarre avec figuration d’incas vrais ou faux. Aucun 
érudit — je n’ai pas dit « romancier » (cf. M. Des Oin- 
biatix) — n’oserait soutenir pareille affirmation devant 
l’accablant silence des documents. Nous sommes tellement 
bien renseignés sur le programme de ces festivités, sur 
les participants, sur leurs costumes, sur les moindres inci
dents qu’il est oiseux de supposer que des « Incas », 
« ersatz » ou non. n’eussent pas été signalés (10). Nos 
sources d'information (11) possèdent toutes les qualités de 
sources sûres : les descriptions des fêtes sont détaillées, 
précises, minutieuses (en quelque 200 pages), concordan
tes. écrites par des auteurs de nationalités diverses (Es
pagne, Italie, Allemagne, France, Pays-Bas). Les plus 
importantes ont été rédigées par des témoins oculaires, à 
une époque proche de l’événement. Après ce mutisme capi
tal, un historien n’admettra jamais les affirmations gratui
tes qui servent de fondements à la légende. En fait, repé- 
tons-le, aucun érudît local n’a tenu celle-ci pour autre 
chose qu’un simple amusement littéraire !

Malgré ce silence des documents écrits ou iconogra-
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(13) Cf. Mnd. Clément, op. cil., p. 75 qui décrit un 
Lille, le 27 xnnî 1438 (sauvages, bêtes étranges, etc.).

Le folklore actuel en garde des traces nombreuses: Mons, 
Ath, Fosses, Mdmédy, Bruxelles, Vitrival, Preslcs, Dnnkanjue, 
Brzgcbîrge, Suisse, etc.

(14) Cf. O. Cartel! ieri. La cour des ducs de Bourgogne. Paris. 
Payot, pp. 158 A 161. — Froissart, et Michelet à sa suite, n décrit 
le fameux • bal des sauvages • qu’on appela le ■ bal des ardents » 
(1303).

(12) Que l’on ne nous objecte pas les carnavals des Tncas du 
Nord français I D’une durée éphémère, ils sont nés <r artificielle
ment b à trois siècles des événements (vers 1830). Cf. Mad Clé
ment née Hémery. Histoire des fêtes civiles , 1836, t. 1, pn. 156 
et 158 ; J. B. Dubois Les ïncas à Valenciennes, in « La Belgique 
communale», mars 1848, nM 2, col 324, avec gravure datée de 
1838; Revue Agricole, industrielle et littéraire du Nord, t. TT 
Valenciennes [1851], p. 334 ; Van Gcnucp, Le folklore, de la Flan
dre et du Hainaut français, t 1, 1935, p. 148.

phiques et cct accord des historiens locaux, d aucuns per- i 
sistent à imaginer que la découverte du Nouveau Monde a | 
influencé le sentiment populaire de nos régions. C est là 
une affirmation aussi dénuée de preuves que la précédente. 
Notre patrimoine folklorique n’a pas subi d influences pro
fondes qui marqueraient l’importance de ces événements 
dans le peuple. Avons-nous conservé dans nos cortèges, 
nos processions un souvenir quelconque de la conquête de 
ces pays fabuleux ? Nos légendes, notre art musical, nos 
danses du terroir ont-elles reçu un apport exotique, au 
XVF siècle? Il n’est personne qui le croie! (12). Nous 
n’avons donc pas le droit de continuer à appliquer à une 
époque aussi reculée une conception qui pourrait sembler 
logique à nos esprits modernes. Nos ancêtres recevant 
Charles-Quint ne paraissent pas s’imaginer que la conquête 
du Nouveau Monde constitue un de ses plus durables 
titres de gloire. Parcourons le récit du voyage du futur 
Philippe II accompagné de l’Empereur. Nous nous ren
drons compte de la différence de mentalités entre nos deux 
époques. C’est agir avec un sens critique à rebouis que de 
prétendre, contre les diverses relations et les érudits locaux, 
que les festivités de 1549 ont commémoré le Pérou conquis.

Mais, nous objcctc-t-on, n’y a-t-il pas un certain 
exotisme, une allusion aux Indiens dans « les hommes 
sauvages », les « maures », les « serpents crachant du feu » 
qui apparaissent en intermèdes des tournois ? Et cet exo
tisme ne denote-t-il pas un désir de rendre hommage ù 
Charles-Quint, empereur du Nouveau-Monde? Malheureu
sement, ces intermèdes exotiques ne datent pas de la Re
naissance mais constituent un legs médiéval. Accompagnés 
d’hommes sauvages «revêtus de lierre et massue à la main», 
sortaient, dans nos cortèges et nos processions du Moyen

-----—------------- --------- ----------------------s
- —-----

\>.e, des animaux fantastiques, des dragons, chinÛTes, 
.icoriKS. serpents (13). Ces « sauvaiges », qui ne sont pas 
des Indiens, apparaissent dans la toponymie, l’héraldique, 
la sculpture. Cct exotisme « de façade » est une pure tradi
tion médiévale. Pour l’expliquer, il n’est donc pas uéces- 

| saire <1 insinuer qu’il y aurait peut-être une allusion aux 
Indiens ! C’est même là une erreur flagrante puisque nos 
« sauvaiges », nos « Maures » existent avant la découverte 
de l’Amérique. Au surplus, que l’on parcoure les « bes
tiaires » de cette époque et que l’on admire les ornementa
tions de nos églises, toujours se reconnaît ce goût, qui n’a 
rien de renaissant, pour les animaux fantastiques. Les 
tournois du Moyen Age accusent cette prédilection pour le 
romanesque et l’exotisme. Y figurent des hommes et des 
femmes sauvages, des géants et des nains, des figures 
mythiques ou allégoriques, des animaux fabuleux (14). 
Ce spectacle normal dans nos tournois, nos processions, 
nos cortèges médiévaux n’offre donc rien d’insolite et ne 
postule nullement des arrière-pensées secrètes, des velléités 
a camouflées » de représenter la conquête du Pérou.

On se demande, du reste, pourquoi le narrateur 
espagnol, aurait tu cette volonté, cet hommage rendu à 
l’Empereur, lui qui saisit la moindre occasion de se faire 
le thuriféraire de Charles-Quint et de son fils. Pourquoi ne 
nomme-t-il pas ces sauvages « Indiens » puisqu’il connaît 
et utilise ce mot ailleurs? En outre, ne prend-il pas soin 
de nous préciser le costume de certains de ses sauvages 
« armures recouvertes de lierre ou de toile d or vert et 
jaune à écailles... salades surmontées d'un cimier en plu
mes très menues... ». Si ces « sauvages » présentent une 
analogie avec le gille, nous avouons ne pas la saisir.

On nous assure aussi que cet exotisme destiné a rnp-
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details de <• — - 
nous tenterons d’expliquer.

(!) On ne confondra pas avec l'explication d’IÎ. Matthieu qui, 
écrivant à une époque où était ù peine né le folklore, en tant q.ic 
science comparative des traditions populaires, rattache superficiel
lement le gille à la révolution brabançonne (1790). Notre théorie 
s’apparente davantage A celle du Dr Van der Ven. Hct inerkwaar- 
dlgsU carnaval van Noord-Europa, in « Eigen Huant », Haarlem, 
7 et 14 février 1931. Nous corrigeons les outrances de cette thèse 
car l'éminent folkloriste hollandais s’appuie, en partie, sur des 
détails vestimentaires modernes. N’nynnt pas étudié la question A 
fond, il est excusable d’ignorer l'évolution du costume du gille cl 
l’influence iln travesti utilisé par le personnage homonyme du 
théâtre.

Loin d’assigner à notre roi du carnaval des origines 
limitées dans le temps, la théorie « folklorique » (pour re
prendre l’heureuse expression de P. C. Mcurisse) le replace 
dans la lointaine lignée des traditions carnavalesques (1). 
Sa naissance ne remonte pas à 400 ans : il est, dans son 
essence, aussi vieux que le carnaval lui-même. Certes des 
modifications de détail sont plus ou moins récentes : aucun 
phénomène folklorique ne prétend à l’immutabilité. Mais, 
au delà des influences subies, l’essentiel (la danse au son 
du fifre et du tambour, le masque, les sonnailles, les us et

des gentilshommes de 1549 et 
(ou même celui de marabout) 

« en habit de gille ».
réduit à néant le 

i nous affirment 
qu’il est glorieux pour le gille de remonter à un sauvage 
emplumé. Rappelons une fois encore la naissance de la 
légende, sa création et son enrichissement par des journa
listes, des écrivains sans compétence historique et sans 
prétentions scientifiques. Si, par la suite, cette explication 
« fantaisiste » (cf. Delniée et Lejeune) a gagné en préci
sion, elle n’a rien perdu de son invraisemblance : aucun 
des détails surajoutés, des multiples et contradictoires inter
prétations proposées n’essaie de rendre compte du mutisme 
complet des descriptions des fêtes. Les journalistes ou écri
vains locaux qui reprennent la légende font surtout preuve 
d’une imagination débordante que nul obstacle ne rebute. 
Une méthode de travail scientifique ne les préoccupe pas. 
Us ne perdent pas de temps à des recherches préliminaires : 
pas de souci de la tradition orale ou écrite ! Pas de recours 
aux anciennes relations du carnaval, aux archives locales! 
On ne s’informe pas par une enquête systématique auprès 
de témoins anciens et on ne s’avise pas de rassembler les 
documents iconographiques concernant le gille. Enfin, on 
évite de comparer à d’autres traditions européennes, à 
d’autres carnavals, à d’autres types folkloriques.

Cette méconnaissance des lois les plus usuelles du 
travail historique enlève tout crédit aux hypothèses pré

peler << la conquête de ces pays fabuleux » sc remarque 
dans les panaches des seigneurs des fêtes de 1549. Pana
ches, nous dit l’anonyme italien, « qui s’en allaient au 
ciel » ! [Che n’andavano al cielo]. Si ces panaches sont 
hauts, ce n’est pas pour rappeler la conquête du Pérou, 
comme on l’insinue. N’est-cc pas plus prosaïquement parce 
que c’cst la mode et un luxe coûteux réservé aux nobles 
les plus riches ? Pour s’en convaincre, il suffirait de feuil
leter une histoire du costume ou de contempler des tapisse
ries du milieu du XVIe s. On y remarque les mêmes cimiers, 
les memes hauts panaches que ceux qui figurent sur les 
gravures des fêtes de 1549. Nous ne voyons aucune simili
tude entre le cimier empanaché de Charles Quint assistant 
à la prise de Tunis ou ceux ~
le couvre-chef « primitif » 
de notre masque populaire

Cette pauvreté d’argumentation 
point de départ des diverses théories qui

sentées N’arrivaient-elles pas à vouloir expliquer, grâce 
aux Tncas ou aux Espagnols, des éléments relativement 
récents (oranges, décoration, plumes d’autruche). Nos 
théoriciens — la plupart n’étaient pas binchois — s’imagi
naient que le gille avait toujours été tel qu’ils le voyaient. 
Le moindre sondage leur aurait permis de pressentir la 
vérité. Pour élucider le mystère des origines de noire per
sonnage, c'est, avant toute autre chose, au manque primitif 
qu'il faut remonter. C’est ce masque, comme il nous appa
raît dans le document de 1795 et à travers des dizaines de 
témoignages oraux ou écrits, c’cst sa dénomination, les 

son costume, son comportement, sa danse que
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Paris. Duchartre,
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(2) Cf. D. Kennedy, in e. Art Populaire ». T. 2. 
P 165 et II. Régnier, ibidem, pp. 170 et 172.

!
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y.

< .'.lies, le masque binchois continuait la tradition d’origine 
pr<ll KV.rjnu en exécutant la danse coutumière comme, à 
l i même époque, le pratiquent tous les danseurs des rites 
• k la nature, les « cascnrots » basques ou Tes danseurs 
n mi , juus d’Angleterre, les baladins de Bigorre ou « les 
coureur* )i de carnaval de Styrie (les « Faschinge »). Dès 
ces temps reculés, il porte une coiffure emplumée (3) et, 
figure IW41 cic ou masqué de cuir, chaussé de sûbots, cein
turé de grelots (4), il brandit le rainon (5) jetant, selon 
les rites piescrits, le pain et les fruits de la dernière ré
colte (6). Nous n’avons pas évidemment de dessin repré
sentant ce masque primitif mais la comparaison systéma
tique avec les danseurs cités plus haut est une preuve 
formelle, la seule d’ailleurs qu’il soit possible de fournir 
ici. Notre danseur local était le frère de tous ces danseurs 
des rites de la nature, de ces danseurs basques, masqués, 
au chef emplumé, ceints de l’apert intaille (7), de ceux du 
pays messin travestis, aux visages noircis et aux chevilles 
entourées d’anneaux de grelots (8), des Roumains « aux 
bonnets à poils ornés de plumes du dindon ou de coq » qui

> I
I *,•

(3) Hypothèse non prouvée: les danseurs masqués A coiffure 
empluiuée sont fréquents.

(4) Cf. ■ Art Populaire », op. cit., p. 181 ; < Visages dit pays 
basque ». Paris [1947], p. 158; Richard Weiss. Volkskundc der 
Sc-hweP:. Grnndriss. Zurich, 1046, n° 130, figure; Ltf cwarnté, fiai 
l’abbé F. Toussaint, in Bulletin a Le Vieux Liège ». Avril 193o, 
p. 385. — Pour la signification profonde dn port do grelots, lire 
Fraser, Folklore dans l'Ancien testament, p. 373.

(5) Cf. Le carnaval ci les /eux de carême en C hampa g ne. Cha- 
loiiH-snr-Mnrne, 1035, pp. 22, 23, 50, 52; Rod. de Warsage. Folklore 
des carnavals, in Bullet. Soc. Vieux Liège, nn 24, 1935, pp 373 cl 
374; «Costumes et coutumes». Revue de la fédération nationale 
de costumes suisses. Avril 1941), p. 13 et déc. 1939» p. 18 des illus
trations ; Ed. Edmont. L'ancien carnaval de Salnt-Pol. Saiat-Pol, 
1908, p. 9; l'fsa.i»cs du pays basque, op cit., p. 158 [le balai du 
<r clierruru >]. L’usage du ramon est connu aussi à Mfdmédy, a 
Sakbourg, etc.

(6) Rite de fécondité trop connu pour que nous indiquions des 
références. Lire J. G. Frazcr. Le rameau d’or, t. III, traduction de 
J. Tnntnin. Paris.

(7) < Art populaire », op. cit., p 181 et Visages dn pays basque, 
p. 158.

(8) R. de Westphnlen Petit dictionnaire des traditions populaires 
messines. Metz, 1934, col. 500.

♦ * *

Notre gille réunit en lui des éléments d’époques et 
d’origines diverses. Les premiers de ceux-ci, et les plus 
substantiels, nous replongent en pleine paganiié.

Le pas du gille — ce qu’on appelle communément 
ainsi — est, eu réalité, une danse locale très ancienne. 
D’après M. Hoffman, un de nos rares spécialistes belges, 
elle s intégrerait dans la série des danses populaires d’ori
gine ritucliquc exécutées pour fêter le renouveau de la 
nature. Ces chorégraphies, auxquelles le Moyen Age a 
appliqué sans raison profonde le terme générique de 
« moresques », ont en commun leur caractère rituel, le fait 
que les participants — des hommes — sont déguisés ou 
masqués, souvent même porteurs de grelots attachés aux 
jambes (2). Avant de recevoir, au 17A ou au 18° s., le nom

coutumes, l’attitude presque sacerdotale) relie notre gille, 
à travers les siècles et les métamorphoses, à l’antique cycle 
des traditions carnavalesques. Sur ce point, il est le frère 
de tous ces danseurs masqués et emplumés qui sont perdus 
ou relégués dans toute l’Europe, de la Roumanie au Tyrol, 
de la Forêt Noire au Pays Basque, de la Bulgarie à la 
Suisse. Cette lointaine et profonde communauté d’origines 
nous émeut davantage qu’une explication légendaire auréo
lée du clinquant usurpé d’un exotisme romantique. Nos us 
et coutumes se répercutent en un curieux écho dans des 
pays fort divers. Il nous plaît de le savoir. Nous en com
prenons mieux la valeur de notre patrimoine folklorique, 
sa rarissime originalité qui n’a rien de factice. Nous n’igno
rons plus pourquoi le carnaval ne s’offre pas à nous comme 
un spectacle. Le gille dansant tient son rôle rituélique, 
officiant, célébrant la fête du renouveau, exorcisant les 
démons et appelant la fécondité sur la terre. Nos festivités 
constituent un maillon de cette longue chaîne de la célé
bration universelle du retour du printemps. Notre gille est 
le grand-prêtre de cette célébration. Voilà qui explique la 
force de nos traditions et qui en enrichit la valeur évoca

trice.
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AIflis le gille est un personnage complexe. Si ses 

cléments essentiels le rattachent à des coutumes millénai
res, certains traits secondaires (le nom, les bosses, la bar
rette, la collerette et, peut-être la souquenille de toile gr<»s-

i

nuire cai clic existe entre toutes les chorégraphies primi
tives Leur simplicité même, l’absence de figures coüipli- 
quées accentue la ressemblance et, pour certains, il suffit 
d’un panache pour conclure à l’appartenance indienne du 
fcillc. L’argumentation est faible. Si, grAcc au panache et 
A la primitivité du pas, il est permis de déceler une ascen
dance indienne, il faudrait baptiser •< Indiens » bon nombre 
<lc danseurs des rites de la nature. Nous devrions alors 
sacrer » Indiennes », ces tribus nègres de l’Afrique cen
trale » Indiens » aussi, ces danseurs d’Aix-en-Provence 
cpii « portent des chapeaux à coiffe ornée et surmontée de 
plumes exactement comme un gille... » et qui, accom
pagnes de fifres, de tambourins, grelots aux jambes, dan
sent en brandissant un bâton (12). En réalité, de pareilles 
ressemblances foisonnent et, insuffisantes à elles seules, ne 
constituent pas des arguments sérieux. Notre carnaval doit 
se comparer aux autres rites populaires européens avant 
que nous songions à passer les mers (13). Nous croyons 
avoir prouvé combien s’avérait suggestive le rapproche
ment systématique avec ces usages. Notre gille, et neut- 
être notre autre masque, le paysan, pratique des gestes 
ritucliqtws dont le sens premier d'exorcisme et de protec
tion de la fécondité s’est perdu, mais dont on retrouve des 
traces dans l’état d’esprit « sacerdotal », dans l’attitud? 
sérieuse du gille, dans la force de la Tradition qu’il incarne.

(12) P. C. fleurisse. Liturgie ou Folklore, in Bulletin Sevuiirs 
d’hiver, 9 sept. 1942, pp. 37 A 39.

(13) Nous non*; permettons de citer ici nne remarque de Mon
sieur A. Mnrinus, un de nos éminents folkloristes litiges, qui. 
dans une lettre dn 15-IV-1943, déclare «avoir vu danser dis pay
sans en Bulgarie (ccs danses sont très primitives. On se croirait 
vraiment en Afrique). Un des personnages avait le chef ctnpiitmè 
La danse était plus un pas qu’une dnnsc. Il ressemblait .’ celui du 
gille mois je me rends compte de la factitif de cfdcr aux appa
rences i<

I I
I■ • b

llnwrest, l^p01^0"^'0116’ dflMS“ P°Pulairc!! roumaines

(10) Cf. supra.
J “"a1’ MC,ry Maske,s °! Imst- in NaHona/ 

201 à 208 ’ gUSt ,036- V°L LXX- nurabcr lw°> P”’

.^coZ’ XeVSi wS. ni"c"e lcs gillcs‘in B,,ncL

-

!

|i p «

. « Barru Mâracine » (9). flcs masques suisses
d0D“h ui vessie, ceinture de Rrelot^ (10). des masques 
Xsl ’Tyrol autrichien), grelots ceignant les rems, ra- 
d „ n’omg coiffure abondamment fleune (10a), des 
Xchten - de Salzbourg qui, coiffés d’un chapeau très 
hau, aux ornementations excessives, dansent masqués et 
nnniant un balai, des « Hanseli • du f>ays de Baar (sud de 
h'Forêt Noire) qui. le Mardi-gras, parcourent les rues C11 
dansant la tête ornée de hautes plumes frisées ■ « Leur 
costume est peint de figures d’animaux, le corps entouré de 
courroies auxquelles pendant des sonnettes. Ils jettent à 
pleine main des noix et des pommes comme les « hoeraes » 
dans h petite ville de Lanaekcn jettent oranges et 

noix »(!!)•/jz comparaison avec ccs dizaines de danseurs mas
qués est fructueuse. Elle nous montre, ce que Van der Ven 
avait déjà signalé avant nous, comment notre gille s’appa
rente à tous ces danseurs des rites de la nature et comment 
il s’intégre parfaitement dans nos antiques traditions carna
valesques. Le fait de retrouver ramon, apertintaille, jets de 
fruits indigènes chez des danseurs masqués et emplumés, 
s’ébattant sur un rythme primitif nous invite à penser non 
à une descendance directe mais à une lointaine commu
nauté d’origine rituélique (indo-européenne?), à un même 
patrimoine populaire aux racines religieuses se perdant 
dans la nuit des temps.

Au contraire, la similitude entre le pas du gille et 
celui de l’indigène empanaché du Pérou, de Bolivie ou du 
Mexique, ne nous paraît pas convaincante à elle seule. Ne 
s’appuyant sur aucune preuve historique de la présence 
d'incas à Bînche en 1549, ni sur la comparaison avec des 
types folkloriques indigènes ou européens, cette analogie 
cesse d’être probante. Elle ne présente rien d’extraordi-
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Paris, 1856,

L

entourés de Scaramouche et de Colombine, ____
spectacle dans des dialogues bouffons entremêlés 
ques et de coups de pied. Ceux qu’applaudissaient

(14) Cf. M. Albert Les théâtres de la Foire. Paris, 1900; Id. 
Les théâtres des Boulevards. Paris, 1907; R. M. Bernardin. La 
comédie italienne en France cl le théâtre de la Foire. Paris, 1907; 
G. Doutrepont. Les types populaires de la littérature française 
Bruxelles, 1928; P. L. Dncharlre. La comédie italienne. Paris 
[1924]; Fr. Fabcr. Histoire du théâtre français en Belgique ... 2 v , 
1S78 et 1879; V. Fonrncl. Curiosités théâtrales anciennes et mo
dernes... Paris, 1878.

(15) Cf. J. TIaust. Dictionnaire liégeois, s. v. djllc, poûrichinilc ; 
iKcart. Dictionnaire rouchl-français, 1834, p. 229 ; Pirsoul. Diction- 
nalre nainurois; E. Matthieu, Origfrie des gillcs de Bfnche, in Edu
cation Populaire, 2 nov. 1899 (citation de Devillers, conservateur 
des Archives de l’Etat à Mons).

(16) V. du Bled, e Les comédiens et la société polie ■, in Revue 
des deux mondes. Paris, 15 juin 1910, pp 830 A 861.

(17) A. Waihen. Nouveau dictionnaire de la conversation , t. 5, 
1844. Bruxelles, p. 5.

(18) Ad. Fnbrc. Etudes historiques sur les clercs de la basoche, 
Paris, 1856. p. 206. (Renseignement communiqué par Mnnsû-nr 
l’abbé Malherbe, curé de Ronquières, lettre du 22 septembre 1912).

(19) Ed Edmont, op. at., p. 8.
(20) B. Campardon. Les spectacles de la Foire. Paris, 1887, t T, 

pp. 78, 89, 206, 218.
(21) V. Fournel. Le vieux Paris, 1887, pp. 349 et 350. Pour la 

barrette en particulier, cf. Flori Deprêtre et R Nopère. Diction
naire du wallon du Centre [1942], p. 27.

(22) Ad. Fabre, op. rit., p. 206.

Lièrc) dénoient l'influence de types à succès du théâtre 
populaire. En d’autres termes, les Gilles et le Polichinelle 
des tréteaux forains ont fourni à notre masque primitif sa 
dénomination et une partie de son déguisement. Cet em
prunt a dû s’effectuer au XVII0 ou au XVIIF s. A cette 
dernière époque, Pierrot, Arlequin, Polichinelle cl Gilles 
connaissent une renommée inouïe. C’est par milliers que 
se comptent les pièces, les farces pour la plupart non écrites 
et sans valeur littéraire, dans lesquelles il joue aux côtés 
d’Arlequin et de Colombine (14). La Wallonie et le Nord 
de la France ont énormément apprécié Gilles et ses frères 
des tréteaux forains : de multiples expressions dialectales 
démontrent cette vogue de Liège à Valenciennes (15).

Populaire sur la scène, jouissant d’un succès inouï 
dans nos régions picarde et wallonne au point d’y laisser 
de multiples vestiges linguistiques, notre gille a vu sa 
popularité s’étendre au carnaval. De cette vogue carnava
lesque, nous avons mieux que de simples précomptions. 
Nous comprenons facilement que Gilles soit descendu des 
tréteaux dans la rue et qu’il ait participé aux mascarades 
des jours-gras. En effet, n*cst-ce pas le cas pour maints 
autres personnages de théâtre, frères de Gilles sur la 
scène ? Pierrot, Arlequin, Polichinelle sont-ils sans héri
tiers folkloriques? Faudrait-il inventer des Incas pour 
rendre compte des Arlequins, des Polichinelles, des Pier
rots de Malmédy, de Fosses, de tous les carnavals wallons 

et français ?
D’ailleurs, des textes indiscutables nous prouvent 

cette vogue de Gilles comme travesti carnavalesque. Dès le

déguisement est utilisé dans les bals des 

nie Sa popularité 
encyclopédie belge 

pail-

18e siècle, ce déguisement est utilisé 
jours-gras (16) et descend vite dans la 
dure pendant le 19e s. Vers 1844, une 
signale qu’en temps de carnaval il y a partout des a pail
lasses, des arlequins et des gillcs» (17). Au milieu du 
siècle, Paris connaît encore des gillcs à barrette et au 
bonnet haut garni de plumes de chapon (18). Dans le 
dernier tiers du 19e s., le carnaval de St-Pol possède des 
paillasses, des arlequins, des polichinelles, des pierrots, des 
paysans et des gillcs (19). Cette dernière relation est inté
ressante car elle opère une nette distinction entre le pierrot 
et le gille, qui avaient pourtant une tendance à se con
fondre à la scène.

Le « Gilles » — qui a influencé, selon nous, la 
forme, mais non l’esprit, du masque primitif binchois — ne 
ressemble guère aux peintures de Watteau, Audran, Lan- 
cret, Thomassin. Ce beau « Gilles »» des peintres des fêtes 
galantes n’a qu’un lointain rapport avec le modèle du 
nôtre. Le « Gillcs » de Watteau, c’est le « Gillcs n litté
raire, sentimental. Nos populations rustres ne l’appré
ciaient pas. Mais ceux qu’elles avaient l’occasion de voir, 
d’entendre, c’étaient les gillcs joueurs de farces, paillasses, 
danseurs de cordc, jongleurs (20), c’étaient ces gilles à 
sabots, A la casaque de toile, à barrette (21), an « haut 
bonnet triomphant garni de plumes de capon » (22) qui,

- annonçaient le

de cla- 
nos po-
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(23) M Sand. Moques et bouffons Paris 1860, 2 vol.
(24) IJ, Cumpardon, op. cil., t. 1, p. 251.

I

La foule bigarrée

î •

qui suit le cortège de l’aprés-inidi, mêle les 
déguisements hétéroclites aux travestis plus élégants. Mais aucune 
photo ne peut rendre la richesse polychromie de ce spectacle 

incomparable. (E. Gl.).

au théâtre, sont-ils à tancercostume civil niais ordinaires 
dans ces éléments ?

Les hasards d’une enquête folklorique à Fosses nous 
ont permis de retrouver, grâce à des témoignages multi-

Le « tnayeur . de la ville n’a pu résister â la tentation. Sur la 
mine sonnante, sc lit une intense satisfaction intérienre. (A. P ).

pulations, c’étaient ces gilles hybrides, à dcmi-policlii- 
ncllcs, ayant emprunté à ces derniers les bosses « rondes n 
d’origine (23) et jouant des rôles ayant bc -coup de iap. 
port avec d ux des arlequins balourds (24). Ce ont ces 
gilles, autrefois populaires chez nov , qui ont laisse des

traces dans nos dialectes ; et, plus spécialement, ce sont 
ceux qui étaient influencés par Polichinelle, c’est ce type 
hybride ayant effectivement existé sur les scènes foraines 
qui a influencé le travesti du masque primitif bincliois et 
lui a donne sou nom. Nous croyons donc que les bosses 
« rondes » analogues à celles de l’antique Pulcinclla, la

jIh

barrette, la collerette, qui sont des détails vestimentaires 
communs chez les joueurs de farce, indiquent cette influen
ce théâtrale. Peut-être même la souquenille de toile unie ( ?) 
et les pantalons inexistants avant la fin du 18* s. dans le
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Samuül Glotz.

J
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L’illustration photographique est duc à Messieurs 
A. Buisscrct, F. Glotz, E. Hupin, G. Lebrun, E. Legrand 
et A. Parquet. Nous les rcnicrcions vivement de leur obli
geance. Nous adressons nos remerciements tout spéciaux 
à Monsieur G. Lebrun, photographe, pour sa précieuse et 
amicale collaboration.

du tambour le pas consacré depuis des temps immémo
riaux. Son état d’esprit n’a subi aucune empreinte nou
velle : il reste celui d’un danseur sacrifiant aux rites 
établis, célébrant la fête du renouveau.

La troisième (tape de Vévolution du masque local, 
baptisé Gilles à partir du 17° ou 18° s., débute après le mi
lieu du fç0 5. Nous l’avons étudiée dans notre chapitre 
septième : la métamorphose du gille. Nous y avons dit 
comment les habitants de la ville l’avaient embelli, lui 
avaient conféré un aspect hiératique, un cachet décoratif

(25) Nous publierons, en collaboration avec Monsieur L. Mar- 
quet, licencié en philologie germanique, une étude détaillée des 
traditions carnavalesques fossoises En attendant, 1c lecteur con
sultera Jos. Crépin, curé-doyen de Fusses, « Les chinois de Fosses », 
in le journal < Le Messager de Fosses * (date inconnue).

i■HJII
incomparable Ce souci d*cmbeUissemcnt est normal. Le 
même processus se retrouve partout, notamment à Fosses 
et à Malmedy. N’allez pas vous imaginer que cette trans
formation a été mue par des mobiles commerciaux. Non! 
11 s’agit d’une évolution lente qu’accompagne une acccn- 

.» du gille : inconsciem- _ . • • -

8

tuation du caractère et sacerdotal » _ o_  .  
ment, il reste le danseur des rites de la nature. La Tradi
tion se fixe. A la variété première des appliques du costume 
succède l’unité des lions et des armoiries. Les plumes 
d’autruche apparaissent. Et, en meme temps, par une insen
sible évolution, le gille cesse d’être uu personnage carna
valesque comparable à ce que nous voyons ailleurs. Il se 
différencie même d’autres types aussi traditionnels que lui. 
à l’origine, tel le paysan. Sa psychologie renforcée de 
<( ministre d'une divinité de féerie », sa mentalité d’initié 
lui forge un nouveau visage qui tranche sur les types 
folkloriques ordinaires. Il règne sur le carnaval en souve
rain incontesté et Binchc se qualifiera désormais de « cité 
des gilles ».

pics, l’ancien travesti du « Chine! » (25). Ce déguisement 
fut malencontreusement embelli par les Fossois animés, 
comme toujours en ce cas, d’excellentes intentions. Avant 
cette transformation, le chinel portait, et le fait n a pas 
encore été signalé, le costume primitif de Polichinelle : 
barrette, chapeau (genre « buse »?) à plumes, collerette, 
costume de toile unie grise, bosses « rondes » volumineu
ses par devant et derrière, une ceinture garnie de grelots, 
des sabots. Les similitudes avec le costume ancien du gille 
de Bincbe sont frappantes et constituent uu argument de 

premier ordre.
L'homonymie, l'analogie avec d'autres déguise

ments traditionnels (Pierrot, Arlequin, Polichinelle), la 
similitude de détails vestimentaires (bosses, barrette, colle
rette), la comparaison avec le chinel de Fosses prouvent 
l'influence d’un personnage hybride, mi-Gilles, mi-Poli- 
chinclle, en vogue sur les tréteaux forains de nos régions.

Mais cette influence reste secondaire. Elle ne porte 
que sur le travesti. Vêtus de ce déguisement nouveau, les 
Binchois ont continué à se ceindre les reins de Papertin- 
taille, à brandir le rainon, à offrir le pain et les fruits indi
gènes, à pratiquer les coutumes traditionnelles, à danser au 
son i

. ; ;

^Ei
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Sur l’Écran du Passé.

MIETTES D’ARCHIVES (suite)

Louis Robyns de Schneidauer.
!

■ I

Fortification de l’église d’Assche (Brabant).

C. Crespin.

celle qui noua occupe.
(1) Histoire des Environs de Bruxelles, par Alpli Wauters, t. I, 

p. 399, article sur Nieuweruiolen.

Archives île l’Aucieu Hôpital Saint-Jean.
L’Eglise d’Assche.

« Depuis plusieurs années l’attention s'est portée sur les 
inventaires mobiliers de l’ancien régime et bon nombre d’entre

: a/. '

Inventaire des meubles et effets trouvés en 
1699 à la mortuaire de messire Charles-Ignace-Flo
rent de Verreycken, vicomte du Breucq, à son châ
teau de Nieuwermolen à Cappellc-Saint-Ulric (Bra
bant) ( 1).

SOURCE : J. G. R. Notariat General de Biabant, n° 
232 r, notaire F, Valider Slachmolen.

Source : J. G R. Notariat Général de Brabant n* 
»573- Notaire Jean Schoonjans.

Dnn- le Supplément à V Indicateur généalogique, OctuLr- 
1911, ii” 4, on lit les lignes suivantes

(I) Histoire des Emlrons de Bruxelles, t. I, Bruxelles 1855, p.
463, par Alph. Wauters. On y trouve des notes intéressantes sur 
les fortifications de UBglise d’Assche à partir de 1580, mais pas de 

<■ •

Le soussigné Notaire admis par le conseil ordonné en bra- 
b.int résilient a A Asscque déclaré et certifie qui! at se traits perte 
avecq quatre ou sincq tesmoings a la réquisition du S Capitaynr 
Sr Claude Crespin a les personnes du bourgeni™ et grtdhei 
du village dudit Asquc a fin de les obliger a exécuter les ordres 
<lr Son Exe5 a l'cffccl de fair fortifier 1'Eglise dudit village ne 
l'ayant fortifié jusques a présent (1) ont requis audit capitaine 
trois jour de terme pour s’accomoder ou fair fortifier ce que 
n’ayant exécuté apres huict jour de Dilaict Ils requirent au jour 
de ctst proteste encor le terme d’un Jour, ce que ledit cap1"’ n’al 
voulut accorder a L'cffect quil faut travailler a fair des soldat pour 
achever sa compte d’ont ils prétendent le donuige et Interest

Ainsy faict et protesté ce 3° de L’an 1600 nouante.
Quod attester

f v: Slachmolen, note 1690.
Le Subsigné Sr Claude Crespin Capno tient par cette pour bon 

et vnillnble Le demande et protest faict et a faire S1 sa réquisition 
au bourgeinra et greflie du village d’Asque afin de fortifier Leur 
Senicnticr faict a hier par Le Notaire Slachmolen en foij de qu’oij 
jay signé cette ce 4° de L’an 1690, promectant etc.
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marmite trois caserolle
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une huillie et un poiurie

H

! 1

(1) Lisez de Grnutere: Marie-Anne Verreycken, née de Haynin, 
belle mère d’Isnbelle-Claire-Victoire Verreycken, née de Bonsies, 
était fille d’Henri de Haynin, vicomte du Breucq, seigneur de 
Seclin et d’Anne de Grnntere.

(2) Lisez Mica ni t : Louise Micault et sire Lonfa Verreycken. son 
époux, audiencier et premier secrétaire <ln Roi. acquirent la pro
priété de Nienwermolen le 1er octobre 1587. Ces derniers recon
struisirent Je château et rebâtirent aussi le moulin qui avait été 
complètement détruit pendant les troubles (A. Wnutcrs, op. cil.).

Cl) Isabelle-Claire-Victoirc de Bousies (fille de Ferri-Basile de 
Bousies, vicomte de Rouveroy et de Marie-Françoise de Rocca) 
épousa, en 1683, Charles-Ignacc-FIorcct Verreycken, vicomte du 
Breucq, hériter du domaine de Nienwermolen. Elle mourut le 10 
avril 1752 et son époux le 8 nov. 1699 ; ils sont inhumés en l’église 
paroissiale do Cappelle St-Ulric. La génénligie Verreycken figure 
dans le Nobiliaire des Pays-Bas, par de Herckenrode, p. 1080, t II.

(2) Isabelle-Claire-Victoire de Bousies était la belle fille de 
Pierre-Ignace Verreycken. comte de Sart, baron de Ronlrr. chnm 
bellan héréditaire du comte de Namur, grand bailli de Nivelles cl 
du roman pays de Brabant et de Marie-Anne de Haynin.

une moins dasiete pestant une

curé deux bo.te nm 8alue lule t]|1(!1|c 
—* a 1,u,t coin le tous dargens

avec sa platine avec les armes de 
apartenant a la chapelle du chatau de nieuwcrnicul.

chapelé de coral garnis de la passion en argens avec

.<•< son eguicre dargens 
et de < »rude ( I).

item encor a elle un
couverte une couple dc cIlan<1K”™

• ivec les meme armes qu'au bassin su dit.
item eucor a la mesme un beao.tie sans armes dargens
item une croix d’ors apartenant a mon fils ayné.
Hem une vierge despaignie garnie dargens apartenant n mon 

| second fils.
item un calis dargens doré

Micaude (21
item uni’

une mes daille dors.
item en estin trois douzaine 

livre chaque.
item quatre grand plact.
item vint sept plact tant petit quasiette volante avec 

pere de cbandelie une taille un inoutardie 
et trois podechamhre le tons de tins.

item en bnterie de cuisine deux inanimé trois caserolle une 
murtier un mortic une batnrdellc une culier nue es cumette le tous 
de enivre un pot de fer un torneros deux broche une bars avec son 
crmitelic un portefeu trois espinset trois paire de chené.

item en linge dix neuf paire et demy dc linseul.
item quarante six paire de gros.
item sinquante sept suois de mins (I) dc valet.
item sinquante naps de vallct.
item vinte huit naps de ma table.
item trante sinque douzaine de seruiette de mn table.
item trnnte six fois doreillie.
item quinze douzaine de serviette de valet.
item vint sinque suois dc mins des enfans.
item une tanturc dc damas cramoisi dc lit avec son tapis «le 

table et son bois de lit.
item deux autre tanture de lit dcstoce dc tornaij avec leurs 

bande.
item six matelas destoffe dc tornny et deux de valut de toil 

hlcux et blanc.
item six grand couverte blanche.

dp ■ 
H : 
w ■
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eux ont été publiés, à cause des détails intéressants qu ils offrent 
par rapport aux divers objets d’ameublement, à la description dc 
tableaux de tapisseries, etc.

Nous croyons utile d’ajouter A la liste de ceux qui ont déjà 
vu le jour, le petit inventaire qui suit et qui malgré son laconisme 
montre le confort, la situation aisée et la façon de vivre d’une de 
nos anciennes familles flamandes.... »

M’inspirant de ces lignes je livre au lecteur l’inventaire que. 
voici :

Invantairc des meubles et estel trouvé cl tenu par Madame 
victoire dc Bouzies (1) veuef de feut Mesire Charles Inassc florans 
dc Verreyken vicomte du Breucq mort te J novembre i6qq a le 
maison mortucr sur son chas taux de nicuwcrmcul comme son suit 
a ce quel deelar au notaire et témoins soubsignie

preumierement la dite dame desclarc que pandans la dernier 
guerre Sa maison et chût aux dc nicitrmeul a esté pfilic est ruiné ait 
bombardement de Bruxellc par les francoit et tous leurs meubles 
emporté par les merodeurs dc france naifant cchapé aucune chose 

sen suit les meuble racheté et hérité du depuis 
preumierement un bassin et une esguier de toillette dargens 

avec les armes de Verreyken et dc Henin.
item douze culier et neuf fourchet et deux saliers dargens 

avec les armes de verreyken et de Bouzies.
item quatre culier et quatre fourchet et une petite sa lier 

dargens sans armes.
item une paire de petit chandelie ron avec sa mouchct sans 

armes.
iteiue un petit benoitie avec les armes de Henin (2).
item un petit rechaux un petit moutardier ( ?) une esquelle 

couverte le tous dargens et sans armes.
item une bague avec sept diamans appartenant a pierre feris 

ioseph de vcrrcijken.
item deux fermoir de diamans apartenant a Claude florance 

victoire de vcrreijken.
item un cnré dargens avec les armes de verreyken soeul 

apartenant a la mesme.
item a luidwine terese de verreyken un bassin de toillette

avec les armes de Verreyken de Henin
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lus funestre.

I
-vint

I
petite toute noir estimé a trante florin

I
I

Hi

La chapelle Salazar, rue des Sols à Bruxelles, fondée en 1436 et 
restaurée en 1735 (Photo Musées Royaux n’Art et n’Histoire).

Seigneur Poignardé de « 
dns a La Majté Divine et ! 
salvo juste un pied dans La 
accordé gratis

I 
! 
I

Le frontispice de la Chapelle Salazar (l) 
à Bruxelles.

Source : A. G. R. Chambre des Tonlieux de Bru- 

xcllcs. N" 215.
a Goedenissen ende contracte» van <lc jaeren 1734, 1735 onde 

1737 sub Grapli0 J. F. Mostinck.
Enrcgistreringc van de perniissie over den Gcvel van de 

Capcllc van Zalazar ».
Sur la Remontrance faite aux President et Gens de La Cham

bre dus Comptes du Sa Majté Impte et Catlr en hrnhnnt par les

I

le dos blanc estimé a vint sinque florin 
a trante six

-

Les President et Gens de Ln dp Chain bru ce que dessus con
sidéré eut sur ce L'avis du consr Receveur gnal des Domaines de 
Sa D° Mejté au quartier de cette ville franco!* hyacinthe hannosset 
qui en n fuit Ln Visite a L’intervention du Consr et Mro de La dc 
Chambre Dn. Thomas Fraula notre confrère, ont pour et nu nom 
de Sa Mejté hnp* et Catli* permis et accordé comme ils permet
tent et accordent par cette aux Suppliant, Le Pouvoir de faire

||

'fouis ce qu’il y a décrit par Ma Dammc snsdict au notaire 
et tesinoins desimmus t* tubas, desclare estre véritable sans avoir 
rien rcsceJlé ny obniy, fait nu chastean de nieuwermolen le 11r"‘c 
de Xbru 1699 présent Calixte de Buyot et Jacn Enpin qui ont 
scigné reste pille oveccq mnij notaire

V. 1). Bouzies vicomtesse Du Brcucq
Calixtus De Buyst 1699
Jonn lien peu

Quod attester
J. Schoonians, nots.

[ ; '

I,:

Prévost de La Confrérie du St. Sang de N. S J C. sous l’Invoia- 
t.'in iu St. Sacrement de Miracle voulant par un pur Zelc faire 
dresser a la d* Chapelle un nouveau frontispice selon le model ij 
joint pour être en état pour Le Jubilé Prochain de rendre au 

_j cette Ste Chapelle L’honneur et respect 
représentant qu’ils devraient avancer 

1 rue supplient que leur demande soit

ilcin une vache mur estimé n vint quatre florin ut deinij.
item une ronge avec
item une autre noir avec la tait blanche estimé 

florins.
item une
lum une ieune balte de deux an estimé a vint florin 
item un cochon estimé à quinze.
Tools ce qu’il y

(I) Voir sur cette chapelle. G. Des Marez*. < Le Quartier Isabelle 
et Tcrarktti p. 210 et 212.

item une tapisserie dautelisse consist un sept piece.
item deux ndaux destoffe rouge pour les fenestre.
item trois vieux tapis de table.
item quatre table avec leurs pies.
item neuf chaise de ions.
item trois vieux coffre.
item une pinture d'un de nos enfans.
item deux cm elle a lavé.
item quatre petite deux miniau
Une serene quatre seaux huit totinau deux salois.
item un clic va Ile avec mjh uquitage fort âgé estimé a 

sinque escu.

item quatre petite de va liet
item vint un orclic de plume.
item deux coraux de carosse de vclour horor ut vert.
item un tictaque.
item dix piece de lins
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Grosberg ( I )

• ! I

J1 N°

Source : A. G. R. Chambre des Tonlieux de Bru

xelles, N° 46 (Sept. 1770).

Source : A. G. R. Notariat Général de Brabant.
479 Notaire Michel Parys.

J 
J

Vente de dix tableaux par les comtes de 
) aux Reverends Peres Dominicains 

de Bruxelles.

La Supliant très humblement qu’il plaise A V. A. R. de leur 
faire accorder la jxnmission de pouvoir se placer de nouveau u la 
d’® grande pince afin d’y vendre leur marchandise comme de cou
tume...

A Son Altesse Royale &a &a &a.
Remontre très humblement une pauvre communauté Bour- 

geôse de cette ville que peu apres le départ de V. A. R. on leur a 
défendu de vendre leur marchandise leguine a la grande place, les 
niant placé n droite et a gauche ou ils Sont incapables de gagner 
leur pain comme Ci devant alléguant que ces Legnmes assemblent 
trop de fanges et ordures les reiuontrans offrent de purger et 
nettoyer lad* pince tous les midis S’ils peuvent avoir le Bonheur de 
S’y placer de nouveau depuis le matin jusqu’au midi. Seulement, 
et que non distant Cette défense les doiens Seuls a l’exclusion 
d’autres peuvent y vendre, hors des mains desquels Cette commu
nauté doit tirer la marchandise pour gagner la pauvre vie pour 
eux et leur nombreuse famille, Ils n’ont fait que Soupirer nuit et 
Jour pour atteindre a l’honneur de lui donner part de leur triste 
Situation Sous Espérance détre retiré d’un orage qui menace ruine, 
n'aiant autre puissant pere trop connu pour les biens de ses 
Sujets, Sevoiant tellement et Si rigoureusement traité Sc /citent 
aux miséricordieux pieds de V. A. R.

dresser a Leur «1- Chapelle 
nuxlel ci dessus repris en l 
vieille muraille 
planter nu «----

Ce jourdhuij 7"” Juin 1734 Comparut pardevant moij .Michel 
parijs comme notaire et tabellion publicq admis par le Souverain 
Conseil de Brabant résident dans la ville de Bruxelles et en pré
sence des tesmoins cm bas dénommez, personnellement messin. 
Jean Baptiste Victor comte de Grosberg: lequel tant pour lui qu’au 
Nom de me s s ire Anthoin Lieven comte de Grosberg son frere a ce 
que S’ensuit spécialement par le meme Mousr son frère nuthorisé 
par missive escrite de Barcelone le I fcb. 1731 veu en originale, 
nous a dit et déclaré d’avoir irrévocablement vendu, cédé et trans
porté comme il fait par cette, au Révérend Pere Jean de Biner 
Prieur du Cloistre des Reverends Peres Dominicains dans cette 
dille Ville, ci présent et en acbapt acceptant dix pièces de Tableaux 
dont les neuff premières sont de la Longueur de NV pieds, et 
l’autre 11 pieds, représentantes de maniérés suivante les ditlcs dix 
pièces,

primes L'annonciation de Notre Dame,
secondement la Salutation de SI. Elisabeth,

. un nouveau frontispn i- gratis selon Le 
avançant un pied on environ hors de La 

"* dans La rue a Condition ncan moins qu’ils feront 
T".:. -, ëoia <Je La d” muraille un fort et grand pilot pour evikr 
i^lnconveniens qui en jxiurroient résulter comme aussy a charge 

devront soutenir a leurs frais, risques et périls tous débats, 
ou difficultés qui pourroient se mouvoir a cause de cette permissif 
et qu'ils devront eiisuitte faire tenir note a la Chambre des llion- 
lieux au quartier de Bruxelles pour la conservation des droits et 
haulteurs de sa d- Majté étant en oultre ordonné a tous ceux qu'il 
appartiendra de se regler et conformer selon ce.

fuit à Bruxelles au bureau et sous sc cachet ordinaire de La 
d« chambre le 30 avril 1735 et etoit Signé: E. f. J vun Berghe de 
tiuiminglie; J. F. h. Schockaert & T- A. franla et cachette avec 
le cachet ordinaire de La d° Chambre

Enregistre ce 5 maij 1735.

(1) Joseph-dément, duc de Bavière, prince électeur de Cologne 
eut de sa maîtresse Constance de Grousselier;

A) Jean-Bapt.-Victor, légitimé de Bavière, comte de Grosberg, 
chambellan de l’Electcur de Bavière, du feu Electeur de Cologne 
et du feu Cardinal, évêque et Prince de Liège et son conseiller in 
time d'état, commandeur et grand'croix de l’ordre de St Michel 
de Cologne, puis du prince-évêque de Bavière, envoyé de l’Evêque 
et Prince de Liège à la Cour de Bruxelles, né à Lille le 21 juillet 
1707, mort à Bruxelles le 8 janvier 1776, marié en 1720 A M.-Jnsèpîie- 
Ferdinande-Rose, baronne de Colins et de Ste. Gcrtrudc-Machcleii. 
dame de Wavre, Wûgenesse et Snntberghe en Flandre

B) Antoine-Liévin comte de Grosberg, commandeur et grand’ 
croix de l’ordre de St-Micliel, chambellan de l’Electeur de Cologne, 
lieutenant-général du Roi d'Espagne et capitaine dans ses gardes 
Wallonnes, décédé A Do redonne le 22 mai 1757-

Voir: de Herckenrode. Nobiliaire des Pays-Bas et du Comté 
de Bourgogne, Ganri 1862, 1er vol., p 117.

<1* Bruxelles^ îm1^Urîcuse occupation de la Grand'Place 
^clghjite du 18 anf./ ° ‘>’ns f1û Schneidaner, dans La Libre 
relatif A des <inistrr^ confl,t après le bombardement de 1695 

avaient été an(nrHz’YUJ}a"1 unv PÛTbe de la Grand'Place, où 

a >lir dans des baraques de fortune.

Les Maraichers de la Grand’ Place de Bruxelles 

protestent. (1)



■ ■

194
195

!

entre autres St. Joseph et le j>etit jVSu

I

-i

Bruxellensis

Du côté du Zoute, jadis.

ri

ou L'Epl/anic, 
dans le Temple,

gras défriché en

I I I

XS?r8‘ îrince du Saint-Empire, de Solre et

X '!eS °rdrc‘’<lu L' , anS Cn l734- maréchal de France» ’ Uuhj”nais ct Gnü. .J; Co,1,rnandant des Provinces de Picnr- 
Ur héréditaire de Condé, grand d'E*’

qu'il se pourra du Schorre nommé Hazegras, au bout du Puldrr qui 
lui appartient nu territoire de Knokc entre les villes de Blankvn- 
berg et de L'Ecluse, de Bruxelles le 5 7bre 1782.

Joseph par la Grâce de Dieu Empereur des Romains toujours 
Auguste... Reçu avons l’humble supplication et Requête de notre 
très cher et féal cousin le Duc Emmanuel de Croij ct de ses Co* 
intéressés, Contenant qu’au bout d’un poldrc de six cens dix neut 
mesures qui lui appartient, situé au Territoire de Knocke a Pcx- 
trcinité du Franc de Bruges entre les villes de Blnnkcnbcrg et de 
L'Ecluse, il se trouve un schorre, nommé le schorre de hazegras 
qui contient environ deux mille mesures dans lesquelles il y en a 
déjà six cent en herbes, qui sont en état d’être (liguées ct mise-» 
en Poldrc, Chose qui sûrement seroit a l’avantage du Bien Public, 
parceqne cette Digne Conservera de plus en plus le Pais contre la 
Mer, ct qu'il est de l’interet general de ne pas laisser de bonnes 
terres inutiles ( 1).

A ces Causes il nous aurait très humblement Supplié, nus 
lettres d'octroi necessaires pour Digner et mettre en Culture la 
plus grande partie qu’il se pourra dud* Schorre; et au Surplus en 
tgard aux grands risques et aux fraix immenses d'une pareille 
entreprise, d'ij Joindre L’cxcnction pour trente années des aides, 
Subsides, impôts ct de tous autres Droits Provinciaux, Comme 
aussi des Droits d’entrée sur le tabac, le vin brandevin ou Genièvre,

K

Source . A. g. R. Chambre des Comptes
'□intéressés pour .S <1U D“C E,n,nai’uel de Croij (1) et de 

S“er et niettre en Culture la plus grande partie

' I

n° W-

t.crcun.nt le .e/ut du
qiuc /.a Nahvi'é de Jesu Christ,
5-e la ( irrumnsk’r;
ü"* /es trois Roi)*
7»< Llmmoialwu
8lü" La fuite,
Item la Ste famille ou 

travaillent a un Battcau,
finalement mh Tableau représentant noire Seigneur a la croix 

pièce itahene, a l’acceptant asse démontré comme il déclare, les 
tous (: comme le Sr Transportant déclaré:) de libre disposition 
entre lui, ct nions» son dit frere, sans être* <oivt a aucun fidei- 
commis, retour, qu'autrement, a ce, et qu’au regard du prédit 
obligeante solidairement comme principal sa personne, et Biens, 
présents ct futurs avec renonciation en forme taisant ce vente et 
transport au plus grand proffit pour la Somme de Seize cent florins 
argent courant, promettant L’acceptant de la Satis taire en deux 
fois la première avec huit cent florins lors que les dittes Dix pièces 
ou Tableaux seront mis entre les mains dudit acceptant, et les 
autres huict cent florins restants deux mois en apres parmij quoij 
le sus' Sr premier Comparant déclare de n’avoir plus aucune pré
tention, droit, nij action vers les dittes dix pièces de Tableaux, 
ains fait ledit acceptant

le maistre comme de son propre, Constituant irrévocablement 
N. N. ct tous porteurs de cette, ou de son double auth. , pour com- 
pnroitrc tant nu souverain Conseil de Brabant ct par tout ailleurs 
de besoin, et illecq renouvellant le contenu de celte a l'accomplisse- 
nient du meme se faire ct laisser condamner avec dépens actum 
Bruxelles date que dessus en prcsence de Pierre Jacque Bertrand 
et Jean flamand comme tesinoins a ce appelez

le Comte de Grosberg
frater Joannes De Blaer prior Dominicanoruni 

conventus
Pierre Jacquc Bertrand
Jean flamend 
qnod attester 
M. Parys nots.

Hl
pagne. Il ép. avec postérité le 18*11-1741, Angélique Adélaïde d'Har
court, fille du maréchal de ce nom. Il était fils il’Alrxntidre-Emmu- 
miel de Croij, Prince de Solre et de Mœurs, colonel du régiment de 
Solre, licut.-général des armées du Roi et de Marie-Margueritv- 
Louisr, née comtesse de Millcndonck (cf. généalogie de Crny duii< 
Recueil historique, généalogique, chronologique cl nobiliaire des 
maisons ct familles illustres cl nobles du Royaume, par C De 
Francqucn, Bruxelles 182ô. Une notice intéressante lui est consacré* 
dans: Enciclopcdia Universal Ilustraba Europeo Amcricana, t XVI, 
PP. 531-532. Voir aussi: Henri Comu: Notice historique sur le diu 
de Cray, Maréchal de France, Valenciennes, 1846. Le duc de Crny 
publia: Mémoires sur le Passage par le Nord qui contient des réfle
xions sur les glaces, Paris 1782. En 1785, il publia ù Taris: Maison» 
des pays froids on distribution de maison propre d garantir des 
froids rigoureux de l'hiver, cf même des grands chaleurs de l'été

(D Une carte du Hazegras (1755) indique qu'à la suite de !• 
construction de la digne St. Paul, exécutée pnr ordre de S. M en 
IG27, le terrain précédemment endigué se développa jnsqn'A con
tenance de 609 mesures 294 verges. Une note in-crite sur la même 
carte relative à cette propriété porte cette indication Poldre Jîaze-

1627 nu duc seul (c. à d. au duc de Croij Solre, 
maréchal de France et Gouverneur des villes de Calai* ct C«»n«li' 
A l’époque de In Révolution les Croij émigrèrent < t leurs bien» 
ayant été confisqués furent attribués â la Légion d'Honntiir.
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(1) M. G Des Mnrez, tome I de son Gu Mc Illustré de BruxcVes, 
donne une photographie montrant le cartouche portant les initia 
les de P. Fnriseau sans angelots. Ceux-ci avaient déjà été refaits 
rn 1735 par Jean de Kinder. En 1720, deux ans après le décès du 
chevalier Fariscau, cet immeuble fut acheté par les boucliers qui 
en firent leur maison corporative.

et a l’arbitrage des Gens experts versés dans la matière a dénom
mer de part et d'autre, finalement que led1 Duc de Croij sera tenu 
de paijer a la Recette Générale de nos Domaines d'Oost flandres 
une reconnaissance annuelle de cinq sols pari sis |*iur chaque 
mesure qui sera d ignée et qu'avant de pouvoir Jouir de l’effet des 
présentes, il sera tenu de les exhiber tant a Ceux de notre Conseil 
des Domaines et finance» qu'a Ceux de notre Chambre des Comptes 
pour y etrr respectuiuscment vérifiées, enregistrées et entérinées 
à la Conservation de nos Droits et hauteurs. Si donnons en mande
ment a nos très Chers et féaux les Chef et President et gens de 
nos Privé et grand Conseils, aux dits de nos Domaines et financer, 
President et gens de notre Conseil Provincial eu flandres, President 
et gens de notre Chambre des Comptes et a tous autres nos Justi
ciers, officiers et Sujets que ce regardera que de Cette notre pré
sente grâce et octroi aux Causes et Conditions sus dittes ils fassent, 
souffrent et laissent pleinement et paisiblement Jouir et user led1 
Dnc Enianucl De Croij et ses Co-interessés, sans leur faire, mettre 
ou donner ni soucrir leur être fait, mis ou donné avec un trouble ou 
empêchement au Contraire. Car ainsi nous plait-il, en témoignage 
de ce Nous avons fait mettre a ces présentés le grand Scel de feue 
L’Tmpcratrice Douairière et Reine Apostolique Marie Therese notre 
très Chère et très honorée Mere et Dame de très glorieuse mé
moire, dont Nous Nous servirons jusqu'à ce que le notre Soit 
achevé.

Donné en notre Ville de Bruxelles le Cinquième jour du Mois 
de Septembre l’an de grâce Mil Sept Cent quatre vingt deux et de 
nos Régnés, Savoir de L'Empire Romain le dix neuvième, de 
hongrie et de Bohème le Second.

Autorisation d’ériger un balcon à la Maison 
du Cygne (1), à la Grand Place de Bruxelles et 

procès héraldique au sujet de la décoration 
de cet immeuble.

Sources : A( A. G. R. Chambre des Comptes if 
44841, f" iSq verso, acte 66.

B) A. G. R. Galcsloot. Inventaire des Proris héral
diques, i. XXV, f 1103.

Dans sou Guide Illustré de Bruxelles, Tome 1. Le? monu
ments civil* et religieux, feu Monsieur G Des M irez donnant 
l’historique de In Maison du Cygne a la Grand'Plnce de Bruxelles,

'""ritime Tx ennnnv Uï' : <,UC 1,011 donna’t> dans la Flandre 
uu «u dessécheu.cnt Z ?nVTflRes d«tinés à Déroulement des eaux 

aux lapins dans
to*ne II, p. 38! ' • Kn°cke, Coutumes du Bourg de Bruges,

le poisson Sec et Salé, que les habitons futurs de ce 
des pois etrangers pour leur Consommation et 

Droits et de tous autres pour ce qu'ils tireront 
-, Domination. Pareille des droits de Sortie 

t“oÜt ce qui proviendra du Cru du meme Poldre. Que tous lCs 

servant à

jiiiM que 
I’< itlrc tirera i 
IVwintiun de «v- 
dr> Fais bas de notre 

| injur tc^Ce^qu^ Matériaux servant à la Construction, restauration et entretien des 
Digues, Ecluses et Batmicns qu'ils tireront, soit de l'intérieur du 
Pais ou dé l’étranger, seront aussi exemts de tous Droits d’Entréc 

de Tonlieux et autres.Que les Habitons futurs dud1 Poldre seront exemts de Loge
ment des Gens de Guerre, comme aussi de fournir des Chevaux, 
Chariots et Pionniers pour le Service Militaire, et qu’ils ne Seront 
pas Compris sous quelque pretexte que ce puisde etre dans les 
Contributions qui en cas de guerre pourvoient être exigées dans 
la flandrc par l’Ennemi et finalement que Si ce Poldre venoit à 
etre inondé pendant la durée de l’octroi a accorder, le tenue ne 
courra point pendant laditte inondation et qu’il pourra etre rediguc 
en vertu du meme octroi, sans etre obligé d’en demander un 
antre Savoir faisons que nous les Choses sus dittes Considérées 
et inclinant favorablement a lad® Supplication et Requête, avons 
par avis de Notre très Chers et féaux les Trésorier general, Con
seiller et Commis de nos Domaines et finances, n In deliberation de 
Notre très Chere et très aimée Sœur Marie Christine, Princesse 
Roial de Hongrie et de Bohcme, Archiduchesse d’Autriche, Du 
chessc de Bourgignc de Lorraine, de Saxe Teschen, de Brabant 
4û et Albert Casimir Prince Roial de Pologne et de Lithuan«e 
Duc de Saxe &a grand Croix de l’ordre Roial de St. Etienne, felt 
Maréchal de Nos armées et de Celles du St. Empire Romain, Colo
nel proprietaire d’un régiment de Carabiniers &a. Nos lieutenant 
Gouverneurs et Capitaines généraux des Pais bas X* a octroié, pcv 
mis et accordé, octroions permettons et accordons par les présentes 
and* Emanuel Duc de Croij tant pour lui que pour scs Co-interessés, 
qu’il puisse diguer et mettre en Culture la plus grande partie qu’il 
pourra dud1 Srhorre de hnzegras, situé au territoire de Knocke a 
l’extrémité du Franc de Bruges, moiennant quoi Nous lui accordons 
l'exemption des tailles pour les terres a redigutr, et ce pendant un 
terme de trente ans Consecutifs a Commencer de la date des pre- 
>tntcs, a l’expiration duquel terme touttes les dittes terres qui 
seront alors Cultivées, seront sujettes aux Charges publiques quel
conque, déclarons neanmoins que ces terres devront Contribuer 
dnns les fraix internes sur le pied des autres Poldres. Déclarons au 
Surplus, que Ceux qui voudront faire décharger leurs eaux par cc 
nouveau Dicage (1) seront tenus de payer and1 Duc de Croij et n 
Ses cq=intéressés, le Droit de Suation Selon le Droit de Dicage,
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(11 Les plaidoiries manquent. Ce que nous savons c’est que. le 
22 mai 1705, la Cour ordonna à Jaerrns de tripliquer et de joindre 
à sa triplique, un dessin de la pierre incrustée dans In façade de 
la dite maison Le Cygne. Dans son Histoire îUitsfrJc de la Forêt 
de Soignes M. Sonder Pierron signale qu'après le bombardement 
de 1695 le consistoire de la Trompe siégea durant plusieurs années 
dans In maison du Cygne. Ci. aussi p 325.

(21 C’est dans cette maison que mourut l’architecte Zinncr. Voir 
sur la maison du Cygne. Histoire de la Ville tic Bruxelles, t. III, 
p. 53 par Henne et Wauters, qui font je crois erreur en affirmant 
qu'au moment du bombardement cette maison, d’une architecture 
unique à la Graud’Place, était un bien de Farisean En réalité cr 
n’est que deux années après ce terrible désastre que Pierre Fariseaj 
et sa femme acquirent (1697) cette maison. Voir aussi le Gi/ïrfc 
Illustré de Bruxelles, t. I par G Des Marez. Une bonne vue de cet 
immeuble sc trouve dans l’ouvrage: L'architecture des Pays-Bas 
méridionaux aux i(f, 17e et rS* siècles, pi. 17, Paris-Bruxelles 1926; 
Dans le Moniteur du 24-1-1851 on signale qu’un phoque est exposé- 
dans cette maison du Cygne, rareté A cette époque, à Bruxelles.

===

, -t n 70 «La façade se compose d'un rez-de-chaussée, <puu 
Xsoi de deux étages, d’un fronton triangulaire et d’un- ilu. 
’ toiture polygonale décorée de statu.s. L ordonnance de ia 

façade est simple. Les fenêtres du prenner étage ont un fronton 
triangulaire rehaussé d’une coquille et d’une guirlande Le fronton 

fenêtre du milieu est brisé et au-dessus on découvre un 
superbe motif de décoration, des angelots tenant un cartouche aux

sy'tc
jnaeéltcn

synen hi'i'sc

de groole ncdcnncrckt deserstadt genocnifit de Suanc of> den 
cheyns van xi] capp s'jacrs de toclcke by ordre van sync majts 
Laede van fmancicn in date .»</“ augusty dacr nacr syn ge remit- 
tccrl du». . M. C.

I n détail plus curieux au sujet de cet ancien immeuble est 
celui que livre le tome XXV. F 1103 de l’inventaire manuscrit des 
Procès htraldiques par Galesloot (A. G R ).

13-2-1700, 1704-1705.
Fariscau sgr de Sieenockcrzccl = De Grez.
Pour avoir fait placer dans le pignon de la maison le Ligne. 

sur le Marché à Bruxelles un écusson (novaeten schilt, dit de Grez) 
ayant des anges pour tenants (art. 7 de l'édit de tôiô).

Le fait d’avoir fait placer A la façade de sa maison Le Cygne 
un écusson ayant des nnges pour tenants n’était pas la seule in
fraction que le roi d’armes de Grez reprochait à Fariseau. En 
effet, il était poursuivi en outre pour la violation suivante :

a item pour avoir fait représenter sur les habits de scs offi
ciers de police, dans la seigneurie de Stccnockcrzeel des armes 
autres que celles qui lui ou! été concédées par ses patentas » (I).

Nous supposons que le roi d’amies vise ici les armoiries 
décorant les galons ornant les habits des officiers de police et non 
les boutons de livrée, car comme nous l’avons lait remarquer dans 
notre étude Folklore Nobiliaire, Coutumes héraldiques et féodales 
belges (cl. Le Folklore Brabançon, n° 101, avril 1038), le bouton de 
livrée armorié ne fit son apparition dans nos provinces que sous 
1c l«p Empire.

La personnalité de Farisenu (dont les initiales se remarquent 
encore aujourd’hui sur la façade de la maison du Cygne (2) à la 
Grand'PInce de Bruxelles est intéressante an point de vue bruxel-

Lu Maison du Cygne A la Graiul’Place, A Bruxelles.

iiiiiwlcs F. (Picrre Fariscau). Ce Pierre Fariseau obtint apn-’’ 
le bombardement de 1695 l'autorisation d’avancer la façade -le 
maison du Cygne de quelques pieds et d’y construire un balcon <— 
, Des Marez. An sujet de ce balcon, voici ce que je trouve 
ParS'6 dC C1'an,bre 'les Con'Ptes, n" précité 1 in St. • -

• AUJiro Peelcr De Fariseau Rlddcrc by pcrmissU van 
> k™ca'"cr d< Mc r Wy >698 van le moegen 

ugende balcoen ende v/Jt setten van
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(1) ibidem. P. Forisean cité, p. 175 Voir également sur Pierre 
Fariseau Histoire des théâtres de Bruxelles depuis leur origine 
jusqu'à ce jour, par Lionel Renicu, Paris 1028, p. 182 Monsieur 
Liebrecht a donné deux reproductions fragmentaires de plan?* an
ciens de Bruxelles où il a indiqué par des croix remplacement du 
théâtre de Pierre Fariseau au Quai au Foin.

nL
Ik-ij1

<') P 109, l’auteur écrîf. “-furie Hanoi, hérite Ton"/ * ^,erre Fariseau, époux de Jeanne- 
Farheau eut Westmale J £PI* V Wcse”bee<*. et Philippe-Joseph 
bfier cette phrase fatlh rSel eu Potage ». Il y a lieu de rcc- 
J<?a»inc-Mnric Havet Cel,e'ci : ‘ Picrrc Robyns, époux de 
J^eph Robvil, cut\v ? 1?an,ePî^ ^Kcsterbekc, et PînlîpP^' 
îou,<W parle de < ° ct Zocrsd en partage » Aillent

(2‘ R. Chamï ZS5e TînPériûl*> (sic) Zita (p. 113)- 
<a,nferC ^ptes, no 382.

lois Ce diable d’homme, dont k nom s’inscrit dans l’histoire des 
débuts du théâtre à Bruxelles, témoigna d’une activité débor
dante laquelle lui assura une fortune quasi pnncière. Ni Monsieur 
Ph van Boxmeer dans son ouvrage Sleenockcrzeiet Humelghem 
et leurs seigneurs, Diest, 1930, ni Monsieur Henri Liebrecht, dans 
son érudit travail Histoh\ du Théâtre français à Bruxelles au 
XHP et au VI Hl siècle, Pans 1923, n'uiit situé ce personnage 
qui fut banquier, munitionnaire. fondateur de théâtre, brasseur 
d’affaires, chevalier et amateur d’art éclairé.

Monsieur vnn Boxmeer, dans son ouvrage précité (p. 108), 
déclare meme que In famille de Pierre Fariseau ne lui est point 
connue (1), alors que la généalogie des Fariseau a été publiée dès 
1705 dans le Théâtre de la Noblesse de Brabant, Liège, petit in-4°, 
astérique 51 et au XIXe siècle dans IMwnnake de la Noblesse de 
Belgique, a0 1888, pp. 183 à 186

Il n’est pas exagéré de dire que l’activité de Pierre Fariseau 
(ut très grande Les protocoles des notaires de Bruxelles et des 
environs, Notariat général de Brabant aux A. G. R. et les IVycfe- 
boeken de. Bruxelles, conservent des preuves inonibrablcs de son 
esprit d’entreprise. C’est un fourmillement d’actes d’achats, de 
ventes, de rentes et d’hypothèques, échelonnés sur plus d’un denv 
siècle Nous ne pouvons indiquer ici toutes les transactions qu’il 
signa Nous nous bornerons à faire mention des principales et à 
fixer sa personnalité. Appartenant à une ancienne famille qui 
donna au XVIII” siècle deux membres au lignage patricien de 
Swecrts, Pierre Fariseau, chevalier, seigneur de Steenockerzcel, 
Hunielghem, Wambeek, Westmalle, Zoersel, Rollant, Tourneppc, 
Nieuwenhoven, proveador des vivres, bourgeois de Bruxelles, na
quit en cette ville et y fnt baptisé A Sainte-Catherine le 30 novem
bre 1641. Il était fils de Guillaume Fariseau, aussi bourgeois de 
Bruxelles, et de sa seconde femme Marie de Plecker.

Pierre Fariseau épousa le 22 nov. 1666, Catherine Robyn*, 
fille d’Arnould, échevin du pays d’Asschc et d’Anne van dett 
Broeck. Le 28 août 1668, il prête le serment de visîtateur des tnar 
chandiscs aux entrées et sorties de Bruxelles, commission des geii> 
des Finances (2) du 17 août 1668 ; en 1681 Pierre Fariseau s'occupa 
du théâtre à Bruxelles. Monsieur Liebrecht écrit A son sujet, 
°P cil., pp. 91-92: « Le chevalier J. B. Pctrucchi — certains acte- 
hii donnent le titre d’historien de S. M. - résolut en 1681 de doter 
Bruxelles d’une institution semblable. H fit appel à la collaboration

pun notable kuirgcois de Bruxelles Pierre Fariseau, homme de 
geai ci d influence, et tous deux louèrent à Jean-Baptiste van Gin- 
dertaeien, écuyer, un bâtiment de grande dimension qu’il possédait 
dons les prairies du Grand Béguinage sur le Rivage du Quai au 
Foin (1e bail lut passé le 3 sept. 1681 par Jacques Davey pour J. b. 
Pctruœlii et Fariseau par devant le notaire G. Deldicq, (cf. A. G. R 
Conseil de Brabant, rcg. aux sentences pour 1682, reg. nn 866, f° 

le’^2 v ). M. Des Marez a établi très exactement l'emplacement de 
ce Fr opéra; il correspond actuellement nn n° 28 du Quoi aux 
Pierres de Taille.

D'après les termes du bail il est visible, ajoute M. Liebrecht, 
que J. B. Petrucchi est le principal locataire et que Fariseau n’in- 
tervivnt que subsidiairement. D'ailleurs dans la suite il disparut 
pour être remplacé dans l’association par J B Cartclli en qui 
Petrucchi trouvera un associé plus actif ».

Nous est avis qu’il se pourrait bien que Fariseau, personnage 
très actif, mais rusé, se rendit compte que l’Opéru ne constituait 
pas une affaire vouée à être lucrative et qu’ù la l’"* occasion il se 
dégagea eu douce M. Des Marez écrit dans k tome I, p 78 Guide 
Illustré de Bruxelles (U, Bruxelles 1928: « Pierre Fariseau fonda 
avec J. B Petrucchi, près du Quai au Foin, l'Académie de Musique, 
théâtre réservé à la bourgeoisie où l'on joua l’opéra italien ■. Par 
actes passés devant la cour féodale de Gacsbeke et devant les 
éehevins de Lee uw-St-Pi erre le 8 novembre 1688, Pierre Fariseau 
acheta de Pierre-Philippe de Domine, seigneur de Francqnigny 
a het hof van Nieuwcnliove. situé ù Lecuw-St-Pierre avec maison 
de plaisance, écurie, jardin, vergers, ferme, d’une grandeur de üO 
bûnnicrs et on le trouve dès lors qualifié- «seigneur de Nicuwen- 
hove ». L’nnnéc précédente, il avait acheté par acte du 0 octobre 
1687 (second acte 4-1-1690) une maison située â Bruxelles en face 
des carmélites espagnoles près de la porte de Coudenbrrgh ; eti 
1689 nous le trouvons propriétaire d’un ha tenu • Correspondance de 
la Cour d'Espagne ou XFU* siècle, t. V, 1665-1700, p. 508, publiée 
par J. Cuvelier et J. Lefèvre: c le 22 mai 1689. liste complète dus 
navires appartenant à des sujets des Pays-Bas qui ont navigué en 
France et ont été saisis dans les ports de ce pays, lors de In 
déclaration de guerre. N° 17 — Le Saint Barlholomé venant de 
Billwio, chargé de marchandises à Bayonne, maître Antoine Alvarcs, 
propriétaire Pierre Fariseau (de Bruxelles) ».

Les affaires de Pierre Fariseau suivant toujours une ligne 
ascendante, il songe A s’établir grandement A Bruxelles, aussi le 
voyons nous acheter, dans sa paroisse natale, par acte passé le
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Wambeke, devint les échevins <lu banc du chapitre métropolitain 
de St-Rombaut à Malines et «levant le doyen et chanoines dn 
chapitre de St Ronibaut Le 13 février suivant ils font relief du 
fief dit Mntsaert à Steenuckerzeele et de droits seigneuriaux à 
llockerzele ((<* 161-162, n° 49, Cour féodale de Brabant). Le 5 mars 
1698, il achète au Marché aux Grains, du Jonckhecr Charles de 
Visscher et consorts, une grande maison en pierre avec tour, écu
ries et sortie sur la petite rue de la Mâchoire Le 14 février 1098, 
Pierre Fariseau obtint dn roi d’armes Jean-Baptiste-Antoine de 
Grez une attestation reconnaissant scs armoiries de famille (1). 
Le 13 août suivant le roi Charles II par 1. p. dépêchées de Madrid 
lui fait concession de noblesse (2). Par nouvelles 1. p. dn 23 avril 
1690, données en la même ville par le même souverain, Pierre 
Fariseau est créé chevalier (3).

En 1699 aussi, il a en hypothèque le château de Segershovt» 
ou de Motte Ka Steel. manoir féodal A Hekelgliein (4» Vers 1700. 
il acheta la dime de l’abhaye de Valdtic à Lceuw (5). Le 15 février 
il achète un bois à Berge sous Campenhout, les 16 et 25 octobre 
1700, par lettres d’acquisition passées devant la Cour féodale de 
Brabant et les échevins de la baronnie de Saventhcm, Sterrebcck 
< t Nossegheni, Pierre Fariseau et sa femme achètent la seigneurie 
du Reliant (6) s'étendant sur les paroisses de Sterrebeek. Nosse- 
glicm, Saventhem, Tervucren, avec grand château fort A pont lcris 
(maison oû séjourna Charles Quint), livre censal rapportant des 
redevances en nature et s'étendant sur environ 100 bonniers de 
terre.

(1) Cf ms. n° 653 fonds Goethals.
(2) « Ayant Représenté qu’en qualité de Proviseur il aurait fait 

des grands serviceSj comme aussy des déboursements considérables 
au service de l’Etat du Pays et Duché de Brabant. Qu’il se trou- 
veroit que ses Anccstrcs ou Ceux de son dit nom (sic) auraient 
porté pour Armoiries... ».

(3) T/. P. reproduites in

4 juin 1693, une vaste propriété, avec une « grande nouvelle mai. 
son » ayant devant une place pour remiser des tarasses, un snlon 
des caves, des écuries, etc., située sur le Marché aux Grains.
face du couvent du Jéricho entre la propriété du baron de Celles 
et le bien appelé « L’Ange » Cette demeure était vendue à Pierre 
Fariseau et à sa femme par l’abbaye d’Afllgliein. Dès le lendemain 
(5 juin 16931. puis par actes des 9 déc. 1693 et 3 nov. 1712 devant 
les échevins de Bruxelles, Pierre Fariseau achète dans la Celle, 
broederstraût en face de la ■ Schuttersbof », une maison Lt 1S 
janvier 1695 nouvel achat- Il s’agit cette fuis de la maison «le 
Pélican », dans la rue d’Isabelle, 4n maison du côté de la grande 
chambre que feu Son Excellence a fait construire dans cette rue 
et dans la direction de la chapelle de la Cour Elle touche A la 
maison appelée ■ la grande dorée ». Le 30 juin 1695, devant le 
notaire Franç de Fraynes à Bruxelles, Pierre Fariseau et sa femme 
reçurent en bail d’Ernrd de Coutereau, pour douze ans, les seigneu
ries de Steenockerzeel et d’Humelgbeni en la mairie de Canipen 
hont (1). C'était un premier pas vers l’acquisition de ces deu> 
belles terres. Le K mars 1696, avrès le bombardement Pierre Fari
seau et sa femme achetèrent sur la Place de la Vieille Halle on 
Blé, à Bruxelles, un terrain où ils font bâtir une maison appelée 
la «Croix blanche»; ensuite le 5 sept, suivant le voici faisant 
l’acquisition, à la même place, de la maison appelée < le Casque» 
(den Helnt), où on tient le comptoir des droits d’entrée, touchant 
A la maison dite « La Croix » du côté de l’hôpital St-Jean et de 
l’antre côté i) l'édifice bombardé de l’avocat du Rapoy.

A cette époque Pierre Fariseau est proveador de.s armées de 
S. M. et gagne gros. Le 20 novembre 1697, il achète devant les 
échevins de Bruxelles, de Claire Bfion, veuve de Laurent Godebin, 
sur In Grand' Place A Bruxelles, la maison appelée « Le Cygne » 
(de Zwaene) « venant par derrière dans la sale petite rue avec 
l’usnge d'un passage s’étendant par devant jusqu’à la cuisine dite 
“ de Roncfael » entre la propriété appelée jadis « l’arbre doré r et 
maintenant « la rose c d'un côté, et celle appelée « l’étoile » de 
l'autre- côté.. La maison dn Cygne évaluée eu 1719 à florins’ 
18333 6 1/2). Il ne s'agit donc pas. comme l'avancent par erreur 
Henne et Wonlers, d’un achat de 1695 mais bien de 1697. En 1098. 
Pierre Fariseau reconstruit l’immeuble. Il obtient d’avaticér I" 
façade de quelques pieds et de l’orner d’un balcon (G. Des Murez. 
<’/’• cil., p. 78).

L'année 1698 voit encore une acquisition plus importante 
lierre Fariseau et son épouse achètent d'Erard de Coutereau, 1" 
, -igneurie de Steennckeraeele avec les trois justices, et le beau 

<1Ui S’y trn,lve- seigneurie d'Humelghem avec 
font rélinf1"08' hrnsseric- ctc . dont Pierre Fariseau et 4m feninic 
1 Brn l?VCk’ Ik9 24 et 25 ia"vi(-r ’*» devant la cour (Ê-1ak 

Brabant, devant les échevins de Steynockerzecl, Hnmc’cb-’’”'

(3) L. P. reproduites in n" 618 fonds Goethals. Voir aussi sur les 
Fariseau: Liste de la Noblesse titrée avant 1793 par le c1’ d'Hane- 
Stcenliuyse, p. 67, Bruxelles 1873; >1° 21647 "‘S Goethals. généalogie 
Fariseau. A partir de son anoblissement Pierre Fariseau écartela 
ses armes avec celles de sa mère, née dé Plecker.

(4) voir <r Middeleenwschc Knsteelen te Hekelgcm », in : Etgcn 
Scliion en De Brabander, novembre 1928, étude de feu M. Henri 
Roseleth.

(5) A. Wauters, Environs, t. I, p. 102.
(G) Voir A. Cosyn: Sterrebeek — histoire du Village. — Ses ché 

tcaux, Bruxelles 1926, p 61. Cet auteur donne une vue du château 
du Rollnnt; voir aussi sur 1n seigneurie du Reliant: Trois Sceaux 
de la Seigneurie du Rollnnt à Sterrebeek (Brabant), par Louis Ro 
hyns de Schneidauer, in: Bulletin de la SU R'" d1 Archéologie de 
Bruxelles, août-octobre 1934.
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lFolklore Brabanç 
°P- cil., p. 135
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Par actes passés devant la cour féodale de Brabant, les éche- 
de Beersele et ceux rie la seigneurie de Tourneppe en date des 

'ns, sa

>7

I ■l■ >

Teniers, Huysiuans, Wouwennans, Paul Bril, De Heem, Mille, Fyt, 
Boel, etc.; on vendra pareillement de belles Tapisseries manufac
ture de Brusselle, des Carosses, Berlines, Chaises et plusieurs 
beaux meubles >.

(1) Wauters, Environs, t. III. p. 722
(2) Un rapport d'Alph, Wauters sur les pierres tombales de Ste, 

Catherine (Archives de la Ville) rédigé le 19-1-1875, ne mentionne 
plus cette pierre, reproduite p 24 Revue Psycln'. avril 1030, ainsi 
que dans le ms. n° 219, p. 29, des archives héraldiques du minis
tère des Affaires Etrangères à Bruxelles.

n" 160, f” 169 verso et 
t. III, p. 716.

O) Cour féodale dc Brabanl anj. G 
tiT’™ Wanters’ Entons, t ... 
Alph Wauters, Environs, t. III n. 183

14) p'>’67/,ch'2k/C Brabant- n° l6°. f° 275 et sq.
■ cn“P'tre: Inscriptions et décorations des cloches, n> 

u° 12, juin 1923; cf. aussi Pli. van Boxnieet,

Wan,er6> Envi^s, t. m, „ 7’4
■ ') Wauters, Environs, t. ni, p. 725.

V1IIS I-------
22 et 27 janvier 1701. Pierre Fariseau et Catherine Robeyi- 
femme. achètent et relèvent In seigneurie de Tourneppe (|).

Ils complètent cette acquisition par l’achat et relief devant 
la cour féodale de Glabbeke le 4 mai 1701 dc la seigneurie, tour et 
château dc Kcsterbcck, relevant dc Glabbeke (archives du château 
de Tourneppe). Le 6 août 1701, Pierse Fariseau et son épouse 
achètent, devant les éclievins de Bruxelles, une maison, en cette 
ville, à côté de la maison bombardée du duc dc Holstein et près 
des dominicains. Suivant Wauters (2) Pierre Fariseau aurait fait 
relief de la terre de Sterrebeke le 2 octobre de la même année. 
Le 12 août 1702, par acte de transport, Pierre Fariseau et sa femme 
deviennent propriétaires des seigneuries de Westmalle et de 
Zuersel (3) (voir Gnlesloot : Un procès au sujet de cet achat ne 
reçut sa solution que le 31-12-1717) La même année le chevalier 
Fariseau et son épouse font don à l'église de Steenockerzeele d’une 
cloche, par Alex. Julien, pesant 200 kilos.

En 1923 dans son étude sur Le Carillon de Steenockerzeel, 
M. G. van Doorslaer décrivait (4) cette cloche de la manière sui
vante :

<4. Inscription: iay pour parafa Messire Pierre Fariseau 
chevalier seigneur de Steenockerzeel — Immelgem Doorp West- 
niael Soerzel et Rollant etc et sa Dame su compagne — Catharina 
Robyns nia Moraine 1702.

Décoration: Deux écus armoriés. Une Vierge à l’Enfant; 
plus bas: Alexius iullien me fccit, suivi d’un médaillon portant au 
milieu une cloche, autour de laquelle: Alexis JULIEN ».

Le 21 février 1703, Pierre de Flodorp, seigneur de Clabecq (S) , 
réunit en faveur de Pierre Fariseau et de sa femme, en un seul, 
les trois pleins fiefs dont la seigneurie de Kesterbeek se composait 
Puis, le 14 juillet 1705, moyennant 5,500 florins de change Pierre 
Fariseau et sa femme firent l’acquisition du bois, ou forêt, de 
Kesterbeek (6) Le 13 octobre suivant, devant les éclievins dt 
Bruxelles ils deviennent propriétaires d’un immeuble comprenant 

eux habitations sons un même toit, rue Sainte-Catherine, appelée 
< ctoile du champ». Le 6 avril 1706 nouvel achat: une maison 
dans la Kinneback stratie (rue de la Mâchoire), débit de bierre. 
appelé « l’Oranger » et depuis < Je Vignoble » Le 8 novembre sui

vant achat d’une maison dans la rue Danckacrt. et le 4 avril 1708 
nouvel achat de maison avec petit jardin, même rue. Les achats 
>ont interrompus de 1708 à 1714 Celle dernière année, le 6 novem
bre, nous constatons l’acquisition, rue de la Mâchoire, de la 
< Kinnebaxhuys » Le 12 mars 1715, le chevalier Fariseau et Cathe
rin. Robyns, achètent, pardevanl la cour du couvent de Jéricho 
une maison sur le nouveau Quai au bois du canal et en même 
temps la maison « Saint-Pierre » Par un acte codicillaire du 1er 
avril 1718, Fariseau et sa femme fondèrent un bénéfice pour un 
prêtre A Tourneppe. que l’archevêque érigea en bénéfice en mars 
1734 sous l'invocation des patrons du chevalier Fariseau et de sa 
femme (St. Pierre et Ste. Catherine) (1).

Le 31 mai 1718, Pierre Fariseau s’éteignit, sans laisser de 
descendance, dans son grand hôtel du Marché aux Grains, à Bru
xelles. Sa femme le suivit dans la tombe le 25 août de la même 
année. Us furent inhumés en l’église de Sainte Catherine devant 
le grand antcl, sous une belle dalle ornée de leurs armoiries respec
tives, pierre reproduite (d'après une gravure de Krafft) dans le 
t I, p. 236 du Théâtre Sacré du Brabant, par Le Roy (2). Leurs 
héritiers relevèrent en commun leurs biens seigneuriaux, puis 
firent le partage de la succession qui s'élevait A près de 700 mille 
florins (acte du 27 juin I719 devant le not. J. B. van Goethcm, 
Not. Général dc Brabant, rcg. n" 8388, pièce notariale dont une 
grande partie des renseignements qui précèdent sont extraits).

Amateur d’art éclairé, Pierre Fariseau, grâce à su brillante 
fortune, s’était constitué une collection importante. Le journal 
Les Relations Véritables, du vendredi 7 avril 1719, en conserve 
la trace. On y lit:

a Avertissement.
On vendra le 24 de ce mois à Brusselle dans la maison mor 

tuaire de fen Messire Fariseau, seigneur de Steenockerzeele, etc., 
située an Marché aux Grains, un beau Cabinet de Tableaux des plus 
fameux Maîtres de notre siècle, savoir de Rubbcns, van Dyck, 
Breugel de Velour, Rottenliaemer, Miris, Gérard Dan, Brouwer,
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de boucherie à Bruxelles.
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Transport dan banc

Neufbourg son

i1 I■> ■
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russes
Epouse (I).

:
I

Un écuyer, fermier des carrosses, achète un banc

Source : A. G. R. Chambre des Tonlieux de Bru
xelles. N° 218.

Nous Gilles Desagher Berner Licentie es droits, avocat au 
Souverain Conseil de Brabant et Lieutenant de François Hyacinthe 
Ilannosset Ecuier Conseiller et Receveur Generael des domaines de 
Sa Majesté Rojale La Reine D’Hongrie et de Bohême au Quartier 
de Bruxelles, Jean Petcrbroecs, Jacques Joseph van Meerbeck 
pareillement Licencies es droits et avocats audit Conseil de Bra
bant et Antoine Jean Mostinck jurey de La chef! chambre des 
Tonlieu de Sa dit te Majesté au dit Quartier de Brusselles Salut 
Scavoir faisons qu'aujourd'hui datte de cette est comparu devant 
nous..,.

Ont déclaré d’avoir vendu cédé et transporté, comme ils 
vendent, cedent, et transportent par cette à et au proffit du Sien» 
zbiloinr Deudon Ecuicr cl fermier des Carrosses de cette ville de 
Bruxelles a Paris, et de Demd,° Marie Anne Françoise de Neul- 
Imnrg son Epouse (2), cij presens et acceptans toute telle part et

l/l

W ♦ *

L’accouplement des termes écuyer et fermier des Carrosses 
(prise A ferme du service des carrosses) est curieux. Il y aurait tou
te une étude A faire sur la question très complexe de la dérogeance 
sous l’ancien régime, ainsi que sur ce qui socialement était permis 
aux nobles et sur ce qui ne l’était pas. Goethals dons son Miroir 
des Notabilités Nobiliaires, tome I, p. 590, fait mention du comte 
Charles van den Berghe de Limminghc, inestre de camp de cava
lerie au service d’Espagne, membre du lignage de Roodenbeke, 
surintendant, trésorier, échevin et bourgmestre de Bruxelles, 
député de l'Etat noble de Brabant qui fut admis dans la corpora
tion des boulangers ; dans la généalogie de la famille Mulle fÜnr 
famille patricienne flamande Elude généalogique sur la famille 
Mulle de Tcrschueren, 1929, par le bon A. J, Mulle de Terschucren, 
on lit, page 21 : Renaud de Scboonvoorst, agent de la duchesse de 
Bmbant vint A Liège, il s’y fît recevoir dans le métier des bouchers 
qui fut toujours l’un des plus remuants, et l’on vit ce fier seigneur 
debout en manches de chemise derrière l’état qu’il occupait A la 
« mangonic > du marché découper la viande et servir le client (voir 
Kurtli: La cité de Liège, t. II, p. 194); Humbercourt, lieutenant 
de Charles le Téméraire près des Liégeois, se faisait recevoir dans 
le puissant métier des fèvres, avec l’intention manifeste d’y contre
balancer l’influence de Razc de Heers (Kurtli, op cil , t. III, 
p. 243).

M. Hubert van Houttc dans son Histoire économique de la 
Belgique à la fin de l'ancien régime (I) signale un renouvellement

port.on que leur con.pete et pouvoit competer dans les biens me0- 
nums, actions, et crédits et generale- 

en ces Pais = Bas

Meerbeeck par les Deudon). Le 8-VIII-1774, Pierre Joseph Dendan 
en fit relief. Cf. Greffe scab. de l'arrondissement de Louvain, n’ 
219, aux A G. R.).

B) Georges-Joseph Deudon, conseiller surintendant du mnnt de 
Piété de Bruxelles, époux de Catherine-Thérèse Ihiudier

(i) 48*’ fascicule du Recueil des Travaux publiés par la faculté de 
Philosophie et lettres de l’Univcrsilé de Gand. Gand 1920.

Ce dix septième jour du mois de septembre L’année nul sept 
cent quarante deux »

(1) Recueil dEpitaphcs qui se trouvent dans tes églises chapches 
ccmilieres &a des paisbas, Pour servir de supplément au Grand 
Théâtre Sacré du duché de Brabant, Marquisat d’Anvers, seigneurie 
de Malines Kn &a public en 1729 par le Baron le Roy en 3 vol. in 
folio, ms au c"> Thierry de Limburg Stirum. A Bruxelles a l’église 
paroissiale de N. D. de la Chapelle a coté de l’evangile du grand 
autel du grand chœur:

Monument — de la Famille — d’André Deudon — décédé le 
14 juillet 1001 — et — D’Adrienne Vaultier, — dit Beauregard, son 
Epouse — décédé le 19 décembre 1706 — et — Antoine André Deu
don — Ecuijer leur fils — décédé le 29 may 1748 — et — Marie Anne 
Françoise — De Nœuf bourg son Epouse — décédé le 12 décembre 
l74|7~ A r>cildon ~ et — M. F. — de Nœufbourg — Son Epouse

(2) /bmnairc de la Noblesse de Belgique, 1873, généalogie Deu- 
don: Antoine-André Deudon, lieutenant veneur de Brabant, anobli 
25-11-1741, marié à Mons en 1706 à Marie-Anne-Françoise de Nœuf-

nrR morte à Bruxelles ll-XII-1748 ayant eu entre autres: A) 
lerre-Josepli Deudon, seigneur de Meerbeeck, conseiller, puis Vice 

Président du Grand Conseil de Matines en 1774, époux de Marie-
arohne Van dur Zype, dame dudit Meerbeeck (Les généalogie 

imprimées ne (ont pas mention de la possession de la terre de

bks ut immeubles, rentes, r 
ment quelconques, rien excepté ne réservé 
Autrichiens, provenons des successions.... _ etc.

A Scavoir : primes une maison scituée eu cette ville f 
.tcm un banc de bouche, avec ses appartenances ainsi qu’il est 
scitue sur la grande Boucherie en cette ville de Brusselles étant k 
emeqmenie banc dans la route du milieu sur la main droite Lors 
(pie l'on monte par la rue des harants, venant des deux cotés au:: 
ruelles dlec contre le banc appartenant aux heritiers van Assche 
chargée de trente trois sols et quelques autres deniers aux domai
nes de Sa Majesté au quartier de Brusselles.

sur La grande boucherie et de plusieurs 
biens etta en faveur et au profil du sr A. Deudon fermier des Ca- 

de Paris et de dr,lfl Marie Anne Franc"’
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d’octroi, en 1611» accordé
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I

d’octroi, en 1611» accordé au comte de Bucquoy pour fabrication du 
In couleur bleue et turqoise ; il signale également le privilège accor 
dé au comte de Homes pour exploiter son invention de moulin a 
vider les eaux, l’octroi accordé au duc d’Ursel en 1755 d’établir uUc 
verrerie pour glaces, miroirs, vitres de France, vitres communes, 
bouteilles et autres ouvrages de verre, à Hingene, etc. et NI. Lie- 
brecht dans son ouvrage précité, signale, p. 181, l’association de 
trois < entrepreneurs des spectacles » à Bruxelles, le duc d’Arcn- 
berg, le duc d’Ursel et le marquis de Deynze (Jean-Charles-Joseph 
comte de Murale et du Saint-Empire).

Sur le rôle de la Noblesse dans l’industrie et le Commerce 
sons l’ancien Régime voir encore « Les grandes fabriques en Bel
gique », étude de Mr A Jnlin, publiée dans le t. 73, des Mémoires 
in 8° de [‘Académie Royale de Belgique.

Dans les Wyckboecken de Bruxelles, (voir entre autres n° 
2305”, et dans les registres de la chambre des Tonlieux de Bru
xelles, n° 220 f° 170), conservés aux A. G. R à Bruxelles, un voit 
que la Noblesse considérait comme une source intéressante de reve
nus, l’ncliat ou l'héritage d’un étal à la Grande Boucherie de Bru
xelles (!) Nous y avons relevé les noms des vicomtes du Beughcm. 
des Powis de Tenbossche, des délia Faille de Nevelc, des de 
Wargny, des Dcudon, etc.

A propos de la boucherie à Bruxelles, signalons, en passant, 
-----------------  — .. ---------e 1848, p.

a

S;: .ctc ,e 44x40dc la cr , uux a. g, R. ù Bruxelles, acte 477.

I 
11

les lignes suivantes extraites du Moniteur du 17 octobre 
3004. Elles jettent quelque lumière sur la façon de vivre d’il y 
cent ans à Bruxelles:

«Les boucheries à domicile se 2_____ L
quartiers île la ville. Il n’en pouvait être autrement. La décentra
lisation des marchés était devenue une impérieuse nécessité. Quand 
la population était peu nombreuse il n’y avait aucun inconvénient 
A ce que les marchés fussent réunis au cœur de la ville. Mais 
maintenant que l'importance de la ville va sans cesse croissant, 
i importe que les marchands suivent les consoniateurs partout où 
>e porte la population. L’ouverture prochaine du marché de la 
Madeleine et la construction du Marché des bns-fonds de la rue 
Royale porteront les derniers coups à l'ancien système de centra 
hsation.

Au lieu du Marchés spéciaux exclusivement consacrés chacun 
? n ,\enle nn seul objet de consommation, nous aurons des

5 complets où l’on vcndra dc chûcun d>eus scrû lont 
vn/1-H°1S’ “,arcî,v ûnx légumes, marché au beurre, marché à la 
JJ’ æ; nU aux fruits, etc. La vente du poisson demeurera

Entrée sur les bords delà Senne,.

1

La collection du .Mo,ut. ur bl!lgc Ilons fait encure c(Jn 
des détails intéressants sur l'établissement des trottoirs à Bru
xelles et sur innovation des boîtes-aux lettres'à domicile.

Manilcitr du 30 mars 1848.
c Nous apprenons avec plaisir (pie les familles aisées mettent 

le plus louable empressement à seconder les efforts que l’autorité 
fait un ce moment pour donner de l’ouvrage â la classe ouvrière. 
Parmi les propriétaires qui ont demandé à 1’hdministration com
munale l'autorisation d’établir des trottoirs, on vite: M. M. lu duc 
d’Arenberg (dont le trottoir coûtera plus de fr. 2,000), le prince 
<k Chimay, le comte F dc Merode, le comte de Lalaing, le comte 
Smédée dc Beauffort, le baron d'Overscliies, Blsom, Descordes, 
lv comte Coglicn, le vicomte dc Spoclbcrg, la buroilne de Cnun- 
pipcii, . lu comte dc Maldeghem, etc. Ces propriétaires donnent 
un excellent exemple ; nous espérons qu’ils trouveront de nom
breux imitateurs ».

Dans le Moniteur du 2ç mai suivant, il est de nouveau ques
tion de cette modernisation des rues de Bruxelles:

c Le vigoureux élan imprimé par l'administration communale 
aux travaux des trottoirs ne se ralentit pas. Les commandes affluent 
à l’hôtel de ville. On a construit plus de trottoirs depuis deux 
mois qu’on n’en construisait jadis dans le cours d’une campagne 
La plus heureuse émulation règne entre les familles aisées ; c’est 
à qui mettra lu plus d'empressement à seconder les efforts de 
l’autorité communale à fournir de l'ouvrage à la classe ouvrière. 
Parmi les particuliers qui font ou vont faire établir des trottoirs, 
iKiiis citerons: M.M. le duc d’Ursel, le comte de Baillet, le général 
iMiron (le Failly. Mn,c la duchesse de Beaufort ; M.M. le Vicomte 
Dtibus de Ghisignits, Evrard, Vandenhove-Swaraman, le supé
rieur des Rédemptoristes (devant la chapelle dc la Madeleine), le 
baron de Bousics, Vaiidcrstraeten, Capouillct, lu Comte d’Espiun- 
nés, le Comte de Villers, Van Vnlxem, Sterckx, Kackenbcck, le 
marquis de Rodes, Rcdclborght, Vanderstichel, Vandermursdiun, 
lu marquis de Chasteler, de Keyser ; M. les comtesses de 
Haullepenne et de Roze ; le curé du Fmislerre. dc Lient, Estnx 
de Terbeek. Devis, Mdl* dc Strooper, etc,

De son côté le gouvernement, sur la demande de 1 adntims- 
tration communale, a fait ou va faire élargir les trottoirs du minis
tère de la guerre (rue Royale), de l'ancien palais dui i-r.n.r 
d'Ornuge, de l’hôtel des Monnaies et du l'ancien hôtel E g

Dans le Moniteur du 4 janvier 7^3 il est
des boîtes aux lettres Aujourd’hm nous trouvons cela tout naturel. 
Mai* comme pour l'œuf du Colomb, il fallait 5 p«-

« Une très grand nombre de maison, dans Bruse les t n 
dans ce numéro, ont déjà des boîtes destinées à reccvo r 1 le . 

les iournanx. les paqncts d’nn
Il serait à désirer que l’nsage de b<11‘ ' ~ " cnni1||„(, 1K,ur 
toute? les maisons en fussent pounmx . précieux
I. punk a. MW-"-
économie de temps et pour ,c &ervic
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9 juillet 1880,
Mon cher Monsieur Galesloot.
Votre lettre du 8™° me fait relire celle du 7, je n’avais pas lu 

le mot • du siècle passe1 », et j’ai appliqué votre demande A J. B.

jette les lettres, les ( 
plus abandonner un 
lettres qui arrivent 
sonne, et qui ne t.

(1) Voir encore sur cette ancienne famille originaire de ' ae_ 
Chancellerie aulrfcJiieiwa des Pays-Bas, n” 790. Consultes s 
mandes de titres de noblesse (année 1741) aux A. G. R- à Bru'

amelioration non moins importante.
Avant l'invention des timbres-poste i usage de ces boîtes 

n’avait guère de ra.sou d’être ; le facteur de la poste avait pour 
chaque lettre apportée une taxe à recevoir ; mais aujourd’hui <]Ue 
dans les villes sur dix lettres reçues il en est sept ou huit affran- 
chies, la boîte devient pour ainsi dire indispensable ; le facteur y

• domestiques n’ont plus à accourir et ne doivent 
travail souvent pressé pour aller recueillir des

... A leur destination sans dérangement pour per- 
courent plus la chance d’être oubliées ou égarées 

dans quelque coin.
Quand tontes les maisons auront leur boîte aux lettres com

me elles ont leur sonnette, le service postal se fera avec une 
rapidité donc nous n’avons pas encore une idée exacte. Il n’est pas 
douteux que du jour où les avantages de ces boîtes seront appréciés, 
personne ne voudra plus s’en passer dans notre pays qui ne sl 
passionne guère pour un luxe frivole, mais qui aime le vrai con
fort et les perfectionnements d’une réelle utilité ».

♦ ♦ *
Pour en revenir à messire Antoine-André Deudon, écuyer et 

fermier des Carrosses, lieutenant-veneur du duché de Brabant, 
signalons qu’il était installé à Bruxelles place de la Vieille 
Halle au Blé, place reconstruite après le bombardement de 1695. 
M. G. Des Marez dans son Guide Illustré de Bruxelles, tome I, 
Les monuments civils et religieux, écrit p. 138 au sujet de l’exploi
tation des Deudon : a La porte d’entrée du n° 12 (Vieille Halle au 
Blé) ne passera pas inaperçue. Elle est de la fin du XVII« siècle. 
Dans le fond ou trouve une cour intérieure à arcades, précédée 
d’une deuxième |>orte non moins intéressante que la première 
C’est l’ancienne hôtellerie A la Couronne d'Espagne, la plus im
portante de la Pince, concurrente de l'Etoile d’Or. Elle était tenue 
au XVilP siècle par Deudon. Les voitures publiques de Bruxelles 
A Paris par Mous, Valenciennes, Cambrai, Péronne, Roye, Senhs, 
etc., y partaient en été A 4 heures du matin pour arriver à Paris le 
troisième jour, en hiver à 6 heures et demie du matin pour arriver 
le quatrième jour ». Nous trouvons en outre dans Le Calendrier de 
la Cour de Son Altesse Royale le duc Charles-Alexandre de Lor
raine et de Bar, etc., pour l'année mil sept cent soixante dix huit- 
l’indication des prix du voyage : a On paye par Place 70 Livres de 
France j compris la Nourriture qui commence à Cambrai, & Qu’ 
finit Cn venant de Paris, & 63 sans Nourriture, le Bagage à la 
sni e. desdites Places, ne paye que trois sols par Livre. Le Bureau 
m .Brux?1,es dlez Monsieur Deudon, sur la Vieille Halle an 
vu !tv ’1 Pari3 Mon5icor Huet, rue Saint Denis vis-à-vis les 
lonXD1AU >;LC8 Dcud0n (1) ^gèrent par après et durant 

k L pénode‘ le Mont de Piété de Bruxelles.

(1) Sur le Murly voir Histoire des Environs de Bruxelles, t. Il, 
p 407 par A. XVautcrs. Sur le théâtre de la Monnaie voir: Jacques 
Lnardon: Le théâtre de la Monnaie ; Frédéric Faber: Histoire du 
théâtre français cn Belgique ; Henri Licbrecbt: Histoire du théâtre 
français à Bruxelles au XVII* et au XVI11° siècle. ; Lionel Rcnieu : 
Histoire des théâtres de Bruxelles depuis leur origine jusqu'il ce 
four. Paris 1028

(2) Cf. Généalogie Meeus: Miroir des Notabilités nobiliaires par 
F. V. Goethals.

(3) Thérèse-Françoise van der Maelen ép. en 1813 Picrrc-Joscpn 
Mecus, frère de Marie-Anne Meeus, mariée cn 1822 au célèbre finan
cier le comte Ferdinand-Philippe de Mceus, auteur des comtes de 
Mecus d’Argenteuil.

Détails sur le Théâtre de la Monnaie et 
sur le Marly. (I)

Source : A. G. R. Galesloot. Inventaire des Procès 
héraldiques (t. XIX).

Voici deux lettres perdues dans ce fonds:
Mercredi 7 juillet 1880.
Cher Monsieur,
Je ne puis vous dire grand chose sur J B Mecûs (2) ancien 

propriétaire du théâtre de la Monnaie, mais vous trouverez des 
détails circonstanciés sur cette entreprise et peut être un peu sur 
l'entrepreneur dans un curieux plaidoyer de l'avocat Jottrnnd Père, 
lorsque J. B. Meeûs qui avait élevé le théâtre des nouveautés clan 
cn procès avec son locataire Delacroix, je ne sais si Mecus gagna 
son procès je le crois mais pendant ces débats le théâtre fut termé 
et ne retrouva plus son public. Le plaidoyer de Jottrand fut publié 
mais je ne sais dans quel recueil. Ces lignes vous mettront sur la 
voie que vous cherchez.

Je sais encore comme tradition de famille la sœur de mon 
Père ayant épousé le neveu de J. B. Meeûs que celui ci avait suc
cédé a scs Tantes deux vieilles demoiselles qui avaient leur toge cl 
salon dans l'ancien théâtre de Bruxelles — et qu'aux fours de 
représentation Le Prince Charles de Lorraine allait prendre le thé 
avec elles dans le salon aliénant à leur loge.

N'en sachant d’avantage je nie dis votre bien dévoué
J. van der Maelen. (3).

H contractèrent d'excellentes alliances dans la noblesse de 
nos provinces.
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Environs, t. I P- 335, cite ce théâtre.

I

Louis Robyns de Schneidauer.

Membre et Secrétaire du Comité 
d'Etudes du Vieux Bruxelles.

(IJ A. Wûutvrs,

Telles sont les cmiettes d'archives» réunies par nous.
Elles projettent quelques lueurs sur le passé — ce passé 

inexorablement évanescent, qui nous fait dire, tout comme à J. van 
der Mnek-n. dans sa lettre reproduire plus haut :

Où sont les neiges d’anian?

Gendebien et van de Weyer n'étaient pas là et avant que de Potter 
ne fut arrivé ou s’amusait quelque fois comme des fous au gouver
nement nous dit le général

Une fois on ordonna aux huissiers de fermer les portes e* 
de veiller ù ce que personne n’entra que le gouvernement allait 
entrer en délibérations secrètes.

Les huissiers s'etaut retirés et les portes étant fermées, un 
de ce» messieurs se leva et proposa une partie de cheval fondu ... 
ce que tous les jeunes gens jouent nu collège (et qui) consiste à 
sauter audessus les uns des autres eu se plaçant à une certaine 
distance ». La proposition fut acceptée d’enthousiasme. Dans son 
manuscrit, Tdesbalcle Cornet a fait un petit croquis sommaire 
des membres du Gouvernement s’adonnant ù ce jeu et il se de
mande, en terminant, quel aurait été le jugement du pays s’il avait 
connu A quel passe-temps s’amusait, dans leurs moments perdus, 
les dignes membre du Gouvernement Provisoire de la Belgique 1 
Mais sans doute le public aurait-il fait montre de quelque indul
gence dans sou appréciation envers eux, car chez nous on n toujours 
aimé ceux qui dans des moments difficiles font preuve de cran cl 
de bonne humeur.

■

H

k ■ IIl '

au comte Cornet de Ways-Rnart).

qn’il anÏÏtS'nnbk‘t qUiT/‘tnil in*li8p°96 
’ v piaisir n nie voir 7'nii..: ___

7 nous causâmes de différents
üon il nous conta 

traitaient les

Meriis qui bâtit le théâtre des Nouveautés (1), c’est l’un (k 
aveux du même prénom qui vous intéresse.

Ce que je vJ ai écrit des D<I,M MecÛs propriétaires du théâtre 
de la Monnaie se rapporte au règne du Prince Charles de Lorraine. 
En tous cas le plaidoyer de Mr Jottrand est l’histoire complété du 
théâtre de Bruxelles.

Vous trouverez dans le Miroir des notabilités nobiliaires 
Tome I page 138 1a généalogie complète de la famille Meeus. Vous 
y verrez donc les liens de parenté qui vous intéressent

iMT P J. Mccûs mon Oncle était neveu d'un ]. H. Mccûs qui 
fut aussi l'un des créateurs du Jardin botanique, et plus tard bain 
te théâtre des nouveautés, c'était parait-il un goût de famille

En voici encore un que je crois inédit le bien de Neder over 
Hecmbeek dit le Marly leur appartenait depuis bien longtemps 
mon Oncle l’habitait vers 1830, j’allais au Marly plusieurs fois par 
semaine, par h barque, et à ce propos il me fut souvent conté que 
dit temps de la création du canal, le Meeus du temps ne céda son 
terrain qu’à condition que la barque s'arrêterait à chaque trajet 
devant sa campagne cl que le postillon de la barque devait jouer 
du cor pf le prévenir ainsi que ses hôtes qui voudraient profiter de 
ce mode de locomotion.

Waulers ne parle du séjour des Meeus a Hecmbeek qu’au 
XVIII11 s. Je les crois établis plus anciennement dans ce village 
nu se trouvait aussi deux maisons entièrement semblables et voi
sines occupés jadis par 2 demoiselles Meeus.

Je les ai encore vues (les maisons bien entendu) leur plan 
<>/ inlicrcmcnl identique et n'ont pas de communication preuve 
du goût de l’indépendance que donne un long célibat.

1 1,5 ia Marque s’arrêtait encore toujours au Marly et le
.'S Ma jouait du cor, maintenant il n’y n plus ni barque ni pos

tillon! nu sont les neiges d’autan?-
Je reste votre bien dévoué

J. Vander Maelen.

Le Gouvernement Provisoire belge de 1830 
ne s’ennuie pas.

Source : Mémoires inédits du comte Idcsbalde Cor
de mays-Ruart.

(Manuscrit iippartenant
— 18 décembre 1835.
• Le général ~ ‘

. s m’avait envoyé dire
- J'allai donc chez lui vers deux heures

......’ Suj^ts. En étant venus A la révolu- 
ne anecdote assez curieuse sur la maniéré dont 

-lires an gouvernement provisoire. Lorsque
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Menus Faits.

Ad Mortier.
Ruchaux, mars 1040.

né aux Trois Barrettes (Mont-St- 
décédé à Beaurieux (Court-St-

Un ennoblissement bizarre.

M. de Sanit-Foix, Essais historiques sur Paris, t. VII, p. 170 
rapporte que Catherine de Médicis fit le vœu d'envoyer à Jérusalem 
un pétrin qui krait le chemin à pied, en avançant de trois pas 
f eu reculant d’un pus ù chaque troisième. Ce fut un bourgeois 
rJrnnuLMr,C’i ^icartiie <iui accepta cette mission. En
récompense d reçut une somme d’argent et fut ennobli.

Copie conforme.
L. Stroobant.

blante, réunie autour du feu de bûches qu’attisait l’air eu révolte.
Les dimensions restreintes des cheminées modernes ont 

modéré les tourbillons du vent et le tapage des grftnancitis.
Un vieil ouvrier de tenue (1) m’a raconté qu’au temps où 

l’on battait encore les céréales au fléau «à la ferme de Profond- 
val (2) >. on entendait siffler terriblement les grimancins par l’œil 
de bœuf. Ce sifflement effrayait énormément les ouvriers qui, pour 
couvrir le bruit fait par les forcenés, redoublaient de coups de 
fléau sur l’aire de la grange.

L’emploi de batteuses mues par lu vapeur ou par l’essence, 
met maintenant les ouvriers agricoles à l’abri de pareilles mésaven
tures.

En certains endroits on dit que les grimancins apparaissaient 
sous la forme de bêtes fauves à trois têtes, grinçant des dents à 
tout venant et vomissant le feu de l’enfer, par la gueule et les 
naseaux, pour effaroucher les femmes enceintes et leur faire mettre 
au inuade de malheureux enfants, atteints du mal caduc des leur 
plus tendre enfance.

r

Les grimancins. 

invisibles qui”n? ^tres démoniaques généralement
faisaient' «celaient leur présence que par le bruit qu’ils

hÜ”"?" «."> «. ctaktat .ta. le fr.m,
et sauvages qu’emportait au loin le

(1) Daudoux (Jean-Joseph) 
Gnibcrt), le 7 décembre 1817 et 
Etienne), le 3 janvier 1897.(2) Ferme se trouvant à l'extrême limite Nord-Est du territoire 
de la commune de Court-St-Eticnnc

(3) Petit (Charles-Marie), né- à Conrt-Sl-Etieune, le 19 juin 1772 
et y décédé le 16 juin 1855.

--------e»*“* viuii 
leurs hurlements farouches 
vent en furie.

peut les entendre encore aujourd’hui.
J tempêtes, on percevait, dans les larges che 

l’accompagnement inévitable du cri

Apres une éclipse de huit ans, au montent ou nous reprenons 
cette rubrique, qui de 1921 à /9./0 obtint tant de succès, il importe 
que nous rappelions l'esprit dans lequel elle est conçue.

Elle est ouverte à tous nos lecteurs. Nous y insérons toutes 
les rectifications qu'ils nous envoient à des articles parus, les 
renseignements complémentaires, les références, etc. A leur de 
mande nous insérons aussi tes questions qu’ils posent pour les 
besoins de leurs recherches personnelles.

Les auteurs des Menus Faits ont la responsabilité de leurs 
dires. Nous ne pouvons entreprendre nous memes les recherches 
nécessaires a leur vérification.

La Rédaction se montre extrêmement large pour tout ce 
qu’elle Insère dans celte rubrique. On a constaté maintes fois 
qu'un menu fait qui semblait faux, puéril, était considéré dans 
la suite comme non dépourvu d'une certaine valeur cl qu’il incitait 
à des recherches parfois fécondes.

Nous insistons auprès de nos lecteurs pour qu'ils contribuent 
à rendre à celte rubrique la vie qu'elle manifestait avant la guerre.

Moutons et soldats prussiens.

C'était le surlendemain de la bataille de Waterloo.
Le berger Petit (3) faisait paître ses moutons sur un champ 

en jachère, entre les villages de Court-St-Etienne et de Céroux
Tout à coup, il entendit, dans la direction de Céroux, l'écho 

d'une chanson gutturale d’une bande de soldats prussiens. Son 
sang se glaça dans ses veines, à la pensée que ses moutons étaient 
exposés A In rapine des soldats.

Mais passa une sorcière qui lui dit;
— Eh I Berger I vous avez peur pour vos bêtes ?
— Oui, répondit l’homme plus mort que vif.
— Ce ne sera rien, dit-elle, si vous voulez, bien m’obéir : 

placez votre pied droit sur mon pied gauche, placez votre main 
gauche sur votre cœur, frappez-vous trois fois la poitrine avec la 
main droite et regardez fixement vos moutons

Et elle fit, en termes incompréhensibles, une invocation sans 
doute au diable.Sous l’empire de la peur, le berger fit tout ce qui lui était 

ordonné.

On p ‘ ‘

A la Saison des 1.
’iOler la rafale flvec ,

Le vacarme terrifiait la famille attentive et trem-

percevait, dans les larges clie
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Jules Vandereuse.

i

Ad. Mortier.
Ruchaux, janvier 1940.

i
su-

ou un chat s’attache à vous?

Ad. Mortier.

Ruchaux, février 1940.

i

I

«
|
i

fil

Du coup, les montons furent transformés en tas de fumier 
inertes.

Les Prussiens passèrent, chantant toujours, en leur langage, 
leur victoire de l’avaut-veille sur la jeune-garde française et apos
trophant joyeusement, sans être compris, les cinq badauds qui les 
regardaient défiler; la sorcière, 1c berger et scs trois chiens, 
aboyant à tue-tête.

Le danger passé, la femme reprit :
— Remettez votre pied gauche sur mon pied droit, votre 

main gauche sur votre cœur et, à votre tour, frappez-vous, avec la 
main droite, trois fois la poitrine.

Aussitôt fait, tout rentra dans l’ordre: les tas de fumier 
redevinrent de beaux moutons qui gambadaient et broutaient parmi 
les tunoisies, les rénovées, les plantains et les pavots en fleurs.

Le berger et ses chiens reprirent leurs occupations... et la 
sorcière... poursuivit son chemin, et les campagnes ne reten
tissaient pins, que du chant des alouettes.

Souvenir pieusement mais ironiquement conservé parmi les 
descendants du berger Petit.

Et Jek éclaira le
Planant bien liuut sur cette affaire I

de courtiser une jeune tille habitant une nuire localité, les jeunes 
gens se rendaient dans cette dernière, avec un chariot attelé par
fois de cinq chevaux, pour aller « rechercher les corvées» de l’in
téressé. Cela avait encore lien vers 1880

— Pour qu’un enfant « vienne bien », dit-on à Wnlcourt et 
aux environs, il faut que le jour de son baptême, il boive de la 
■ goutte » et qu’il mange une des dragées offertes par le parrain 
<»u la marraine.

son tablier en nettoyant, on 

présence de trois lumières dans une même pièce, est 
- !*’ • •• •

Chiens suivant les jeunes hommes 
pendant la nuit.

Au Roman pays de Brabant, on assure que quand un jeune 
homme qni est allé rendre visite A sa bonne amie, est suivi, jusque 
chez lui, la nuit, par un chien, c'est un maléfice, un signe de 
malheur pour plus tard et il est sage de rompre toutes relations 
amoureuses.

Un jeune cultivateur courtisait une jeune fille dont 1rs parents 
habitaient A une forte demi-heure de chez lui. Un soir, en rentrant 
A son domicile, il remarqua qu’un chien était sur ses talons. Mais, 
vu l’obscurité, il ne put en distinguer ni la taille ni le pelage

Tl fut fort impressionné, étant donnés les on dit, par cette 
aventure et il s’abstint de retourner, le soir, auprès de sa dulcinée.

Mais, sur les ailes du temps, la prudence s’envole.
Un beau jour, il reprit le chemin de In bien-aimée. Cet» gens 

avaient une chienne qui périodiquement et h ce momcnt-IA même, 
était sons l’influence du sexe et attirait tous les mâles d’une banne 
lieue A la ronde.

Lorsque le jeune homme sortit, la nuit était tombée et une 
bande de chiens rageurs entouraient la maison. A coups de bâton, 
il se fraya un passage au milieu des bêtes et parvint à la fin A la 
route qu’il devait suivre, pour rentrer chez lui

Tont-A-coup, il remarqua qu’un chien s’attachait à ses pas. 
II en fut cffrnvé. lorsque arrivé à un endroit que la lune éclairait en 
plein, il crut observer que le chien ressemblait étonnamment A celui 
de son voisin immédiat, bête qn'A In soirée, il caressait souvent 
Il ne put s’empêcher de crier : Jrfe, que fais-tu là ?

A l’appel de son nom, Jek. car c'était bien lui, saute sur le 
jeune homme, lui léchant les mains et lui donnant encore d’autre*» 
marques de son amitié. H poursuivit sa route, jnsqu’A la demeure 
de ses maîtres, où il nlln se blottir dans un hangar, en nttemlanl 
le matin. Il n’avait plus mangé depuis trois jours, durée de son 

absence.
Jek éclaira le mystère

« On dit » et superstions.

M. Vandereuse nous a transmis une série d’on dit et de 
perstitions:

— Les enfants nés après la mort de leur père, ont le don de 
guérir les entorses. (Marcinelle).

— Pour éviter que les pois ne soient mangés par les moi
neaux, il faut les planter le jour que tombera la Noël (Mont-snr- 
Narchicnne).

— D’une jeune fille qui mouille Mm tau 
dit qu’elle épousera un ivrogne. (Marcinelle).

— La |
signe de mariage (Marcinelle).

— Désirez-vous qu’un chien
Placez sous l’aisselle un morceau de pain ou de viande. Laisscz-lc 
un moment, afin qu'il s’imprègne quelque peu de votre sueur. 
Donnez-le ensuite à manger A l’animal; celui-ci ne vous quittera 
pin». (Marcinelle).

S’il se trouve du tabac a couper dans une maison où il y a 
un mort, il faut avoir soin de le mettre A la cave, sinon on ne saura 
pins le fumer, (Mont-sur-Mardiîenne).

— A Jamioulx (Hainaut), les enfants qui ont une tartine 
sichv, la jettent derrière eux. après avoir fait le signe de la cmix, 
et vn disant: < Dji fous du pwîn èvoye pou les pouyes du bon 
Dieu Si l’diAh cl prind’ça Cru grignl tes dinls ». (Je jette du poin 
sur le chemin pour les. poules du bon Dieu. Si te diable le prend, 
cela féru grincer «es dents)

— Jadis, A Thnillies (Hainaut), quand l'un des leurs cessait
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au Chastellet

L. Stroubant

au

Louis Quiévrcux.

aile-

Louis Stroobont.

Ad. Minne.

L’A rmandine.

( D Tome 5,

et ils furent brûlés vifs, à 
chaîne et qui se cacha

nom de « L’Armandme ».

der; et tant fit par son bon pourchas, qu'il fut remné 
et depuis furent rspousez ensemble ».

|V. sur ce sujet J. Gessler: Le mariage sous la potence.
Folklore Brabançon, VII*, 1927-28, p 115).

Le jeu de fer à Opprebais.

On peut affirmer avec certitude que les diverses coutumes 
folkloriques, croyances* populaires, superstitions, jeux de kermesse 
locale, manifestations diverses, se rencontrent avec la même ana
logie dans tout le Brabant wallon.

Naturellement, il peut y avoir certaines différences, afférentes 
caractère particulier villageois, niais clics sont peu sensibles.

Parmi les jeux très connus qui se pratiquaient anciennement 
et couramment dans toute la Wallonie figure le jeu de fer. (v. S 
Bette Le Folklore Brabançon, VIII*, 1928-29, p 280).

A Opprebais, ce jeu était fort en vogue également; il intéres
sait toute la pnpnlation car les vieux habitants en parlent passion
nément et son succès attirait beaucoup de curieux, des concours 
étant organisés dans les villages environnants

Les joueurs de fer, qui comprenaient des hommes figés même 
de 40 ans, formaient une équipe de sept et se rendaient à tour de 
rôle dans les localités où les luttes étaient disputées avec acharne
ment. Il m'a été rapporté qu’un concours avait eu lieu un diman
che à dîmes ; Opprebais a gagné et pour avertir les habitants de 
cette localité du succès remporté, on allumait un grand feu A dî
mes qui pouvait être aperçu à Opprebais et annonçait ainsi 1a 
victoire. Après avoir remporté le prix, on rentrait triomphalement 
A Opprebais et si le prix gagné était destiné A l’église, les joueurs 
et de nombreux paroissiens s’y rendaient pour chnnter le Te Deum.

C'est ainsi qu’elle possède nn drapeau en velours grenat de 
forme carrée; on le suspend à l'un de ses angles, les deux autres 
inférieurs ramenés en arrière, derrière la hampe, et an milieu un 
cercle formé de galons dorés.

A l’occasion d’un autre succès, un cercle en argent a été 
également gagné et figure au bras de la statue de St-Aubîn, patron 
de la localité.

Ce cercle est le même qu’A Sart Messire Guillaume et on en 
voit partout où le jeu de fer était pratiqué

Pour l’étude du charivari.

Les manuels d’histoire de France ne donnent généralement 
pas de détails sur la cause qui motiva le célèbre et terrible liai des 
Ardents de 1393 qui jeta l’effroi à Paris.

D’après Vi Histoire de la Prostitution » de Pierre Dufour (1) 
«c’était un bal qui se donnait à l’hôtel Saint-Pol, en l’honneur du 
mariage d’une dame d’honneur de la reine. La mariée avait déjà 
eu trois maris, et, selon un seul usage très répandu en France, il 
s’agissait de livrer aux épreuves d'un charivari, cette veuve qui 
convolait en quatrième noce ».

On sait que le roi Charles VI et cinq seigneurs de hi cour 
se vêtirent d'un costume de toile sur lequel on avait collé des 
étoupe â avec de la poix

• Ils entrèrent dans la salle avec d’horribles cris, et coururent 
de tous côtés avec des gestes indécents... Le duc d’Orlénns prit 
une torche et la jeta sur ces diables, qui s’enflammèrent A la fois: 
ils étaient enchaînés l’un A l'autre, i.
l’exception du roi, qui parvint à rompre sa 
sous la robe de la duchesse de Berry ».

page 232 et 233. Poris 1853.

Vers 1868, quelques personnalités importantes de Sort Mes- 
sire Guillaume et d'autres adeptes créèrent une société de secours 
mutuels. Ce fut le noyau d’une société de musique qui attira In 
haute et sympathique attention de M. Armand Masse 1 ma n. proprié

taire du Domaine du Chenny.
Cette société de fanfares prit le

Epouser un condamné à Mort.
Le Journal d’un bourgeois de Paris, page 129, mentionne A 

l’année 1429 que les filles avaient le privilège de pouvoir sauver un 
criminel en l'épousant :

< An moment où l’on allait exécuter un très-bel jeune fil:1 
d'environ vingt-quatre ans, qui avait fait des pi U cries autour de 
Paris, une jeune fille, née des Halles, le vint bardieraent deman-

La Mort.
Les arabes comparent le trépas à un chassepr A qui rien 

n’échappe.
Grimm, Deutsche Myth., II, 707, cite le vieil hymne 

mand :
Ist ein Schnittcr, 
heiszt der Tod, 
hat Gewalt vom hôchsteu Gott ; 
lient wrtzt er das Messer, 
es schneidt schon viel besser; 
liüte dich, schônes Bliimclein.

Il y a un moissonneur, c’est lu Mort, qui a reçu son pouvoir 
du Dieu suprême ; maintenant il aiguise son couteau ; il coupe 
déjà beaucoup mieux; garde-toi belle fleur, (d’après Krappe, La 
genèse des mythes).



220 221

!

A. Minne L. Stroobant.
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Ui tIH Port d’un bonnet vert.

Un arrflt du Parlement de Paris de 1622 condamna un gentil
homme de porter le Ixmnet vert iwirce-qu’il avait fnit cession de 
ses biens.

En Italie on obligeait ceux que leur conduite on leur mau
vaise foi amenait à (aire cession de leurs biens, à frnp|KT la terre 

leur derrière.
\ Padoue existait (en 1777) la pierre de blâme, Lapis J’ifu- 

i étaient reçus à la cession, disaient à haute voix, 
trois fois le a cul nu » contre cette pierre: Je chic

Cette formule était-elle généralement appliquée dans tous les 
actes «le donation on de testament ou la manifestation particulière 
de sentiments religieux dans un acte notarié? Il serait intéressant 
de savoir ù quelle époque commence et finit son

L’Arbre de la Justice de Sart Messire Guillaume.

L’Arbre de la Justice de Sort Messire Guillaume, bien connu 
des usagers de la route, ce tilleul séculaire dont nous avons donné 
la vie tourmentée dans le n° 20 du ■ Folklore Brabançon > a cessé 

d’exister.Victime de la guerre actuelle, il fut miné par les troupes 
françaises et arraché de sa base le 13 mai 1940, sous le prétexte 
qu’il constituait un point de repère aux armées ; prétexte fallu 
cieux car nombreux sont les points de repère sur ce 

Domaine du Chcnoy.Les formes et 1e cliâteau du Chenoy, du Sortage, du Bois de 
In Croix l’entourent et deux arlires isolés de la chaussée d’Hévil|er> 
ainsi qu’un autre vers Sart Messire Guillaume n’étaient distants 
que d’environ. 300 mètres ; les allemands y avaient d'ailleurs établi 
un champ d’aviation lors de la guerre 1914-18.

M. Mosselmon acheta de nombreux instruments, le drapeau 
et ne ménagea pas sou appui financier pour subvenir aux frais 
divers chef de musique, leçons, etc.; il fit naître le goût musical 
et de grandes fêtes et de nombreuses excursions furent organisées.

Les anciens se rappellent les sarraux, les chapeaux de paille 
portant au ruban l’inscription a l'Armand inc i».

Sous son impulsion de nombreux jeux, concours, courses 
dans les sacs, etc, étaient organisés ù la fête locale II fit don à la 
jeunesse d’un drapeau qui existe encore mais dont il ne reste 
qu’un lambeau.

C'était la vie dans toute son ampleur, l’entrain dans la dis
traction.

La Société l’Armandine existe toujours et a acquis le titre 
de Société Royale

J’en mettrais ma main au feu.

Expression qui provient du jugement de Dieu, épreuve qui 
consistait A porter à une certaine distance une barre de fer rouge 
pesant environ trois livres. S’il ne paraissait pas de traces de brû
lures au bout de trois jours on tenait le prévenu pour absous (de 
Saint Foix).

Stniljon parle des prêtresses de Diane qui marchaient sur 
des charbons ardents sans se brûler.

recommandent de tous leur cœur leur 
redemptecr et Souverain juge; aux 

-- — ... Vierge Marie sa très
toute la Cour Céleste, a leurs bons patrons et

Miettes du passé : Formules testamentaires.
Dans le numéro 114 du «Folklore Brabançon», M. Louis 

Robyns de Schneidauer, nous donne ■ l’étrange début d’un testa
ment comtal » tiré des Greffes scabinaux de l’arrondissement de 
Louvain.

Ainsi que nous l’avons signalé dans un article sur les ventes 
publiques au 18* siècle, nous trouvons, dans l’arrondissement de 
Nivelles, les mêmes coutumes et les manuscrits qui s’y rapportent 
ne différent que par une modification de forme due à In situation 
de famille ou l’objet de la donation.

Un document de famille que nous possédons, datant de 1769, 
révèle des termes à peu près identiques? nous en extrayons les 
passages suivants :

« In nomine Domini Amen.
« Cejotird’hui 29 9bre 1769, pard1 moi notaire public sou signé

< reçu au Souverain Conseil de Sa Majesté ordonné en Brabant 
« résiliant an village de Mnusty sur Thyl, et présens les témoins
< souscrits, comparurent personnellement, Nicolas Joseph Dondon- 
« let et Marie Gislaine Clare conjoints habitans Sort-Messirc Guil-
• Inume, le dit comparant allant et venant se portant bien, et la
< dite comparante retenue en son lit malade, jouissant de leurs 
« bons sens, mémoire et entendement comme il est très bien uppa-
< ras aux témoins et à moi le dit notaire, lesquels considérans la 
« certitude de la mort et l’cncertitude de son heure et ne souhai- 
« tant de mourir ab intestat sans au préalable avoir disposé des
< biens temporels que Dieu tout puissant leur a prêtés en ce
< monde, nous ont dit et déclaré d’avoir fait et ordonné comme ils
• font et ordonnent par les présentes leur disposition conjonctifs
< de volonté dernière.

« Premièrement iL rc:
« ame ù Dieu leur Créateur
• prières et intercession de la bienheureuse 
r Sainte Mère, à 1
■ patrones *......

perii où ceux qui 
en frappant par t 
nies biens.

L’usage du bonnet vert s'introduisit en France par les Parle
ments de Rouen, de Toulouse et de Bordeaux.

D’après de Saint-Foix Essais historiques, p. 173.
Copie conforme

L. Stroobant
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M,no A. Castaignc

La chernée.
1

Gattes d’or.i

Louis Stroobnnt.

*
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Croissant ù la côte 158, il avait une circonférence de 2 ni. Gü 
environ, quand il lut dynamité, le 13 mai 1940, par les troupes 
françaises.

Don de la Commune de Court-St-Etienne.
Photographie communiquée par M. Minne, A. de Sart.

Ad. Minne.

Que signifient les 
rencontrons g------

C’est très probablement 
Mitlirn. En 
un t-------
poils d'or.

Le chien d'or des trois 
argonautes, l’ag«ean 
sont <

h” -I.

On reste intrigué par l’origine de ce mot. Voici une explica
tion possible qui nous est communiquée par Madame Castaignc. 
Elle pense l’avoir trouvée dans une revue ménagère américaine. 
Il proviendrait du mol ; Kriimmig, (passe de mie) dont lu recette 
était absolument celle du cramique. Elle se demande si au temps 
de Marie-Thérèse et de Joseph, époque approximative a laquelle 
apparait le cramique dans la boulangerie bruxelloise, des boulan
gers viennois ne se seraient pas établis à Bruxelles où ils auraient 
fabriqué du Kriimmig. Peut-être aussi des boulangers bruxellois 
se seraient-ils mis à fabriquer ce pain spécial afin de satisfaire nos 
hôtes autrichiens. Les Bruxellois auraient ensuite transcrit ce nom 
à leur façon, moins rébarbative.

Témoin des temps et des événements révolus, il tenait une 
place marquante dans notre folklore local; 1 ’Administration de 
Court-St-Etienne avait consacré à son existence un des quartiers 
de son sceau communal

Clymène fait présent A Tliyeste, 

mythes, 87. (v. l’article 
cachés Tolhlorc Brabançon, XVII",

Du point de vue touristique également ce fut un acte de 
barbarie: l’intérêt, le charme de ce lieu légendaire a disparu; il 
semble que les limites de ce vaste plateau sont reculées; c’est 
maintenant la solitude qui pèse en cet endroit et nous sommes 
tentes de répéter comme ù Waterloo : le Chenoy, morne plaine.

Par une attention bienveillante de M. Dclevoy, Inspecteur 
Principal des Eaux et forêts, un fragment de F Arbrede la Justice 
fut transféré au Musée forestier de Groenendael.

L’inscription qui s’y rapporte est conçue en ces termes;
Fragment

de l'Arbre de la Justice
de Sart-Court-St-Etîenne.

Ce tilleul à grandes feuilles, vraisemblablement rejet d’un 
arbre déjà célèbre en 1771 — Carte Ferraris — aurait, croit-on, 
servi de pilori aux siècles passés et figure dans les armoiries com
munales depuis 1914.

“ - ’ i nombreuses chèvres (gattes) d’or que nous
k ce

Scandinavie le grand dieu solaire Frey est identifié a 
...... .r . nMl 176)- Ailleurs c’est un sanglier aux taureau. (Grmim D jvi. i. *'«/•

filles de Pnndaréos, le b<flfrr d'or des

-i d'or dont < .
des animaux solaires.
D'après H. Krappe. g^se *e*.

de Vanderense. Les trésors
1937-38, p 141).

Anciennement les quelques pauvres de Opprebais se ren
daient le lundi ou le mardi avant le jour des Cendres pour deman
der leur « chernée » ou « charnée » (probablement du .mol latin 
carn, viande). C'est-à-dire du lard ou autre viande qu’ils man
geaient avant le Cnrême, car le mercredi était le grand jeûne.

Ad. Minne
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A. Castaigne.

P. Hennant ( + ).

Epitaphe.

|

12 avril 1792.

dira:Et, d’une fête ratée, on 50, Bibl. Royale A

collection lofcnle. Je dis

L. H. dit « Pière dè Clntchi >.

Un.

y 
ji

vu
que 

plus

Ci-gît In Sorlxmne 
Elle eut pour père l’egotisme, 

polir mère la snttisc 
Née dans les ténèbres

Elle y vécut pendant plusieurs siècles, 
et mourut d'un coup de soleil 

le Vendredi Saint
Elle laisse bien des Héritiers

I

Ce volume contient en quantité des épitaphes de Santliovcn 
L. S.

patois, méchants garçon 
a entendu employer dans

In M». J L Bax, Bpitaphia N® S., p.
Bruxelles

Les caves de Nivelles.

Le déblaiement dis ruines dus maisons incendiées au cours 
des bombardements du mai dernier a attiré l’attention sur les caves 
monumentales d’un groupe du maisons de lu rue de Mon*

Ces caves semblent constituer la moitié supérieure d’une 
grande salle souterraine ; on y admire «les voûtes, des ogives cl des 
colonnes qui datent certainement du XIII* siècle.

] ■ I
■ B i

est restée.
trunpadje dû fan ».

„'_,f ’c’1, 'a naissance d'un spot qui est venu
- • « locale », car je crois pou-

’Pot est inconnu ailleurs. (Extrait du Brabant

pécheurs.

nue les vieux pêcheurs de Blankenberghe,Savw-v'>u> 4^ Maric-Tliérèse ? Ils portaient ses inon- 
(essaieiit un ’nture. Vue légende est répandue parmi eux;
nates en Iw» é à l’hôtel de ville de Blankenberghe
Marie-ri'irvse 31 en cas d.extrême nécessité. Personne n’a 
UIle cassette a ou ^clleur5, elle existe I... On dit .

xxx a ^0^ u .^n cela p^t 
vraisemblaWe^ nombre dc ws (crvcnts de Maria-Tliresin. Ils por- 

n,J-ur k iront une boucle de cheveux, en Ure-lxauchon. La 
X: Quant un pêcheur, périt en mer les anges le l.rent au ciel 

au moyen .le celte boucle I (authentique I).

<( Le trimpadje de fau ».
La naissance d’un spot.

A Perwez, autrefois, la fête de la moisson se terminait par 
k < tri ni page de (au». Les ouvriers, réunis dans la cour de la 
ferme, sc voyaient servir des seaux entiers de bière où, successive
ment, ik venaient tremper la pointe de leur faux.

Ce geste était le signal de joyeuses libations qui sc prolon
geaient souvent fort tard.

Il y n une cinquantaine d’années, la tradition du b trimpadje 
du fan b se mourait Seule la < cinse de Braibant > l’avait conservée 
et encore partiellement.

Vu lundi dc « remise * de la fête au Mont, Monsieur Josepn 
Collet, vieux perwézien doublé d’un humoriste, se trouvait au 
café ■ Grand-Lctz ■ avec quelques rares consommateurs. Voulant 
exprimer ses regrets de voir le succès des fêtes de lianieau décliner 
d’année en année, il déclara « Les fièsses, asteûre, ce n’est pcs 
qn’nn trimpadje de fau ».

L’expression
* c’est-st-nn 1 ’

Voilà, prise 
’iricliir notre < " 

V'»ir affirmer que ce 
wallon).

11’n ité utilisé que dans un groupe très restreint.
Toujours d'après une information de XI Piekrs, le mut 

« Krakcrncllebcezen » se dit dans certaines communes du pays 
d'Alost pour le fruit du cornouiller, par analogie du noyau un 
rapporte le ternie aux dattes. Nous avons vu qu’à Mali nés et 
environs on donne aux dattes lu nom de cornouiller.

J’ai retrouvé lu mot dodels et datjes à Wiéhelen, dadders à 
iurnath, et l’on m’indique pour Bauler* !'expression, tri ; répan
due ailleurs, du figues d'Amérique.

Quant à l’expression de - droeve jougens • recueillie à St- 
André-lez-Brnges, elle signifie plutôt en

Quelqu'un pourrait-il me dire s’il
nos Ardennes l'une ou l’antre des expressions « Figues d’Afrique » 
o- c Figue d’Or » ?

A Gand, les commerçants donnent également aux dattes le 
nom d'Engelsclic vijgen. M. Pieters a noté l'expression Kletsouren 
.1 Wctturen, Serskamp, Houtein-ôt-Liévin et environs, qui corres
pond à celle de klacbooren qui m'avait été renseignée à Lede

Quant au ternie a soldaten » qu’on m’avait renseigné pour 
Wichekn, il y est inconnu me dit M. l’ieters.

D’après d’autres informations également, je crois que lu mot• •. • . •• •

b’étudu qu. ^es noms des Dattes-
I',n.PolkIor^^ à ce sujet daDS ,c n° d’aoûb 

ukHgcQBts UUr('^nis je . irifl nol,ç a valu quelques ruir 
. a quelques correspondants

titre de Af »^dicationu^ L'C^’ ^crétairc communal à Sers-

Précieuses.
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Les sires d’Anderlecht.

apjx>r-

IID.

Missi Dominiez,

Louis Strnobnnl.

L . S.

Dicst vndc Zclcin. stof victoriens tegen den liecre van Grimbvrgcii 
en uns genllivert......  A'“ H46.

Al- H 6447, p. 550 du fonds Honwacrt à la Bibliothèque 
Royale on se trouve la généalogie des van Diest et de leurs deseen 
dants les vitn Ditvc, les Rotselaer, de Ville, etc.

Extrait conforme
L. Stroobant

Pacelies.

nnr ru' Rois dans Dne ville, c’était ordinairement
nurchnif''1'.' C lus.haranKuait et leur présentait les clefs, 
clktelur C M'"rC ll ’C* EcI,c*’n''* v<tne Jc bUnc* *•'

el -''«ronnée de fleurs. (de Saint Fois).
L. S

Fnlcaîid, sire d’Aa, Andcrlecht, Erpe, Ilombeek, Cumptich, 
etc., épousa Remilde, laquelle est en vie oi 1057, veuve en 1078-80, 
dont cinq enfants. P* Franco, Cliustelain de Bruxelles, cité avec 

mère en 1078. 11 aurait été châtelain en 1095-7-10-17-25-31 et 1134 
mais certaines dates peuvent se rapfmrter A son fils, Franco, le 
jeune, également châtelain de Bruxelles, cité 1140 â 4.3 et 1159

Il serait le frère de Henri de Bruxelles qui épousa Ludgardv, 
sa-nr d’Anioii, dont mie fille Idc.. Il aurait en pour sueur Gillette 
(pu é|xnisa Gosuin, sire d'Hxighicn. Hile est nommée taule de 
Wontier de Bruxelles, sire d’Aa un 1180.

Les frères et sueurs de 1-rancu, le vieux, ci-dessus furent.
2" Ladbertus (filii Fokardi et Rvghinde).
3W Siger de Bruxelles, cité 1078, sire en Aiidcrlecht. 11 est 

encore cité en 1086 à la fondation d'AlTligliem et en 1126.
•F l’rvdeneidc de Bruxelles qui épousa Steppe qui se dit de 

Bruxelles 1086.
5° Adgelemanée citée 1078
Ces renseignements inédits sont puisés dans le manuscrit 

N“ H G507. p. 116 par J. B. Houwaert.

H semble que des galeries souterraines partent de ce bâti- 
ment vers les maisons de la partie supérieure de la rue de M„ns> 
certains archéologues disent également que d’autres galeries vont 
vers la Grand‘Plate et vers la collégiale Sainte-Gertrude, niais rien 
de pareil n’a été découvert jusqu’à cc jour.

Quelle est l’origine de ce monument? Quelle lut sa destina- 
t ion ?

Il n’existc pas de document répondant formellement à ces 
questions.

Suivant certaine tradition, les anciens niulquiniers v travail
laient la batiste (toile de lin très fine et très serrée, du nom de 
l'inventeur, Baptiste Chambray, qui vivait à Cambrai an XIII- 
siccle).

Cependant, l’importance du monument souterrain qui occupe* 
les Nivellois, le soin et l’élégance de sa construction sont hors de 
proportion avec les exigences d’un tissage.

On espère bien que les fouilles qui seront poursuivies 
teront la solution de cc problème. Le Commissariat à la reconstruc
tion nationale aura le souci, on l’espère, de donner son appui à ce 
travail du plus haut intérêt archéologique.

Seigneuries du Brabant»
‘fv ,XX,X <ks m héraldique

1rs nom , 1'S,,‘ deB «‘•furies .h, Brabant. en 1771 
‘ ™ d, S v,l,ri«- <•' celui des seigneurs.

Les Comtes de Grosberg fils reconnus de 
P Electeur Palatin du Rhin, duc de Bavière.

(Ms. 142, p. 145 du Conseil héraldique). Joseph Clément, .lue 
de Bavière, Comte Palatin du Rhin eut de Constance de Gnmselitr 
dame de Rnysbeek deux fils appelés Jean-Baptiste-Victoir-François- 
Mnri.-Joseph-Aiitoon-Cajetane-Limdehiie-raul-Mielicl de la Mon- 
!uu>u' dit de Grosberg et Antoinc-Liévin-Joseph-l-rançois-Cajctane- 
-\Iarie-Michcl-Jeun-Baptiste-Ignace-Isuae-Einmanuel de la Monlagne 
du de Grosberg. frères qui obtiennent des lettres .le légitimation 
données nu Conseil de Brabant le 22 novembre 1725 (âgés de 0 .1 
de H mis) résidant à Bruxelles.

Jean-Baptiste, Comte de Grosbergh et Antoiiie-Lievin, t. lie 
valier de Grosbergh, fils légitimes de S A. Seréni-s.me Rl.etor.de 
Joseph Clément, due de Bavière portaient d’urur an bon d argent 
armé et himpassé de gueules, nu chef de Bavière et d une ziviru 
d’or en pointe.

Us commissaires que Charlemagne envovait en province 
pair -•mfornier des abus recevaient 40 pains, 3 agneaux, nn cochon 
'le lait. 3 poulets, 15 œufs, 3 rations de vin et 4 rations de four- 
rage pnnr leurs chevaux. (Capitulaires Ludovic! Pii. A" 819).

L. S.

Le béguinage de Diest. 
àk de Avrt elUd? d\1,'L> c'' U53 par Xvrt van Die”-

n de ; C| ■ fil* d’un mitre Avrt vatt
hu fiU <h. v <u

Rl.etor.de
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Louis Stroobant.

rie à Bruxelles.

délabré
Ms. N’

Royale.

Copie conforme

L. Stroobant.

commencé
et d’autres
expuisent

ro- 
an-

(1) v. Aerts W. Le Lion de WdtetlûO. Folklore Brabançon, n* 114, 
juin 1940. T XIX, année 1939-1940.

Située 
dessus de la 

La

La Société de Waterloo.

Voici la copie de diplôme délivré à mou grand-père maternel 
par le .SocfJf^ de ll'afer/oo (1), et qui fait partie de mes archives 
familiales.

Le bénéficiaire me parait être le fils de l'architecte de la 
butte plutôt que l’architecte lui même, à cause «le l’adjonction du 
mot Fils.

Charles Van drr Straetcn Fils était âgé de 24 ans au moment 
de lu réception du diplôme. Il est connu comme urbaniste, « mm- 
missairv-voyer « et bourgmestre d’Ixellcs (Cf sur lui et sur son 
père, les articles de Saintcnoy, dans la Biographie Nationale, 'F 
XXIV, Col 110-114 et 119-120).

N.B — Les mots en italiques dans le diplôme sont manus
crits Tout le reste est imprimé

(L. S.).
Ce Diplôme reposera dans les Archives de la Société, connue 

perpétuel souvenir de mon assentiment a une institution aussi 
louable

Pnur Copie conforme à l'Original déposé aux 
Archives de la Société «le Waterloo, certifiée 
par nous Président et Secrétai ru du Conseil 
d’Administration de la dite Société

(s) C‘* Cornet de Grc?
(s) P ( ’) Heyvaeri secrétaire.

Ln présente délivrée à Monsieur Charles

ex-rue de Bavière, r *
porte était écrit: hlspanl -- ----- ~ lie bi

petite boucherie occupait l’emplacement de la sa 
concert bourgeois.

..lier monument élevé en
Concert bourgeois, i 

t duc Charles de Lorraine 
tard re fin la maison du 

carrée, sans c_ 
-» en logements 

de Baert,

Saxons en

Ch. Van den Borren
Nous Guillnume-Frédéric-Charies

Prince des Pays-Bas,
Ensuite de la présentation qui nous a été faite d’un statut de 

société, par des personnes des pins notables et rcconiniandakks d? 
cette ville, fondant leur motif de réunion afin de perpétuer le sou
venir de la célèbre Bataille de Waterloo, qui assura l'indépendance 
de ce Royaume,

Avons trouvé bon de statuer comme nous statuons .
Qu'adhérent aux principes et aux vues patriotiques qui ani

ment les Membres de cette Réiminn. je m'en déclare le Protec
teur, nnssi long-temps qu’ils resteront unis sous le titre qu’ils se 
sont donné de Société de Waterloo.

F11 conséquence de cette résolution, je leur en délivre le 
présent Diplôme, en le signant et y faisant apposer le sceau de 
mes Armes

Bruxelles, le 4 juin 1600 dix-neuf
Signé Frédéric Pr des Pays-B.i*.

1756 portait, 
érig/e sous la protection de 

e et de Baar. J756.
peuple. C’est un vaste bâti- 

aucun caractère architectural, assez 
-J ouvriers. 
P- 217. Bibl.

actuellement rue <le Dînant. An 
-, Joe Monar Cha Cun Débat.

Urabant.

Nous avons signalé ailleurs le grand nombre d’urnes proto- 
saxonnes rencontrées au cours de l’exploration des nécropoles à 
incinération de la Campine.

Leur invasion dans la Belgique actuelle aurait 
avant la conquête romaine. Les Nervieus, les Bburons 
peuplades nordi-geriuuniques refoulent les gaulois et 1rs 
du territoire Belge.

AnsibarH fulsi a Chauds dit Tacite, Jrnialcs XIII; Jiruclcil 
puisi à Chamavis dit Tacite, Mûr. Germon. XXXIII Marcommani 
pulsi a siipcrimibus barbans (Capitol., in AI. .-Int phil., XIV, cite 
in Bull, de l'Jnstitut archéûl. Lttgcois, XIII, 1877).

Les Chauques ( C liât i ken) ainsi nommés par les auteurs 
mains portent d'après les sources Anglo-Saxonnes les plus 
demies, le nom de Hugcn.

Les Hugen ont donné leur nom au gau Frison Hiigcm^rkc 
(Marlu» des Hugen) entre l’Ems et le Lauwers. A l’origine les 
Chauques sont fixés entre le Wezer et l'Enis, d’où ils passent en 
Frise pour descendre avec les Franks dans le Limbourg Belge et 
en Campine. Cf Van Blom, Gcschiedcnis van Oud-Friexland, 
Leeuwaerden, 1900. Ils auraient également résidé aux borda de 
l’Océun entre l’Elbe et l’Bms f.lmbra;.

Pline les dépeint comme un peuple très malheureux, oblige 
de demeurer sur des collines, au milieu d’une plage inondée par 
la marée. Ce sont les collines appelées terpcii on vlicdbcrgcn 
Au IV- s. ils semblent faire partie de la confédération des Saxons.

L’an 47, Ganasctis, qui semble être le Asco Asinga des fables 
frisonnes, A In tête d’une flotte de Chauques, de Frisons et de 
Cnnincfutes se rend redoutable aux romains sons le nom rie Franhs 
n.iir.L’jms y« s sont noniln.'.s 5axons par Sidoine Apolli
naire.

La Petite Bouche

Bavière,

Ijoucherie

Ct dernii 
Sale du 

s- R. le
Plus i _ 
de fonnt 

-- et converti , 
MS. RO JJ y^.
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1

incii- 
uu lion

placée sur le bas-\ 
bit me nt accoucher d’un 
infusion dans une salle

!

Remèdes de jadis.

Macer Florulus De virüjtts herbannn, prête aux plantes 
d’étranges vertus L‘aristoloche mélangée à <lc la chair de bœuf et 

ventre d’une femme enceinte, la fait irréiuédia- 
" enfant mâle. La Ixmnaclic répandue en 

à manger égaye les convives. La racine 
de pivoine broyée guérit à jamais du liant mal. Le fenouil posé sur 
la |M»ilriiit- d’une femme, clarifie ses eaux et stimule l’indolence 
de ses périodiques.

Anciennes dénominations des vents.

Dans un article intitulé « Deux vieux journaux météorolo
giques » publié par Vincent, J. dans V.hmifaiff irnWoroJogique 
f»our iQt»i on trouve des renseignements intéressants ù ce sujet

Dans le premier journal, appelé Journal de Clney, pour rap
peler l’endroit où il fut rédigé, les vents sont désignés par les

La Bourse et les astres.
Nous avons reçu en 19-12 une circulaire destinée aux gens de 

Bourse et attirant leur attention sur les rapports existant entre la 
position des astres et les fluctuations des cours. Bile insiste sur 
In possibilité de prévoir les mouvements n la hausse et à la baisse.

Voici quelques passages de cette circulaire:
Jusqu'ici, lr> prévisions tcchnupies en matière boursière ont 

toujours été indirectes: la documentation dont <>n dispose (qu’elle 
soit industrielle, économique on financière) n’inclut forcément que 
le passé ou l’actuel, et ne contient pas, en elle-même, le futur, que 
pourtant l’on s’attache à scruter; — et c'est parce qu’il s’ogil de 
prévisions indirectes que les pronostics formulés sont si souvent 
démentis par les événements

Mais nn élément de prévision directe est apporté, 
étrange que cela paraisse, mais les faits sont IA qui l’établissent — 
par l'observation des positions des planètes de notre système 
solaire, — étude qui jalonne l’avenir immédiat et situe son contenu 
encore ignoré, notamment et ce qui concerne les éventualités le- 
plus inopinées.

Vous croyez certainement
— d’un conte A dormir debout - 
doux illuminés. prenant
pv/ vous ! Voici ce r*—
r.istronoinc Henri Metnery, dans
Tudcucr», N* 41-42 (“

• Celle influence solaire 
nient des récoltes en quantité w.. 
sur les cours pratiqués en lkmr>c,

répercussion plus ou moins directe, sur toute l’économie sociale ■.
L’est A peu de chose près le même langage ! Il faut donc 

croire qu’il existe bien une relation permanente entre les astres du 
ciel et les phénomènes de l'économie terrestreI

La possibilité de cette relation permanente entre les positions 
des planètes de notre système solaire et les cours de la Bourse a 
été établie dans l’œuvre magistrale de G. L. Brahy, « Fluctuations 
Boursières et Influences Cosmiques». Cette étude, parue en 1934, 
a porte sur la période de 120 ans comprise entre 1820 et 1940. 
L'auteur a prouvé la corrélation étroite existant dans le passé, et 
toujours vérifiée depuis, et il n présenté, — diagrammes et justifi
cations a l’appui, — une thèse fort documentée et pour tout dire 
convaincante L’ouvrage fourmille de démonstrations éloquentes, 
comme le diagramme du boom Hoover et celui de la folle hausse 
boursière de 1925 à 1929, La même thèse sons une forme résumée 
avait été présentée déjà au 56nK’ Congrès de l'Association Française 
pour l’avancement des Sciences, en juillet 1932.

Il s’agit, chacun le comprendra, d’une indication précieuse, 
surtout pour a recouper » les autres sources de renseignements 
dont on se sert, parce qu'elle permet d’opérer avec un maximum 
rie franchise ou, nu contraire, de se montrer judicieusement |ini
tient, suivant que ces prévisions spéciales concordent avec les 
«autres données indirectes, ou 1rs infirment. — On peut ainsi tenir 
compte d’un événement proche, bien qu’encore ignoré de tous, et 
même sans en connaître In nature exacte: éclat international... 
intervention brusquée... crise politique., mouvement social ... bref, 
tout ce « fortuit » qui a immanquablement sa répercussion sur 
les cours.

Nos Bulletins Financiers hebdomadaires offrent cette parti
cularité de comporter un index qui signale jour par jour la valeur 
estimée des influences astro-dynaniiques, - très nombreuses, — 
en jeu. La marche de cet index sert de baromètre pour établir la 
probabilité de la hausse ou de la baisse boursière. La consultation 
de nos Bulletins Financiers et particulièrement de l'index du bulle
tin lu Ixlonmdnire est très facile, et ne nécessite aucune connais
sance spéciale en aslro-dynamiquc, — tout le travail d'élaboration 
étant fait par nos spécialistes.

Bien entendu, nos Bulletins Financiers ne prétendent nulle
ment déterminer un nn d’avance 1rs niveaux A atteindre par ko 
cours, — mais ils permettent de prévoir, avec une probabilité de 
l'ordre de 85>', les fluctuations memes des marchés, à court et A 
long terme.

Vunders Ira rien. Fils lui servira de diplôme 
de Membre inlcine du lu Société.

A Bruxelles, le 19 Juin 1826.
(S) P. Lauwcrs g. g.
(s) P. (?) Ileyvaert secrétaire.

Le diplôme jMjrte un cachet eu cire ronge portant la 
lion : Société de Waterloo, une couronne à gauche cl 
couché à droite.

que c'est là le début d'un conte 
- que c'est IA vaine affirmation de 

leurs chimères pour des réalités. Détrom- 
que nous trouvons gous la signature d’un savant, 

., ---- j le « Bulletin de l’Oliscn atuire de
(15 septcinbru-15 novembre 1930):

sur le temps, qui agit sur le rende- 
ct en qualité, agit aussi sur les prix, 

-, sur le coût de la vie et, par
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h L. Dufour.

13 vis pas.
Ernest ClosttW-

<lfcs

C'est le pj.

I: '

-< I

r-il î

/1s-fil "JM le château,
Le fier château au bord de la mer? —
D’or et de rose,
Les nuages flottent alentour.

que ce journal a été rédigé depuis 
1830.

C est ce qui amène déjà une coïncidence de fonue entre la 
1 dinde de I h la ml et la ballade bretonne, dont on reproduit d'abord» 
pour rappel, le fragment cité par M. Stroobant:

Ys-tu vu, pêcheur, la fille de la mer
Peignant ses cheveux blonds comme l’or
\n soleil de midi, au bord de la mer ?
— J’ai vu la blanche fille de la mer,
Je l’ai même entendue chanter:
Ses chants étaient plaintifs comme les flots

La belle ballade de Uhland, elle, se compose di huit qua
trains dialogués comme ci-dessus. Citons seulement ceux qui nous 
intéressent, en soulignant les idées coïncidant avec celles qui pré
cèdent :

r.
I

I

Altérations de textes.

chanson* iraibfm-i- 
curieuses ei même amn

NouNNE 
NE 
E 
SE 
S 
SW
won approchent ✓

Le journal ayant été rédige depuis l'année 1779 jusqu'en 
l'année 1810, nous savons donc maintenant d’une façon certaine 
comment on appelait les vents dans la région de Cmey à la ùi/ du 
18* siècle.

Dans le second journal, appelé Journal de Haiircgard (com
mune de La Reid, les vents sont désignés par les dénominations 
suivantes: nord, bise d’Aix, bise, levant, Ardcnne, midi, France 
pluie, couchant

J. Vincent interprète ces directions de la façon suivante: 
nord 
bise d’Atx 
bise 
levant 
Ardcnne 
midi 
France 
pluie 
couchant

Vite fois <»n trouve 
vent de NW.

As-tu entendu, sous les voûtes,
Retentir les cordes et les chants de (etc*
— Les vents, les flots.
Tout se taisait
Des salles, j’entendis en pleurant
Sortir un chant plaintif.

dénominations suivantes: nord, droite bise, haute bise, ardenij/ 
midi, chambre à l’eau, ecosse. L’auteur, ayant au cours de la 
rédaction de son journal, remplacé, ces dénominations par celles 
actuellement employées, il nous prévient connut ut elles doivent 
être comprises et donne la relation suivante, 

nord 
droite bise 
haute bise 
vent d’Ardenne 
midi 
chambre à l’eau 
Ecosse

Les altérations 
sont fréquentes en ■ 
santés.

textes des vieilles 
Wallonie et souvent

Coïncidences.
Dans son intéressant travail sur la « Légende des villes en- 

glontiesi (Folkl. Br.. n«* 111-112), M. Louis Stroobant cite (p. 253) 
un fragment d’une ballade consignée pur La Villemarqué dans sou 
recueil de chansons populaires bretonnes, qui offre une curieuse 
coïncidence d'idée et de forme avec une ballade célèbre de t’Idnnd 
(17R7-18Ü2), dus Schloss dm Meere. Celle-ci évoque un roi et un«- 
reiiii*, dont la fille est morte, se promenant mélancoliquement. aû 
clair de lune, sur la terrasse de leur château au bord de la mer. 
On sait que la ballade affecte de préférence la forme dialognée, 
qui s’établit même, dès le début, entre le poète et un interlocuteur 
supposé :

Qui chevauche si tard dans le nuit et le vent 
re avec son enfant

(Goethe, k Roi des Âwîncs).

N 
NNB 
NE 
E
SB 
S 
ssw 
SW 
w

uni bise de Tongres qui l’auteur assimila

Signalons pour terminer 
l'année 1807 jusqu'en l'année

l'ai bien vu le château, 
Le fier château au bord de la nier. 
La lune sc tenait au-dessus 
Et le brouillard l’environnait.

J’ni bien vu les parents, 
Sans couronne m diadème. 
En vêtements de deuil, 
La jeune fille, je ne

As-tu vu le roi et la reine 
Conduire joyeusement une belle jeune fille. 
Resplendissante comme le soleil, 
Rayonnante dans scs cheveux d'ûrf



i
235234

Ad. Mortier
Rucliaux, décembre 1940.

Blanche de Namur.

__ ’ ■

r

I.

/I
tant •

I

(lia te 
Eril:>'«ib 
fu lirons--

II

f

I

A Xaiilui

1335 avec Magnu* 
• , un m «nage

,"1'.WI I.V4) a roi de

I
a J

biarika | Blanche» de Nunttir. reine 

inconnue), morte en 
roi «h Suède, ave»

-------- Sun fih Hukan fût
Norvège (1355-1380).

Aile?, toujours gens d’Ia finesse, 
Je suis Normund, je l'aon/csslons 
Quoi que l’on dise, etc., etc.

L'énigme était percée et je pardonnai volontiers ù mon vieux 
maître d’école et A mon vicaire de catéchisme, peu connaisseurs

l’un et l’autre en chansons profanes, de n’avoir pu me donner 
j.uh 1» > explications que je leur demandais

(Il Honoré Petit [Westeriée (Court-St-Etiennc), 27 juin 1813 — 
Ruchaux (ici.) w 20 juin 1895]

(2» Cosse (Jrnti-Joscph) [Bcauricux (Conrt-St-Etieiine). 30 jan
vier 1830 — Ruchaux (id.l, 23 septembre 1911]

(3) M le vicaire Materne qui devint plus tard curé fie Mellery.

—. .h- Suède, n e
1363, u«riée „ 
lequel ..lie 
roi de Suède (.

Monsieur L. Dupont nous a communiqué une chanson pupil
laire en Suède et qui évoque le souvenir d’une princesse de Namur, 
chérie là-bas par le peuple comme le (ut chez nous la reme \strid. 
Nous donnons la musique de cette chanson, son texte suédois et 
une traduction en français.

chez mon grand’ père maternel (I) qui m'a élevé nous rece
vions, tous les dimanches à la vesprée, la visite d’un brave voi
sin (2) tout A fuit illettré, qui nous débitait Unique fois, d’une 
voix tonnante à faire vibrer les vitres, quelques chansons qu’il avait 
apprises à l’ouïe, clans le temps au pays de Cliarleroy, où il avait 
travaillé.

Le texte de ces chansons m’était familier, sauf celui d’une 
d’entre elles:

Allez toujours gens d’Ia finesse, 
Je suis l’ornian d’Ia confession, 
Quoi que l’on dise d’ina maladresse, 
Sommes pas si bête qu’nous Vparaissions!

Je cherclmi dans mon petit dictionnaire Larousse, en usage 
alors ilnns les écoles primaires, les mots omuni et i'orman. Je ne 
trouvai rien.

Je demandai à mon maître d’école l’explication voulue, mais 
le bon homme se fâcha, me recommandant de m’en tenir aux mots 
que je trouvais dans mon livre de lecture et dans les dictées qu’il 
nous donnait.

Pensant qu'il s’agissait d'un mol religieux puisqu’il était 
question de lu confession, je m’adressai à mon vicaire (3) de caté
chisme qui devint tout muge de colère me traitant de gamin jærni- 
cieux pour mes c amarades, d’enfant sans vergogne, etc., etc., et me 
mit vu pénitence.

Je crus qu’il s'agissait d’un mot ù l’usage des grandes per
sonnes, que le renseignement me viendrait plus tard et je me 
tins coi

Et h-s années passèrent. De temps â autre me passait dans 
h mémoire, mais d'une façon fugitive l’histoire de mon ohhoh ou 
l'tninan.

Un an ou deux avant la guerre 1914-1918. j’assistai à Bruxe! 
1-s â une séance de In Roulotte wallonne, dirigée par M. Maurice 
b.sscr. Au programme de la soirée, était inscrite une danse apparte
nant, an cercle Verviétois de la capitale, dans un récital de 
vieilles chansons françaises.

Quelle ne fut ma surprise d’entendre la jeune (emmr clian-
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RIDA RA NK A.

D. S.

Le Luizenmolen à Anderlecht.

i

I

I

/

par ci par là un conseiller communal

Vandalisme momumenlal.

(H Au Temps d’Erasme par A. Maritius.

I

I

par Augusf Ekcnberg.
celte chanson â

Ri«la rida ranka 
hâslen heler Bianka 
lilen pilt nied ôgr>u blâ 
knngakrunor skall han IA 
N5r du déni lur vunnii 
nngdomsn» fôrtvnnnit

Rida rida ranka 
ha s te n heler Blankn 
litcn riddare sa rar 
aiinu ingn sporrnr li.ir 
Nâr du déni har vunnit 
barndoniso • forsvnnmt.

k i I;

b la Violette k vieux cabaret bruxellois;
h restauré crtle façade. Et comment!

1- vaguement baroque encadrée de

que la reine Blanche chaulait
I vn est ain-,1, pcat-étre cct air ctnit-il conrin A

Rida rida ranka 
h.iston licier Blankn 
andrù fanmtag un av nior 
früjda dig nar du blir stor. 
N.ii du déni har vunnit 
mandomsro forsvuiinit

IR 
h ;

SA sjông hon for sin iilskling 
oui livels iiventvr 
och log einvllaii târar 
fru Ilhnkn av Naniur.
Och n.ïr knng llàkan vunnit 
h'id sporrar, laiid och brnd 
nog mindes han med vcmod 
deii ImrndonisAngeiib Ijud

1
*«9

H<>p hop sans étriers ni selle 
le cheval s'appelle Blnnka 
ixtit garçon aux yeux biens 
tu auras des couronnes royales 
Onand tu les auras conquises 
tu auras perdu la quiétude 

[d’adolescent

2 fenêtres vaguement renaissance, le tout cnsolé dans des briques 
jaunes. C’est lamentable.

que le moulin nous était offert en vue de conservation par In fa
mille Van Leenw, propriétaire, celle-ci désirant voir conserver le 
moulin A un double point de vue: folklorique et aussi comme sou
venir de ce qui fut l'instrument de travail de ses ancêtres (en 
1919, le moulin a encore fonctionnel.

Vous voyez, qu'il y a

»
Hop hop sans étriers ni selle 
le cheval s’appelle Blankn 
d'antres baisers que ceux de

[ta mère 
li réjouiront quand tu sera.* 

[grand. 
Quand tu les auras reçus 
tu auras perdu la quiétude 

[d’homme

Hop hop sans étriers ni selle 
le cheval s’ap|xdle Blankn 
petit chevalier si gentil 
n'a pas encore d'éperons. 
Quand tu les auras conquis 
tu auras perdu ta quiétude 

[d’en fa ni

Allez donc voir nie c 
Aux Ducs d< Brabant. Ou i 
Eu y collant une porte d’entrée

Ainsi elle chanta pour son
[chéri

îles aventures de la vie 
et sourît entre les larmes 
dame Blnnka de Naniur 
Et quand le roi H’iknn eut 

[coin |ll in 
éperons, pays et femme 
il se rappelait avec douer nié- 

[lancolic 
celte chanson de son enfance.

I elle chanson a été harmonisée
On prétend 

*>n jeune fils. S’il 
Naniur nu XIV* siècle.

A propos de ce moulin d’Anderlecht, nous avons reçu le 20 
décembre 1940, la lettre suivante:

J’ai lu il y n peu de jours seulement 1c n-1 du Folklore Bra
bançon d’août-octobre 1039, comme toujours très intéressant d’ail
leurs.

Cependant j’y ni lu une allusion à un miracle qui n'en est 
pas un et pour voire information et ma satisfaction personnelle, ji 
désire préciser?

Dans votre belle étude « Au Temps d’Erasme », vous écrive? 
concernant Je c Luizenmolen n, « le vieux moulin à vent menacé <le 
ruine il y a deux mois à peine et qui vient d’être pur uihacte sauvé 
de la destruction n, ceci est aussi reproduit dans votre plaquette 
(très bien présentée et agréable à lire> (l).

Je partage entièrement votre point de vue lorsque vous vous 
demandez quels exploits de conseillers communaux ont bien pu 
justifier qu’un nom de rue souvent débaptisée au grand dnm du 
folklore et de l’histoire locale fasse passer leur nom A la postérité

Et, cependant, le sauvetage du Luizenmolen constitue un 
exploit dû à un conseiller communal qui n'est antre que l’auteur 
de ces lignes!

Depuis longtemps, je caressais l'espoir de faire acquérir le 
a Luizenmolen d par la commune et après bien des palabres, je 
réussis, étant conseiller communal de l’opposition, à attacher le 
grelot, c'est-à-dire que le Conseil Communal se réunit sur plaçe 
vers le milieu de l’année 1938, mais le projet reprit à nouveau 
place dans les cartons!

Je pris patience, espérant un succès électoral qui m’amène
rait « aux affaires » , je ne m’étais pas trompé et an début de 
1939, j’étais sacré a premier éclievin >.

Des lors, je repris la question et la fis alxaitir dans le courant 
de l’année 1939 et à titre documentaire, j’ajouterai que 1a commune 
n payé fr. 6000 pour 300 m,J de terrain (assiette et contour) lattdis
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J. Josée.

Vitraux anciens.

L. S.

de Wavre.

été

I

! I

i
1

I

I I

li

et découvrir ainsi à la substitution! 
été déposée au parquet.

Le voleur 
ter d'immenses vitraux

Phi in te a

Sans doute aura-t-elle été détruite soit par la guerre (loin 
Wavre fut maintes fois victime, soit par mi incendie. M 1. Lan- 
gerock, architecte l’a reconstituée telle qu'elle aurait exts-é en 1<J51 
Actuellement il ne reste que lu partie inférieure, jusqu'à hauteur 
des contreforts.

Dans la plupart des églises possédant des vitraux d’nrt an
ciens on a procédé au démontage de ces objets d’art afin de les 
sauver d’une destruction possible par suite des bombardements 
néricns. Ces travaux s'exécutant à grands (rais par des spécialistes.

Mais chose inattendu., on a découvert quelque part en Bel
gique que des tètes de donateurs et de personnages princiers ont 
été remplacés par des copies.

A la suite d’uue enquête sommaire on a appris que c’est le 
fabricant de vitraux qui a restauré jadis ces verrières qui scrmt 
l’auteur du vol.

On sait que les originaux n’ont pas quitté- le pays niais qn’ils 
se trouvent dans une collection particulière.

ne s est jamais imaginé que l’on aurait pu, démon-

qui s’intéresse au folklore et qui pour cette raison ne demande 
nullement à avoir « sa rue • après son trépas.

Puis-je encore vous révéler que je fus un des bons pionniers 
avec feu Paulseû — ce grand bourgmestre — de la conservation 
de la Maison d’Erasme et du Béguinage.

Je me trouve d’ailleurs aussi à l’origine de la conservation 
des fresques de la Collégiale de St-Pierre et Guidon pour laquelle 
j’ai bataille même contre des . artistes » qui préféraient voir s’effri
ter les fresques que de les., dénaturer, mais la cause fut gagnée, 
et, aujourd’hui, c’est fait, elles sont restaurées pour l’admiration 
unanime de tous les amis des arts et du folklore et ce y compris 
la Commission Royale des Monuments et des Sites!

Je me félicite de la part que j’ai prise à tout cela et j’espère 
pouvoir encore récidiver lorsqu’il le faudra.

Je pense que la présente ne sera pas sans intérêt pour vous 
et surtout, ne la considérez pas comme un plaidoyer « pro doino », 
elle n’a pour but que de compléter votre si riche documentation.

R

L i

La Tour de l’Eglise

I/Eglise de Wavre est garnie d’une tour manifestement 
nij< levit A en juger par les dimensions de la partie construite. 
7 , 'T ,mrail *lft Cbe ll,rt é,ev^' Un architecte. M j. Ruelle
"7EKihc dc U'avrc- ®ontre que jadis la partie supérieure a 

construite 1
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Le Professeur J. Gessler.

LA VIERGE EN BATEAU.

A l'occasion du soixante-dixième anniversaire 

d’un folkloriste.

Lû foule du dimanche 
Admire son adresse, 
On se lève étonné 
Dans les estaminets ;

Et les joueurs de balle 
Attendent pour livrer 
Que la Vierge qui passe 
Ait traversé la place

243

La Vierge du Sablon
Monte dans son bateau
Et vogue et tourne et glisse 
Autour de son église.
Elle descend la rue
Des Pigeons et revient 
D’un coup de gouvernail 
Par celle de la Paille.i

r*..

Ü

Tous les chercheurs qui, comme J. Gessler, ont prospecté 
les vastes territoires où son esprit curieux de toute science a pu ae 
donner libre cours, ses amis et ses anciens élèves aussi, ont conçu 
le projet de lui offrir en hommage, A l'occasion de son soixante- 
dixième anniversaire, les > Misccllauea ]. Gessler album eu deux 
volumes, qui paraîtra sons peu en son honneur Dans cet ouvrage 
figurera également la bibliographie complète dn savant professeur. 
Nous ne saurions mieux faire que d'y renvoyer dès a présent les 
folkloristes.

Au surplus, l’excellente revue folklorique « Volkskundc «» ne 
pouvait laisser passer une occasion aussi favorable de rendre hom
mage au président de son comité de rédaction. C’est ainsi (pie vit 
le jour, tout récemment, à Anvers, une édition de luxe, A tirage 
réduit, d'un nouvel ouvrage du professeur Gessler: Prier Unntli tif 
de fclkloristischc métamorphosé var. een liggcnd Chris!usbeeld, 
sur lequel nnus reviendrons tout à l'heure. Enfin, r Le Folklore 
Brabançon » souhaita vivement la publication de cette oquis^c 
bio-bibliographique en témoignage de reconnaissance envers son 
zélé collaborateur de plus de vingt années.

i ■ .

Au début de l'an 1948, M. Jean Gessler, professeur à l’Üni- 
versité catholique de Louvain, a célébré son soixante-dixième 
anniversaire.

Si, à cette occasion, nous embrassons d'un regard la carrière 
de folkloriste de cet homme de science, ce n’est pas dans l’intention 
de fixer un terme A son activité scientifique, ni pour lui rappeler 
les paroles qit’Hérodote prête au sage Solon dans le premier livre 
de ses « Histoires » « Pour ma part, je fixe la limite de la vie pour 
l'homme à soixante-dix ans n. Bien au contrairel

Nous formons le vœu qne l’œuvre et les recherches de ce 
folkloriste aiguillonnent dans lu voie de la recherche ceux qui, 
aujourd’hui, défrichent, en collaboration avec lui, ou en même 
temps que lui, le vaste champ de la science populaire, et qu'elles 
constituent un exemple pour tons ceux qui ont ù cœur de connaître 
le terroir et le peuple, la vie populaire dans toutes ses innmksüi- 
tions.

Une poésie sur N. D. du SablOn.

Notre revue ne peut étendre son programme à la littérature 
Toutefois s’il arrive à un homme de lettre ou à un poète de * 
sentir inspiré par un élément folklorique quelconque, nous Dnus 
croyons autorisé à signaler son œuvre.

Dans le Thyrse du 1-1-1940, on peut lire la poésie suivante 
de Jean île Jaer, extraite d'un recueil intitulé : La Vierge Noire 
et consacrée à N. D. des Victoires dn Sablon
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(3» Handclingen van hel Zcvcnliende l'Iaamsc Filologcncongrcs. 
Louvain 1-3 septembre 1947, pp. 204-207.

(4) Le Folklore Brabançon, T année, n°* 37-38, août-octobre 1927. 
ComuiJmoraUon Charles De Coster (numéro sfrWaH. Le Folklore 
dans l'œuvre de Charles De Costcr. Tl » été tiré de ce numéro une 
édition de luxe n 100 exemplaires sur beau papier avec illustrations 
Imrs-texte. Les deux études du profe-scur Gessler figurent, dttns 
l’édition de luxe, aux pp 42-45 et 119-139.

1-3■. ■
■

(1) La légende du chevalier voue au
• Le Folklore Brabançon

», •

’ h

F
sou salut à l'intercession de la Vierge. L’on reconnaît la légende 
de l'héophile (née eu Orient), dont les épisodes dramatiques furent 
localisés <• ri Cilicie (Asic-Mineiire). L’on en retrouve le thème: le 
contrat avec le diable, clous toutes les versions de la légende du 
chevalier.

La légende réparait d’ailleurs au moyen âge et aussi dans 
notre pays ; au 13° siècle nous la retrouvons à Nivelles en Brabant 
L’iconographie du reliquaire de Ste-Gertrnde, qui fut exécuté à la 
fin du 13 siècle, montre bien que la légende fut rapportée ù la 
sainte locale. Un premier croquis indique les principaux endroits 
où In légende de Théophile fut répandue; le second illustre la dif
fusion de la légende de Ste-Gertrude de Nivelles à Tielt (Fl. Occ.), 
à Welteren, à Rotterdam, à Paris, à Louvain, à Vorst (Campinc), 
a Lnnclen, à Hasselt, à Oldenburg (Allemagne) et aussi à Heppe- 
neert, où on la trouve au 16" siècle. L’illustration fort riche, üne 
sélection de centaines de citations et de rapprochements avec 
d’autres cas similaires font de cette étude, aussi dense et instruc
tive que convaincante par la solidité de l'argumentation et des 
conclusions, un véritable modèle de monographie folklorique. La 
légende brabançonne du chevalier qui doit son salut à l’intercession 
de Ste-Gertrude est ainsi étudiée dans scs sources, son développe
ment et ses transpositions.

Cette précieuse étude, vieille déjà de vingt ans, loin d’être 
tombée dans l’oubli, fait toujours autorité. Nous n’en voulons 
comme preuve que les allusions qu’y font les chercheurs, entre 
autres M",le G. de Meyer, dans sa causerie sur « La science popu
laire et l’hagiographie », faite au 17* congrès des Philologues fla
mands, à Louvain, en 1947 (3).

A l’initiative du professeur Gessler « Le Folklore Brabançon » 
publia en 1927 un numéro double, entièrement consacré à l’œuvre 
de Charles De Coster, l’immortel auteur de la légende de Thyl 
Ulenspicgel (4). Deux articles du savant folkloriste y figurent. 
L’un, assez bref, s’intitule n Le Thyl Oleuspiegel et son créateur 
dans les histoires de la littérature française ». L’auteur y montre 
h* peu de cas qu’ont fait de De Coster les historiens de la 
littérature française. La seconde étude qui traite, avec un luxe 
remarquable de documentation. «Le Mariage sons la potence ». 
a été inspirée par un passage, où De Coster raconte comment Vieil- 
spiegel fut sauvé de la corde par une jeune fille qui, sous 1e gibet, 
s’offrit à l’épouser L’auteur y signale que cette coutume exista

En 1925, M. J. Gessler, à cette ép.»qiie professeur à l’Athénée 
Royal de Hasselt, publia une étude remarquable sur le « Raart. 
rid’der ». Ce chevaâier qui, selon la légende, vendu sou âme au 
diable, et qui fut sauvé par Ste. Gertrude (1). Est-ce l’effet du 
hasard, ou la manifestation d’une dilection marquée? Il semble 
qu’au cours de ces dernières années, le professeur Gessler se soit 
consacré tout spécialement à l’étude de divers thèmes et pratique* 
du folklore religieux (2). Sans nul doute, c’est l’amour de sa région 
natale et la parfaite connaissance qu’il en possède qui l’auront 
mcité à lui consacrer sa première étude approfondie. C’est en effet 
à Heppcneert-tez-Maaseik que se localise la légende du chevalier 
sauvé par Ste. Gertrude, grâce à l’énigmatique pierre tombale qui 
y repose. Et c’est là aussi qu’en fleurit lu tradition orale. Cette 
étude porte déjà h marque distinctive de tous les travaux ultérieurs 
que M. Gessler a consacrés an folklore scientifique: le souci de 
traiter à fond le sujet, dans tous scs aspects, et d’en fouiller toutes 
lus ramifications, en faisant un usage critique de toutes les publi 
calions et données dont l’auteur disposait.

L’étude de la légende du « Kaartridder n mena tout naturel
lement l’historien à étudier lu vie et le culte de Ste. Gertrude de 
Nivelles. Non seulement il dut remonter à la Fdti TriparHla de 
I G. Van Ryckel, abbé de Ste. Gertrude de Louvain (f 1642), où 

le «Kaartridder» est cité, mais aussi aux Viloc manuscrites de In 
Gertrude Nitelloisc. La légende du chevalier sauvé fut rapprochée 
du grand thème du chrétien qui vendit son âme nu diable et dut

.. -----  — démon et sauvé par Sainte
..crtrude dans « Le Folklore Brabançon », (1925), pp. 205-285.

L) Quelques études du professeur Gessler dans le domaine du 
folklore religieux: De Vlaanischc Baardheiligc Wügcforlis of Onl- 
C0l,nucr> Anvers, De Sikkcl, 1937 (d’abord parues fragmentairement 
« rms — Le Folklore Brabançon — et De Brabantschc Folklore 1936), 
r.?V.mrea?“Vn,gc a paru eu lançais sous le titre: La Vierge barbue; 
fnlbi Ul Ziideivon^ ’̂ oord en bccld vcrhecrlijkl.

Hjd’*,gc !o1 àc de godsvrucld onzer voor^
Di HD Pru rd'?,1S Phflolû^sc^ Sludfen, Il (1939), pp. 119-139, 
leeenir • ' , /or<îw- onderzoek naar den oorsfirong van dc~e 

-L"r n àcr Cc/aloforenbeeldcn, in Bdgisch HJ‘i- 
n ,,k,‘hdC e,‘ ^cscKiedc,^. H (.94». P»’’ 

elders r>-<m 'r- ' Expedltus en zijnc vcrcerfng te Bnissel <"
PP. ’8Mr- rî'] ^e"Se,lûa" <” f>c Brabandcr, N. R. 17

„tnKe^"P^àf Sinl-Urbanus-beeld en de alo«d' 
paru Tr !*banl e" ^ders. Ecn folkloristischc bronn< >- 
nX h - ,’,de’N R’1 (1940>’ 6-30; Tw,'c ° i (I^). PP d'-’' ‘^Ibrief.; ibidem J

,1c ^schicienls van Christ us. Ecn tnjara.^
dllu-rti de Mcvrr t vol';!:<lez’ot!c, dans les l\!iscellanea h^lorl ‘ 

ülwtré l&4ü' PP' 1036-1047. Cet article, c<M«-
“ tn P'us lard dans notre revue.
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les drapelets de

F

pierres de Justice. pnrn

(8) Voir p. n. : * Spiiwcn eu Vaslen (dcsptterû — fejiiuare) vol- 
gens philoloog en jolklorist, dans Philologischc Studicn, 13-14 (1942- 
1943), pp. 30-01.

19) La grande érudition de l’auteur apparaît daus l'anthologie de 
la littérature latine médiévale, si précieuse pour le folkloriste: 
Siromata Mcdiae et Infimae Lalinilatis. Textes illustrant la vie et 
les ma iirs, les coutumes et traditions, l'esprit et le goût, les croyan
ces et superstitions, les pratiques religieuses, stratégiques et judi
ciaires d'autrefois, recueillis par Jean Gessler, Bruxelles. Librairie 
Encyclopédique, 1944.

(10) Dans Ons Geestelifk Erf, 15 (19.17), p. 375; dans Studio 
catholica, 13 (1937), p. 525; dans Leuvcnse Bljdragen, 20 (1937), 
pp. 77-78.

parmi les

“Wnra h ch 
i et

B

réellement et à l'appui de son dire, il cite, en les 
textes du 14’ siècle, et d’autres aussi ] 
trouverait son origine dans le droit sacré et . 
mitivement aux prêtresses, et étendu plus tard 

Un autre article, paru dans ce même 
Charles De Coster, l’étude de J. Vandere 
justice », amena le professeur Gessler à 
livrer à des recherches approfondies 
tion de Vanderense était fort ;
En 1942, le professeur Gessler publiait 
un jour nouveau sur la vieille 
stein» de Mulhouse on la a pL... uavuraes » 
la « lapides incathenati » ; coutume médiévale <ln

médisantes (5).
-- -- paraître dans

- —; rectifica- 
erreurs dans l’étude de 

t Bedevaartplaatjes en
_______ i sur 

Nederlandsche Volks

(5) Üwe i ancienne: Le port des j ‘ ' (1942) i pP
dans lui Revue belge de Philologie et d’Hislofre, 21 l 
113-139 463-466‘

(B) De Brabonfsche Folklore, 18 (1939), pp- 311-313 et PP- 
(7) De Brubantschc Folklore, 19 (1940), pp. 143-203.

par des
» considérés à h légère par les jeunes comme 

présentes comme tels par des critiques complfli- 
*eLt°ntre Cctte teDdance» une lutte sans passion 

"• lel fut le point de vue qu’il défendit 
folkloriques: Le folklore est une science, 
-les de la recherche scientifique et ne bâtir 

positives, s'il veut occuper la place qui lui 
Sciences. On n’en attendait pas moins du 

-hnire de folklore ;) F Université 
qni est Membre de la Commission Nn-

bcl&> de

ne comporte pas moins de soixante pages, où nous lisons des coni- 
mentaires nourris de faits sur les procédés de magie, comme la 
main de gloire ou main du voleur, concernant l’essoublcinent et 
antres mutilations infligées à profusion et l’enfouissement sous le 
gibet. H va sans dire que l’auteur, qui recourt de préférence à la 
méthode comparative (8), étaye chaque fois ses affirmations de 
faits empruntés à diverses régions et de citations extraites des très 
nombreux ouvrages qu’il a lus et dépouillés avec le soin qui le 
caractérise. Son érudition est réellement stupéfiante et les notes 
bibliographiques constitueront longtemps encore un guide sûr pour 
les chercheurs et surtout pour les débutants, bien que nous nous 
demandions parfois si ce trésor de citations n’est pas propre a 
décourager le chercheur juvénileI (9)

Dans la seconde note bibliographique nous avons déjà signalé 
l’étude la plus importante de M. Gessler, parue dans les deux 
éditions du Folklore Brabançon et publiée séparément ensuite. 11 
convient d’y revenir pour souligner la rigueur et la solidité de la 
méthode suivie par l’auteur, en l’occurrence. Tous les endroits 
cités ont été visités par lui, et les renseignements qu’il fournit, 
puisés sur place. Enfin, ses conclusions différent essentiellement 
de celles auxquelles G. Sclinürer et J. M. Ritz aboutissent dans 
l’ouvrage fondamental (1934), si bien que le directeur des « For- 
schungen zur Volkskundc » où parut ce splendide travail (n01 13-15), 
put observer à bon droit: Si le culte de Sainte Wilgeforte florissait 
à Gand dès le 14° siècle, sa légende ne peut pas être née à Steen- 
bergen en Hollande au siècle suivant. L'auteur en arriva ainsi à 
qualifier la sainte légendaire traitée par lui, de « Sainte flamande 
barbue ». Partout son ouvrage reçut un accueil favorable et il fut 
loué sans restriction aucune par des critiques comme le R. P. Van 
Mierlo, S. J., par un folkloriste de la valeur de M. de Meyer, et 
par un linguiste comme le professeur L. Grootaers, dans les revues 
citées ci-dessous (10). Qu’il nous soit permis de citer la phrase por 
laquelle ce dernier termine son étude : « L'auteur a élucidé une fois 
pour toutes le mystère dont s’entoure cette figure légendaire ; son 
travail peut passer pour un modèle de précision, de patience cl de

ôminicnlmt, des 
jM.^rn-urs. Ce privilège

• été réservé pri
I d'autres femmes, 

minier.» consacre à
u v ur u L‘*s pierres de 

reprendre le sujet et à se 
sur <e thème. La documenta, 

sommaire et sa thèse inadmissible.
* ” 1 une étude détaillée qui jeta 

coutume illustrée par la < Klapper- 
pierre des bavardes »• d’Orléans, alias

oiiuiuvaie cm port des pierres de justice de châtiment public pour femmes :
A diverses reprises, le professeur Gessler fait i 

< De Brabantsche Folklore » des notes critiques et des 
cations. C’est ainsi qu’il relève certaines r~
J. de Beer sur les drapelets de pèlerinage: « 7 . -
-vaantjes», et dans le volumineux ouxTagc de J. Cornelissen 
la blason populaire, paru sous le titre de a 
humom (6). . 9

Il nous plaît d’emprunter à cet article une déclaration où M. 
Gessler défend avec énergie la méthode scientifique dans les re
cherches folkloriques, méthode qui est la sienne. « Je suis, dit-il, 
avant tout un chaud partisan du folklore scientifique, et déteste 
tout ce qui justifie le reproche parfois adressé an folklore, d’être 
pratiqué trop souvent par des amateurs. Surtout lorsqu’il s’agit 
d’ouvrages « Standard » considérés à la ’ ' 
des modèles, ou présentés comme tels 
sants. Il faut mener • 
certes, mais impitoyable u. Tel fut I* ’ 
dans toutes ses études fv 
il doit se plier aux méthod 
que sur des données 
revient de droit 
folkloriste savant qui h 
catholique de Louvain 
linnale de Folklore,

Nous ne pouvons passer ici sous silence l'ample cotnmcntl,ir* 
Mklonqw dont il ill,Istra certains pa„npes f]e la sotie . T)ie 
Ron-Wrvue le célèbre, manuscrit Van Hulthem de la

■ ae de Bruxelles. L’article, qui s'intitule modestement « Qu 
Q vers de . D1C Hexe » élucidés dn point de vue folklorique • <7)<
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Pour nous borner, r 
importantes parues dan: 

corrélation r
' .^veulent

ique qui lui
supcrstitie

„ Jcls ».
sous-titre : 

rd
— poète décrit 
mur d‘enceinte

qui viennent prier

Nous croyons bien ne pas nous tromper en affirmant que la 
dilcction qu’éprouve jioiir le folklore le professeur Gessler est née 
de son amour du terroir, de son IJmbourg bicn-aîmé La pierre 
tombale du « Kaartriddcr » de Hcppeueert le menu, nous l'avons 
dit, A réunie de la légende de Théophile et à celle de Ste-Gertmdc ; 
le récit de In sorcière de Aldeneik (15) l’entraîna à étudier les 
ouvrages et les textes touchant les sorcières et les procès de sorcel
lerie. Il faudrait encore citer d’autres thèmes, mais il n’est pns 
possible d’énumérer tous les écrits que le professeur Gessler a con
sacrés aux usages populaires de « son » Liinboiirg, dont choses et 
gens, livres et journaux, manuscrits littéraires et pièces d’archives 
lui sont également familiers. Bornons-nous à signaler ses « Notes 
sur les pèlerinages judiciaires» (16) et ^uti étude bibliographique •

(11) î. Gessler. BMlgefortûnia, 
33-46. — ÏTilgefortiana. En» 
vlaamschc Zantcn, 16 (19411, 

(121 Cf. le BibHûgrafdiisch
Oojtvlnamsdic Zanten, :

(13) Peter (’nnth of d» 
Chrûhisbeeld. Een 

Volkskunde, 1048

kIi
v.inl l'effigie du Christ au tombeau, derrière un grillage protecteur. 
Hc* filles et des éjxjuses abandonnées viennent là allumer un 
cierge, qu’elles transpercent d’aiguilles, tandis qu’elles invoquent 
c Peter Unruh » désignant ainsi le personnage gisant. Il s’agit là 
par conséquent d’un cas de s Nadelzauber » ou d’t nvoûtement. Des 
pratiques similaires, répandues en Angleterre, en Flandre et en 
Wallonie et ailleurs sont citées à l’appui de cette thèse. Au surplus 
l'auteur étudie toutes les pratiques de magie par aiguilles, clous et 
épingles, en particulier l'envoûtement ou « defixio » et l'« euclouu 
ge ». Il en dégage des sens très divers. Tantôt les clous et les 
épingles servent d’offrandes, tantôt ils servent à éloigner des 
maladies, tantôt encore à arracher une faveur déterminée aux 
saints et aux fétiches dont les effigies sont ainsi criblées, enfin on 
eu transperce des poupées représentant les personnes que l’on veut 
tenir sous la contrainte ou envoûter Le récent ouvrage du savant 
professeur nous montre lumineusement combien de telles ptatiqws 
sont profondément ancrées au cœur d? l’homme et sont encore 
répandues dans le monde entier, même de nos jours.

Nous pouvons dès à présent révéler que sous peu, une ré
impression paraîtra, de la main du professeur septuagénaire, du 
livre populaire sur Virgile, enrichie d’une bibliographie critique 
et introduite pur une étude sur l’ouvrage et les versions connexes 
dans scs différentes éditions françaises, flamandes et anglaises 
Enfin, son commentaire détaillé du magnifique ouvrage de feu 
AT. E. H. Van Heurck sur «Les Livres populaires flamands » (14) 
confirme l’intérêt que le savant professeur n’a cessé de porter à ce 
genre de livres

(M) Le Folklore Brabançon, 11 (1933), pp. 73-78
(15) La sorcière d’AIdnicyck, dans Verzameldc ofsldlen itHgcgf- 

ven door den Gcschicd- en Ondhrulkiindigcn studlekrlng van lias- 
sell, 6 ( 1P3O), pp. 58-70.

(16) Publications de. la société historique et archéologique dans le 
IJmbourg à Maastricht, 77 (1941), pp. 1-74.

iaiia dans Efgen Volk, 10 (1936), PP
.7 overzicht, dans Oosl-

PP- 1-14.
sons lc°,^3gCW' P“r ’C proL GeSSkf'

' !Sb*che métamorphose van ce»
" Cf> 'ctterkundige schcts. Antwerp*”-

'Urs -1^

' ire?„e n,M 
de 

r<'cem;

... ..orner, nous n’avons parlé ici que des e §u. plus importantes parues dans « De Brabantse Folklore >• e 
jets en corrélation avec celles-ci. Avant de conclure, t \vcc 1® 
rappeler brièvement son travail sur < Peter Unruh ® iRnifî- 
rigneur scientifique qui lui est propre, M. Gessler étn k « 
cation des pratiques superstitieuses dont est l’objet 3 
Christ couché, au « Krispinus-Fels », à Luxembourg. * ^kloriq'16 

L’étude porte comme sous-titre: «Une esquisse '> cuCd de 
et littéraire t et commente d’abord une poésie tirée d’un re 
Nicolas Welter, où ce poète décrit ses impressions resse ucie 
,u Ovaire, sur le mur d’enceinte de Luxembourg, au 1I 

des malheureuses oui et déposer leur o*‘

chirvovance ; souhaitons qu’il tnmvc de nombreux J 
un domaine où l’amateurisme ne sévit que trop D.

A la requête du secrétaire de rédaction de la r- 
<Eigcn Volk o, M. Gessler publia dans celle-ci une série 
< wïlgefortiana qu’il compléta ensuite, sous le même titre, pa 

un aperçu bibliographique (11). Il apparut récemment’ 
l’intérêt p>ur la Sainte flamande à barbe n’a pas fléchi. Dans un: 
série de monographies sur l’histoire religieuse aux Pays-Bas 
Ralffuta Sacra, ou «chapitres tirés de l’histoire religieuse natir> 
nalcD, rédigés par M. P. van Buytenen et Dr J. J. Timmcrs, mit 
. Sinte Ontconmier d est annoncée par le premier rédacteur en chef 
qui a déjà manifesté l’intérêt qu’il porte à cette sainte (12). Sou
haitons que des circonstances favorables lui permettront d’enrichir 
sa documentation. Il ne connaît, du professeur Gessler, que les 
«Wïlgefortiana» parus dans le périodique néerlandais « Higen 
Volk a, et il ajoute en note: « Je n’ai pu disposer de son ouvrage, 
• La Vierge Barbue », pas plus que de l’article d’Elza Fonckc paru 
dans «De Brabantscbe Folklore d n° 105-106: « Van Sente Ontcom» 
nier in Oud-Gent ». Notons à ce sujet que l’édition française de 
« La Vierge barbue b a été anéantie dans les destructions de 1040, 
mais que la version néerlandaise « De Vlaamse Baardheilige » est 
toujours dans le commerce (De Sikkcl, Anvers), et qu’une nouvelle 
étude d’Elza Foncke va paraître dans les « Mîscellanca J. Gessler* 
sous le titre: «De Uiterste wilsbeschikking van Vrouwe Volcwine 
van \ aeruewyc. Ben pond was voor Sente Ontcommer ».
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Nécrologie.
ceux aux-! i

M. A. NauweJaerts.

Paul Minnaert.

plus pouvoir être étii

(^asscll)t

i !

n!!

La Rédaction serait bien ingrate ù l’égard de .ses amis dis
parus si elle ne consacrait quelques pages à leur rendre un hom
mage ému. Elle a perdu bien des collaborateurs dévoués de la 
disparition desquels elle ressent déjà les effets.

Professeur Gessjer 
grand Vondel. , r

P^ète Jatin.- . - 
^unianist 
cc <!«» touche 

?’!rte viei,ks«e. de
- - et salutaire;
eum, 

me uni.

°P>‘eUeu, .

■ 
*■

(’7)

I.

Notre pensée ira en tout, premier à Paul Minnaert, (pseu
donyme : PAUL HERMANT) qui depuis le premier jour soutint 
les efforts de notre Service et non seulement lui apporta ses contri
butions scientifiques, mais se montra constamment un conseiller 
avisé. 11 ne se passait pas de semaine où il ne vint plusieurs fois 
à notre bureau. Il n’y a pas un numéro de la revue où ou ne ren
contre sa signature ou scs initiales: P. H. L'activité de Minnaert, 
dans les domaines les plus variés, fut extrêmement féconde au 
cours de sa longue carrière. Au moment de son décès, il présidait 
aux destinées de la Société Royale Belge d'Anthropologie et de 
Préhistoire. Tendant quarante ans, il dirigea le Séminaire de Phi 
losopliie de l’institut des Hautes Etudes. 11 fut un des principaux 
animateurs de la section des Antiquités précolombiennes «1rs Mu
sées d’Art et d’IIistoire. Il participait activement aux travaux de 
nombreuses sociétés scientifiques comme la Société Royale Belge 
<le Géographie, la Société des AméricanisteS. Il fut aussi parmi 
ceux qui contribuèrent le plus au sauvetage de la Maison d'Erasme 
et du Béguinage d'Anderlecht. Comme on le voit son activité était 
éclectique. Il possédait une culture générale des plus étendues, 
type de penseur qui devient malheureusement trop rare, û notre 
époque où on pousse la spécialisation tellement loin que ks rap
ports entre les disciplines finissent par ne plus pouvoir être éta
blies.

IJn ce qui concerne particulièrement le Folklore, parmi la 
multitude d’articles parus dans notre revue, signalons notamment 
son grand travail, fait en eollalwratîon avec Denis B.xmians sur la 
Médecine Populaire. Esprit novateur, il adhéra aussitôt A la con
ception psycho-sociologique du Folklore, lancée par notre publica
tion et il présenta A son sujet, dans divers congres. nationaux cl 
internationaux, des rapports de valeur.

Nous ne 
Quand la 
sacrerons un

«

Gessj^ U su 

4 De liefde 
-• «Homo 

--te, il

I
lii . j:l | r

16 0941), pp. 219-249.

■Ml

MgnaJant. en les «n^v^nt'br^veinen'rtots*’! ’* et

tere folklorique (17). ’ Us ,es articles de y
Dans sa vie et dans son œuvre, le 

d heureuse façon npparier la pcnsée

s’est toujours intéressé, et eontin.æ f
« J homme. e «aire, à tout

Puisse-t-i! faire partie, dans
S ,ePSDln"^ a promis une vie long*.

Longitudine dierum replebo
Lt ostendam illj salutare

tion et il présenta îl

ferons pas ici une longue analyse de ses travaux, 
revue aura repris une périodicité régulière nous lui cou- 

fascicule en tête duquel nous nous attacherons a une
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pas été sans l'impressionner dangereusement.
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Adalph. 
Il Fonda g 
?c 3,1 octobre 1

Une

Auteur wallon, Adolphe Mortier administra le journal uamu- 
rois Li Marmite (1883-1904 — cfr O. Colson, IPa/knha, XIII, 1905, 
7û-l i. Il écrivit de nombreuses chansons et des œuvres dramatiques ; 
Les brigands Pécawcs (drame couronné par la Soc. de Litt. Wall.), 
/.tf5 p'IUès cigins, Les lappcûs ci' cauics, etc. 11 fut vice-président 
de la Fédération des Sociétés wallonnes dramatiques et littéraires 
du Brabant.

Nous le connaissions dequis 1921, car il fut parmi ceux qm 
répondirent avec empressement à notre appel, lors de la fondation 
de la roue Le Folklore Brabançon, à laquelle il ne cessa de colla
borer jusqu’en mai 1940, date où elle cessa de paraître. Nous avons 
encore en portefeuille quelques notes de sa main Elles Sont pu
bliées dans les Menus tait s de ce volume.

C’est ceriaineinenl à cette revue qu’il donna la collaboration 
la plus étendue. De 1921 à 1940, nous trouvons quarante huit fois 
sou nom à la table des auteurs. Avant lu première guerre, il avait 
donné quelques notes à la revue IKaZfonfa (VI, 1898, 122; XV, 1907, 
349 ; XVIII, 1910, 54).

Comment apprécier cette œuvre? Peu d’articles, beaucoup de 
notices. Les faits signalés couvrent la région d’Ottignies, Court- 
Saint-Etienne, Mont-Saint-Guibert. Ce sont presque tous souvenirs 
de jeunesse, toutes manifestations à la mort lente desquelles il 
assistait avec douleur. On doit lui être reconnaissant de les avoir 
recueillies. Sans lui, il en est qui tomberaient dans l’oubli. Il n’y a 
donc pas dans son œuvre la moindre préoccupation générale; mais, 
dans les descriptions qu’il donnait, il avait un souci d’exactitude 
poussé parfois jusqu’à rechercher des précisions exagérées à des 
détails superflus. A tout travail un peu important il joignait une 
carte des lieux S’il citait le nom d’un personnage typique, il y 
joignait en note son état-civil et si possible son portrait. Si, nu 
cours d’une manifestation, il était d’usage de chanter une chanson, 
il en donnait la notation musicale, non sans l’avoir fait contrôler 
au point de vue technique par un musicien capable, On peut donc 
avoir confiance dans l’exactitude de ses notices. Il remplissait 
admirablement les conditions attendues d’un pionnier: esprit d'ob
servation, souci de la perfection descriptive, sobriété narrative, ne 
s'aventurant pas dans des domaines an-dtlà de ses moyens. Faut-il, 
afin de citer un exemple, rappeler son étude sur le Jeu du drapeau ? 
Convient-il de signaler l'intérêt international que prit dans lu suite 
cette question ?

11 collabora aussi aux Galas de Folklore Wallon en écrivant 
plusieurs scénarios. Là encore, il manifestait cette même préoccu
pation de précision et on avait toutes les peines du inonde à lui 
faire admettre le moindre changement imposé par des nécessités 
scéniques Tl voulait des reproductions fidèles de scènes vécues 
sons vouloir se rendre compte que le théâtre impose des adaptations.

Nous conserverons le souvenir de nos relations cordiales, de 
nos conversations animées et pittoresques, de son allant, d«- son 
enthousiasme, car, contraste étonnant, autant il était mesuré dans 
ses travaux, autant il était exalté dans ses propos.

pendant 
réduit, 
de la | 
nous lui 
amis défunts, 
sidérer comme 
cœur qui 
avoir
presse, l'a t-.*.. 
Folklore Braban, 
retiré les t“ 
être mortel. Pareil

Ancien combattant 
un index, [ 
âcr politique.

Jean-Charles Peeters.
On ne s’étonnera pas de nous voir ensuite lions incliner de

vant la tombe de Jean-Charles Peeters, imprimeur à Léan qui 
depuis 1926 imprimait les deux éditions de notre revue. Il aimait 
son village, si riche en trésors artistiques. Il se dépensait pour en 
assurer l’entretien et la conservation, pour le mettre en valeur en 
y attirant l'étranger II avait l’amour de son métier, veillait avec 

a l’exécution des travaux et dans son atelier régnait une 

un bon compagnonnage qui entretenait l’ar- 
qui mieux est, la joie au travail. L'esprit des 

le client était reçu, où chacun à sa place 
a une œuvre spirituelle ennoblissan- 

” ' manœuvres, clients, une
.2 pont plus en rencontrer 

n'a pas été pour notre 
moyen de gagner de l’argent, 
r» se rendre utile,
— - ““ prix ne

se
a permis

JOUrs Bprès
,Cœ,lr lï.ni„.
—~ fnrct n’a

bio-bibliographie plus détaillée. Nous la ferons 
de ses travaux inédits. Mais il convenait que nous 
mémoire

Minnaert est mort en Septembre 1944, quelques j 
mis peu de temps, il souffrait du r 
retrouvée après des années de silence

conservation, j ■ 
*i avait l'amour de soin à l’exécution des travaux et dans 

atmosphère cordiale, un bon compagnonnage qui 
deur au travail et, ce qui mieux est, la joie au travail. I 
anciennes imprimeries où le client était reçu, où chacun à 
avait conscience de collaborer à r-' * 
te, créait entre tous, patron, ouvriers, r 
atmosphère pleine de charme comme on ne 
que dans les petites entreprises. Peeters 
Service l’homme d’affaires, voyant un i— 
Amoureux du Folklore, il trouvait une occasion de r 
de servir notre cause, en imprimant nos publications à des „ 
lui laissant d’autre marge de bénéfices que celle nécessaire à 
couvrir de risques éventuels. Ce geste de sa part nous 

quinze ans de donner à nos abonnés pour un prix très 
. un nombre fort élevé de pages. Sa contribution au succès 
publication a donc été considérable et on comprendra que 

accordions aujourd’hui une pince d’honneur parmi nos 
Il y aurait ingratitude de nôtre part à ne pas le cnn 
un de nos meilleurs collaborateurs. Une maladie de 

a ralenti son activité pendant deux ans et n’est pas sans 
contribué au retard avec lequel nous venons de sortir de 

terrassé en avril 1948. Attaché à notre Service et A s«>n 
si, afin de hâter l'impression, nous lui avions 

manuscrits, nous lui eussions porté un coup qui eut pu 
I geste eut été inhumain.
‘^»2îit de la guerre 1914-1918; blessé, ayant 
gazé, il fut aussi pendant la guerre 1940-1944.

Adolphe Mortier.

. IC Martîcr est né à Court-Saint-Etienne le 1-8-1863. 
et dirigea le Musée Postal. Tl mourut dans sa commune 
Lr? 1945. Nous lui avons consacré dans les Dialectes 

notice que nous reproduisons ici.
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son 17 ' ’
iIa â\r°r< a Ie début, mais il nc

°PPCDient de notre Service. Il 
ü5û!e des Monuments et des

Walthcr Ravez.

Il incarnait le type de l’homme épris de sa ville et lui con
sacrait tous les moments de sa vie que ses charges professionnelles 
lui .laissaient. Homme d’action plutôt qu’écrivain, Tournai lui doit, 
indépendamment de sa collaboration A tontes les institutions scien
tifiques et artistiques de cette ville, la création de la Maisuu Tour- 
naisicnne, ce délicieux Musée de Folklore, duquel tout visiteur 
sortait ému et ravi. Ce Musée, il avait eu lu douleur de le voir 
entièrement détruit lors du bombardement de 1940. Avec un cou
rage remarquable, il s’était attaché à la reconstitution des collec
tions et A la préparation du projet de reconstruction. 11 n’aura pas 
le plaisir de voir son rêve se réaliser, car il mourut subitement peu 
de temps après la libération. Juge au tribunal de Tournai, il avait 
eu de nombreux démêlés fort menaçants avec l'occupant et ces 
tracas joints à la peine de son Musée détruit, n’auront pas été sans 
atteindre sa santé.

Ravez a peu publié, mais il importe toutefois de citer son 
livre: Tournai, dit! Royale. Il a laissé aussi un fort important 
manuscrit sur J’Iiistoire et le Folklore de cette malheureuse ville, 
dont un groupe d'amis s'occupe de la publication. Ravez était aussi 
membre de la Commission Nationale de Folklore où il laisse 
d'unanimes regrets.

P
(ut président de la Société Royale Belge d'Anthropologie et de 
Préhistoire. Il pratiqua surtout des touilles préhistoriques et se 
montra un ardent défenseur de la théorie des éolithes. 11 a enrichi 
nos Musées de nombreux objets découverts au cours de scs recher
ches, si bien qu’il était devenu membre de la Commission qui 
préside aux destinées du Musée d’IIistoire Naturelle. On retrou
vera dans les premiers numéros de In revue des articles où l’on 
constate chez lui la préoccupation d'établir des rapports entre nos 
coiinnisMincts, sur les âges anciens de l'humanité et des manifes
tations folkloriques actuelles Monsieur de Mnnrk n’a pas publié 
un seul ouvrage quelque peu volumineux, niais des pages ne suf
firaient pas A énumérer la liste des centaines de notes et d’articles 
tpi'il donna ù de multiples revues spécialisées. IJ fut toute sa vie 
d’une activité débordante.

le de Munck. .....

.. ReC"*' 
h Commission Provinciale du Service < e 

et Folkloriques dès sa fondation, il X 1 . , 
actif. Seul, son grand ûge .l’enipccbû 
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C. Sobry.
be Follilcff, Umh

publier pour |n pren|j. “"J*’’’ 3 e" ,le grand privilège de pouvoir 
,l!lu en flamand les vi'nrnT’ traduites du latin en français et du 

?JD. séjour à Anderlerlu J*** 'ettres qn’Erasme écrivit pétulant 
ll,1l! le plus critique r ’<■ C est’à’dire au moment où sa situation 
•ys, malgré un tird„P U‘,Bn travail du plus haut intérêt. D’ml-
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des Parties de son f“ife ’^norés de la vie d'Erasme o"

'naît de 
Musée 
une revue 

<uiœ région. Il t important article Mir Basin le bon Ldr.

paraîtra dans T Ann un ire de 
Son < «-livre est entièrement 

«le VAniblèvc. Bien qwe 
_ices tragiques. Arrêté 

r. Quoique n'ayant 
en Allemagne dans un 

’e typhus, alon 
des hostiBités.

Georges Laport.
Folkloriste liégeois, membre 

Folklore et du Comité du Vicux-Lûfge, 
Folklore de Comblain au Pont. Il avait 
Etudes Comblinolses, consacrée à cette 
publié dans notre revue un i—- * 
r<)H Une bibliographie de ses travaux- 
la Commission Nationale de Folklore. 
inspirée par le pays de Liège et la vallée 
jeune encore, il est mort dans des circonstan... 
pendant la guerre sous l’inculpation d’espionnagi 
subi aucune condamnation, il fut transporté 
camp de concentration, où il périt d’une atteinte d 
que la Belgique déjà libérée, on s’attendait à la fin

ËmiL 
cbes J't‘,nbre 
nn '•■ollàl5"' S

Maurice Van Haudenard.

Ln section française de la Commission Nationale de Folklore 
a été particulièrement éprouvée, car voici le troisième de ses mem
bre* dont nous annonçons le décès: Maurice Vau Haudenard, qui 
fut aussi et depuis longtemps un collaborateur apprécié du Folklore 
Brabançon. Ingénieur A l'administration des Télégraphes, il avait 
du, assez jeune encore, renoncer ù sa carrière pour des raisons 
de santé. Il occupa dès lors son temps à des recherches historique* 
et folkloriques de grand mérite, puisque certaines d'entre elle* ont 
reçu l'appui de l'Académie, montrant ainsi une fois de plus que le 
diplôme universitaire spécialisé n'est nullement nécessaire pour

Hubert Henry.
Nos lecteurs retrouveront dans la collection de la revue, les 

articles consciencieux- et abondamment illustrés de cet homme j 
aimable qui consacrait ses loisirs au dépouillement de publications 
peu connues relatives a Bruxelles. Ce travail patient nous valut de 
pouvoir publier des articles sur les Vieilles rues de Bruxelles, sur 
les Places publiques de Bruxelles, sur Linkebeek cl ses environs. 

ans urons encore en portefeuille un travail sur les Parcs de Bru- 
-'•c es. Mitre rubrique des menus faits a été alimentée par de 
nombreuses notes, de valeur parfois fort grande.

d ( la Commis N 
-ge, fondateur (|„ °' 

auss* fondé 
'"tressauté 
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Sander Pierron.
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J. Possoz.Oscar Duchesne,
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(.lies Historiques et Folkloriques 
de notre revue. S’il ne nous a

signalé. La rubrique dans laquelle nous le publiions, nous autori
sait cette liberté. (Judque fut le mérite de son œuvre, il faut lui 
reconnaître celui d’un travailleur inlassable. A ses successeurs d’en 
séparer l’ivraie du bon grain.

véntionnel et il réussit pleinement à donner à
sentiment extrêmement délicat et personnel.

U se passionnait pour le folklore et a recueilli maintes indi
cation*. précieuses dans nos campagnes brabançonnes.

Dans Ift vie courante c’était un homme exquis fl capable des 
plus beaux sacrifices.

Conseiller Provincial et Membre de la Commission Provin
ciale du Service de Recherches Historiques et Folkloriques, s’inté
ressait vivement aux activités du Service dont il fréquentait régu
lièrement les locaux. Son âge et la perte de la vue l'empêchèrent 
de donner à la revue les contributions qu’il désirait. Il nous a 
toutefois donné un article sur les armoiries de Hal, ville à laquelle 
il consacrait son activité. Il avait notamment à cœur de voir les 
communes du Brabant demander des reconnaissances d’Armoirics. 
A Hal, il fut parmi les fondateurs du Cercle Archéologique et un 
des animateurs de la revue éditée par ce cercle

Membre de la Commission Provinciale du Service de Recher- 
a toujours été un ardent défenseur 
jamais donné d’article, il nous a 

souvent aidé de ses conseils quand nous étions amené à traiter 
d’une question ayant soit quelque affinité avec Part, soit lorsqu’il 
s’agissait de l’évocation de souvenirs bruxellois, soit lorsqu’il 
s’agissait d’expressions empruntées au langage populaire de la 
capitale.

L’œuvre importante qu’il a consacrée à l'Hisltilrc de la Forêt 
de Soignes mériterait à dit seule, indépendamment des services 
qu’il nous a rendus à ce que nous l’associons à l’hommage que 
nous rendons ici à nos morts.

François Smits.

Le 16 janvier 1941, s'est éteint à Bruxelles, à l’âge de 74 ans, 
un des collaborateurs précieux du Folklore Brabançon. M. Françoia 
Smits. Nous lui devons plusieurs planches vraiment intéressantes, 
dont une surtout a attiré l’attention des artistes : Le Pèlerin.

Smits était an artiste qui rendait avec une vive émotion 
les jobs coins brabançons. C’était un de ces travailleurs modestes 
autant que sincères qui peignait exclusivement par plaisir, pour la 
joie de fixer une sensation fine et fugitive. Elève de Van Domine 
Sylva, il chercha toute sa vie à se dégager de œ inaitre très con- 
vMfitiiwTiel il réussit pleinement à donner à scs œuvres un

ans, ayant consacré à la culture de son 
petite ville la longue

Instituteur à Jodoigne, y est décédé en 1942, à l’âge de 85 
jardin et à l’étude de sa 

période de sa retraite. 11 eut somme toute la 
satisfaction de pouvoir mener une deuxième vie. Correspondant de 
notre service jxjuc sa région, depuis le début de son existence, il 
put nous donner, indépendamment de nombreuses notes, sou 
vent pittoresques, dans notre rubrique des Menus faits, deux étu
des plus importantes, l’une sur Les Anciens Métiers de Jodoigne 
an Al IIP siècle et l’autre: Jodoigne pendant l'occupation aile- 
ntandc (1914-1918). Faite pour sa ville, cette étude reflète inévita
blement une situation semblable ù celle où se trouvèrent à peu pi*s 
Viules les villes du pays et, avec le recul du temps, on s’aperçoit 
dcjA combien ce travail présente un intérêt plus général.

réaliser dans uu domaine autre que celui où on a été préparé, une 
œuvre ayant une valeur scientifique incontestée. Une culture mé
thodique étendue rend apte, après un effort d’adaptation, à la réafi. 
sation d’une entreprise méritoire dans n'importe quel domaine.

Notre revue a tu l’avantage de pouvoir publier de cet bonnue 
fort aimable par surcroît, des études sur les Géants d'Ath, sur |c 
Jui/ Eranl. sur Les anciens poids et mesures du Brabant, sur Le 
Cycle de iïoêl au pays d’Alh, sur Le Pèlerinage à Sic Rcnclde en 
Brabant, sur des jeux anciens : Brigoicl, Picquaronne cl Biliun 
sur le Culte de SL Servais en HainauL De cet auteur, nous possé
dons encore une couple de manuscrits inédits que nous publierons 
plus tard.

11 va de soi que son activité ne se borna pas à notre revue, 
mais qu’il collabora à d’autres publications. Il entreprit la Biblio 
graphie de l'Hisloirc du Hainaul, et publia un ouvrage fort utile 
sur les Chartes-Kois accordées aux échevinages soumis au chef 
lieu de Mons en Hainaut (1396-1445). Les travaux de patience 
nécessitant beaucoup de temps, de soins, de conscience et de 
min ntic retenaient son application soutenue.

Alphonse de Marneffe.
l’ont la collalx.iruti.a! ù notre publication se caractérise sitr- 

°"t par une multitude de notes parues dans lu rubrique des 
ai > est décédé u Charleroi, ses dernières années avant été P1'1" 
' emeni influencées par un terrible accident dont il avait été " 

t-mom attristé; son fils écrasé sous ses yeux par un camion, et 
cervelle éclaboussant lu pavé.

leS lloles 'lU,il étaient souvent audacieuses p»r 'c'
- ' ^oih qn-,> tilulli cl]<;s l,1|llt(.najeul l|jUtefois toujours d- 

ou lh,e i o’" di,Kn,rV^ '-torique, fokl ortfl
‘le lecteur"1?' ."”Us valul souvent de dures critiques de 10 ' ' . 
«mSr iXP »<" - —'usions OU ses

1 que nous y voyions» surtout l'intérêt ,lu
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Le R. P. Hippolyte Delehaye.

Il n'a jamais collaboré A notre revue, ni fréquenté notre 
service et, à part quelques échanges de correspondance, nous 
n'eumes jamais aucun contact direct avec lui; mais son œuvre, sa 
méthode ont tant d’importance pour les folkloristes et, pur consé
quent, il a rendu de tels services ù notre science qu'il importe de 
lui rendre an tribut d'hommage. Il s'est attaché en effet à discri
miner ce qu'il pouvait y avoir dTiistorique et de légendaire dans 
la vie des Saints. Or, on sait combien le Folklore est riche en 
légendes religieuses, combien de superstitions sont inspirées par 
les légendes créées autour de la vie des Saints Ses ouvrages; Les 
Légendes Hagiographiques; Sanchts, essai sur le Culte des Saints 
dans l'Anllqulié; Cinq leçons siir la méthode hagiographique; 
Elude sur le. Légendier romain, font autorité.

ç.’

11

Bien nombreuses sont aussi 1ts personnes qui, sans nous 
avoir apporté aucune contribution, ont fortement soutenu notre 
œuvre. (Sans doute en est-il beaucoup dont nous ignorons le dru* 
et dont il ne nous a pas été fait part de la mort). Citons - le comte 
J. de t’Serclaes de Wonnncrsom, lui- dans les premiers jours de la

Le R. P, Peeters.
Le 7 janvier 1942 mourait à Anvers le R. P. Peeters S. J-i

Henri Desneux.

A l’âge de 77 ans, le 2 février 1943, s’est éteint à Ixelles le 
Docteur en Médecine, Henri Desneux. Originaire de Genappe, il n 
consacré les loisirs de sa profession a l'étude du Roman pays de 
Brabant Le résultat de ses recherches a .été réuni en un volume 
de 300 pages, Le Brabant Wallon, dans lequel on trouve des notices 
consacrées à chacune des communes de la partie sud de notre Pro
vince, notices à la fois historiques et folkloriques. Il étendit ses 
recherches au pays de Namur et publia sur <____
illustré: La ll’a/lonfc Namuroisc.

Fernand Pavard.

Juge de Paix à Üccle, Fernand Pavard eut une activité folklo
rique d’uu genre spécial. Il fut l’initiateur des Gains de Folklore 
Wallon, qui annuellement réunissaient dans la grande salle du 
Palais des Beaux-Arts les Wallons de Bruxelles, conviés A un 
spectacle inspiré du Folklore 11 fnt ainsi, dans un milieu particu
lier, un zélé propagateur du Folklore. A ce titre et en souvenir 
aussi de ses fréquentes visites à nos archives où il venait glaner 
les innombrables éléments indispensables à la préparation de ses 
programmes, il convient que nous évoquions ici son souvenir

I

Le P. Peeters lutta toute sa vie pour la conservation 
monuments et objets d’art anciens. C’était un l------ .
quantité de notices sur les monuments de Louvain, sa 
'□r des exploits de guerre (évasion du Scaldis), sur - 
Liau, l’église Si Charles à Anvers, le triptyque Eucharistique 
Ihiéry Bouts, sur les noces de l’agneau, le tableau célèbre 
b.yck, sur la galerie anversoisc de St. Ignace, sur •- -o 
’ ‘ b |> Hôtel

né à Louvain le 2 juillet 1872. Il était l’oncle de notre imprimeur 
et fils d’un imprimeur-éditeur de Louvain très connu.

Son décès inopiné plongea ses nombreux amis et admiraRm 
dans unt- peine profonde. ■ -i des 

lettré qui a Publ,é 
ville natale, 
l’église de 

; de 
-• . de Va»

J'église St.
ün à Anvers, sur la Nouvelle Bourse d'Anvers, sur l’I-lôLci 
I.ienle ù Anvers où (tu installé le nouveau collège de SL

Il publia également un mémoire sur l'imprimerie des 
landistes.

Ces différents travaux valurent au R. P Peeters sa 
tmn de membre .le P Académie d’Arcla'ologie, de la Conini ■ • 
Royale de^ monuments et de Président du Cercle Anver5,?’ de 
rlniag»-. H était officier de l’Ordre de la Couronne et Cheva 
l’Ordre de Léopold.

Laudy.
Quand notre revue s’est créée, nous avions escompté une 

collaboration régulière de la part de Monsieur Laudy et il ,,’a 
d'ailleurs jamais manqué de se tenir au courant .les entreprises de 
notre Service; mais, il a été pris par la création et l’aménagement 
du Musée des Souvenirs de la bataille de Waterloo qu’il voulait 
créer dans sa ferme du Caillou. On sait quel développement il est 
parvenu à donner à cette maison pleine de souvenirs et sa mort, 
survenue en octobre 1948, compromet la conservation de cette 
collection Absorbé complètement par son œuvre, Monsieur Laudy 
s’était retiré de tous les groupements et nous n’efimes plus avec 
lai que des relations épistolaires. Toutefois, étant donné les mobi
les de cet isolement, nous estimons devoir lui rendre ici un hom- 
mage* posthume.

A Anvers, sa ville d’adoption, il consacra le meilleur de son 
temps. Il travailla notamment A la restauration de ce bel hôtel van 
Lierde un est installe le collège St. Ignace et qui est ainsi préservé 
de 1n destruction.

Le Folklore Brabançon honore en lui l’archéologue savant et 
le folkloriste travailleur qui nous donna de précieux conseils.

Le P Peetei> était un érudit studieux et averti qui connais
sait sur le bout des doigts l’histoire de la Gravure Anversoise.

Il avait su rassembler au cours de plus de vingt ans de re
cherches, une collection unique de vues d’Anvers, comprenant en
viron deux mille pièces, ce qui fait l’admiration de tous les 
visiteurs à l’ancien hôtel Van Lierde.

Le P. Peeters commentait avec sûreté et science les pièces 
les plus remarquables de sa collection

Il avait une collection magnifique d’images de la Vierge 
depuis nu très lointain passé.

Ce fut un modeste, pratiquant le bien sans ostentation.
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LA REDACllON

Augusta De Clercq.
Institutrice à Grammont, alimenta pendant de

qui comprirent la 
par les ( 
apportées 
clans y 
temhre 1944,

été fort 
falloir

P. J. Lefever.

l ut un illustrateur de la Revue et en

Du côté flamand, la mort à fauché durement aussi clans nos 
rangs et parmi nos collaborateurs citons notamment:

Notre nécrologie est fort longue ; notre équipe n 
éprouvée ; la mort a durement fauché dans nos rangs. Il va 
combler des vides et cela ne sera pas une tâche commode, Déjà, 
nous sentons combien était utile le concours, toujours désintéressé, 
de tous ces collaborateurs et leur absence n'a pas été sans contri
buer également nu retard apporté à la reprise de n'»tre publication 
Nous fermerons ce tônie XX par une pensée émue et reconnais
sante à la mémoire de tous ces disparus.

aimées, lu bonne r ~ ...........
publication avec Vervliet. Mais ce dernier était un collectionneur 
de Journaux et laissait la charge de la rédaction de la revue à 
Cornelissen.

On.c Volkslcven qui compta une dizaine d’années d'existence 
est une mine précieuse pour le Folklore de la Cnnipine.

Modeste instituteur de Saint Antoine lez Brecht, Cornelissen 
sut, par son labeur incessant, acquérir une situation en vue dans 
le monde folklorique.

Né en 1866, il meurt âgé de 76 ans, ayant à son actif un 
nombre considérable de mémoires, dont sou Idiot icon couronné par 
l’Académic.

Il représentait la Province d’Anvers à la Commission Natio
nale de Folklore.

Son œuvre restera une source précieuse à laquelle viendront 
puiser les folkloristes de l’avenir.

Joseph Cornelissen.
Le Folkloriste bien connu Joseph Cornelissen est mort à 

Deurne-lez-Anvers le 25 janvier 1942. Ce fut un grand travailleur, 
self inade man et ayant fondé et rédigé presque seul, pendant des 

. ’ ’------ ‘ revue Ons Volkslcvcn, dont il avait entrepris la

Van den Weeghe.
Inspecteur de l’enseignement primaire du canton de Hat 

Il eut une productivité énorme et toutes ses œuvres jouissent d’une 
réputation bien assise. Il fit œuvre d’historien méticuleux et probe. 
Citons de lui, en français, un Essai Historique sur le Slévciiismc, 
curieuse secte religieuse qui eut ses adeptes dans tout le pays ou 
temps de la Révolution française et dont quelques groupes de fidè
les survivent encore dans le Brabant, dans les environs de liai 
notamment; en flamand, une Histoire de Buyshighen-Eysinghcu, 
une Histoire de Lceuw-Sainl-Picrre, une Histoire de Lot. Depuis 
1933, chaque .innée, sons le titre H allons ia, il donnait un volume 
de notices glanées dans des documents peu connus et relatives iï la 
contrée de Hal.

Elles ont mérité la publication d’un volume en flamand sur les 
jeux «les enfants de la région ouest de Bruxelles, ouvrage dont il 
fallut faire trois ans après une réédition

Institutrice à Grammont, alimenta pendant de nom 
années notre rubrique des Menus Faits. Elle fut parmi les 

portée de cette rubrique constamment u 
, les conM 

notices publiées. Cette

cnerre dans son auto par une sentinelle dont il n avait pas enteI1(lu 
l consigne; deux des fils de notre dévoué collaborateur Louls Stroo. 
I ul liait stroobanl précieux collectionneur d'antiquités préhisly. 
rù.uês laissées par testament au MVsée d'Histoire Naturelle, tué 
par un V2 à Anvers le 29 décembre 1944; Pierre Slroobant, mort 
subitement en rue à Bruxelles en 1947; r<Judcrsy/>cM, un |„)n)1|Ie 
généreux répandu dans de nombreux milieux on il apportait une 
aide précieuse: Le Foyer Intellectuel, La Besace, le Protectorat <k 
l']nstitut des Sourds-Muets et Aveugles de Berchem-Saintc-Agatlie, 
J-Œuvre des Carillons, etc....

dessin reproduisant l'un on l'autre coin _______
lieue de Bruxelles ou de quelque village brabançon, 
frappa eu février 1944.

Prudent Bols.
Curé honoraire d’Alsemberg, mort centenaire en 1942, apres 

avoir récolté au cours de sa vie, un nombre considérable de chan
sons populaires, de comptines, d'enfantines, etc... Son importante 
documentation a été laissée, de son vivant, au Conservatoire rie 
Bruxelles, si nous ne nous trompons. Combien de fois n'en tend-on 
pas dire que le Folklore disparait, qu'il n’y a plus de chansons 
populaires! Une oreille avertie en enregistre en toute circonstance 
et 1e curé Bols en a annoté des centaines. Vu son grand âge, on 
peut aussi trouver dans sa documentation des airs répandus encore 
il y n trois quarts de siècle et oubliés aujourd’hui. A cl- titre seul, 
son œuvre est déjà féconde, surtout dans un pays où on a trop 
longtemps négligé ce domaine d’exploration.ibreus» 

j lecte»"5 
nlîmeDtÉC

questions, les suggestions, les ajoutes, tes cü . nqUc. 
par les abonnés aux notices publiées. Cette rU 
esprit, était en effet réservée aux lecteurs. L«-’ 
■ elle mourut à Sysele, figée seulement de 3

Aimé De Cort.
l'enfni!ïti’rWea.r' s’était spécialisé dans l’étude du Folk'°re 
observat ' <fô fc®1iers en Particulier, et il a laissé de n'1'

T SUr leS • di™ " les chants de ceux-ci. U^ 
^ychrjlo£îe « A la sociologie infantiles. ?

' il en fut je particulièrement abondantes s«r

Fut un illustrateur de la Revue et en particulier du Brabe'151 
l'olklorc, A peu près dans chaque numéro se trouvait de lui «n 

•in (J'Anderlecht, de la 'an 
Lq mo11 1
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Table alphabétique des Auteurs.
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• (Table Analytique.
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I
qui présente

Généralités.
Pages.

O.

5

243

Croyances Populaires.

A.
H4

i

Toulouse, 221
Tranqueville, 107

15
61

214

I

Wavrin, 104
Weinierskirch, 66
Wizemes, 113
Worcestershire, 114

I. — Bibliographie — Catalogues.

II. — Conceptions générales.
Mœurs — Usages — Coutumes — Traditions

III — Folklore général d’une contrée.
IV — Musées — Expositions — Concours — Cortèges —

Questionnaires — Conférences.

V. — Sociétés et Congrès.
VI. — Œuvre de Folkloristes — d’Historié ns.

Le professeur J. Gcssler

i

I

247
82

242

Val d’Isère, 108
Valenciennes, 172
Ventron, 109

L 
i

Cette table destinée au classement des matières contenues 
dans te volume est dressée suivant le plan de F enquête. folklorique 
permanente arrête en cl suivant lequel les documents, livres, 
résultats des enquêtes, etc., sont classés dans le Service.

Nous tenons toutefois à attirer l'attention du lecteur sur les 
modifications apportées à cc plan. Les rubriques A B. C. D. restent 
ce qu'elles étaient antérieurement. Nous les faisons précéder d'une 
rubrique O., destinée à recevoir tout ce qui présente un Intérêt 
généra!.

D'autre pari, le plan antérieur était exclusivement folklori
que Or, la revue contient des articles exclusivement historiques 
ou archéologiques, elle contient aussi des notices plutôt ethnogra
phiques, etc... Nous avons donc créé des rubriques spéciales 
E F. G. II. 1. J L. destinées au classement de tes matières spé
ciales.

En réalité, il est toujours difficile de trouver un classement 
répondant à toutes les exigences ci en fait, chacun ayant sa con
ception des choses, il est aisé à chacun de trouver des critiques.

■

I !
I. — Folklore du Culte.

Paganisme A Louvain
— Images, croyances C? légende* populaires relatives 

A la religion vu au cuite
Sainte Wilgeforte
Suinte Alêne A Fores l
Poésie sur N. D. du Sablon

2 — Processions et Pélérînages locaux.
Origines de In Procession de Bruxelles 
réldrinage ù Sùjean qui pleure A Louvain 
Pèlerinage à Jérusalem

i J

1

I T

■
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diable; contes, pro-

244

248

i
214

5.

224

67

qui s’y rapportent.

Vie Populaire.
B.

■

216
I. 7.

223230

T,

217 122
3.

246
215

101
218
218
218

122
219
219

III. — Sorcellerie.

1 — Formules cl Hures magiques.

Peter Uuruh

2. — Actions, assemblées de. sorciers & sorcières, formes 
qui'il s revêtent.

Die Hexe
Moulons et Soldats Prussiens

3. — Chapelles et Rites qui s'y rattachent.

4 — Sources, pierres, animaux, arbres miraculeux.

i' ■

221
218-245

223
221
246
221
220
226

ïïl
i i

malheureux.

locutions ayant, hait <> l’amour 

en chien

si on est aime (fleurs, oracles.

I III. — Folklore des Rêves.

1. — Rêve de bon ou de mauvais augure.

IV. — Folklore des Mœurs cl Usages.

1 — Coutumes relatives à la naissance, ou mariage, à la 
mort, à la maison.

Mariage du Cadet ou de la Cadette
Epouser un condamné à mort
Charivari
La Mort

2. — Fêles populaires, kermesses, foires, cortèges, jeux
populaires.

Carnaval de Binche
Le Jeu de Fer à Opprebais
L’Animndine (Société de Musique)

5 p
II. — Démonotogic.

1, __ Images populaires relatives au 
verbes, dictons en lesquels il intervient.

Légende du Chevalier voué au démon

h;

l

Li
I

1

IV. — Les Esprits.

1- — De l'air (loups-garous, fantômes, revenants). 

Les Gri in an ci ns

2. — De l’eau (nekkcrs).

3. — Du feu (feux follets, dragons)

■I. — De la terre (nains, mitons, géants).

Notons à Louvain

5. — Esprits familiers et contes

I. — Superstitions.

* Un dit » et superstitions
Idées superstitieuses concernant le corps humain 

(cheveux, barbe, cœur, etc..),
2. - Presses de bonheur ou de malheur.

I.n Bourse et les Astres
3. - Superstitions concernant les animaux, les plantes

on les minéraux.
il. — Folklore de l’Amour.

I- - Présages heureux ou

2. — Proverbes, dictons,

Homme trnnsioriné

— Moyens de savoir
épreuves, etc

3. — Vêtement s cl Parures.

4. _ Décoration des rites et Maisons aux jours de fête.

_  Usages spéciaux ù chaque métier (fêles patronales, 
de.) métiers ambulants.

Le Trempage des Fatdx
ô. — Folklore juridique — usages administratifs et judi

ciaires.
L’Arbre de la Justice de Sàrt-Messire-Guillaume
Epouser un condamné à mort
La Cliemée
Mettre sa main au feu
Pierres de Justice
Port d'un bonnet vert
Formules testamentaires
Missi Dominici

— Usages commerciaux; poids, mesures, conventions 
relatives aux achats cl aux marchés.

8. — Usages de la table et de l’alimentation; mets cl 
u sic ns il es ca ra ci é ris t iq ues.

Cramique

V. — Folklore de l’enfance.

I. — Jeux, chants, rondes, prières, devinettes, fêtes, 
usages scolaires,

VI. — Folklore du Calendrier.

I, _ Exemples: Nouvel an, Lundi perdu, Carnaval, rtc.

Carnaval de Binche

S
J ■ !

’ ■
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274

275
Fantaisie Populaire.

f I

!i I

Science et Art Populaires.

!

Ethnographie,
2.

E.; i

5

!

56

6.
Histoire de l’Art, Archéologie,

t

ni.

193
IV

h,

94
230
231

232
233
235

201
211

. 224
231

55
223
224

I. — Généralités.

Mœurs, Usages, Coutumes, Traditions
II. — Europe.

III. — /15!C.
IV. — Afrique.
V. — Amérique.
VI — Océanie

Les Etoiles
La Bourse et les Astres
Anciens noms des Vents

c L _ Contes populaires.

II. — Légendes.

Louvain Folklorique et Légendaire
Gattes d'Or
Marie-Thérèse et les pêcheurs

III — Anecdotes, Devinettes.

IV. — Proverbes et dictons (leur origine et contes qui s'y 
rapportent).

186
190
197
225
238
240
240

221
223
223
224

225

■ 
I i

F. I. - Généralités archéologiques.

II. — Congrès, Sociétés, Expositions.
III. — Monuments, Architecture.

Fortification de l'Eglise d’Asschc
Le Frontispice de la Chapelle Salazar'à Bruxelles
Balcon de la Maison du Cygne A Bruxelles
Les Caves de Nivelles
Vandalisme Monumental 
Vitraux anciens
La Tour de l’Eglise de Wavre

IV. — Peinture, Dessin.
Achat de Tableaux par les Dominicains de Bruxelles

AI
V. — Jrt Populaire.

1. — Musique, Chansons.

Ballade de Uhl.iiid et Ballade Bretonne 
Altérations de textes des chansons 
Rida Ranka (Blanche de Namur)

2. — Cloches et Carillons.
3. — Danses.

4. — Théâtre

Théâtre A Bruxelles en 1682 
Théâtre de la Monnaie à Bruxelles

5. — Littérature.
6. — Imagerie.

1. — Arts Plastiques.

-

‘i ' ‘

;

lr-

D. I. — Linguistique.

1. — Expressions populaires.

Mettre sa main au leu
Cramiquc
Chernée un Chaînée
Lè trimpadge dè fau

— Langues, dialectes, argot, provincialismes.

Les noms des Dattes
Les noms des Vents

3. — IFallon.

4 — Flamand.

5. — Toponymie.

Toponymie Louvaniste

— Patronymes, Famille.

' -Sebriquets. Inscription, satiriques, Epitaphes, Bla
son populaire.

Epitaphe de la Sorbonne

H. - Histoire et Graphie.

U‘ Luizeiunolcn Anderlecht 

historiques, Armoiries.
OngÎBes Légendaires de Louvam

Recèdes de Jadis

j astronomie.

Evinenwnts météorologiques à Km^eUcs
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V. 194187

I. — Préhistoire.

5
Géographie.;

K. — Psychologie.

L. — Littérature.

Histoire.

f

TV.

214
226

13
18 
34 
20 
47 
192 
206 
209 
209
210 
201 
211
17

Mise en culture au Zoute au XVIIIe s.
V. — Continents.

- gouvernement Provisoire en 1830 
Grosberg

J. — Sociologie.

Mœurs, Usages, Coutumes, Traditions.

232
242

Ballade de Uldand
Poésie sur N. D. du Sablou

212
221

Fr

226
228
55
227
226
229

G L — Généralités.
n. — Brabant.
III. — Belgique.
IV. — Europe.
V. — Continents.

— Sculpture, Meubles
Mobiliers du Château Cappelle St-Ulric en 1809

VI. — .Numismatique, Sigilographie.

VH. — Tapisserie, Dentelle, Broderie.

VIII. — industries iVArt.

I '
I I I

H. I. - Généralités.
Annoblissement bizarre
Misai Dominici

II. — Bruxelles.

Analectes Bruxellois
Inauguration de Charles VI
Entrée de PArchiduchesse Elisabeth
Agitation à Bruxelles en 1718 (Anneessens) 
Maîtres d’Ecole de l’ancien régime à Bruxelles 
Maraîchers de la Graud’Place de Bruxelles 1770 
Banc de boucherie A Bruxelles XVIII” s.
Boites aux lettres A Bruxelles au XVTTT0 s 
Trottoirs à Bruxelles au XVII1° s 
Molles-postes à Bruxelles au XVIII® s. 
Théâtre a Bruxelles en 1682 
Théâtre de la Monnaie
Ecroulement de la Tour Saint Nicolas

III. — Brabant,

Seigneuries du Brabant 
Les Saxons en Brabant 
Origines de Louvain 
Les Sires d’Anderlecht 
Le Béguinage de Diest 
Société de Waterloo

— Belgique.

Anecdote sur le 
Les Comtes de I

Il •
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